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I 

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication est obligatoire) 

RÈGLEMENTS 

   

RÈGLEMENT (CE) No 1221/2009 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 25 novembre 2009

concernant la participation volontaire des organisations à un système communautaire de management 
environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) no 761/2001 et les décisions 

de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment 
son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comité économique et social européen

(1)  Avis du 25 février 2009 (non encore paru au Journal officiel).

 (1),

vu l’avis du Comité des régions

(2)  JO C 120 du 28.5.2009, p. 56.

 (2),

statuant conformément à la procédure visée à l’article  251 du 
traité

(3)  Avis du Parlement européen du 2 avril 2009 (non encore paru au Jour
nal officiel) et décision du Conseil du 26 octobre 2009.

 (3),

considérant ce qui suit:

(1) L’article  2 du traité stipule que la Communauté a notam
ment pour mission de promouvoir une croissance durable 
dans l’ensemble de la Communauté.

(2) La décision no 1600/2002/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 22  juillet 2002 établissant le sixième pro
gramme d’action communautaire pour l’environnement

(4)  JO L 242 du 10.9.2002, p. 1.

 (4) 
fait de l’amélioration de la collaboration et du partenariat 
avec les entreprises une approche stratégique pour attein
dre les objectifs environnementaux. Les engagements 
volontaires constituent un élément essentiel de cette appro
che. Dans ce contexte, il apparaît nécessaire d’encourager 
une participation plus large au système communautaire de 
management environnemental et d’audit (EMAS) ainsi que 

l’élaboration d’initiatives visant à inciter les organisations à 
publier des rapports rigoureux et vérifiés de manière indé
pendante sur leurs performances du point de vue de l’envi
ronnement ou du développement durable.

(3) La communication de la Commission du 30  avril 2007 
relative à l’examen à mi-parcours du sixième programme 
d’action communautaire pour l’environnement a mis en 
évidence la nécessité d’améliorer le fonctionnement des 
instruments volontaires conçus pour l’industrie, lesquels 
offrent de grandes possibilités qui ne sont pourtant pas 
totalement exploitées. Il importe donc que la Commission 
réexamine ces instruments afin de promouvoir leur diffu
sion et de réduire la charge administrative inhérente à leur 
gestion.

(4) La communication de la Commission du 16  juillet 2008 
relative au plan d’action pour une consommation et une 
production durables et pour une politique industrielle 
durable reconnaît que l’EMAS aide les organisations à opti
miser leurs processus de production, en réduisant leurs 
incidences environnementales et en rendant l’utilisation 
des ressources plus efficace.

(5) Afin de promouvoir la cohérence des instruments législa
tifs élaborés au niveau communautaire dans le domaine de 
la protection de l’environnement, il convient que la Com
mission et les États membres étudient la façon dont l’enre
gistrement au titre de l’EMAS pourrait être pris en compte 
lors de l’élaboration de la législation, ou utilisé comme 
moyen pour faire respecter cette dernière. Il importe éga
lement, afin d’augmenter l’attrait de l’EMAS pour les orga
nisations, que les États membres et la Commission tiennent 
compte de l’EMAS dans leurs politiques de passation de 
marchés et, le cas échéant, qu’ils fassent référence à l’EMAS 
ou à des systèmes de management environnemental équi
valents dans les conditions d’exécution des marchés de tra
vaux et de services.
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(6) En vertu de l’article 15 du règlement (CE) no 761/2001 du 
Parlement européen et du Conseil du 19  mars 2001 per
mettant la participation volontaire des organisations à un 
système communautaire de management environnemen
tal et d’audit (EMAS)

(1)  JO L 114 du 24.4.2001, p. 1.

 (1), la Commission est tenue de réexa
miner le système EMAS sur la base de l’expérience acquise 
dans le cadre du fonctionnement de celui-ci et de proposer 
des modifications appropriées au Parlement européen et au 
Conseil.

(7) L’application de systèmes de management environnemen
tal, y compris l’EMAS tel qu’établi par le règlement (CE) 
no 761/2001, a démontré l’efficacité de ces systèmes pour 
promouvoir l’amélioration des performances environne
mentales des organisations. Il est cependant nécessaire 
d’augmenter le nombre des organisations participant au 
système afin d’obtenir un meilleur impact d’ensemble des 
améliorations environnementales. À cet effet, il convient 
donc de mettre à profit l’expérience acquise dans le cadre 
de la mise en œuvre de ce règlement pour renforcer la 
capacité de l’EMAS à améliorer les résultats obtenus de 
façon globale par les organisations.

(8) Il convient d’encourager les organisations à participer à 
l’EMAS sur une base volontaire, sachant qu’elles peuvent 
en tirer une valeur ajoutée des points de vue du contrôle 
réglementaire, de la réduction des coûts et de leur image de 
marque, dès lors qu’elles sont à même de démontrer ainsi 
une amélioration de leur performance environnementale.

(9) Il convient que l’EMAS soit accessible à toutes les organi
sations, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Communauté, 
dont les activités ont une incidence environnementale. 
L’EMAS devrait offrir auxdites organisations un moyen de 
gérer cette incidence et d’améliorer leurs performances 
environnementales globales.

(10) Il convient d’encourager les organisations, notamment les 
petites organisations, à participer à l’EMAS. À cet effet, il y 
a lieu de faciliter l’accès à l’information, aux fonds d’aide 
existants et aux institutions publiques, et de mettre en place 
ou de promouvoir des mesures d’assistance technique.

(11) Il convient que les organisations qui appliquent d’autres 
systèmes de management environnemental et qui souhai
tent passer à l’EMAS puissent le faire aussi facilement que 
possible. Il y a lieu de prendre en considération les liens 
avec d’autres systèmes de management environnemental.

(12) Il convient que les organisations ayant des sites dans plu
sieurs États membres puissent enregistrer en une fois la 
totalité ou une partie de ces sites.

(13) Il convient de renforcer les mécanismes permettant de 
déterminer qu’une organisation respecte toutes les exigen
ces légales applicables en matière d’environnement afin 
d’accroître la crédibilité de l’EMAS et, en particulier, de per
mettre aux États membres de réduire la charge administra
tive pesant sur les organisations enregistrées, par un 
processus de déréglementation ou par un allègement de la 
réglementation.

(14) Il convient de faire participer les employés et les travailleurs 
de l’organisation au processus de mise en œuvre de l’EMAS 
car cela renforce la satisfaction au travail et améliore la 
connaissance des questions environnementales, ce qui peut 
être propagé dans l’environnement de travail et en dehors.

(15) Il convient que le logo EMAS soit un instrument de com
munication et de commercialisation attrayant pour les 
organisations, et qu’il contribue à faire connaître l’EMAS 
aux clients et aux autres parties prenantes. Il y a lieu de 
simplifier les règles relatives à l’utilisation du logo EMAS en 
instaurant un logo unique, et de supprimer les restrictions 
existantes, à l’exception de celles relatives aux produits et 
emballages. Il ne devrait pas y avoir de risque de confusion 
avec les labels attribués aux produits écologiques.

(16) Il convient que les frais et droits d’enregistrement dans le 
cadre de l’EMAS soient raisonnables et proportionnés à la 
taille de l’organisation et à la charge de travail des organis
mes compétents. Sans préjudice des règles du traité en 
matière d’aides d’État, il convient d’envisager des exonéra
tions ou des réductions de droits pour les petites 
organisations.

(17) Il convient que les organisations établissent et publient 
périodiquement des déclarations environnementales afin 
d’informer le public et les autres parties intéressées sur la 
façon dont elles respectent les exigences légales en matière 
d’environnement, ainsi que sur leurs résultats en matière 
d’environnement.

(18) Afin de garantir la pertinence et la comparabilité des don
nées, il convient que la communication concernant les per
formances environnementales des organisations s’appuie 
sur des indicateurs de performance génériques ou spécifi
ques à leur secteur, centrés sur les domaines environne
mentaux essentiels aux niveaux des produits et des 
méthodes, en faisant usage d’étalonnages et de classements 
appropriés. Cela devrait aider les organisations à comparer 
leurs performances environnementales à la fois sur diffé
rentes périodes et avec les performances environnementa
les d’autres organisations.

RF2/243L
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(19) Il convient que les documents de référence comprenant les 
meilleures pratiques de management environnemental et 
les indicateurs de performance environnementale propres 
aux secteurs soient élaborés dans le cadre d’un échange 
d’informations et d’une collaboration entre les États mem
bres. Il convient que ces documents aident les organisa
tions à mieux se concentrer sur les principaux aspects 
environnementaux dans un secteur donné.

(20) Le règlement (CE) no 765/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relati
ves à l’accréditation et à la surveillance du marché dans le 
contexte de la commercialisation des produits

(1)  JO L 218 du 13.8.2008, p. 30.

 (1) organise 
l’accréditation aux niveaux national et européen et définit 
le cadre général pour l’accréditation. Le présent règlement 
devrait compléter ces règles dans la mesure de ce qui est 
nécessaire, tout en tenant compte des spécificités de 
l’EMAS, telle que la nécessité de garantir un niveau élevé de 
crédibilité vis-à-vis des parties prenantes, en particulier les 
États membres, et en fixant, le cas échéant, des règles plus 
spécifiques. Il convient que ces dispositions de l’EMAS 
garantissent et améliorent constamment le niveau de qua
lification des vérificateurs environnementaux grâce à un 
système d’accréditation ou d’agrément, indépendant et 
neutre, à une formation et à une supervision adéquate de 
leurs activités, qui garantissent la transparence et la crédi
bilité des organisations appliquant l’EMAS.

(21) Lorsqu’un État membre décide de ne pas utiliser d’accrédi
tation pour l’EMAS, l’article 5, paragraphe 2, du règlement 
(CE) no 765/2008 devrait s’appliquer.

(22) Il convient que des activités de promotion et de soutien 
soient entreprises tant par les États membres que par la 
Commission.

(23) Sans préjudice des règles du traité en matière d’aides d’État, 
il convient que les États membres prennent des mesures 
d’incitation en faveur des organisations enregistrées, 
notamment sous la forme d’un accès aux sources de finan
cement ou d’incitations fiscales, dans le cadre de régimes 
promouvant les résultats de l’industrie en matière d’envi
ronnement, dès lors que les organisations sont à même de 
démontrer une amélioration de leur performance 
environnementale.

(24) Il convient que les États membres et la Commission élabo
rent et mettent en œuvre des mesures spécifiques pour 
accroître la participation des organisations à l’EMAS, en 
particulier celle des petites organisations.

(25) Afin d’harmoniser l’application du présent règlement, il 
convient que la Commission établisse des documents de 
référence sectoriels dans le domaine régi par ce règlement, 
en suivant un programme de priorités.

(26) Il convient, le cas échéant, de réviser le présent règlement 
dans les cinq ans suivant son entrée en vigueur, en fonc
tion de l’expérience acquise.

(27) Le présent règlement remplace le règlement (CE) 
no 761/2001 qu’il y a donc lieu d’abroger.

(28) Les informations pertinentes contenues dans la recomman
dation 2001/680/CE de la Commission du 7  septembre 
2001 relative à des orientations pour la mise en œuvre du 
règlement (CE) no 761/2001 du Parlement européen et du 
Conseil permettant la participation volontaire des organi
sations à un système communautaire de management envi
ronnemental et d’audit (EMAS)

(2)  JO L 247 du 17.9.2001, p. 1.

 (2) et dans la 
recommandation 2003/532/CE de la Commission du
10 juillet 2003 relative à des orientations pour la mise en 
œuvre du règlement (CE) no 761/2001 du Parlement euro
péen et du Conseil permettant la participation volontaire 
des organisations à un système communautaire de mana
gement environnemental et d’audit (EMAS) concernant la 
sélection et l’utilisation d’indicateurs de performance envi
ronnementale

(3)  JO L 184 du 23.7.2003, p. 19.

 (3) ayant été intégrées dans le présent règle
ment, ce dernier se substitue auxdits actes, qu’il convient de 
ne plus utiliser.

(29) Étant donné que les objectifs du présent règlement, à savoir 
la création d’un système unique crédible permettant d’évi
ter l’instauration de systèmes nationaux différents, ne peu
vent pas être réalisés de manière suffisante par les États 
membres et peuvent donc, en raison de sa portée et de ses 
effets, être mieux réalisés au niveau communautaire, la 
Communauté peut prendre des mesures, conformément au 
principe de subsidiarité consacré à l’article  5 du traité. 
Conformément au principe de proportionnalité, tel 
qu’énoncé audit article, le présent règlement n’excède pas 
ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(30) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise en 
œuvre du présent règlement en conformité avec la décision 
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les moda
lités de l’exercice des compétences d’exécution conférées à 
la Commission

(4)  JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.

 (4).

(31) Il convient, en particulier, d’habiliter la Commission à éta
blir des procédures pour l’évaluation des organismes com
pétents par les pairs, à élaborer des documents de référence 
sectoriels, à attester que les systèmes de management envi
ronnemental existants ou des parties de ceux-ci sont 
conformes aux exigences correspondantes du présent 
règlement et à modifier les annexes  I à  VIII. Ces mesures 
ayant une portée générale et ayant pour objet de modifier 
des éléments non essentiels du présent règlement, y com
pris en le complétant par l’ajout de nouveaux éléments non 
essentiels, elles doivent être arrêtées selon la procédure de 
réglementation avec contrôle prévue à l’article  5  bis de la 
décision 1999/468/CE.

(32) Un certain temps étant requis pour assurer la mise en place 
du cadre nécessaire au bon fonctionnement du présent 
règlement, il est souhaitable que les États membres dispo
sent d’un délai de douze mois à compter de la date d’entrée 
en vigueur de ce dernier pour modifier les procédures 
mises en œuvre par les organismes d’accréditation et les 
organismes compétents en application des dispositions 
correspondantes du présent règlement. Il convient que, 
durant cette période de douze mois, les organismes d’accré
ditation et les organismes compétents soient autorisés à 
continuer d’appliquer les procédures prévues par le règle
ment (CE) no 761/2001,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:
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CHAPITRE  I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Objectif

Un système communautaire de management environnemental et 
d’audit, ci-après dénommé «EMAS» (Eco-management and audit 
scheme), ouvert à la participation volontaire des organisations 
implantées dans la Communauté ou en dehors de celle-ci, est 
institué.

L’EMAS, qui est un instrument important du plan d’action pour 
une consommation et une production durables et pour une poli
tique industrielle durable, a pour objet de promouvoir l’améliora
tion constante des résultats obtenus par les organisations en 
matière d’environnement au moyen de l’établissement et de la 
mise en œuvre, par ces organisations, de systèmes de manage
ment environnemental, de l’évaluation systématique, objective et 
périodique du fonctionnement de ces systèmes, de la fourniture 
d’informations sur les résultats obtenus en matière d’environne
ment et de la concertation avec le public et les autres parties inté
ressées, ainsi qu’au moyen de la participation active des employés 
des organisations et d’une formation appropriée.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) «politique environnementale», l’expression formelle par la 
direction à son plus haut niveau de ses intentions globales et 
des orientations de l’organisation relatives à sa performance 
environnementale, y compris le respect de toutes les exigen
ces légales applicables en matière d’environnement, ainsi que 
l’engagement en faveur d’une amélioration constante des per
formances environnementales. Cette politique fournit un 
cadre d’action et prévoit l’établissement d’objectifs et de cibles 
environnementaux;

2) «performances environnementales», les résultats mesurables 
de la gestion par une organisation de ses aspects 
environnementaux;

3) «respect de la législation», la mise en œuvre intégrale des exi
gences légales applicables, y compris les conditions d’autori
sation, en matière d’environnement;

4) «aspect environnemental», un élément des activités, produits 
ou services d’une organisation qui a ou qui est susceptible 
d’avoir une incidence sur l’environnement;

5) «aspect environnemental significatif», un aspect environne
mental qui a, ou qui est susceptible d’avoir, une incidence 
significative sur l’environnement;

6) «aspect environnemental direct», un aspect environnemental 
associé à des activités, des produits et des services de l’orga
nisation elle-même sur lesquels elle exerce un contrôle opé
rationnel direct;

7) «aspect environnemental indirect», un aspect environnemen
tal qui peut résulter d’une interaction entre une organisation 
et des tiers sur laquelle l’organisation est susceptible d’influer 
dans une mesure raisonnable;

8) «incidence environnementale», toute modification de l’envi
ronnement, qu’elle soit négative ou positive, entièrement ou 
partiellement provoquée par les activités, produits ou servi
ces d’une organisation;

9) «analyse environnementale», une analyse préalable approfon
die des aspects environnementaux, de l’incidence et des résul
tats en matière d’environnement liés aux activités, produits et 
services d’une organisation;

10) «programme environnemental», la description des mesures, 
des responsabilités et des moyens décidés ou envisagés pour 
atteindre des objectifs environnementaux généraux ou spéci
fiques, ainsi que les échéances fixées pour leur mise en œuvre;

11) «objectif environnemental général», un but environnemental 
global, découlant de la politique environnementale, qu’une 
organisation se fixe et qui, dans la mesure du possible, est 
quantifié;

12) «objectif environnemental spécifique», une exigence de résul
tat détaillée, applicable à une organisation ou à certaines de
ses composantes, qui découle des objectifs environnemen
taux généraux et qui doit être définie et respectée pour attein
dre ces objectifs généraux;

13) «système de management environnemental», la partie du sys
tème global de management qui comprend la structure orga
nisationnelle, les activités de planification, les responsabilités,
les pratiques, les procédures, les procédés et les ressources
nécessaires pour développer, mettre en œuvre, réaliser, ana
lyser et maintenir la politique environnementale, ainsi que
pour gérer les aspects environnementaux;

14) «meilleures pratiques de management environnemental», le
moyen le plus efficace de mettre en œuvre le système de
management environnemental pour les organisations d’un
secteur, qui permette d’obtenir les meilleures performances
environnementales dans des conditions économiques et tech
niques données;

15) «modification substantielle», tout changement dans le fonc
tionnement, la structure, l’administration, les procédés, les
activités, les produits ou les services d’une organisation qui a
une incidence significative sur le système de management
environnemental de cette organisation, l’environnement ou
la santé humaine, ou bien qui est susceptible d’en avoir une;

16) «audit environnemental interne», une évaluation systémati
que, documentée, périodique et objective des performances
environnementales d’une organisation, du système de mana
gement et des procédés destinés à assurer la protection de
l’environnement;

17) «auditeur», une personne ou un groupe de personnes faisant
partie d’une organisation, ou une personne physique ou
morale extérieure à celle-ci, agissant au nom de ladite orga
nisation, qui procède à l’évaluation, en particulier, du système
de management environnemental en place et qui détermine
la conformité à la politique environnementale et au pro
gramme de l’organisation, y compris le respect des exigences
légales applicables à l’égard de l’environnement;

RF4/243L
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18) «déclaration environnementale», l’ensemble des informations
fournies au public et aux autres parties intéressées,
concernant:

a) la structure et les activités d’une organisation;

b) sa politique environnementale et son système de mana
gement environnemental;

c) ses aspects environnementaux et ses incidences
environnementales;

d) son programme environnemental et ses objectifs envi
ronnementaux généraux et spécifiques;

e) les performances environnementales et le respect des
obligations légales applicables en matière d’environne
ment, énoncées à l’annexe IV;

19) «déclaration environnementale mise à jour», l’ensemble des
informations fournies au public et aux autres parties intéres
sées contenant des mises à jour de la dernière déclaration
environnementale validée, uniquement en ce qui concerne les
performances environnementales d’une organisation et le res
pect des obligations légales applicables en matière d’environ
nement énoncées à l’annexe IV;

20) «vérificateur environnemental»:

a) un organisme d’évaluation de la conformité tel que défini
par le règlement (CE) no 765/2008, ou toute association
ou tout regroupement de tels organismes, ayant obtenu
une accréditation conformément au présent règlement;
ou

b) toute personne physique ou morale, ou toute association
ou tout groupe de telles personnes ayant obtenu un
agrément pour exercer des activités de vérification et de
validation conformément au présent règlement;

21) «organisation», une compagnie, une société, une firme, une
entreprise, une autorité ou une institution établie dans la
Communauté ou en dehors de celle-ci, ou une partie ou une
combinaison des entités précitées, ayant ou non la personna
lité juridique, de droit public ou privé, qui a ses propres fonc
tions et sa propre administration;

22) «site», un lieu géographique donné, placé sous le contrôle de
gestion d’une organisation s’appliquant aux activités, produits
et services, y compris à l’ensemble des infrastructures, équi
pements et matériaux; le site est la plus petite entité qui puisse
être prise en considération pour un enregistrement;

23) «pôle», un groupe d’organisations indépendantes liées les
unes aux autres par la proximité géographique ou les activi
tés commerciales, qui mettent en œuvre conjointement le
système de management environnemental;

24) «vérification», le processus d’évaluation de la conformité
mené à bien par un vérificateur environnemental pour véri
fier si la veille environnementale d’une organisation, sa poli
tique environnementale, son système de management
environnemental et son audit environnemental interne ainsi
que sa mise en œuvre sont conformes aux exigences du pré
sent règlement;

25) «validation», la confirmation, par le vérificateur environne
mental qui a effectué la vérification, que les informations et
données figurant dans la déclaration environnementale d’une
organisation et dans sa déclaration environnementale mise à
jour sont fiables, crédibles et correctes, et qu’elles répondent
aux exigences du présent règlement;

26) «autorités chargées de faire appliquer la législation», les auto
rités compétentes désignées par les États membres pour
détecter et prévenir les violations des exigences légales en
matière d’environnement, enquêter à leur sujet et, si néces
saire, prendre des mesures d’exécution;

27) «indicateur de performance environnementale», une expres
sion spécifique permettant de mesurer les performances envi
ronnementales d’une organisation;

28) «petites organisations»:

a) les micro, petites et moyennes entreprises telles que défi
nies dans la recommandation 2003/361/CE de la Com
mission du 6  mai 2003 concernant la définition des
micro, petites et moyennes entreprises

(1)  JO L 124 du 20.5.2003, p. 36.

 (1); ou

b) les autorités locales administrant des entités de moins de
10 000 habitants ou les autres pouvoirs publics
employant moins de 250 personnes et dont le budget
annuel ne dépasse pas 50 000 000 EUR, ou dont le bilan
annuel n’excède pas 43 000 000 EUR, à savoir:

i) les administrations ou autres services publics ou les
organismes consultatifs publics aux niveaux natio
nal, régional ou local;

ii) les personnes physiques ou morales exerçant, en
vertu du droit national, des fonctions administrati
ves publiques, y compris des tâches, activités ou ser
vices spécifiques en rapport avec l’environnement;
et

iii) les personnes physiques ou morales ayant des res
ponsabilités ou des fonctions publiques ou fournis
sant des services publics en rapport avec
l’environnement, sous le contrôle d’un organisme
ou d’une personne visés au point b);

29) «enregistrement groupé», un enregistrement unique de
l’ensemble des sites d’une organisation ou de certains d’entre
eux, situés dans un ou plusieurs États membres ou pays tiers;

30) «organisme d’accréditation», un organisme national d’accré
ditation désigné, conformément à l’article  4 du règlement
(CE) no 765/2008, qui est responsable de l’accréditation et de
la surveillance des vérificateurs environnementaux;
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31) «organisme d’agrément», un organisme désigné, conformé
ment à l’article  5, paragraphe  2, du règlement (CE)
no 765/2008, qui est responsable de l’agrément et de la sur
veillance des vérificateurs environnementaux.

CHAPITRE  II

ENREGISTREMENT DES ORGANISATIONS

Article 3

Détermination de l’organisme compétent

1. Les demandes d’enregistrement émanant d’organisations
établies dans un État membre sont introduites auprès d’un orga
nisme compétent dans cet État membre.

2. Une organisation ayant des sites dans plusieurs États mem
bres ou pays tiers peut introduire une demande unique d’enregis
trement groupé, pour la totalité ou pour certains desdits sites. 

Les demandes d’enregistrement groupé sont introduites auprès
d’un organisme compétent de l’État membre dans lequel se situe
le siège de l’organisation ou le centre de gestion désigné aux fins
du présent paragraphe. 

3. Les demandes d’enregistrement émanant d’organisations
établies en dehors de la Communauté, y compris l’enregistrement
groupé de sites situés uniquement dans des pays tiers, sont intro
duites auprès de tout organisme compétent dans les États mem
bres qui, conformément à l’article  11, paragraphe  1, deuxième
alinéa, enregistrent des organisations établies en dehors de la
Communauté. 

Ces organisations veillent à ce que le vérificateur environnemen
tal qui procède à la vérification et à la validation du système de
management environnemental de l’organisation soit accrédité ou
agréé, dans l’État membre où l’organisation demande son
enregistrement. 

Article  4

Préparation en vue de l’enregistrement

1. Les organisations sollicitant un premier enregistrement: 

a) procèdent à une analyse environnementale de tous leurs
aspects environnementaux, conformément aux exigences
énoncées à l’annexe I et au point A.3.1 de l’annexe II;

b) révisent, élaborent et mettent en œuvre, à la lumière des
résultats de l’analyse environnementale, un système de mana
gement environnemental répondant à toutes les exigences
visées à l’annexe  II et, le cas échéant, tenant compte des
meilleures pratiques de management environnemental visées
à l’article 46, paragraphe 1, point a), pour le secteur concerné;

c) effectuent un audit interne dans le respect des exigences
énoncées au point A.5.5 de l’annexe II et à l’annexe III;

d) rédigent une déclaration environnementale, conformément à
l’annexe  IV. Lorsque les documents de référence sectoriels
visés à l’article 46 sont disponibles pour un secteur donné, il
est tenu compte du document correspondant dans l’évalua
tion des performances environnementales de l’organisation.

2. Les organisations peuvent recourir à l’aide visée à l’arti
cle  32, disponible dans l’État membre dans lequel l’organisation
introduit sa demande d’enregistrement.

3. Les organisations dotées d’un système de management envi
ronnemental certifié, reconnu conformément à l’article 45, para
graphe  4, ne sont pas tenues d’effectuer les parties qui ont été
reconnues comme équivalentes au présent règlement.

4. Les organisations produisent des preuves matérielles ou des
documents démontrant qu’elles respectent toutes les exigences
légales applicables en matière d’environnement. 

Les organisations peuvent demander des informations à l’autorité
ou aux autorités chargées de faire appliquer la législation confor
mément à l’article 32 ou au vérificateur environnemental. 

Les organisations extérieures à la Communauté mentionnent éga
lement les exigences légales en matière d’environnement qui sont
applicables aux organisations similaires dans les États membres
où elles ont l’intention d’introduire leur demande. 

Lorsque les documents de référence sectoriels visés à l’article  46
sont disponibles pour le secteur en question, l’évaluation des per
formances environnementales de l’organisation est réalisée par
référence au document correspondant. 

5. L’analyse environnementale préalable, le système de mana
gement environnemental, la procédure d’audit et sa mise en
œuvre sont vérifiés par un vérificateur environnemental accrédité
ou agréé et la déclaration environnementale est validée par ce
vérificateur.

Article 5

Demande d’enregistrement

1. Toute organisation satisfaisant aux exigences définies à
l’article 4 peut faire une demande d’enregistrement.

2. La demande d’enregistrement est introduite auprès de l’orga
nisme compétent déterminé conformément à l’article  3 et com
prend les éléments suivants: 

a) la déclaration environnementale validée, sous forme électro
nique ou imprimée;

b) la déclaration visée à l’article 25, paragraphe 9, signée par le
vérificateur environnemental qui a validé la déclaration
environnementale;

c) un formulaire contenant au moins les informations minima
les prévues à l’annexe VI;

d) le justificatif de paiement des droits exigibles, le cas échéant.
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3. La demande est rédigée dans la langue officielle ou dans
l’une des langues officielles de l’État membre dans lequel l’organi
sation introduit une demande d’enregistrement.

CHAPITRE  III

OBLIGATIONS DES ORGANISATIONS ENREGISTRÉES

Article 6

Renouvellement de l’enregistrement EMAS

1. Tous les trois ans au moins, une organisation enregistrée: 

a) fait vérifier intégralement le système de management envi
ronnemental et le programme d’audit, ainsi que leur mise en
œuvre;

b) actualise la déclaration environnementale conformément aux
exigences énoncées à l’annexe IV et la fait valider par un véri
ficateur environnemental;

c) transmet la déclaration environnementale validée à l’orga
nisme compétent;

d) transmet à l’organisme compétent un formulaire qui contient
au moins les informations minimales prévues à l’annexe VI;

e) paie, le cas échéant, un droit de renouvellement de l’enregis
trement à l’organisme compétent.

2. Sans préjudice du paragraphe  1, les années intermédiaires,
une organisation enregistrée: 

a) effectue, conformément au programme d’audit, un audit
interne de ses performances environnementales et du respect
des exigences légales applicables en matière d’environne
ment, conformément à l’annexe III;

b) actualise la déclaration environnementale conformément aux
exigences énoncées à l’annexe IV et la fait valider par un véri
ficateur environnemental;

c) transmet la déclaration environnementale mise à jour et vali
dée à l’organisme compétent;

d) transmet à l’organisme compétent un formulaire qui contient
au moins les informations minimales prévues à l’annexe VI;

e) paie, le cas échéant, un droit pour le maintien de l’enregistre
ment à l’organisme compétent.

3. Les organisations enregistrées rendent publiques leur décla
ration environnementale et leur déclaration environnementale
mise à jour dans le mois suivant l’enregistrement et dans un délai
d’un mois après que le renouvellement de l’enregistrement est
acquis. 

Les organisations enregistrées peuvent s’acquitter de cette obliga
tion en donnant accès, sur demande, à leur déclaration environ
nementale et à leur déclaration environnementale mise à jour ou
en créant des liens vers des sites internet donnant accès à ces
déclarations. 

Les organisations enregistrées précisent la façon dont elles rendent
publics le formulaire visé à l’annexe VI. 

Article 7

Dérogation pour les petites organisations

1. À la demande d’une petite organisation, les organismes
compétents réduisent à une fois tous les quatre ans au maximum,
au lieu d’une fois tous les trois ans, la fréquence visée à l’article 6,
paragraphe  1, ou à une fois tous les deux ans au maximum, au
lieu d’une fois par an, la fréquence visée à l’article 6, paragraphe 2,
pour autant que le vérificateur environnemental qui a soumis
l’organisation à une vérification confirme que les conditions sui
vantes sont réunies: 

a) il n’existe pas de risque environnemental significatif;

b) l’organisation n’a pas prévu d’apporter des modifications
substantielles telles que définies à l’article 8; et

c) il n’existe pas de problème environnemental important au
niveau local auquel l’organisation contribue.

Pour soumettre la demande visée au premier alinéa, l’organisation
peut utiliser le formulaire visé à l’annexe VI.

2. L’organisme compétent refuse la demande si les conditions
énoncées au paragraphe 1 ne sont pas satisfaites. Il communique
sa décision à l’organisation en la motivant.

3. Les organisations bénéficiant de la réduction, visée au para
graphe 1, à une fois tous les deux ans, transmettent la déclaration
environnementale mise à jour non validée à l’organisme compé
tent chaque année pour laquelle ils sont dispensés de faire valider
cette déclaration.

Article 8

Modifications substantielles

1. Lorsqu’une organisation enregistrée prévoit de procéder à
des modifications substantielles, elle effectue une analyse environ
nementale portant sur ces modifications ainsi que sur leurs aspects
environnementaux et leurs incidences environnementales.

2. À la suite de l’analyse environnementale des modifications,
l’organisation met à jour l’analyse environnementale préalable,
modifie sa politique environnementale, le programme environne
mental et le système de management environnemental, révise et
met à jour l’ensemble de sa déclaration environnementale en
conséquence.

3. Tous les documents modifiés et mis à jour conformément
au paragraphe 2 sont vérifiés et validés dans un délai de six mois.

4. Après validation, l’organisation soumet les modifications à
l’organisme compétent en utilisant le formulaire figurant à
l’annexe VI, et rend les modifications publiques.
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Article 9

Audit environnemental interne

1. Une organisation enregistrée établit un programme d’audit
garantissant que, sur une période donnée n’excédant pas trois ans,
ou quatre ans en cas d’application de la dérogation prévue à l’arti
cle 7, toutes les activités de l’organisation sont soumises à un audit
environnemental interne conformément aux exigences énoncées
à l’annexe III.

2. L’audit est réalisé par des auditeurs possédant individuelle
ment ou collectivement les compétences nécessaires pour effec
tuer ces tâches, et suffisamment indépendants des activités qu’ils
contrôlent pour pouvoir porter un jugement objectif.

3. Le programme d’audit environnemental de l’organisation
définit les objectifs de chaque audit ou cycle d’audit, y compris la
fréquence de l’audit pour chaque activité.

4. Les auditeurs établissent un rapport d’audit à la fin de cha
que audit ou cycle d’audit.

5. L’auditeur communique les résultats et les conclusions de
l’audit à l’organisation.

6. À la suite de l’audit, l’organisation établit et met en œuvre
un plan d’action approprié.

7. L’organisation met en place des mécanismes appropriés
pour assurer le suivi des résultats de l’audit.

Article 10

Utilisation du logo EMAS

1. Sans préjudice des dispositions de l’article 35, paragraphe 2,
le logo EMAS présenté à l’annexe V ne peut être utilisé que par les
organisations enregistrées et pour autant que cet enregistrement
soit en cours de validité. 

Le logo doit toujours porter le numéro d’enregistrement de
l’organisation. 

2. Le logo EMAS n’est utilisé que conformément aux prescrip
tions techniques figurant à l’annexe V.

3. Lorsqu’une organisation choisit, en application de l’article 3,
paragraphe  2, de ne pas faire porter l’enregistrement groupé sur
la totalité des sites qu’elle possède, elle veille à ce que, dans ses
communications avec le public et dans sa façon d’utiliser le logo
EMAS, les sites couverts par l’enregistrement soient clairement
identifiables.

4. Le logo EMAS n’est pas utilisé: 

a) sur des produits ni sur leur emballage; ni

b) en association avec des assertions comparatives concernant
d’autres activités et services ni d’une manière susceptible
d’entraîner un risque de confusion avec les labels attribués
aux produits écologiques.

5. Les informations environnementales publiées par une orga
nisation enregistrée peuvent être revêtues du logo EMAS à condi
tion qu’elles contiennent une référence à la dernière déclaration
environnementale ou déclaration environnementale mise à jour
de l’organisation dont elles sont extraites et qu’elles aient été vali
dées par un vérificateur environnemental comme étant: 

a) exactes;

b) dûment étayées et vérifiables;

c) pertinentes et utilisées dans un contexte approprié;

d) représentatives des performances environnementales globa
les de l’organisation;

e) non susceptibles d’une interprétation erronée; et

f) significatives par rapport à l’incidence environnementale
globale.

CHAPITRE  IV

RÈGLES APPLICABLES AUX ORGANISMES COMPÉTENTS

Article 11

Désignation et rôle des organismes compétents

1. Les États membres désignent les organismes compétents
situés dans la Communauté et chargés de l’enregistrement des
organisations conformément au présent règlement. 

Les États membres peuvent prévoir que les organismes compé
tents qu’ils désignent procèdent à l’enregistrement des organisa
tions situés hors de la Communauté et en assument la
responsabilité conformément au présent règlement. 

Ces organismes contrôlent l’inscription des organisations dans le
registre, ainsi que le renouvellement ou la suspension de leur enre
gistrement et leur radiation. 

2. Les organismes compétents peuvent être nationaux, régio
naux ou locaux.

3. La composition des organismes compétents garantit leur
indépendance et leur neutralité.

4. Les organismes compétents disposent des ressources néces
saires, tant sur le plan financier que sur le plan des effectifs, à la
bonne exécution de leurs tâches.
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5. Les organismes compétents appliquent le présent règlement
de manière cohérente et participent à l’évaluation régulière par des
pairs prévue à l’article 17.

Article 12

Obligations relatives au processus d’enregistrement

1. Les organismes compétents établissent des procédures pour
l’enregistrement des organisations. Ils prévoient en particulier des
règles concernant: 

a) l’examen des observations formulées par les parties intéres
sées, y compris les organismes d’accréditation et d’agrément,
les autorités chargées de faire appliquer la législation et les
organismes représentatifs des organisations, quant aux orga
nisations candidates ou enregistrées;

b) le refus d’enregistrement, ainsi que la suspension des enregis
trements ou la radiation des organisations du registre; et

c) le traitement des recours et des plaintes introduits à l’encon
tre de leurs décisions.

2. Les organismes compétents établissent et tiennent un regis
tre des organisations enregistrées dans leur État membre, compre
nant l’information sur le moyen d’obtenir leur déclaration
environnementale ou leur déclaration environnementale mise à
jour, et ils mettent, au besoin, ce registre à jour tous les mois. 

Le registre est publié sur un site web accessible au public. 

3. Les organismes compétents communiquent tous les mois,
directement ou, si l’État membre le prévoit, par l’intermédiaire des
autorités nationales, à la Commission les modifications apportées
au registre visé au paragraphe 2.

Article 13

Enregistrement des organisations

1. Les organismes compétents examinent les demandes d’enre
gistrement conformément aux procédures établies à cette fin.

2. Lorsqu’une organisation introduit une demande d’enregis
trement, l’organisme compétent enregistre cette organisation et
lui attribue un numéro d’enregistrement si toutes les conditions
suivantes sont réunies: 

a) l’organisme compétent a reçu une demande d’enregistrement
comprenant l’ensemble des documents visés à l’article  5,
paragraphe 2, points a) à d);

b) l’organisme compétent s’est assuré que la vérification et la
validation ont été effectuées conformément aux articles  25,
26 et 27;

c) l’organisme compétent a obtenu l’assurance, au vu des élé
ments de preuve reçus ou, par exemple, d’un rapport écrit de
l’autorité chargée de faire appliquer la législation, qu’il n’y a
pas eu violation des dispositions légales applicables en
matière d’environnement;

d) il n’existe pas de plaintes en ce domaine des parties intéres
sées ou ses plaintes ont eu une issue positive;

e) l’organisme compétent a obtenu l’assurance, au vu des élé
ments de preuve reçus, que l’organisation satisfait aux exigen
ces du présent règlement; et

f) l’organisme compétent a perçu un droit d’enregistrement s’il
y a lieu.

3. L’organisme compétent informe l’organisation de son enre
gistrement et lui fournit son numéro d’enregistrement et le logo
EMAS.

4. Si un organisme compétent considère qu’une organisation
candidate ne se conforme pas aux dispositions prévues au para
graphe 2, il refuse d’enregistrer cette organisation et lui commu
nique sa décision en la motivant.

5. S’il reçoit de l’organisme d’accréditation ou d’agrément un
rapport écrit de supervision démontrant que le vérificateur envi
ronnemental n’a pas exercé ses activités de manière suffisamment
adéquate pour donner toutes les garanties voulues quant au res
pect des exigences du présent règlement par l’organisation candi
date, l’organisme compétent refuse d’enregistrer cette
organisation. L’organisme compétent invite l’organisation à pré
senter une nouvelle demande d’enregistrement.

6. Afin d’obtenir les éléments de preuve nécessaires pour arrê
ter une décision de refus d’enregistrement, l’organisme compétent
consulte les parties intéressées, y compris l’organisation
concernée.

Article 14

Renouvellement de l’enregistrement de l’organisation

1. Les organismes compétents renouvellent l’enregistrement
d’une organisation si toutes les conditions suivantes sont réunies: 

a) l’organisme compétent a reçu une déclaration environnemen
tale validée, conformément à l’article  6, paragraphe  1,
point  c), une déclaration environnementale mise à jour et
validée, conformément à l’article 6, paragraphe 2, point c), ou
une déclaration environnementale mise à jour et non validée
conformément à l’article 7, paragraphe 3;

b) l’organisme compétent a reçu un formulaire, dûment com
plété, qui contient au moins les informations minimales pré
vues à l’annexe VI, conformément à l’article 6, paragraphe 1,
point d), et à l’article 6, paragraphe 2, point d);

c) l’organisme compétent n’a pas connaissance de preuve que la
vérification et la validation n’aient pas été effectuées confor
mément aux articles 25, 26 et 27;

d) l’organisme compétent n’a pas connaissance de preuve que
les exigences légales applicables en matière d’environnement
ne soient pas respectées par l’organisation;
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e) il n’existe pas de plaintes en ce domaine des parties intéres
sées ou ses plaintes ont eu une issue positive;

f) l’organisme compétent a obtenu l’assurance, au vu des élé
ments de preuve reçus, que l’organisation satisfait aux exigen
ces du présent règlement; et

g) l’organisme compétent a perçu un droit de renouvellement
d’enregistrement, s’il y a lieu.

2. L’organisme compétent informe l’organisation du renouvel
lement de son enregistrement.

Article  15

Suspension de l’enregistrement ou radiation du registre

1. Lorsqu’il estime qu’une organisation enregistrée ne respecte
pas le présent règlement, l’organisme compétent lui donne la pos
sibilité d’exposer son point de vue à ce sujet. Si elle n’apporte pas
de réponse satisfaisante, l’organisation voit son enregistrement
suspendu ou est radiée du registre.

2. Lorsque l’organisme compétent reçoit de l’organisme
d’accréditation ou d’agrément un rapport écrit de supervision
démontrant que le vérificateur environnemental n’a pas exercé ses
activités de manière suffisamment adéquate pour donner toutes
les garanties voulues quant au respect des exigences du présent
règlement par l’organisation enregistrée, l’enregistrement est
suspendu.

3. Toute organisation enregistrée voit son enregistrement sus
pendu ou est radiée du registre, selon le cas, si elle omet de pré
senter à l’organisme compétent, dans un délai de deux mois après
y avoir été invitée, l’une des pièces suivantes: 

a) la déclaration environnementale validée, une déclaration
environnementale mise à jour ou la déclaration signée visée
à l’article 25, paragraphe 9;

b) un formulaire contenant au moins les informations minima
les prévues à l’annexe VI.

4. S’il est informé, au moyen d’un rapport écrit, par l’autorité
chargée de faire appliquer la législation qu’une infraction aux exi
gences légales applicables en matière d’environnement a été com
mise par une organisation, l’organisme compétent suspend la
référence à cette organisation ou la radie du registre, selon le cas.

5. Lorsqu’il décide de suspendre un enregistrement ou de
radier une organisation du registre, l’organisme compétent prend
au moins en compte: 

a) l’effet environnemental du manquement de l’organisation aux
exigences du présent règlement;

b) la prévisibilité du manquement de l’organisation aux exigen
ces du présent règlement ou les circonstances ayant conduit
à ce manquement;

c) les cas de manquements aux exigences du présent règlement
précédemment commis par l’organisation; et

d) la situation particulière de l’organisation.

6. Afin d’obtenir les éléments de preuve nécessaires pour arrê
ter une décision de suspension ou de radiation des organisations
du registre, l’organisme compétent consulte les parties intéressées,
y compris l’organisation concernée.

7. Lorsqu’il reçoit par un autre canal que celui du rapport écrit
de supervision de l’organisme d’accréditation ou d’agrément des
éléments de preuve démontrant que le vérificateur environnemen
tal n’a pas exercé ses activités de manière suffisamment adéquate
pour donner toutes les garanties voulues quant au respect des exi
gences du présent règlement par l’organisation, l’organisme com
pétent consulte l’organisme d’accréditation ou d’agrément
supervisant le vérificateur environnemental.

8. L’organisme compétent indique les raisons justifiant les
mesures prises.

9. L’organisme compétent fournit à l’organisation toutes les
informations utiles sur les consultations tenues avec les parties
intéressées.

10. La suspension de l’enregistrement d’une organisation est
levée si l’organisme compétent a reçu des informations le convain
quant que l’organisation respecte les exigences du présent
règlement.

Article 16

Assemblée des organismes compétents

1. Une assemblée constituée des organismes compétents de
tous les États membres, ci-après dénommée «l’Assemblée des
organismes compétents», est créée par les organismes compétents
et se réunit au moins une fois par an, en présence d’un représen
tant de la Commission.

L’Assemblée des organismes compétents adopte son règlement
intérieur.

2. Les organismes compétents de chaque État membre partici
pent à l’Assemblée des organismes compétents. Lorsqu’il existe
plusieurs organismes compétents dans un même État membre,
toutes les mesures utiles sont prises pour que chacun d’entre eux
soit informé des activités de l’Assemblée des organismes
compétents.

3. L’Assemblée des organismes compétents élabore des orien
tations afin d’assurer la cohérence des procédures relatives à
l’enregistrement des organisations conformément au présent
règlement, notamment en ce qui concerne le renouvellement ou
la suspension des enregistrements et la radiation des organisations
du registre, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Communauté. 

L’Assemblée des organismes compétents fait parvenir à la Com
mission les documents d’orientation ainsi que les documents rela
tifs à l’évaluation par les pairs. 

4. Des documents d’orientation pour l’harmonisation des pro
cédures, approuvés par l’Assemblée des organismes compétents,
sont proposés, le cas échéant, à l’adoption, conformément à la
procédure de réglementation avec contrôle visée à l’article  49,
paragraphe 3. 

Ces documents sont mis à la disposition du public. 
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Article 17

Évaluation des organismes compétents par les pairs

1. L’Assemblée des organismes compétents organise une éva
luation par les pairs en vue de contrôler la conformité du système
d’enregistrement de chaque organisme compétent avec les dispo
sitions du présent règlement et d’élaborer une approche harmo
nisée de l’application des règles en matière d’enregistrement.

2. L’évaluation par les pairs a lieu régulièrement, et au moins
tous les quatre ans, et inclut une appréciation des règles et des
procédures visées aux articles 12, 13 et 15. Tous les organismes
compétents participent à cette évaluation.

3. La Commission arrête des procédures pour la réalisation de
l’évaluation par les pairs, y compris des procédures appropriées de
recours contre les décisions prises à la suite de cette évaluation. 

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels du
présent règlement en le complétant, sont arrêtées en conformité
avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à l’arti
cle 49, paragraphe 3. 

4. Les procédures visées au paragraphe  3 sont arrêtées avant
que la première évaluation par les pairs n’ait lieu.

5. L’Assemblée des organismes compétents fait parvenir à la
Commission et au comité institué en vertu de l’article  49, para
graphe 1, un rapport régulier sur l’évaluation par les pairs. 

Ce rapport est mis à la disposition du public, après approbation
par l’Assemblée des organismes compétents et le comité visé au
premier alinéa. 

CHAPITRE V

VÉRIFICATEURS ENVIRONNEMENTAUX

Article 18

Tâches des vérificateurs environnementaux

1. Les vérificateurs environnementaux évaluent la conformité
de l’analyse environnementale, de la politique environnementale,
du système de management et des procédures d’audit des organi
sations, ainsi que de leur mise en œuvre, avec les exigences du pré
sent règlement.

2. Les vérificateurs environnementaux vérifient les éléments
suivants: 

a) le respect par l’organisation de toutes les exigences du pré
sent règlement relatives à l’analyse environnementale préala
ble, au système de management environnemental, à l’audit
environnemental et à ses résultats, ainsi qu’à la déclaration
environnementale ou à la déclaration environnementale mise
à jour;

b) le respect par l’organisation des exigences légales applicables
en matière d’environnement aux niveaux communautaire,
national, régional et local;

c) l’amélioration constante par l’organisation de ses performan
ces environnementales; et

d) la fiabilité, la crédibilité et l’exactitude des données et infor
mations contenues dans les documents suivants:

i) la déclaration environnementale;

ii) la déclaration environnementale mise à jour;

iii) toute information environnementale à valider.

3. Les vérificateurs environnementaux vérifient en particulier
la pertinence de l’analyse environnementale préalable ou celle de
l’audit ou de toute autre procédure mise en œuvre par l’organisa
tion, en évitant que ces procédures soient inutilement répétées.

4. Les vérificateurs environnementaux vérifient la fiabilité des
résultats de l’audit interne. À cette fin, ils peuvent le cas échéant
procéder à des contrôles par sondage.

5. Au moment de la vérification effectuée en vue de la prépa
ration de l’enregistrement d’une organisation, le vérificateur envi
ronnemental contrôle que celle-ci respecte au moins les exigences
suivantes: 

a) un système de management environnemental totalement
opérationnel, répondant aux exigences de l’annexe  II, est en
place;

b) un programme d’audit entièrement planifié et conforme aux
exigences de l’annexe III a été élaboré et a déjà débuté de sorte
qu’au moins les incidences environnementales les plus signi
ficatives aient été couvertes;

c) la revue de direction visée à l’annexe  II, partie A, est termi
née, et

d) une déclaration environnementale est préparée conformé
ment à l’annexe  IV et les documents sectoriels de référence
sont, le cas échéant, pris en compte.

6. Aux fins de la vérification effectuée en vue du renouvelle
ment de l’enregistrement, visée à l’article 6, paragraphe 1, le véri
ficateur environnemental contrôle que l’organisation respecte les
exigences suivantes: 

a) un système de management environnemental totalement
opérationnel, répondant aux exigences de l’annexe  II, est en
place;

b) un programme d’audit planifié totalement opérationnel a été
élaboré et au moins un cycle d’audit a été exécuté, conformé
ment aux exigences de l’annexe III;

c) une revue de direction a été réalisée; et

d) une déclaration environnementale est préparée conformé
ment à l’annexe  IV et les documents sectoriels de référence
sont pris en compte s’ils sont disponibles.
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7. Aux fins de la vérification effectuée en vue du renouvelle
ment de l’enregistrement, visée à l’article 6, paragraphe 2, le véri
ficateur environnemental contrôle que l’organisation respecte au
moins les exigences suivantes: 

a) l’organisation a réalisé un audit interne de ses performances
environnementales et de son respect des exigences légales
applicables en matière d’environnement, conformément à
l’annexe III;

b) l’organisation fournit des éléments démontrant un respect
constant des exigences légales applicables en matière d’envi
ronnement et une amélioration constante de ses performan
ces environnementales; et

c) l’organisation a préparé une déclaration environnementale
mise à jour conformément à l’annexe IV et, le cas échéant, les
documents sectoriels de référence sont pris en compte.

Article 19

Fréquence de la vérification

1. Le vérificateur environnemental met au point, en concerta
tion avec l’organisation, un programme permettant d’assurer la
vérification de tous les éléments requis pour l’enregistrement et le
renouvellement de l’enregistrement, visés aux articles 4, 5 et 6.

2. Le vérificateur environnemental valide, à intervalles ne
dépassant pas douze mois, toute information actualisée de la
déclaration environnementale mise à jour. 

La dérogation prévue à l’article 7 s’applique le cas échéant. 

Article  20

Exigences applicables aux vérificateurs environnementaux

1. Pour obtenir une accréditation ou un agrément en vertu du
présent règlement, le vérificateur environnemental introduit une
demande auprès de l’organisme d’accréditation ou d’agrément
dont il souhaite obtenir l’accréditation ou l’agrément. 

Dans sa demande, il précise la portée de l’accréditation ou de
l’agrément souhaités en se référant à la nomenclature des activités
économiques établie par le règlement (CE) no 1893/2006

(1)  Règlement (CE) no  1893/2006 du Parlement européen et du Conseil
du 20 décembre 2006 établissant la nomenclature statistique des acti
vités économiques NACE Rév. 2 (JO L 393 du 30.12.2006, p. 1).

 (1).

2. Le vérificateur environnemental fournit à l’organisme
d’accréditation ou d’agrément des éléments attestant de façon
appropriée de sa compétence, notamment de ses connaissances,
de son expérience et de ses capacités techniques dans les domai
nes cités ci-après, conformément à la portée de l’accréditation ou
de l’agrément souhaités: 

a) le présent règlement;

b) le fonctionnement général des systèmes de management
environnemental;

c) les documents de référence sectoriels concernés publiés par
la Commission, en vertu de l’article 46, aux fins de l’applica
tion du présent règlement;

d) les exigences législatives, réglementaires et administratives
concernant l’activité soumise à vérification et à validation;

e) les aspects et incidences environnementales, y compris la
dimension environnementale du développement durable;

f) les aspects techniques de l’activité soumise à vérification et à
validation qui présentent un intérêt pour l’environnement;

g) le fonctionnement général de l’activité soumise à vérification
et à validation, de manière à pouvoir apprécier l’adéquation
du système de management sur la base des interactions entre
l’organisation, ses produits, services et opérations, d’une part,
et l’environnement, d’autre part, y compris au moins les élé
ments suivants:

i) les technologies utilisées par l’organisation;

ii) la terminologie et les outils mis en œuvre lors de
l’activité;

iii) les activités opérationnelles et leurs interactions spécifi
ques avec l’environnement;

iv) les méthodes d’évaluation des aspects environnementaux
significatifs;

v) les technologies de maîtrise et d’atténuation de la
pollution;

h) les exigences et la méthode de l’audit environnemental; le
vérificateur doit être capable de réaliser des audits efficaces
des systèmes de management environnemental, de dégager
les résultats et conclusions d’audit pertinents, et d’élaborer et
de présenter, à l’écrit ou à l’oral, des rapports d’audit clairs et
précis;

i) la vérification des informations, la déclaration environne
mentale et la déclaration environnementale mise à jour, en ce
qui concerne la gestion, le stockage et le traitement des don
nées, ainsi que leur présentation sous forme écrite ou graphi
que, aux fins de l’appréciation des erreurs potentielles, et en
ce qui concerne l’utilisation d’hypothèses et d’estimations;

j) la dimension environnementale des produits et services, y
compris les aspects environnementaux et les performances
environnementales lors de l’utilisation et en aval de l’utilisa
tion, ainsi que l’intégrité des données fournies pour la prise
de décisions en matière d’environnement.

3. Le vérificateur environnemental est tenu d’apporter la
preuve qu’il suit un programme de perfectionnement profession
nel continu dans les domaines de compétence décrits au paragra
phe 2 et de permettre à l’organisme d’accréditation ou d’agrément
d’effectuer à tout moment une évaluation de ses connaissances.
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4. Le vérificateur environnemental est indépendant de tout
tiers extérieur, notamment vis-à-vis de l’auditeur ou du consultant
de l’organisation, impartial et objectif dans l’exercice de son
activité.

5. Le vérificateur environnemental garantit son indépendance
à l’égard de toute pression commerciale, financière ou autre, sus
ceptible d’influencer son jugement ou d’entamer la confiance en
son indépendance de jugement et son intégrité dans l’exercice de
ses activités de vérification. Le vérificateur environnemental veille
à ce que toutes les règles applicables à cet égard soient respectées.

6. Le vérificateur environnemental applique des méthodes et
des procédures attestées, notamment des mécanismes de contrôle
de la qualité et des dispositions de confidentialité, en vue de
répondre aux exigences du présent règlement en matière de véri
fication et de validation.

7. Lorsqu’une organisation assume la fonction de vérificateur
environnemental, elle dispose d’un organigramme indiquant les
structures de l’organisation et la répartition des responsabilités en
son sein et précisant le statut juridique, la propriété et les sources
de financement. 

Cet organigramme est consultable sur simple demande. 

8. Le respect de ces dispositions est garanti par l’évaluation
effectuée avant l’octroi de l’accréditation ou de l’agrément et par
la surveillance exercée par l’organisme d’accréditation ou
d’agrément.

Article  21

Exigences supplémentaires applicables aux vérificateurs
environnementaux étant des personnes physiques et

exerçant des activités de vérification et de validation à
titre individuel

Indépendamment des exigences énoncées à l’article  20, les per
sonnes physiques assumant la fonction de vérificateur environne
mental et exerçant des activités de vérification et de validation à
titre individuel:

a) possèdent toutes les compétences nécessaires pour exercer
des activités de vérification et de validation dans les domai
nes agréés;

b) sont titulaires d’un agrément dont la portée est limitée en
fonction de leurs compétences personnelles.

Article  22

Exigences supplémentaires applicables aux vérificateurs
environnementaux exerçant dans des pays tiers

1. S’ils souhaitent exercer des activités de vérification et de vali
dation dans des pays tiers, les vérificateurs environnementaux
demandent une accréditation ou un agrément pour tel ou tel pays
tiers.

2. Afin d’obtenir une accréditation ou un agrément pour un
tiers pays, les vérificateurs environnementaux remplissent, outre
les exigences prévues aux articles 20 et 21, les exigences suivantes: 

a) connaissance et compréhension des exigences législatives,
réglementaires et administratives applicables en matière
d’environnement dans le pays tiers objet de la demande
d’accréditation ou d’agrément;

b) connaissance et compréhension de la langue officielle du
pays tiers objet de la demande d’accréditation ou d’agrément.

3. Les exigences énoncées au paragraphe 2 sont réputées satis
faites lorsque les vérificateurs environnementaux apportent la
preuve de l’existence d’une relation contractuelle entre eux-mêmes
et une personne qualifiée ou une organisation répondant à ces
exigences. 

Cette personne ou organisation est indépendante de l’organisation
devant faire l’objet de la vérification. 

Article 23

Supervision des vérificateurs environnementaux

1. La supervision des activités de vérification et de validation
réalisées par les vérificateurs environnementaux: 

a) dans l’État membre où ils sont accrédités ou agréés est menée
à bien par l’organisme d’accréditation ou d’agrément ayant
octroyé l’accréditation ou l’agrément;

b) dans un pays tiers est menée à bien par l’organisme d’accré
ditation ou d’agrément ayant octroyé l’accréditation ou l’agré
ment au vérificateur environnemental pour ces activités;

c) dans un État membre autre que l’État membre d’accréditation
ou d’agrément est menée à bien par l’organisme d’accrédita
tion ou d’agrément de l’État membre dans lequel la vérifica
tion a lieu.

2. Au moins quatre semaines avant chaque vérification dans
un État membre, le vérificateur environnemental notifie à l’orga
nisme d’accréditation ou d’agrément chargé de le superviser les
renseignements relatifs à son accréditation ou à son agrément,
ainsi que le lieu et la date de la vérification prévue.

3. Le vérificateur environnemental informe immédiatement
l’organisme d’accréditation ou d’agrément de tout changement
ayant une incidence sur l’accréditation ou sur l’agrément, ou bien
sur la portée de ceux-ci.

4. Des dispositions sont prises par l’organisme d’accréditation
ou d’agrément, à des intervalles réguliers ne dépassant pas vingt-
quatre mois, pour garantir que le vérificateur environnemental
continue de répondre aux exigences d’accréditation ou d’agrément
et pour contrôler la qualité des activités de vérification et de vali
dation qu’il exerce.

5. La supervision peut consister en des audits administratifs,
des contrôles de l’activité sur site, des questionnaires, un examen
des déclarations environnementales ou des déclarations environ
nementales mises à jour validées par le vérificateur, ainsi qu’en un
examen du rapport de vérification. 

Les moyens utilisés pour la supervision sont proportionnés aux
activités réalisées par le vérificateur environnemental. 
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6. Les organisations sont tenues de permettre aux organismes
d’accréditation ou d’agrément de superviser le vérificateur envi
ronnemental au cours du processus de vérification et de
validation.

7. Toute décision de l’organisme d’accréditation ou d’agrément
visant à retirer ou à suspendre l’accréditation ou l’agrément, ou
bien à en réduire la portée ne peut être prise qu’après que le véri
ficateur environnemental a eu la possibilité d’être entendu.

8. Si l’organisme d’accréditation ou d’agrément qui procède à
la supervision estime que la qualité du travail effectué par le véri
ficateur environnemental n’est pas conforme aux exigences du
présent règlement, un rapport écrit de supervision est transmis au
vérificateur concerné et à l’organisme compétent auprès duquel
l’organisation en question a l’intention d’introduire une demande
d’enregistrement ou est déjà enregistrée. 

Si le litige n’est pas réglé, le rapport de supervision est transmis à
l’Assemblée des organismes d’accréditation et d’agrément visée à
l’article 30. 

Article 24

Exigences supplémentaires relatives à la supervision des
vérificateurs environnementaux exerçant dans un État
membre autre que celui dans lequel l’accréditation ou

l’agrément ont été octroyés

1. Tout vérificateur environnemental accrédité ou agréé dans
un État membre notifie, au moins quatre semaines avant de réa
liser des activités de vérification et de validation dans un autre État
membre, à l’organisme d’accréditation ou d’agrément de cet État
membre: 

a) les renseignements relatifs à son accréditation ou à son agré
ment, ses compétences, notamment ses connaissances des
exigences réglementaires en matière d’environnement et de la
langue ou des langues officielles de l’autre État membre, ainsi
que la composition de son équipe, le cas échéant;

b) le lieu et la date de la vérification et de la validation;

c) l’adresse et les coordonnées de l’organisation.

Cette notification est effectuée avant chaque activité de vérifica
tion et de validation.

2. L’organisme d’accréditation ou d’agrément peut demander
des précisions sur les connaissances que possède le vérificateur en
ce qui concerne les exigences légales applicables en l’occurrence
en matière d’environnement.

3. L’organisme d’accréditation ou d’agrément peut imposer
d’autres conditions que celles visées au paragraphe 1 uniquement
lorsque ces autres conditions ne portent pas atteinte au droit du
vérificateur environnemental de fournir des services dans un État
membre autre que celui dans lequel l’accréditation ou l’agrément
lui ont été octroyés.

4. L’organisme d’accréditation ou d’agrément ne peut utiliser la
procédure visée au paragraphe  1 pour retarder l’arrivée du

vérificateur environnemental. Lorsque l’organisme d’accréditation
ou d’agrément n’est pas en mesure de s’acquitter des tâches qui lui
incombent conformément aux paragraphes 2 et 3 avant la date de
la vérification et de la validation notifiée par le vérificateur en
application du paragraphe 1, point b), il en indique les raisons au
vérificateur en les motivant.

5. Aucun frais discriminatoire de notification ni de supervision
n’est appliqué par les organismes d’accréditation ou d’agrément.

6. Lorsque l’organisme d’accréditation ou d’agrément qui pro
cède à la supervision estime que la qualité du travail effectué par
le vérificateur environnemental n’est pas conforme aux exigences
du présent règlement, un rapport écrit de supervision est trans
mis au vérificateur concerné, à l’organisme d’accréditation ou
d’agrément ayant octroyé l’accréditation ou l’agrément et à l’orga
nisme compétent auprès duquel l’organisation en question a
l’intention d’introduire une demande d’enregistrement ou est déjà
enregistrée. Si le litige n’est pas réglé, le rapport de supervision est
transmis à l’Assemblée des organismes d’accréditation et d’agré
ment visée à l’article 30.

Article 25

Conditions applicables à la réalisation de la vérification et
de la validation

1. Le vérificateur environnemental intervient dans le cadre des
attributions qui lui ont été conférées dans son accréditation ou
dans son agrément, sur la base d’un accord écrit avec
l’organisation. 

Cet accord: 

a) délimite le champ de l’activité;

b) définit des conditions permettant au vérificateur environne
mental d’agir de manière professionnelle et indépendante; et

c) oblige l’organisation à coopérer de manière appropriée.

2. Le vérificateur environnemental s’assure que les composan
tes de l’organisation sont définies sans ambiguïté et correspondent
à une division réelle des activités. 

La déclaration environnementale précise clairement les différen
tes parties de l’organisation soumises à vérification ou à validation. 

3. Le vérificateur environnemental effectue une évaluation des
éléments mentionnés à l’article 18.

4. Au titre de ses activités de vérification et de validation, le
vérificateur environnemental procède à l’examen de documents,
se rend dans les locaux de l’organisation, réalise des contrôles par
sondage et a des entretiens avec le personnel.
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5. Avant la visite du vérificateur environnemental, l’organisa
tion lui fournit une information générale sur ses activités, sa poli
tique environnementale et son programme environnemental, une
description de son système de management environnemental, des
indications circonstanciées sur l’analyse environnementale ou
l’audit environnemental effectué, le rapport établi à la suite de
cette analyse ou de cet audit et toute mesure corrective prise par
la suite, de même que son projet de déclaration environnemen
tale ou sa déclaration environnementale mise à jour.

6. Le vérificateur environnemental rédige, à l’intention de
l’organisation, un rapport sur les résultats de la vérification, lequel
indique: 

a) tous les points liés au travail effectué par le vérificateur
environnemental;

b) une description de la conformité avec l’ensemble des exigen
ces du présent règlement, et notamment des éléments de
preuve, constatations et conclusions;

c) une comparaison des réalisations et des objectifs avec les
déclarations environnementales précédentes, l’évaluation des
performances environnementales et l’évaluation de l’amélio
ration constante des performances environnementales de
l’organisation;

d) s’il y a lieu, les lacunes techniques de l’analyse environnemen
tale, de la méthode d’audit, du système de management envi
ronnemental ou de tout autre processus pertinent.

7. En cas de manquement aux dispositions du présent règle
ment, le rapport présente en outre: 

a) les constatations et les conclusions relatives au manquement
de l’organisation et les éléments de preuve étayant ces cons
tatations et conclusions;

b) les points de désaccord sur le projet de déclaration environ
nementale ou sur la déclaration environnementale mise à
jour, ainsi que le détail des modifications ou ajouts qu’il
conviendrait d’apporter à la déclaration environnementale ou
à la déclaration environnementale mise à jour.

8. Après vérification, le vérificateur environnemental valide la
déclaration environnementale de l’organisation ou sa déclaration
environnementale mise à jour et confirme qu’elles répondent aux
exigences du présent règlement, à condition que la vérification et
la validation permettent de conclure que: 

a) les informations et les données figurant dans la déclaration
environnementale de l’organisation ou dans sa déclaration
environnementale mise à jour sont fiables et correctes, et
qu’elles répondent aux exigences du présent règlement; et

b) il n’existe aucune preuve que l’organisation ne respecte pas
les exigences légales applicables en matière d’environnement.

9. Au moment de la validation, le vérificateur environnemen
tal établit une déclaration signée visée à l’annexe VII, attestant que
la vérification et la validation ont été effectuées conformément au
présent règlement.

10. Les vérificateurs environnementaux accrédités ou agréés
dans un État membre peuvent exercer des activités de vérification
et de validation dans tout autre État membre conformément aux
exigences fixées par le présent règlement. 

L’activité de vérification ou de validation est supervisée par l’orga
nisme d’accréditation ou d’agrément de l’État membre où elle est
réalisée. Le début de l’activité est notifié à l’organisme d’accrédi
tation ou d’agrément, dans les délais fixés à l’article  24,
paragraphe 1. 

Article 26

Vérification et validation des petites organisations

1. Lorsqu’il exerce des activités de vérification et de validation,
le vérificateur environnemental prend en considération certains
aspects propres aux petites organisations, dont: 

a) des chaînes de communication courtes;

b) un personnel polyvalent;

c) la formation sur le lieu de travail;

d) la capacité de s’adapter rapidement aux changements; et

e) une documentation limitée sur les procédures.

2. Le vérificateur environnemental effectue la vérification ou la
validation en veillant à ne pas imposer de charge inutile aux peti
tes organisations.

3. Le vérificateur environnemental tient compte des preuves
objectives attestant que le système est efficace, et notamment de
l’application au sein de l’organisation de procédures adaptées à la
taille et à la complexité de l’opération, à la nature des incidences
environnementales qui y sont associées ainsi qu’à la compétence
des opérateurs.

Article 27

Conditions applicables en matière de vérification et de
validation dans les pays tiers

1. Les vérificateurs environnementaux accrédités ou agréés
dans un État membre peuvent exercer des activités de vérification
et de validation pour une organisation située dans un pays tiers
conformément aux exigences fixées par le présent règlement.

2. Au moins six semaines avant vérification ou validation dans
un pays tiers, le vérificateur environnemental notifie à l’organisme
d’accréditation ou d’agrément de l’État membre dans lequel l’orga
nisation souhaite introduire une demande d’enregistrement ou
dans lequel elle est déjà enregistrée les renseignements relatifs à
son accréditation ou à son agrément, ainsi que le lieu et la date de
la vérification ou validation prévue.

3. Les activités de vérification et de validation sont supervisées
par l’organisme d’accréditation ou d’agrément de l’État membre
dans lequel le vérificateur environnemental est accrédité ou agréé.
Le début de l’activité est notifié à l’organisme d’accréditation ou
d’agrément, dans les délais fixés au paragraphe 2.
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CHAPITRE VI

ORGANISMES D’ACCRÉDITATION ET D’AGRÉMENT

Article 28

Modalités de l’accréditation et de l’agrément

1. Les organismes d’accréditation désignés par les États mem
bres en vertu de l’article  4 du règlement (CE) no  765/2008 sont
chargés de l’accréditation des vérificateurs environnementaux et
de la supervision des activités exercées par ces derniers conformé
ment au présent règlement.

2. Les États membres peuvent désigner un organisme d’agré
ment, conformément à l’article 5, paragraphe 2, du règlement (CE)
no  765/2008, pour être responsable de l’agrément et de la sur
veillance des vérificateurs environnementaux.

3. Les États membres ont la possibilité de décider de ne pas
délivrer aux personnes physiques ni l’accréditation ni l’agrément
de vérificateur environnemental.

4. Les organismes d’accréditation ou d’agrément évaluent les
compétences des vérificateurs environnementaux à la lumière des
éléments prévus aux articles 20, 21 et 22 correspondant à la por
tée de l’accréditation ou de l’agrément demandés.

5. La portée de l’accréditation ou de l’agrément des vérifica
teurs environnementaux est déterminée conformément à la
nomenclature des activités économiques établie au règlement (CE)
no  1893/2006. Elle est limitée par les compétences du vérifica
teur environnemental et, le cas échéant, tient compte de l’ampleur
et de la complexité de l’activité.

6. Les organismes d’accréditation ou d’agrément établissent des
procédures appropriées en matière d’accréditation ou d’agrément,
de refus d’accréditation ou d’agrément, de suspension ou de retrait
de l’accréditation ou de l’agrément des vérificateurs environne
mentaux, et de supervision de ces derniers. 

Ces procédures comportent des mécanismes permettant l’examen
des observations formulées par les parties intéressées, y compris
les organismes compétents et les organismes représentatifs des
organisations, en ce qui concerne les vérificateurs environnemen
taux sollicitant une accréditation ou un agrément, ou bien accré
dités ou agréés. 

7. S’il refuse une accréditation ou un agrément, l’organisme
d’accréditation ou d’agrément informe le vérificateur environne
mental des raisons de sa décision.

8. Les organismes d’accréditation ou d’agrément établissent,
revoient et mettent à jour la liste des vérificateurs environnemen
taux en précisant la portée de l’accréditation ou de l’agrément qui
leur ont été octroyés dans leur État membre et communiquent
chaque mois, directement ou, si l’État membre le prévoit, par
l’intermédiaire des autorités nationales, les modifications appor
tées à cette liste, à la Commission et à l’organisme compétent de
l’État membre dans lequel se situe l’organisme d’accréditation ou
d’agrément.

9. Les organismes d’accréditation ou d’agrément établissent un
rapport de supervision, sur la base des règles et procédures pré
vues en matière de contrôle des activités à l’article  5, paragra
phe  3, du règlement (CE) no  765/2008, s’ils jugent, après
consultation du vérificateur environnemental concerné: 

a) soit que le vérificateur environnemental n’a pas exercé ses
activités de manière suffisamment adéquate pour donner tou
tes les garanties voulues quant au respect des dispositions du
présent règlement par l’organisation;

b) soit que le vérificateur environnemental a exercé ses activités
de vérification et de validation en violation d’une ou de plu
sieurs exigences du présent règlement.

Ce rapport est transmis à l’organisme compétent de l’État mem
bre auprès duquel l’organisation est enregistrée ou introduit une
demande d’enregistrement ainsi que, le cas échéant, à l’organisme
d’accréditation ou d’agrément ayant octroyé l’accréditation ou
l’agrément.

Article 29

Suspension et retrait de l’accréditation ou de l’agrément

1. La suspension ou le retrait de l’accréditation ou de l’agré
ment requiert la consultation des parties intéressées, y compris le
vérificateur environnemental concerné, afin que l’organisme
d’accréditation ou d’agrément dispose des éléments de preuve
nécessaires pour arrêter sa décision.

2. L’organisme d’accréditation ou d’agrément informe le véri
ficateur environnemental des raisons expliquant les mesures pri
ses et du processus de discussion avec l’autorité chargée de faire
appliquer la législation.

3. L’accréditation ou l’agrément sont suspendus ou retirés,
selon la nature et la gravité du manquement ou de la violation des
exigences légales, jusqu’à ce que l’assurance ait été obtenue que les
vérificateurs environnementaux se conforment au présent
règlement.

4. La suspension de l’accréditation ou de l’agrément est levée
lorsque l’organisme d’accréditation ou d’agrément a reçu des
informations lui permettant d’établir que le vérificateur environ
nemental respecte le présent règlement.

Article 30

Assemblée des organismes d’accréditation et d’agrément

1. Une assemblée composée de tous les organismes d’accrédi
tation et d’agrément de l’ensemble des États membres, ci-après
dénommée «l’Assemblée des organismes d’accréditation et d’agré
ment», est créée et se réunit au moins une fois par an, en présence
d’un représentant de la Commission.

2. La tâche de l’Assemblée des organismes d’accréditation et
d’agrément consiste à garantir la cohérence des procédures
relatives: 

a) à l’accréditation ou l’agrément des vérificateurs environne
mentaux en vertu du présent règlement, y compris en ce qui
concerne le refus, la suspension et le retrait de l’accréditation
ou de l’agrément;

b) à la supervision des activités exercées par les vérificateurs
environnementaux accrédités ou agréés.
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3. L’Assemblée des organismes d’accréditation et d’agrément
élabore des orientations sur les questions relevant de leur
compétence.

4. L’Assemblée des organismes d’accréditation et d’agrément
arrête son règlement intérieur.

5. Les documents d’orientation visés au paragraphe  3 et le
règlement intérieur visé au paragraphe  4 sont transmis à la
Commission.

6. Des documents d’orientation pour l’harmonisation des pro
cédures, approuvés par l’Assemblée des organismes d’accrédita
tion et d’agrément, sont proposés, le cas échéant, par la
Commission pour adoption, conformément à la procédure de
réglementation avec contrôle visée à l’article 49, paragraphe 3. 

Ces documents sont mis à la disposition du public. 

Article  31

Évaluation des organismes d’accréditation
ou d’agrément par les pairs

1. L’évaluation par les pairs à organiser, en ce qui concerne
l’accréditation ou l’agrément de vérificateurs environnementaux
en vertu du présent règlement, par l’Assemblée des organismes
d’accréditation et d’agrément, est réalisée à intervalles réguliers, au
moins tous les quatre ans, et comprend une évaluation des règles
et des procédures visées aux articles 28 et 29. 

Tous les organismes d’accréditation ou d’agrément participent à
cette évaluation. 

2. L’Assemblée des organismes d’accréditation et d’agrément,
fait parvenir à la Commission et au comité institué en vertu de
l’article 49, paragraphe 1, un rapport régulier sur l’évaluation par
les pairs. 

Ce rapport est rendu public, après approbation de l’Assemblée des
organismes d’accréditation et d’agrément, et du comité visé au
premier alinéa. 

CHAPITRE VII

RÈGLES APPLICABLES AUX ÉTATS MEMBRES

Article 32

Aide aux organisations concernant le respect des
exigences légales en matière d’environnement

1. Les États membres veillent à ce que les organisations aient
accès aux possibilités d’information et d’aide en ce qui concerne
les exigences légales applicables en matière d’environnement.

2. L’aide comporte les éléments suivants: 

a) fourniture d’informations sur les exigences légales applicables
en matière d’environnement;

b) indication des autorités chargées de faire appliquer la législa
tion pour les exigences légales spécifiques applicables en
matière d’environnement.

3. Les États membres peuvent confier les tâches visées aux
paragraphes  1 et  2 aux organismes compétents ou à tout autre
organisme ayant l’expertise nécessaire et les ressources appro
priées pour les accomplir.

4. Les États membres veillent à ce que les autorités chargées de
faire appliquer la législation répondent au moins aux demandes
formulées par les petites organisations, portant sur les exigences
légales applicables en matière d’environnement qui relèvent de
leur compétence et à ce qu’elles fournissent aux organisations des
informations sur les moyens de prouver le respect des exigences
légales pertinentes de la part des organisations.

5. Les États membres veillent à ce que les autorités chargées de
faire appliquer la législation communiquent le manquement d’une
organisation enregistrée aux obligations légales applicables en
matière d’environnement à l’organisme compétent ayant enregis
tré l’organisation concernée. 

Les autorités chargées de faire appliquer la législation informent
l’organisme compétent dans les plus brefs délais et, en tout état de
cause, dans un délai d’un mois après avoir décelé un manquement. 

Article 33

Promotion de l’EMAS

1. Les États membres, conjointement avec les organismes com
pétents, les autorités chargées de faire appliquer la législation et les
autres parties intéressées font la promotion du système EMAS en
tenant compte des activités visées aux articles 34 à 38.

2. Ils peuvent, à cette fin, concevoir une stratégie de promo
tion, qui sera périodiquement revue.

Article 34

Information

1. Les États membres prennent les mesures utiles pour
informer: 

a) le public des objectifs et des principaux éléments de l’EMAS;

b) les organisations de la teneur du présent règlement.

2. Les États membres ont recours, le cas échéant, aux publica
tions professionnelles, aux journaux locaux, aux campagnes de
promotion ou à tous autres moyens fonctionnels pour mieux faire
connaître l’EMAS. 

Les États membres peuvent coopérer, en particulier, avec des
organisations patronales, des organisations de défense des
consommateurs, des organisations environnementales, des syndi
cats, des instances locales et d’autres parties intéressées. 
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Article 35

Activités de promotion

1. Les États membres mènent des activités de promotion de
l’EMAS. Ces activités peuvent inclure: 

a) l’échange des connaissances et des meilleures pratiques
concernant l’EMAS entre toutes les parties intéressées;

b) la mise au point d’instruments efficaces pour la promotion de
l’EMAS, dont ils font bénéficier les organisations;

c) la fourniture aux organisations d’une aide technique dans la
définition et la mise en œuvre de leurs activités de marketing
liées à l’EMAS;

d) la création de partenariats entre organisations pour la pro
motion de l’EMAS.

2. Le logo EMAS exempt de numéro d’enregistrement peut être
utilisé par les organismes compétents, les organismes d’accrédita
tion ou d’agrément, les autorités nationales et les autres parties
intéressées à des fins commerciales et promotionnelles en rapport
avec l’EMAS. En ce cas, l’utilisation du logo EMAS décrit à
l’annexe  V ne doit pas suggérer que l’utilisateur est enregistré, si
tel n’est pas le cas.

Article 36

Promotion de la participation des petites organisations

Les États membres prennent les mesures utiles pour encourager la
participation des petites organisations, notamment:

a) en facilitant l’accès à l’information et aux fonds d’aide spécia
lement adaptés à ces organisations;

b) en veillant, pour les encourager à participer, à ce que les
droits d’enregistrement soient raisonnables;

c) en encourageant les mesures d’assistance technique.

Article  37

Approche par pôles et approche progressive

1. Les États membres encouragent les autorités locales à four
nir, avec la participation des associations professionnelles, des
chambres de commerce et des autres parties intéressées, une aide
spécifique aux pôles d’organisations, afin qu’elles répondent aux
exigences d’enregistrement visées aux articles 4, 5 et 6. 

Chaque organisation du pôle est enregistrée séparément. 

2. Les États membres encouragent les organisations à mettre
en œuvre un système de management environnemental. Ils encou
ragent en particulier l’application d’une approche progressive
menant à un enregistrement dans l’EMAS.

3. Les systèmes établis conformément aux paragraphes 1 et 2
sont mis en œuvre dans le but d’éviter des coûts inutiles pour les
participants, en particulier pour les petites organisations.

Article 38

EMAS et autres mesures et instruments mis en œuvre
dans la Communauté

1. Sans préjudice de la législation communautaire, les États
membres examinent comment l’enregistrement au titre de l’EMAS
conformément au présent règlement peut: 

a) être pris en compte dans l’élaboration de nouvelles
dispositions;

b) servir à appliquer et à faire appliquer la législation;

c) être pris en compte dans le cadre des achats publics et des
attributions de marchés publics.

2. Sans préjudice de la législation communautaire, notamment
en matière de concurrence, de fiscalité et d’aides d’État, les États
membres prennent, le cas échéant, des mesures aidant les organi
sations à se faire enregistrer EMAS ou à rester enregistrées EMAS. 

Ces mesures peuvent inclure entre autres: 

a) un allègement de la réglementation, de façon à ce que les
organisations enregistrées soient considérées comme répon
dant à certaines exigences légales en matière d’environne
ment prévues dans d’autres instruments juridiques, recensés
par les autorités compétentes;

b) une amélioration de la réglementation, par laquelle d’autres
instruments juridiques sont modifiés de façon à ce que la
charge pesant sur les organisations participant à l’EMAS soit
supprimée, réduite ou simplifiée en vue de favoriser le bon
fonctionnement des marchés et d’accroître la compétitivité.

Article 39

Droits

1. Les États membres peuvent instaurer un régime de droits
tenant compte des éléments suivants: 

a) les frais liés à la fourniture d’informations et à la fourniture
d’une aide aux organisations par les organismes désignés ou
créés à cet effet par les États membres en vertu de l’article 32;

b) les frais liés à l’accréditation ou à l’agrément et à la supervi
sion des vérificateurs environnementaux;

c) les frais d’enregistrement, de renouvellement de l’enregistre
ment, de suspension et de radiation par les organismes com
pétents et les frais supplémentaires liés à la gestion de ces
processus pour les organisations situées hors de la
Communauté.
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Le montant des droits est raisonnable et proportionné à la taille
de l’organisation et au travail à effectuer.

2. Les États membres veillent à ce que les organisations soient
informées de tous les droits applicables.

Article  40

Manquement aux dispositions

1. Les États membres prennent les mesures judiciaires ou
administratives appropriées en cas de manquement au présent
règlement.

2. Les États membres prévoient des mesures efficaces de lutte
contre l’utilisation du logo EMAS en violation du présent
règlement. 

Il est possible d’avoir recours aux dispositions instaurées confor
mément à la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du
Conseil du 11  mai 2005 relative aux pratiques commerciales
déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le
marché intérieur

(1)  JO L 149 du 11.6.2005, p. 22.

 (1).

Article 41

Informations et rapports à transmettre à la Commission

1. Les États membres informent la Commission de la structure
des organismes compétents et des organismes d’accréditation ou
d’agrément, ainsi que des procédures relatives à leur fonctionne
ment, et mettent ces informations à jour, le cas échéant.

2. Les États membres communiquent, tous les deux ans, à la
Commission un rapport sur les mesures prises en vertu du pré
sent règlement. 

Dans ces rapports, les États membres tiennent compte du dernier
rapport en date présenté par la Commission au Parlement euro
péen et au Conseil en application de l’article 47. 

CHAPITRE VIII

RÈGLES APPLICABLES À LA COMMISSION

Article 42

Information

1. La Commission informe: 

a) le public sur les objectifs et les principaux composants de
l’EMAS;

b) les organisations sur le contenu du présent règlement.

2. La Commission met et tient à la disposition du public: 

a) un registre des vérificateurs environnementaux et des orga
nisations enregistrées;

b) une base de données contenant les déclarations environne
mentales sous forme électronique;

c) une base de données des meilleures pratiques concernant
l’EMAS, y compris, entre autres, des instruments efficaces
pour la promotion de l’EMAS et des exemples d’aide techni
que aux organisations;

d) une liste des ressources communautaires destinées au finan
cement de la mise en œuvre de l’EMAS et des projets et acti
vités qui y sont liés.

Article 43

Coopération et coordination

1. La Commission encourage, le cas échéant, la coopération
entre États membres afin, notamment, d’assurer une application
uniforme et cohérente dans toute la Communauté des règles
relatives: 

a) à l’enregistrement des organisations;

b) aux vérificateurs environnementaux;

c) aux informations et à l’aide visées à l’article 32.

2. Sans préjudice de la législation communautaire en matière
de marchés publics, la Commission et les autres institutions et
organes communautaires font référence, le cas échéant, à l’EMAS
ou à d’autres systèmes de management environnemental recon
nus au titre de l’article  45, ou équivalents, dans les conditions
d’exécution des marchés de travaux ou de services.

Article 44

Intégration de l’EMAS dans d’autres mesures et
instruments mis en œuvre dans la Communauté

La Commission étudie la manière dont l’enregistrement, dans le
cadre de l’EMAS conformément au présent règlement, peut:

1) être pris en compte lors de l’élaboration de nouvelles dispo
sitions législatives ou de la révision de dispositions existan
tes, en particulier sous la forme d’un allègement ou d’une
amélioration de la réglementation tels que décrits à l’arti
cle 38, paragraphe 2;

2) servir dans le cadre de l’application et du respect de la
législation.
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Article 45

Lien avec d’autres systèmes de management
environnemental

1. Les États membres peuvent présenter par écrit à la Commis
sion une demande de reconnaissance des systèmes de manage
ment environnemental existants, ou de parties de ceux-ci, qui sont
certifiés conformes, conformément à des procédures de certifica
tion appropriées reconnues au niveau national ou régional, aux
exigences correspondantes du présent règlement.

2. Les États membres précisent dans leur demande quelles sont
les parties concernées des systèmes de management environne
mental ainsi que les exigences correspondantes du présent
règlement.

3. Les États membres apportent la preuve de l’équivalence avec
le présent règlement de toutes les parties concernées du système
de management environnemental en question.

4. Après examen de la demande visée au paragraphe  1, agis
sant conformément à la procédure de réglementation visée à l’arti
cle  49, paragraphe  2, la Commission reconnaît les parties
concernées des systèmes de management environnemental ainsi
que les exigences d’accréditation ou d’agrément des organismes de
certification si elle estime que l’État membre: 

a) a précisé de manière suffisamment claire dans sa demande les
parties concernées des systèmes de management environne
mental et les exigences correspondantes du présent
règlement;

b) a apporté des éléments de preuve suffisants pour démontrer
l’équivalence avec le présent règlement de toutes les parties
concernées du système de management environnemental en
question.

5. La Commission publie au Journal officiel de l’Union européenne
les références des systèmes de management environnemental
reconnus, y compris les parties correspondantes de l’EMAS visées
à l’annexe  I auxquelles lesdites références s’appliquent, ainsi que
les exigences d’accréditation ou d’agrément reconnues.

Article  46

Élaboration de documents de référence et de guides

1. La Commission élabore, en consultation avec les États mem
bres et d’autres parties prenantes, des documents de référence sec
toriels qui comprennent: 

a) les meilleures pratiques de management environnemental;

b) les indicateurs de performance environnementale propres
aux secteurs;

c) le cas échéant, des repères d’excellence et des systèmes de
classement permettant d’identifier les niveaux de performan
ces environnementales.

La Commission peut également élaborer des documents de réfé
rence à usage transsectoriel.

2. La Commission tient compte des documents de référence
existant et des indicateurs de performance environnementale éla
borés conformément à d’autres mesures et instruments mis en
œuvre en matière d’environnement dans la Communauté ou à des
normes internationales.

3. La Commission établit, d’ici à la fin de 2010, un plan de tra
vail comportant la liste indicative des secteurs qui seront consi
dérés comme prioritaires pour l’adoption des documents
sectoriels ou transsectoriels de référence. 

Ce plan est rendu public et périodiquement mis à jour. 

4. La Commission, en coopération avec l’Assemblée des orga
nismes compétents, élabore un guide pour l’enregistrement des
organisations en dehors de la Communauté.

5. La Commission publie un guide de l’utilisateur présentant
les étapes nécessaires pour participer à l’EMAS. 

Ce guide est disponible dans toutes les langues officielles des ins
titutions de l’Union européenne et en ligne. 

6. Les documents élaborés conformément aux paragraphes  1
et  4 sont présentés en vue de leur adoption. Ces mesures, qui
visent à modifier des éléments non essentiels du présent règle
ment en le complétant, sont arrêtées en conformité avec la pro
cédure de réglementation avec contrôle visée à l’article  49,
paragraphe 3.

Article 47

Rapports

Tous les cinq ans, la Commission présente au Parlement européen
et au Conseil un rapport contenant des informations sur les
actions et mesures mises en œuvre au titre du présent chapitre
ainsi que les informations qu’elle reçoit des États membres en
vertu de l’article 41.

Ce rapport contient une évaluation de l’effet du système sur l’envi
ronnement et l’effectif des participants.

CHAPITRE  IX

DISPOSITIONS FINALES

Article 48

Modification des annexes

1. La Commission peut modifier les annexes, si cela est néces
saire ou approprié, à la lumière de l’expérience acquise dans la
mise en œuvre de l’EMAS, afin de répondre aux besoins mis en
évidence en matière d’orientations sur les exigences de l’EMAS, et
compte tenu des modifications éventuelles des normes internatio
nales ou des nouvelles normes présentant un intérêt pour l’effica
cité du présent règlement.

2. Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essen
tiels du présent règlement, sont arrêtées en conformité avec la
procédure de réglementation avec contrôle visée à l’article  49,
paragraphe 3.
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Article 49

Procédure de comité

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les
articles  3 et  7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent, dans le
respect des dispositions de l’article 8 de celle-ci.

3. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
l’article  5  bis, paragraphes  1 à  4, et l’article  7 de la décision
1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des dispositions de
l’article 8 de celle-ci.

Article 50

Réexamen

La Commission procède à un réexamen de l’EMAS à la lumière de
l’expérience acquise durant sa mise en œuvre et de l’évolution de
la situation internationale au plus tard le 11  janvier 2015. Elle
tient compte des rapports transmis au Parlement européen et au
Conseil conformément à l’article 47.

Article 51

Abrogation et dispositions transitoires

1. Les actes juridiques suivants sont abrogés: 

a) le règlement (CE) no 761/2001;

b) la décision 2001/681/CE de la Commission du 7 septembre
2001 relative à des orientations pour la mise en œuvre du
règlement (CE) no  761/2001 du Parlement européen et du
Conseil permettant la participation volontaire des organisa
tions à un système communautaire de management environ
nemental et d’audit

(1)  JO L 247 du 17.9.2001, p. 24.

 (1);

c) la décision 2006/193/CE de la Commission du 1er mars 2006
établissant des règles, dans le cadre du règlement (CE)
no 761/2001 du Parlement européen et du Conseil, relatives
à l’utilisation du logo EMAS dans les cas exceptionnels de
l’emballage de transport et de l’emballage tertiaire

(2)  JO L 70 du 9.3.2006, p. 63.

 (2).

2. Par dérogation au paragraphe 1: 

a) les organismes d’accréditation et organismes compétents ins
titués au niveau national en application du règlement (CE)
no  761/2001 continuent d’exercer leurs activités. Les États
membres modifient les procédures suivies par les organismes
d’accréditation et les organismes compétents conformément
au présent règlement. Ils veillent à ce que les systèmes met
tant en œuvre les procédures modifiées soient pleinement
opérationnels au plus tard le 11 janvier 2011;

b) les organisations enregistrées conformément au règlement
(CE) no  761/2001 continuent de figurer dans le registre
EMAS. Lors de la vérification suivante, le vérificateur environ
nemental contrôle le respect des nouvelles exigences du pré
sent règlement par l’organisation concernée. Si cette
vérification doit avoir lieu avant le 11 juillet 2010, elle peut
être reportée de six mois en accord avec le vérificateur envi
ronnemental et les organismes compétents;

c) les vérificateurs environnementaux accrédités en vertu du
règlement (CE) no  761/2001 peuvent continuer à exercer
leurs activités conformément aux exigences du présent
règlement.

3. Les références faites au règlement (CE) no 761/2001 s’enten
dent comme faites au présent règlement et sont à lire selon le
tableau de correspondance figurant à l’annexe VIII.

Article 52

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Strasbourg, le 25 novembre 2009.

Par le Parlement européen
Le président

J. BUZEK

Par le Conseil
La présidente

Å. TORSTENSSON
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ANNEXE  I

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE

L’analyse environnementale doit porter sur les domaines suivants:

1. Recensement des exigences légales applicables ayant trait à l’environnement.

En plus de dresser la liste des exigences légales applicables, l’organisation doit indiquer comment elle peut prouver 
qu’elle se conforme aux différentes exigences.

2. Recensement de tous les aspects environnementaux directs et indirects ayant une incidence significative sur l’environ
nement, ces aspects étant dûment définis et quantifiés, et établissement d’un registre des aspects jugés significatifs.

Les organisations doivent prendre en considération les éléments suivants pour évaluer le caractère significatif d’un aspect 
environnemental:

i) le risque d’atteinte à l’environnement;

ii) la fragilité de l’environnement local, régional ou global;

iii) l’ampleur, le nombre, la fréquence et la réversibilité des aspects ou des incidences;

iv) l’existence d’une législation environnementale applicable et les exigences qu’elle prévoit;

v) l’importance pour les parties intéressées et le personnel de l’organisation.

a) Aspects environnementaux directs

Les aspects environnementaux directs sont liés aux activités, aux produits et aux services de l’organisation sur les
quels elle exerce un contrôle opérationnel direct.

Toutes les organisations doivent prendre en considération les aspects directs de leurs opérations.

Les aspects environnementaux directs comprennent notamment, sans que cette énumération soit exhaustive:

i) les exigences et les limites légales dont sont assorties les autorisations;

ii) les émissions dans l’atmosphère;

iii) les rejets dans le milieu aquatique;

iv) la production, le recyclage, la réutilisation, le transport et l’élimination de déchets solides et autres, notam
ment des déchets dangereux;

v) l’exploitation et la contamination du sol;

vi) l’utilisation des ressources naturelles et des matières premières (y compris l’énergie);

vii) l’utilisation d’additifs et d’adjuvants, ainsi que de produits semi-finis;

viii) les nuisances locales (bruit, vibrations, odeurs, poussière, aspect visuel, etc.);

ix) les problèmes liés au transport (concernant à la fois les biens et services);

x) les risques d’accidents environnementaux et d’incidences sur l’environnement se produisant, ou pouvant se 
produire, à la suite d’incidents, d’accidents ou de situations d’urgence potentielles;

xi) les effets sur la diversité biologique.

b) Aspects environnementaux indirects

Les aspects environnementaux indirects peuvent être le résultat d’une interaction entre l’organisation et des tiers 
sur laquelle l’organisation qui demande l’enregistrement EMAS est susceptible d’influer dans une mesure 
raisonnable.
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Il importe que les organisations non industrielles telles que les autorités locales ou les institutions financières pren
nent également en considération les aspects environnementaux associés à leur activité de base. Il ne suffit pas de 
dresser un inventaire des aspects environnementaux du site et des installations d’une organisation.

Ces aspects indirects comprennent notamment, sans que cette énumération soit exhaustive:

i) les questions relatives au cycle de vie des produits (conception, développement, conditionnement, transport, 
utilisation et recyclage/élimination des déchets);

ii) les investissements, l’octroi de prêts et les services d’assurances;

iii) les nouveaux marchés;

iv) le choix et la composition de services (par ex. transport ou service de restauration);

v) les décisions administratives et de planification;

vi) la composition des gammes de produits;

vii) les performances et les pratiques des entrepreneurs, des sous-traitants et des fournisseurs en matière 
d’environnement.

Les organisations doivent pouvoir démontrer que les aspects environnementaux significatifs liés à leurs procédu
res de passation de marchés ont été mis en évidence et que les incidences environnementales significatives asso
ciées à ces aspects sont prises en considération dans le système de management. Elles devraient s’efforcer de 
garantir que les fournisseurs et ceux qui agissent en leur nom respectent leur politique environnementale dans le 
cadre de l’exécution du contrat.

Dans le cas de ces aspects environnementaux indirects, l’organisation doit évaluer l’influence qu’elle est suscepti
ble d’avoir sur ces aspects et réfléchir aux mesures qu’elle peut prendre pour réduire les incidences 
environnementales.

3. Description des critères permettant d’évaluer le caractère significatif de l’incidence environnementale

Les organisations doivent définir des critères pour évaluer l’importance des aspects environnementaux de leurs activi
tés, produits et services, afin de déterminer ceux qui ont une incidence environnementale significative.

Les critères adoptés par l’organisation doivent tenir compte de la législation communautaire; ils doivent être exhaustifs, 
pouvoir être soumis à un contrôle indépendant, être reproductibles et être mis à la disposition du public.

Les éléments à prendre en compte pour déterminer les critères permettant d’évaluer le caractère significatif des aspects 
environnementaux d’une organisation peuvent comprendre, sans que cette énumération soit exhaustive:

a) des informations sur l’état de l’environnement afin de recenser les activités, produits et services de l’organisation 
pouvant avoir une incidence environnementale;

b) les données que possède l’organisation sur ses consommations de matières premières et d’énergie, ainsi que sur les 
risques liés à ses rejets, sa production de déchets et ses émissions polluantes;

c) les points de vue exprimés par les parties intéressées;

d) les activités environnementales réglementées de l’organisation;

e) les activités d’achat;

f) la conception, le développement, la fabrication, la distribution, l’entretien, l’utilisation, la réutilisation, le recyclage 
et l’élimination des produits de l’organisation;

g) les activités de l’organisation présentant les coûts environnementaux et les avantages environnementaux les plus 
significatifs.

Lorsqu’elle évalue le caractère significatif des incidences environnementales de ses activités, l’organisation doit prendre 
en considération non seulement les conditions d’exploitation normales mais également les conditions de démarrage et 
d’arrêt ainsi que les conditions d’urgence raisonnablement prévisibles. Il est tenu compte des activités passées, présen
tes et prévues.

4. Examen de toutes les pratiques et procédures existantes en matière de management environnemental.

5. Évaluation des résultats des enquêtes réalisées sur des incidents passés.
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ANNEXE  II

Exigences du système de management environnemental et éléments supplémentaires à prendre en compte par 
les organisations qui mettent en œuvre l’EMAS

Les exigences du système de management environnemental au titre de l’EMAS sont celles prévues à la partie 4 de la norme 
EN ISO 14001:2004. Ces exigences sont reproduites dans la colonne de gauche du tableau ci-dessous, qui constitue la partie 
A de la présente annexe.

Les organisations enregistrées sont en outre tenues de prendre en considération une série d’éléments supplémentaires direc
tement liés à un certain nombre d’éléments de la partie 4 de la norme EN ISO 14001:2004. Ces exigences supplémentaires 
sont énoncées dans la colonne de droite ci-après, qui constitue la partie B de la présente annexe.

PARTIE A
Exigences du système de management environnemental au titre de 

la norme EN ISO 14001:2004

PARTIE B
Éléments supplémentaires à prendre en compte par les 

organisations qui mettent en œuvre l’EMAS

Les organisations participant au système communautaire de 
management environnemental et d’audit (EMAS) doivent 
appliquer les exigences de la norme EN ISO 14001:2004 
décrites dans la partie 4 de la norme européenne

(1)  Le texte est reproduit dans la présente annexe avec l’autorisation du Comité européen de normalisation (CEN). La version intégrale peut
en être obtenue auprès des organismes nationaux de normalisation dont la liste figure dans la présente annexe. Toute reproduction de la
présente annexe à des fins commerciales est interdite.

 (1) et repro
duites ci-après dans leur intégralité.

A. Exigences du système de management environnemental

A.1. Exigences générales

L’organisme doit établir, documenter, mettre en œuvre, tenir 
à jour et améliorer de façon continue un système de mana
gement environnemental conformément aux exigences de la 
présente norme internationale et déterminer comment il 
satisfait à ces exigences.

L’organisme doit définir et documenter le domaine d’appli
cation de son système de management environnemental.

A.2. Politique environnementale

La direction à son plus haut niveau doit définir la politique 
environnementale de l’organisme et s’assurer, dans le cadre 
du domaine d’application défini de son système de manage
ment environnemental, que sa politique environnementale:

a) est appropriée à la nature, à la dimension et aux impacts 
environnementaux de ses activités, produits et services;

b) comporte un engagement d’amélioration constante et de 
prévention de la pollution;

c) comporte un engagement de conformité aux exigences 
légales applicables et aux autres exigences applicables 
auxquelles l’organisme a souscrit, relatives à ses aspects 
environnementaux;

d) donne un cadre pour l’établissement et l’examen des 
objectifs et cibles environnementaux;

e) est documentée, mise en œuvre, et tenue à jour;

f) est communiquée à toute personne travaillant pour ou 
pour le compte de l’organisme; et

g) est disponible pour le public.
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A.3. Planification

A.3.1. Aspects environnementaux

L’organisme doit établir et tenir à jour une (des) procédures 
pour:

a) identifier les aspects environnementaux de ses activités, 
produits et services, dans le cadre du domaine d’applica
tion défini pour le système de management environne
mental, qu’il a les moyens de maîtriser, et ceux sur 
lesquels il a les moyens d’avoir une influence en tenant 
compte des développements nouveaux ou planifiés ou 
des activités, produits et services nouveaux ou modifiés; 
et

b) déterminer ceux de ces aspects qui ont ou qui peuvent 
avoir un (des) impact(s) significatif(s) sur l’environnement 
(c’est-à-dire aspects environnementaux significatifs).

L’organisme doit documenter ces informations et les tenir à 
jour.

L’organisme doit s’assurer que les aspects environnementaux 
significatifs sont pris en compte dans l’établissement, la mise 
en œuvre et la tenue à jour de son système de management 
environnemental.

B.1. Analyse environnementale

Les organisations procèdent à une analyse environnementale 
préalable selon l’annexe I afin de déterminer et d’évaluer leurs 
aspects environnementaux et d’identifier les exigences léga
les applicables en matière d’environnement.

Les organisations extérieures à la Communauté mentionnent 
également les exigences légales en matière d’environnement 
qui sont applicables aux organisations similaires dans les 
États membres où elles ont l’intention d’introduire leur 
demande.

A.3.2. Exigences légales et autres exigences

L’organisme doit établir et tenir à jour une (des) procédures 
pour:

a) identifier et avoir accès aux exigences légales applicables 
et aux autres exigences applicables auxquelles l’orga
nisme a souscrit relatives à ses aspects environnemen
taux; et

b) déterminer comment ces exigences s’appliquent à ses 
aspects environnementaux.

L’organisme doit s’assurer que ces exigences légales applica
bles et autres exigences applicables auxquelles l’organisme a 
souscrit sont prises en compte dans l’établissement, la mise 
en œuvre et la tenue à jour de son système de management 
environnemental.

B.2. Respect de la législation

Les organisations désireuses d’être enregistrées dans le cadre 
de l’EMAS doivent être en mesure de démontrer:

1) qu’elles ont pris connaissance de l’ensemble des exigen
ces légales applicables en matière d’environnement 
recensées lors de l’analyse environnementale prévue à 
l’annexe I, et en connaissent toutes les implications pour 
l’organisation;

2) qu’elles assurent le respect de la législation en matière 
d’environnement, et notamment des autorisations et des 
limites dont elles sont assorties; et

3) qu’elles ont mis en place des procédures leur permettant 
de satisfaire en permanence aux exigences environne
mentales en vigueur.
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A.3.3. Objectifs, cibles et programme(s)

L’organisme doit, à ses niveaux et fonctions concernés, éta
blir, mettre en œuvre et tenir à jour des objectifs et cibles 
environnementaux documentés.

Les objectifs et cibles doivent être mesurables, lorsque cela 
est possible, et cohérents avec la politique environnementale, 
y compris l’engagement de prévention de la pollution, de 
conformité avec les exigences légales applicables et les autres 
exigences applicables auxquelles l’organisme a souscrit, et 
d’amélioration constante.

Lors de l’établissement et du passage en revue de ses objec
tifs et cibles, un organisme doit prendre en considération les 
exigences légales et les autres exigences auxquelles l’orga
nisme a souscrit, et ses aspects environnementaux significa
tifs. Il doit également prendre en considération ses options 
technologiques, ses exigences financières, opérationnelles et 
commerciales, et les points de vue des parties intéressées.

Pour atteindre ses objectifs et cibles, l’organisme doit établir, 
mettre en œuvre et tenir à jour un ou plusieurs program
me(s). Ce (ou ces) programme(s) doivent comporter:

a) pour chaque niveau et fonction concernés de l’orga
nisme, la désignation des responsabilités afin d’atteindre 
ces objectifs et cibles; et

b) les moyens et le calendrier de réalisation.

B.3. Performances environnementales

1. Les organisations doivent être en mesure de démontrer 
que le système de management et les procédures d’audit 
prennent en considération leurs performances environ
nementales réelles au regard des aspects environnemen
taux directs et indirects répertoriés dans l’analyse 
environnementale prévue à l’annexe I.

2. L’évaluation des performances environnementales d’une 
organisation au regard de ses objectifs généraux et spé
cifiques fait partie intégrante du processus de «revue de 
direction». L’organisation s’engage aussi à améliorer de 
manière continue ses performances environnementales. 
Pour ce faire, elle peut s’appuyer sur des programmes 
environnementaux locaux, régionaux ou nationaux.

3. Les moyens mis en œuvre pour atteindre les objectifs 
généraux ou spécifiques ne peuvent être des objectifs 
environnementaux. Lorsqu’une organisation comporte 
plus d’un site, chaque site auquel l’EMAS s’applique doit 
respecter toutes les exigences de l’EMAS, y compris celle 
relative à l’amélioration constante des performances 
environnementales, selon la définition qui en est donnée 
à l’article 2, paragraphe 2.

A.4. Mise en œuvre et fonctionnement

A.4.1. Ressources, rôles, responsabilité et autorité

La direction doit s’assurer de la disponibilité des ressources 
indispensables à l’établissement, à la mise en œuvre, à la 
tenue à jour et à l’amélioration du système de management 
environnemental. Ces ressources comprennent les ressour
ces humaines, les compétences spécifiques, les infrastructu
res organisationnelles et les ressources technologiques et 
financières.
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Pour faciliter l’efficacité du management environnemental, 
les rôles, les responsabilités et les autorités doivent être défi
nis, documentés et communiqués.

La direction de l’organisme au plus haut niveau doit nom
mer un ou plusieurs représentant(s) spécifique(s) de la direc
tion, qui, indépendamment de leurs autres responsabilités, 
doit (doivent) avoir des rôles, responsabilités et autorités bien 
définis de façon à:

a) s’assurer qu’un système de management environnemen
tal est établi, mis en œuvre et tenu à jour, conformément 
aux exigences de la présente norme internationale;

b) rendre compte pour examen, à la direction de l’orga
nisme au plus haut niveau, de la performance du système 
de management environnemental, y compris des recom
mandations pour son amélioration.

A.4.2. Compétence, formation et sensibilisation B.4. Participation du personnel

1. L’organisation devrait reconnaître que la participation 
active du personnel est un élément moteur et une condi
tion préalable pour réaliser des améliorations environne
mentales constantes ainsi qu’un facteur clé de 
l’amélioration des performances environnementales, et 
qu’elle constitue le moyen approprié pour bien ancrer le 
système de management environnemental et d’audit dans 
l’organisation.

2. L’expression «participation du personnel» englobe à la 
fois la participation et l’information des membres du per
sonnel et de leurs représentants. Dès lors, la participation 
du personnel au système devrait être assurée à tous les 
niveaux. L’organisation devrait reconnaître que l’engage
ment, la réceptivité et le soutien actif de la part de la 
direction constituent une condition préalable au succès 
de ces processus. Dans ce contexte, il convient également 
de souligner la nécessité d’un retour de l’information de 
la direction vers le personnel.

L’organisme doit s’assurer que toute(s) (les) personne(s) exé
cutant une tâche pour lui ou pour son compte, qui a (ont) 
potentiellement un (des) impact(s) environnemental(aux) 
significatif(s) identifié(s) par l’organisme, est (sont) compéten
te(s), cette compétence pouvant être acquise par une forma
tion initiale et professionnelle appropriée ou par l’expérience. 
L’organisme doit en conserver les enregistrements associés.

L’organisme doit identifier les besoins en formation associés 
à ses aspects environnementaux et à son système de mana
gement environnemental. Il doit fournir cette formation, ou 
mettre en place toute autre action permettant de répondre à 
ces besoins, et doit en conserver les enregistrements associés.

L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour une 
(des) procédure(s) pour permettre que les personnes tra
vaillant pour lui ou pour son compte soient sensibilisées:

a) à l’importance de la conformité avec la politique environ
nementale, avec les procédures et avec les exigences du 
système de management environnemental;
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b) aux aspects environnementaux significatifs et aux 
impacts réels ou potentiels correspondants associés à 
leur travail, et aux effets bénéfiques pour l’environne
ment de l’amélioration de leur performance individuelle;

c) à leurs rôles et responsabilités pour réaliser la conformité 
avec les exigences du système de management environ
nemental; et

d) aux conséquences potentielles des écarts par rapport aux 
procédures spécifiées.

3. En plus de ces exigences, le personnel doit être associé au 
processus d’amélioration constante des performances 
environnementales de l’organisation au moyen:

a) de l’analyse environnementale préalable, de l’analyse 
du statu quo, ainsi que de la collecte et de la vérifica
tion des informations;

b) de l’établissement et de la mise en œuvre d’un sys
tème de management environnemental et d’audit 
améliorant les performances environnementales;

c) des comités pour l’environnement, de manière à 
recueillir des informations et à garantir la participa
tion du responsable de l’environnement/des représen
tants de la direction, du personnel et de leurs 
représentants;

d) de groupes de travail conjoints pour le programme 
d’action environnemental et l’audit environnemental;

e) de l’élaboration des déclarations environnementales.

4. À cette fin, il conviendrait de recourir à des formes 
appropriées de participation telles que le système de la
«boîte à idées», les groupes de projets, ou les comités 
pour l’environnement. Les organisations pourront s’ins
pirer d’orientations de la Commission relatives aux 
meilleures pratiques dans ce domaine. Lorsqu’ils le 
demandent, les représentants du personnel doivent éga
lement être associés.

A.4.3. Communication

En ce qui concerne ses aspects environnementaux et son sys
tème de management environnemental, l’organisme doit éta
blir, mettre en œuvre et tenir à jour une (des) procédure(s) 
pour:

a) assurer la communication interne entre les différents 
niveaux et les différentes fonctions de l’organisme; et

b) recevoir et documenter les demandes pertinentes des par
ties intéressées externes, et y apporter les réponses cor
respondantes.

L’organisme doit décider s’il communique ou pas, en externe, 
sur ses aspects environnementaux significatifs, et doit docu
menter sa décision. Si l’organisme décide de communiquer 
en externe, il doit établir et mettre en œuvre une (des) métho
de(s) pour cette communication externe.

B.5. Communication

1. Les organisations doivent être en mesure de démontrer 
qu’elles sont engagées dans un dialogue ouvert avec le 
public et les autres parties intéressées, notamment les 
collectivités locales et leurs clients, en ce qui concerne 
l’impact environnemental de leurs activités, produits et 
services, et ce afin de déterminer les préoccupations du 
public et des autres parties intéressées.
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2. L’ouverture, la transparence et la mise à disposition régu
lière d’informations sur l’environnement sont des fac
teurs clés qui différencient l’EMAS d’autres systèmes. Ces 
facteurs jouent également un rôle important pour les 
organisations dans la mesure où ils contribuent à susci
ter la confiance des parties intéressées.

3. La souplesse de l’EMAS permet aux organisations de 
cibler les informations particulières en fonction du public 
et de mettre l’ensemble des informations à la disposition 
de ceux qui le souhaitent.

A.4.4. Documentation

La documentation du système de management environne
mental doit comprendre:

a) la politique environnementale, les objectifs et cibles;

b) la description du domaine d’application du système de 
management environnemental;

c) la description des principaux éléments du système de 
management environnemental et leurs interactions, ainsi 
que la référence aux documents concernés;

d) les documents, y compris les enregistrements, exigés par 
la présente norme internationale; et

e) les documents, y compris les enregistrements, considérés 
comme nécessaires par l’organisme pour assurer la pla
nification, le fonctionnement et la maîtrise efficaces des 
processus qui concernent ses aspects environnementaux 
significatifs.

A.4.5. Maîtrise de la documentation

Les documents requis par le système de management envi
ronnemental et la présente norme internationale doivent être 
maîtrisés. Les enregistrements sont un type spécifique de 
document et doivent être maîtrisés conformément aux exi
gences données au point A.5.4.

L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour une 
(ou plusieurs) procédure(s) pour:

a) approuver les documents quant à leur adéquation, avant 
leur diffusion;

b) passer en revue, mettre à jour lorsque nécessaire et réap
prouver les documents;

c) s’assurer que les modifications et le statut de la révision 
en cours des documents sont identifiés;

d) s’assurer que les versions pertinentes des documents 
applicables sont disponibles aux points d’utilisation;

e) s’assurer que les documents restent lisibles et facilement 
identifiables;

f) s’assurer que les documents d’origine externe définis par 
l’organisme comme étant nécessaires pour la planification 
et pour le fonctionnement du système de management 
environnemental sont identifiés et leur diffusion maîtri
sée; et

g) prévenir l’usage involontaire de documents obsolètes et 
les identifier de façon appropriée s’ils sont conservés 
pour une raison quelconque.
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A.4.6. Maîtrise opérationnelle

L’organisme doit identifier et planifier celles de ces opéra
tions qui sont associées aux aspects environnementaux signi
ficatifs identifiés en cohérence avec sa politique 
environnementale et ses objectifs et cibles, afin de s’assurer 
qu’elles sont réalisées dans les conditions requises, en:

a) établissant, mettant en œuvre et tenant à jour des procé
dures documentées pour maîtriser les situations où 
l’absence de telles procédures pourrait entraîner des 
écarts par rapport à la politique environnementale et aux 
objectifs et cibles;

b) stipulant les critères opératoires dans les procédures; et

c) établissant, mettant en œuvre et tenant à jour les procé
dures concernant les aspects environnementaux signifi
catifs identifiés des biens et services utilisés par 
l’organisme, et en communiquant les procédures et exi
gences applicables aux fournisseurs, y compris aux sous-
traitants.

A.4.7. Préparation et réponse aux situations d’urgence

L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour une 
(des) procédure(s) pour identifier les situations d’urgence 
potentielles et les accidents potentiels qui peuvent avoir un 
ou des impacts sur l’environnement, et comment y répon
dre.

L’organisme doit répondre aux situations d’urgence et aux 
accidents réels et prévenir ou réduire les impacts environne
mentaux négatifs associés.

L’organisme doit examiner périodiquement et revoir, lorsque 
cela est nécessaire, ses procédures concernant la préparation 
et la réponse aux situations d’urgence, en particulier après 
l’occurrence d’accidents ou de situations d’urgence.

L’organisme doit également tester périodiquement de telles 
procédures lorsque cela est réalisable.

A.5. Contrôle

A.5.1. Surveillance et mesurage

L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour une 
(des) procédure(s) pour surveiller et mesurer régulièrement 
les principales caractéristiques de ses opérations qui peuvent 
avoir un impact environnemental significatif. Cette (ces) pro
cédure(s) doit (doivent) inclure la documentation des infor
mations permettant le suivi de la performance, des contrôles 
opérationnels applicables et la conformité avec les objectifs 
et cibles environnementaux de l’organisme.

L’organisme doit s’assurer que des équipements de sur
veillance et de mesure étalonnés ou vérifiés sont utilisés et 
entretenus et doit en conserver les enregistrements associés.

A.5.2. Évaluation de la conformité

A.5.2.1. En cohérence avec son engagement de conformité, 
l’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à 
jour une (des) procédure(s) pour évaluer périodi
quement sa conformité avec les exigences légales 
applicables.
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L’organisme doit conserver des enregistrements des résultats 
de ces évaluations périodiques.

A.5.2.2. L’organisme doit évaluer sa conformité aux autres 
exigences auxquelles il a souscrit. L’organisme peut 
vouloir combiner cette évaluation avec l’évaluation 
de sa conformité réglementaire décrite au point 
A.5.2.1 ou établir une (des) procédure(s) séparée(s).

L’organisme doit conserver des enregistrements des résultats 
de ces évaluations périodiques.

A.5.3. Non-conformité, action corrective et action préven
tive

L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour une 
(des) procédure(s) pour traiter la (les) non-conformité(s) réel
le(s) et potentielle(s) et pour entreprendre les actions correc
tives et les actions préventives. Cette (ces) procédure(s) doit 
(doivent) définir les exigences pour:

a) identifier et corriger la (les) non-conformité(s) et entre
prendre les actions pour remédier à ses (leurs) impacts 
environnementaux;

b) examiner en détail la (les) non-conformité(s), déterminer 
leur(s) cause(s) et entreprendre les actions afin d’éviter 
qu’elle(s) ne se reproduise(nt);

c) évaluer le besoin d’action(s) pour prévenir des non-
conformités et mettre en œuvre les actions appropriées 
identifiées pour empêcher leur occurrence;

d) enregistrer les résultats des actions correctives et des 
actions préventives mises en œuvre; et

e) passer en revue l’efficacité des actions correctives et des 
actions préventives mises en œuvre. Les actions entrepri
ses doivent être adaptées à l’importance des problèmes et 
aux impacts environnementaux rencontrés.

L’organisme doit s’assurer que tous les changements néces
saires sont apportés à la documentation du système de mana
gement environnemental.

A.5.4. Maîtrise des enregistrements

L’organisme doit établir et tenir à jour des enregistrements, 
dans la mesure où ils sont nécessaires pour fournir la preuve 
de la conformité avec les exigences de son système de mana
gement environnemental et de la présente norme internatio
nale, et fournir les résultats obtenus.

L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour une 
(des) procédure(s) pour l’identification, le stockage, la protec
tion, l’accessibilité, la durée de conservation et l’élimination 
des enregistrements.

Les enregistrements doivent être et rester lisibles, identifia
bles et traçables.
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A.5.5. Audit interne

L’organisme doit s’assurer que des audits internes du système 
de management environnemental sont réalisés à intervalles 
planifiés pour:

a) déterminer si le système de management environnemen
tal:

— est conforme aux dispositions prévues pour le manage
ment environnemental, y compris aux exigences de la 
présente norme internationale, et

— a été correctement mis en œuvre et tenu à jour; et

b) fournir à la direction des informations sur les résultats 
des audits.

Un (des) programme(s) d’audit doit (doivent) être planifié(s), 
établi(s), mis en œuvre et tenu(s) à jour par l’organisme, en 
prenant en compte l’importance environnementale de l’ (des) 
opération(s) concernée(s) et des résultats des audits précé
dents.

Une (des) procédure(s) d’audit doit (doivent) être établie(s), 
mise(s) en œuvre et tenue(s) à jour et doit (doivent) traiter:

— des responsabilités et des exigences pour la planification, 
la réalisation des audits, le rapport des résultats et la 
conservation des enregistrements associés,

— de la détermination des critères d’audit, du domaine 
d’application, de la fréquence et des méthodes.

Le choix des auditeurs et la réalisation des audits doivent 
assurer l’objectivité et l’impartialité du processus d’audit.

A.6. Revue de direction

À des intervalles planifiés, la direction à son plus haut niveau 
doit passer en revue le système de management environne
mental de l’organisme, afin de s’assurer qu’il est toujours 
approprié, suffisant et efficace. Les revues de direction doi
vent comprendre l’évaluation d’opportunités d’amélioration 
et le besoin de changements à apporter au système de mana
gement environnemental, y compris la politique environne
mentale et les objectifs et cibles environnementaux.

Des enregistrements des revues de direction doivent être 
conservés.

Les données d’entrée de la revue de direction doivent com
prendre:

a) les résultats des audits internes et des évaluations de la 
conformité avec les exigences légales et avec les autres 
exigences auxquelles l’organisme a souscrit;

b) les informations venant des parties intéressées externes, 
y compris les plaintes;

c) la performance environnementale de l’organisme;

d) le niveau de réalisation des objectifs et cibles;

e) l’état des actions correctives et préventives;

f) le suivi des actions décidées lors des revues de direction 
précédentes;
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g) les changements de circonstances, y compris les dévelop
pements dans le domaine des exigences légales et des 
autres exigences relatives à ses aspects environnemen
taux; et

h) des recommandations pour l’amélioration.

Les données de sortie de la revue de direction doivent com
prendre des décisions et actions relatives à des modifications 
possibles de la politique environnementale, des objectifs, des 
cibles et d’autres éléments du système de management envi
ronnemental, en cohérence avec l’engagement d’amélioration 
continue.

Liste des organismes nationaux de normalisation

BE: IBN/BIN (Institut belge de normalisation/Belgisch Insti
tuut voor Normalisatie)

CZ: ČNI (Český normalizační institut)

DK: DS (Dansk Standard)

DE: DIN (Deutsches Institut für Normung e.V.)

EE: EVS (Eesti Standardikeskus)

EL: ELOT (Ελληνικός Οργανισμός Τυποποίησης)

ES: AENOR (Asociación Española de Normalización y Certi
ficación)

FR: AFNOR (Association française de normalisation)

IE: NSAI (National Standards Authority of Ireland)

IT: UNI (Ente Nazionale Italiano di Unificazione)

CY: Κυπριακός Οργανισμός Προώθησης Ποιότητας

LV: LVS (Latvijas Standarts)

LT: LST (Lietuvos standartizacijos departamentas)

LU: SEE (Service de l’énergie de l’État) (Luxembourg)

HU: MSZT (Magyar Szabványügyi Testület)

MT: MSA (Awtorita’ Maltija dwar l-Istandards/Malta Stan
dards Authority)

NL: NEN (Nederlands Normalisatie-Instituut)

AT: ON (Österreichisches Normungsinstitut)

PL: PKN (Polski Komitet Normalizacyjny)

PT: IPQ (Instituto Português da Qualidade)

SI: SIST (Slovenski inštitut za standardizacijo)

SK: SÚTN (Slovenský ústav technickej normalizácie)

FI: SFS (Suomen Standardisoimisliitto r.y)

SE: SIS (Swedish Standards Institute)

UK: BSI (British Standards Institution).

Liste complémentaire des organismes nationaux de norma
lisation

Organismes nationaux de normalisation non inclus dans EN 
ISO 14001:2004:

BG: BDS (Български институт по стандартизация)

RO: ASRO (Asociaţia de Standardizare din România)

Organismes nationaux de normalisation dans les États mem
bres où ils se sont substitués à un organisme inclus dans EN 
ISO 14001:2004:

CZ: ÚNMZ (Ústav pro technickou normalizaci, metrologii a 
státní zkušebnictví)
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ANNEXE  III

AUDIT ENVIRONNEMENTAL INTERNE

A.  Programme d’audit et fréquence des audits

1.  Programme d’audit

Le programme d’audit doit permettre de garantir que la direction de l’organisation reçoit les informations nécessai
res pour évaluer les performances environnementales de l’organisation et l’efficacité du système de management 
environnemental, ainsi que pour pouvoir démontrer que ces aspects sont sous contrôle.

2.  Objectifs du programme d’audit

Le programme d’audit vise en particulier à évaluer les systèmes de management en place et à déterminer la confor
mité à la politique et au programme de l’organisation, lesquels prévoient notamment le respect des prescriptions 
réglementaires applicables en matière d’environnement.

3.  Portée du programme d’audit

La portée globale de chaque audit ou, le cas échéant, de chaque étape d’un cycle d’audit est clairement définie et pré
cise explicitement:

a) les domaines couverts;

b) les activités qui font l’objet de l’audit;

c) les critères environnementaux à prendre en considération;

d) la période couverte par l’audit.

L’audit environnemental inclut l’évaluation des données factuelles nécessaires à l’évaluation des performances 
environnementales.

4.  Fréquence des audits

L’audit ou le cycle d’audit portant sur toutes les activités de l’organisation est réalisé à des intervalles réguliers n’excé
dant pas trois ans ou quatre ans si la dérogation prévue à l’article  7 s’applique. La fréquence d’audit d’une activité 
varie en fonction de:

a) la nature, l’ampleur et la complexité de l’activité;

b) l’importance des incidences environnementales associées;

c) l’importance et l’urgence des problèmes constatés lors des audits précédents;

d) l’historique des problèmes environnementaux.

Les activités plus complexes qui ont une incidence environnementale plus importante sont contrôlées plus 
fréquemment.

L’organisation doit effectuer au moins un audit par an, car cela permet de prouver à la direction de l’organisation et 
au vérificateur environnemental que les aspects environnementaux significatifs sont sous contrôle.

L’organisation doit effectuer des audits portant sur:

a) les performances environnementales de l’organisation; et

b) le respect, par l’organisation, des obligations légales applicables en matière d’environnement.
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B.  Activités d’audit

Les activités d’audit incluent des entretiens avec le personnel, une inspection des conditions d’exploitation et des équi
pements, l’examen des registres, procédures écrites et autres documents pertinents, l’objectif étant d’évaluer les perfor
mances environnementales de l’activité qui fait l’objet de l’audit pour déterminer si elles correspondent aux normes et à 
la réglementation applicables ou aux objectifs environnementaux généraux et spécifiques qui ont été fixés, et si le sys
tème mis en place pour gérer les responsabilités environnementales est efficace et approprié. Il convient de déterminer 
l’efficacité de l’ensemble du système de management, notamment en contrôlant par sondage le respect de ces critères.

L’opération d’audit comprend notamment les étapes suivantes:

a) compréhension des systèmes de management;

b) évaluation des atouts et des faiblesses des systèmes de management;

c) collecte des informations pertinentes;

d) évaluation des constatations de l’audit;

e) préparation des conclusions de l’audit;

f) établissement d’un rapport sur les constatations et conclusions de l’audit.

C.  Rapport sur les constatations et conclusions de l’audit

Les objectifs fondamentaux d’un rapport d’audit écrit sont les suivants:

a) préciser la portée de l’audit;

b) fournir à la direction des informations sur le niveau de conformité avec la politique environnementale de l’orga
nisation et sur les progrès réalisés par l’organisation en matière d’environnement;

c) fournir à la direction des informations sur l’efficacité et la fiabilité du dispositif de surveillance des incidences envi
ronnementales de l’organisation;

d) démontrer, le cas échéant, la nécessité de mesures correctives.



Journal officiel de l’Union européenne 22.12.2009

ANNEXE  IV

COMMUNICATION D’INFORMATIONS CONCERNANT LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

A.  Introduction

Les informations environnementales doivent être présentées de manière claire et cohérente, sur support électronique ou 
sur papier.

B.  Déclaration environnementale

La déclaration environnementale doit contenir au moins les éléments énumérés ci-après et respecter les exigences mini
males connexes:

a) une description claire et non équivoque de l’organisation qui demande l’enregistrement EMAS, une présentation 
synthétique de ses activités, produits et services, et l’indication de ses liens avec d’éventuelles organisations parentes;

b) la politique environnementale de l’organisation et une description succincte du système de management environ
nemental de celle-ci;

c) une description de tous les aspects environnementaux significatifs, directs et indirects, qui occasionnent les inci
dences environnementales significatives de l’organisation, ainsi qu’une explication de la nature des incidences par 
rapport à ces aspects (annexe I.2);

d) une description des objectifs environnementaux généraux et spécifiques au regard des incidences et des aspects 
environnementaux significatifs;

e) une synthèse des données disponibles sur les performances de l’organisation par rapport à ses objectifs environ
nementaux généraux et spécifiques au regard des incidences environnementales significatives. Les informations doi
vent porter sur les indicateurs de base et sur les autres indicateurs de performance environnementale pertinents 
existants énumérés à la partie C;

f) d’autres facteurs caractérisant les performances environnementales de l’organisation, notamment au regard des dis
positions légales en rapport avec ses incidences environnementales significatives;

g) une référence aux exigences légales applicables en matière d’environnement;

h) le nom et le numéro d’accréditation ou d’agrément du vérificateur environnemental et la date de validation.

La déclaration environnementale mise à jour contient au moins les éléments visés aux points e) à h) et est conforme aux 
exigences minimales qui y figurent.

C.  Indicateurs de base et autres indicateurs de performance environnementale pertinents

1.  Introduction

Les organisations doivent, tant dans la déclaration environnementale que dans la déclaration environnementale mise 
à jour, faire rapport sur les indicateurs de base pour autant que ceux-ci concernent les aspects environnementaux 
directs de ces organisations et sur les autres indicateurs de performance environnementale pertinents énumérés 
ci-après.

Le document doit fournir des données sur l’incidence/l’intrant réel. Si leur diffusion peut compromettre la confi
dentialité des informations commerciales ou industrielles de l’organisation, dans le cas où le droit national ou com
munautaire prévoit de la protéger au nom d’un intérêt économique légitime, l’organisation peut être autorisée à 
ramener l’information dans son document à un indice, par exemple en prenant une année de référence (avec la valeur 
100 pour l’indice) à partir de laquelle l’évolution réelle de l’incidence ou de l’intrant pourra apparaître.

Les indicateurs:

a) permettent d’apprécier de façon précise les performances environnementales de l’organisation;

b) sont compréhensibles et sans ambiguïté;
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c) permettent de comparer les performances environnementales d’une organisation d’une année sur l’autre, afin 
d’évaluer leur évolution;

d) permettent, selon les cas, des comparaisons par rapport à des résultats de référence sectoriels, nationaux ou 
régionaux;

e) permettent des comparaisons avec les exigences réglementaires, le cas échéant.

2.  Indicateurs de base

a) Les indicateurs de base s’appliquent à tous les types d’organisations. Ils sont axés sur les performances dans les 
domaines environnementaux essentiels suivants:

i) efficacité énergétique;

ii) utilisation rationnelle des matières;

iii) eau;

iv) déchets;

v) biodiversité; et

vi) émissions.

Lorsqu’une organisation conclut qu’un ou plusieurs des indicateurs de base sont sans rapport avec ses aspects 
environnementaux directs, elle peut se dispenser de les faire figurer. L’organisation apporte une justification à 
cette fin, en faisant référence à son analyse environnementale.

b) Chaque indicateur de base se compose des éléments suivants:

i) un chiffre A correspondant à l’apport/incidence annuel(le) total(e) dans le secteur concerné;

ii) un chiffre B correspondant à la production annuelle totale de l’organisation; et

iii) un chiffre R correspondant au rapport A/B.

Chaque organisation doit communiquer les données correspondant à ces trois éléments pour chaque indicateur.

c) Les données concernant l’apport/incidence annuel(le) total(e) dans le secteur concerné (chiffre A) sont présen
tées comme suit:

i) pour l’efficacité énergétique:

— les données concernant l’«utilisation totale directe d’énergie» représentent la consommation d’éner
gie annuelle totale, exprimée en MWh ou GJ, 

— les données concernant l’«utilisation totale d’énergie renouvelable» représentent la part de la consom
mation annuelle totale d’énergie (électricité et chaleur) produite par l’organisation à partir de sources 
d’énergie renouvelables;

ii) pour l’utilisation rationnelle des matières:

— les données concernant le «flux massique annuel des différentes matières utilisées» (à l’exclusion des 
vecteurs énergétiques et de l’eau) sont exprimées en tonnes;

iii) pour l’eau:

— les données concernant la «consommation annuelle totale d’eau» sont exprimées en m3;

iv) pour les déchets:

— les données concernant la «production annuelle totale de déchets», ventilée par type, sont exprimées 
en tonnes, 

— les données concernant la «production annuelle totale de déchets dangereux» sont exprimées en 
tonnes;
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v) pour la biodiversité:

— les données concernant l’«utilisation des terres» sont exprimées en m2 de surface bâtie;

vi) pour les émissions:

— les données concernant les «émissions annuelles totales de gaz à effet de serre», dont, au moins, les 
émissions de CO2, CH4, N2O, HFC, PFC sont exprimées en tonnes équivalent CO2, 

— les données concernant les «émissions annuelles d’autres gaz», dont, au moins, les émissions de SO2, 
NOX et PM, sont exprimées en kilogrammes ou en tonnes.

L’organisation peut également utiliser d’autres unités pour exprimer l’apport/incidence annuel(le) total(e) 
dans le domaine concerné.

d) Les données concernant la production annuelle totale de l’organisation (chiffre B) sont les mêmes pour tous les 
domaines. Elles sont cependant adaptées aux différents types d’organisations, en fonction du type d’activité, et 
doivent être exposées de la manière suivante:

i) pour les organisations travaillant dans le secteur de la production (industrie), elles représentent la valeur 
ajoutée brute annuelle totale exprimée en millions d’euros ou la production physique annuelle totale expri
mée en tonnes ou, dans le cas des petites organisations, le chiffre d’affaires annuel total ou le nombre 
d’employés;

ii) pour les organisations actives dans les secteurs non productifs (administration/services), elles se rappor
tent à la taille de l’organisation, exprimée en nombre d’employés.

Une organisation peut utiliser, en plus des indicateurs définis ci-dessus, d’autres indicateurs propres à 
exprimer sa performance annuelle.

3.  Autres indicateurs de performance environnementale pertinents

Chaque organisation doit également rendre compte chaque année de ses performances en ce qui concerne les aspects 
environnementaux plus spécifiques répertoriés dans sa déclaration environnementale et, le cas échéant, tenir compte 
des documents de référence sectoriels visés à l’article 46.

D.  Mise à la disposition du public

Une organisation doit pouvoir démontrer au vérificateur environnemental que toute personne qui s’intéresse aux per
formances environnementales de l’organisation peut avoir accès facilement et librement aux informations prévues aux 
parties B et C.

L’organisation veille à ce que ces informations soient disponibles dans la langue ou les langues officielles de l’État mem
bre dans lequel elle est enregistrée et, le cas échéant, dans la langue ou les langues officielles de tous les États membres 
sur le territoire desquels sont situés des sites concernés par l’enregistrement groupé.

E.  Responsabilité au niveau local

Les organisations qui demandent l’enregistrement EMAS peuvent souhaiter élaborer une déclaration environnementale 
globale, couvrant différentes implantations géographiques.

L’EMAS ayant pour but de responsabiliser les organisations sur le plan local, celles-ci doivent veiller à ce que les inci
dences environnementales significatives de chaque site soient clairement déterminées et mentionnées dans la déclara
tion environnementale globale.
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ANNEXE V

LOGO EMAS

1. Le logo peut être utilisé dans chacune des 23 langues suivantes, pourvu que le libellé corresponde: 

Bulgare: «Проверено управление по околна среда»

Tchèque: «Ověřený systém environmentálního řízení»

Danois: «Verificeret miljøledelse»

Néerlandais: «Geverifieerd milieuzorgsysteem»

Anglais: «Verified environmental management»

Estonien: «Tõendatud keskkonnajuhtimine»

Finnois: «Todennettu ympäristöasioiden hallinta»

Français: «Management environnemental vérifié»

Allemand: «Geprüftes Umweltmanagement»

Grec: «επιθεωρημένη περιβαλλοντική διαχείριση»

Hongrois: «Hitelesített környezetvédelmi vezetési rendszer»

Italien: «Gestione ambientale verificata»

Irlandais: «Bainistíocht comhshaoil fíoraithe»

Letton: «Verificēta vides pārvaldība»

Lituanien: «Įvertinta aplinkosaugos vadyba»

Maltais: «Immaniggjar Ambjentali Verifikat»

Polonais: «Zweryfikowany system zarządzania środowiskowego»

Portugais: «Gestão ambiental verificada»

Roumain: «Management de mediu verificat»

Slovaque: «Overené environmentálne manažérstvo»

Slovène: «Preverjen sistem ravnanja z okoljem»

Espagnol: «Gestión medioambiental verificada»

Suédois: «Verifierat miljöledningssystem»

2. Le logo est reproduit: 

— en trois couleurs (Pantone no 355 vert; Pantone no 109 jaune; Pantone no 286 bleu), 

— en noir, 

— en blanc, ou 

— en grisé.
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ANNEXE VI

INFORMATIONS REQUISES POUR L’ENREGISTREMENT

(informations à fournir, le cas échéant)

1. ORGANISATION

Dénomination . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pays/land/région/communauté autonome . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Personne de contact . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Télécopieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courrier électronique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Site web . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Accès public à la déclaration environnementale 
et à la déclaration environnementale mise à 
jour

a) sous forme imprimée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

b) sous forme électronique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro d’enregistrement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date d’enregistrement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de suspension de l’enregistrement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de radiation du registre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de la prochaine déclaration environne
mentale

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de la prochaine déclaration environne
mentale mise à jour

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Demande de dérogation au titre de l’article 7
OUI NON

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code NACE des activités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Effectifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Chiffre d’affaires ou bilan annuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2. SITE

Dénomination . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pays/land/région/communauté autonome . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Personne de contact . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Télécopieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courrier électronique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Site web . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RF04/243L



Journal officiel de l’Union européenne L 342/41

Accès public à la déclaration environnementale 
et à la déclaration environnementale mise à 
jour

a) sous forme imprimée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

b) sous forme électronique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro d’enregistrement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date d’enregistrement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de suspension de l’enregistrement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de radiation du registre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de la prochaine déclaration environne
mentale

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de la prochaine déclaration environne
mentale mise à jour

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Demande de dérogation au titre de l’article 7
OUI NON

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code NACE des activités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Effectifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Chiffre d’affaires ou bilan annuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3. VÉRIFICATEUR ENVIRONNEMENTAL

Nom du vérificateur environnemental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pays/land/région/communauté autonome . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Télécopieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courrier électronique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro d’enregistrement de l’accréditation ou 
de l’agrément

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Portée de l’accréditation ou de l’agrément 
(codes NACE)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Organismes d’accréditation ou d’agrément . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fait à …, le …/…/20… . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature du représentant de l’organisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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ANNEXE VII

DÉCLARATION DU VÉRIFICATEUR ENVIRONNEMENTAL RELATIVE AUX ACTIVITÉS DE VÉRIFICATION 
ET DE VALIDATION

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (nom).

Vérificateur environnemental EMAS portant le numéro d’agrément . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .,

accrédité ou agréé pour les activités suivantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (code NACE)

déclare avoir vérifié si le(s) site(s) ou l’organisation dans son ensemble figurant dans la déclaration environnementale/la décla
ration environnementale mise à jour

(*)  biffer la mention inutile.

 (

portant le numéro d’agrément (le cas échéant) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .,

respecte(nt) l’intégralité des dispositions du règlement (CE) no  1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du
25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système communautaire de management 
environnemental et d’audit (EMAS).

En signant la présente déclaration, je certifie:

— que les opérations de vérification et de validation ont été exécutées dans le strict respect des dispositions du règlement 
(CE) no 1221/2009, 

— les résultats de la vérification et de la validation confirment qu’aucun élément ne fait apparaître que les exigences léga
les applicables en matière d’environnement ne sont pas respectées, 

— que les données et informations fournies dans la déclaration environnementale/la déclaration environnementale mise à 
jour

(*)  biffer la mention inutile.

 (

(*)  biffer la mention inutile.

 
l’organisation/du site

(*)  biffer la mention inutile.

 ( c

Le présent document ne tient pas lieu d’enregistrement EMAS. Conformément au règlement (CE) no  1221/2009, seul un 
organisme compétent peut accorder un enregistrement EMAS. Le présent document n’est pas utilisé comme un élément 
d’information indépendant destiné au public.

Fait à …, le …/…/20…

Signature

9002.21.22enneéporuenoinU’ledleiciffolanruoJRF24/243L

.elatnemennorivnenoitaralcédalsnaduvérperdacelsnadseérexe)*
edsétivitcasedelbmesne’ledeuqitnehtuateelbidérc,elbaifegamienutnennod)*(etisud/noitasinagro’led)*

,)mon(....................................................................noitasinagro’led)*
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ANNEXE VIII

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Règlement (CE) no 761/2001 Le présent règlement

Article 1er, paragraphe 1 Article 1er

Article 1er, paragraphe 2, point a) —

Article 1er, paragraphe 2, point b) —

Article 1er, paragraphe 2, point c) —

Article 1er, paragraphe 2, point d) —

Article 2, point a) Article 2, point 1)

Article 2, point b) —

Article 2, point c) Article 2, point 2)

Article 2, point d) —

Article 2, point e) Article 2, point 9)

Article 2, point f) Article 2, point 4)

Article 2, point g) Article 2, point 8)

Article 2, point h) Article 2, point 10)

Article 2, point i) Article 2, point 11)

Article 2, point j) Article 2, point 12)

Article 2, point k) Article 2, point 13)

Article 2, point l) Article 2, point 16)

Article 2, point l) i) —

Article 2, point l) ii) —

Article 2, point m) —

Article 2, point n) Article 2, point 17)

Article 2, point o) Article 2, point 18)

Article 2, point p) —

Article 2, point q) Article 2, point 20)

Article 2, point r) —

Article 2, point s), premier alinéa Article 2, point 21)

Article 2, point s), deuxième alinéa —

Article 2, point t) Article 2, point 22)

Article 2, point u) —

Article 3, paragraphe 1 —

Article 3, paragraphe 2, point a), premier alinéa Article 4, paragraphe 1, points a) et b)

Article 3, paragraphe 2, point a), deuxième alinéa Article 4, paragraphe 3

Article 3, paragraphe 2, point b) Article 4, paragraphe 1, point c)

Article 3, paragraphe 2, point c) Article 4, paragraphe 1, point d)

Article 3, paragraphe 2, point d) Article 4, paragraphe 5

Article 3, paragraphe 2, point e) Article 5, paragraphe 2, premier alinéa; Article 6, 
paragraphe 3

Article 3, paragraphe 3, point a) Article 6, paragraphe 1, point a)

Article 3, paragraphe 3, point b), première phrase Article 6, paragraphe 1, points b) et c)

Article 3, paragraphe 3, point b), deuxième phrase Article 7, première phrase

Article 4, paragraphe 1 —

Article 4, paragraphe 2 Article 51, paragraphe 2

Article 4, paragraphe 3 —

Article 4, paragraphe 4 —
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Article 4, paragraphe 5, première phrase Article 25, paragraphe 10, premier alinéa

Article 4, paragraphe 5, deuxième phrase Article 25, paragraphe 10, deuxième alinéa, deuxième 
phrase

Article 4, paragraphe 6 Article 41

Article 4, paragraphe 7 —

Article 4, paragraphe 8, premier alinéa Article 30, paragraphe 1

Article 4, paragraphe 8, deuxième alinéa Article 30, paragraphes 3 et 5

Article 4, paragraphe 8, troisième alinéa, première et 
deuxième phrases

Article 31, paragraphe 1

Article 4, paragraphe 8, troisième alinéa, dernière phrase Article 31, paragraphe 2

Article 5, paragraphe 1 Article 11, paragraphe 1, premier alinéa

Article 5, paragraphe 2 Article 11, paragraphe 3

Article 5, paragraphe 3, première phrase Article 12, paragraphe 1

Article 5, paragraphe 3, deuxième phrase, premier tiret Article 12, paragraphe 1, point a)

Article 5, paragraphe 3, deuxième phrase, deuxième tiret Article 12, paragraphe 1, point b)

Article 5, paragraphe 4 Article 11, paragraphe 1, deuxième et troisième alinéas

Article 5, paragraphe 5, première phrase Article 16, paragraphe 1

Article 5, paragraphe 5, deuxième phrase Article 16, paragraphe 3, première phrase

Article 5, paragraphe 5, troisième phrase Article 17, paragraphe 1

Article 5, paragraphe 5, quatrième phrase Article 16, paragraphe 3, deuxième alinéa, et article 16, 
paragraphe 4, deuxième alinéa

Article 6, paragraphe 1 Article 13, paragraphe 1

Article 6, paragraphe 1, premier tiret Article 13, paragraphe 2, point a), et article 5, 
paragraphe 2, point a)

Article 6, paragraphe 1, deuxième tiret Article 13, paragraphe 2, point a), et article 5, 
paragraphe 2, point c)

Article 6, paragraphe 1, troisième tiret Article 13, paragraphe 2, point f), et article 5, 
paragraphe 2, point d)

Article 6, paragraphe 1, quatrième tiret Article 13, paragraphe 2, point c)

Article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa Article 13, paragraphe 2, première phrase

Article 6, paragraphe 2 Article 15, paragraphe 3

Article 6, paragraphe 3, premier tiret Article 15, paragraphe 3, point a)

Article 6, paragraphe 3, deuxième tiret Article 15, paragraphe 3, point b)

Article 6, paragraphe 3, troisième tiret —

Article 6, paragraphe 3, dernière phrase Article 15, paragraphe 8

Article 6, paragraphe 4, premier alinéa Article 15, paragraphe 2

Article 6, paragraphe 4, deuxième alinéa Article 15, paragraphe 4

Article 6, paragraphe 5, première phrase Article 15, paragraphe 6

Article 6, paragraphe 5, deuxième phrase Article 15, paragraphes 8 et 9

Article 6, paragraphe 6 Article 15, paragraphe 10

Article 7, paragraphe 1 Article 28, paragraphe 8

Article 7, paragraphe 2, première phrase Article 12, paragraphe 2

Article 7, paragraphe 2, deuxième phrase Article 12, paragraphe 3

Article 7, paragraphe 3 Article 42, paragraphe 2, point a)

Article 8, paragraphe 1, première phrase Article 10, paragraphe 1

Article 8, paragraphe 1, deuxième phrase Article 10, paragraphe 2

Article 8, paragraphe 2 —

Article 8, paragraphe 3, premier alinéa Article 10, paragraphe 4

Article 8, paragraphe 3, deuxième alinéa —

Article 9, paragraphe 1, phrase introductive Article 4, paragraphe 3
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Article 9, paragraphe 1, point a) Article 45, paragraphe 4

Article 9, paragraphe 1, point b) Article 45, paragraphe 4

Article 9, paragraphe 1, deuxième alinéa Article 45, paragraphe 5

Article 9, paragraphe 2 —

Article 10, paragraphe 1 —

Article 10, paragraphe 2, premier alinéa Article 38, paragraphes 1 et 2

Article 10, paragraphe 2, deuxième alinéa, première phrase Article 41

Article 10, paragraphe 2, deuxième alinéa, deuxième 
phrase

Article 47

Article 11, paragraphe 1, premier alinéa Article 36

Article 11, paragraphe 1, premier tiret Article 36, point a)

Article 11, paragraphe 1, deuxième tiret Article 36, point c)

Article 11, paragraphe 1, troisième tiret Article 36, point b)

Article 11, paragraphe 1, deuxième alinéa, première phrase Article 37, paragraphe 1

Article 11, paragraphe 1, deuxième alinéa, deuxième 
phrase

—

Article 11, paragraphe 1, deuxième alinéa, troisième 
phrase

Article 37, paragraphe 2

Article 11, paragraphe 1, deuxième alinéa, quatrième 
phrase

Article 37, paragraphe 3

Article 11, paragraphe 2 Article 43, paragraphe 2

Article 11, paragraphe 3, première phrase Article 41, paragraphe 2

Article 11, paragraphe 3, deuxième phrase Article 47

Article 12, paragraphe 1, point a) —

Article 12, paragraphe 1, point b) Article 35, paragraphe 1

Article 12, paragraphe 1, deuxième alinéa —

Article 12, paragraphe 2 Article 41, paragraphe 2

Article 12, paragraphe 3 —

Article 13 Article 40, paragraphe 1

Article 14, paragraphe 1 Article 49, paragraphe 1

Article 14, paragraphe 2 —

Article 14, paragraphe 3 —

Article 15, paragraphe 1 Article 50

Article 15, paragraphe 2 Article 48

Article 15, paragraphe 3 —

Article 16, paragraphe 1 Article 39, paragraphe 1

Article 16, paragraphe 2 Article 42, paragraphe 2

Article 17, paragraphe 1 —

Article 17, paragraphes 2, 3 et 4 Article 51, paragraphe 2

Article 17, paragraphe 5 —

Article 18 Article 52
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RÈGLEMENT (CE) No 1222/2009 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 25 novembre 2009

sur l’étiquetage des pneumatiques en relation avec l’efficacité en carburant et d’autres paramètres 
essentiels

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment 
son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comité économique et social européen

(1)  JO C 228 du 22.9.2009, p. 81.

 (1),

après consultation du Comité des régions,

statuant conformément à la procédure visée à l’article  251 du 
traité

(2)  Avis du Parlement européen du 22  avril 2009 (non encore paru au
Journal officiel), position commune du Conseil du 20 novembre 2009
(non encore parue au Journal officiel) et position du Parlement euro
péen du 24 novembre 2009 (non encore parue au Journal officiel).

 (2),

considérant ce qui suit:

(1) La mobilité durable constitue un défi majeur pour la Com
munauté, face au changement climatique et compte tenu 
de la nécessité de soutenir la compétitivité européenne, 
comme le souligne la communication de la Commission 
du 8 juillet 2008 intitulée «Écologisation des transports».

(2) La communication de la Commission du 19 octobre 2006 
intitulée «Plan d’action pour l’efficacité énergétique: réali
ser le potentiel» a mis en évidence les possibilités de réduc
tion de la consommation totale d’énergie de 20 % d’ici 
à  2020, en présentant une liste d’actions ciblées compre
nant l’étiquetage des pneumatiques.

(3) La communication de la Commission du 7  février 2007 
intitulée «Résultats du réexamen de la stratégie communau
taire de réduction des émissions de CO2 des voitures et 
véhicules commerciaux légers» a mis en évidence les pos
sibilités de réduction des émissions de CO2 par des mesu
res complémentaires pour les composants automobiles qui 
influent le plus sur la consommation de carburant, tels que 
les pneumatiques.

(4) Les pneumatiques, principalement du fait de leur résistance 
au roulement, représentent entre 20 et 30 % de la consom
mation de carburant des véhicules. Une réduction de la 
résistance au roulement des pneumatiques peut donc 
contribuer sensiblement à l’efficacité énergétique du trans
port routier et de ce fait à la réduction des émissions.

(5) Les pneumatiques se caractérisent par plusieurs paramètres 
interdépendants. Améliorer l’un d’eux, par exemple la résis
tance au roulement, peut avoir une incidence négative sur 
d’autres, tels que l’adhérence sur sol mouillé, tandis qu’amé
liorer ce dernier paramètre peut avoir une incidence néga
tive sur le bruit de roulement externe. Il convient 
d’encourager les fabricants de pneumatiques à optimiser 
l’ensemble des paramètres au-delà des normes qui ont déjà 
été atteintes.

(6) Les pneumatiques réduisant la consommation de carburant 
sont rentables car les économies en carburant font plus que 
compenser le surcoût à l’achat de ces pneumatiques, dû à 
des coûts de fabrication plus élevés.

(7) Le règlement (CE) no 661/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 13 juillet 2009 concernant les prescriptions 
pour l’homologation relatives à la sécurité générale des 
véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, 
composants et entités techniques distinctes qui leur sont 
destinés

(3)  JO L 200 du 31.7.2009, p. 1.

 (3) fixe des exigences minimales concernant la 
résistance au roulement des pneumatiques. Le progrès 
technologique permet de réduire sensiblement les pertes 
d’énergie dues à la résistance au roulement des pneumati
ques, au-delà de ces exigences minimales. Afin de réduire 
l’incidence environnementale du transport routier, il 
convient donc d’établir des dispositions visant à encoura
ger les utilisateurs finaux à acheter des pneumatiques plus 
efficaces en carburant, en fournissant des informations har
monisées concernant ce paramètre.

(8) Le bruit dû à la circulation est une nuisance importante et 
a des effets néfastes sur la santé. Le règlement (CE) 
no  661/2009 fixe des exigences minimales concernant le 
bruit de roulement externe des pneumatiques. Le progrès 
technologique permet de réduire sensiblement le bruit de 
roulement externe des pneumatiques, au-delà de ces exi
gences minimales. Afin de réduire le bruit dû à la circula
tion, il convient donc d’établir des dispositions visant à 
encourager les utilisateurs finaux à acheter des pneumati
ques à faible bruit de roulement externe, en fournissant des 
informations harmonisées concernant ce paramètre.

(9) La fourniture d’informations harmonisées sur le bruit de 
roulement externe faciliterait également la mise en œuvre 
de mesures de lutte contre le bruit dû à la circulation et 
contribuerait à faire mieux connaître le rôle des pneuma
tiques dans le bruit dû à la circulation, dans le cadre de la 
directive 2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 25  juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du 
bruit dans l’environnement

(4)  JO L 189 du 18.7.2002, p. 12.

 (4).
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(10) Le règlement (CE) no 661/2009 fixe des exigences minima
les concernant l’adhérence des pneumatiques sur sol 
mouillé. Le progrès technologique permet d’améliorer sen
siblement l’adhérence sur sol mouillé, au-delà de ces exigen
ces minimales, et ainsi de réduire les distances de freinage 
sur sol mouillé. Afin d’améliorer la sécurité routière, il 
convient donc d’établir des dispositions visant à encourager 
les utilisateurs finaux à acheter des pneumatiques ayant une 
bonne adhérence sur sol mouillé, en fournissant des infor
mations harmonisées concernant ce paramètre.

(11) La fourniture d’informations concernant l’adhérence sur sol 
mouillé peut ne pas correspondre aux performances pri
maires des pneumatiques spécialement conçus pour la 
neige et le verglas. Étant donné qu’il n’existe pas encore de 
méthodes d’essai harmonisées pour ce type de pneumati
ques, il convient de prévoir la possibilité d’adapter ultérieu
rement leur classification en fonction de l’adhérence.

(12) La fourniture d’informations sur les paramètres des pneu
matiques sous la forme d’une étiquette normalisée est sus
ceptible d’influer sur les décisions d’achat des utilisateurs 
finaux, en faveur de pneumatiques plus sûrs, plus silencieux 
et plus efficaces en carburant. Les fabricants de pneumati
ques devraient ainsi être à leur tour encouragés à optimiser 
ces paramètres des pneumatiques, ce qui ouvrirait la voie à 
une consommation et à une production plus durables.

(13) Une multiplicité de règles régissant l’étiquetage des pneu
matiques dans les États membres créerait des obstacles au 
commerce intracommunautaire, alourdirait la charge 
administrative et renchérirait les essais pour les fabricants 
de pneumatiques.

(14) Les pneumatiques de remplacement représentent 78 % du 
marché des pneumatiques. Il convient donc d’informer les 
utilisateurs finaux sur les paramètres des pneumatiques de 
remplacement de même que sur ceux des pneumatiques de 
première monte sur les véhicules neufs.

(15) Les consommateurs ainsi que les gestionnaires de flotte et 
les entreprises de transport ont besoin de davantage 
d’informations sur l’efficacité en carburant et sur d’autres 
paramètres des pneumatiques, car ils ne peuvent facile
ment comparer les paramètres des pneumatiques de diffé
rentes marques en l’absence d’un système d’étiquetage et 
d’essais harmonisés. En conséquence, il y a lieu d’inclure les 
pneumatiques C1, C2 et C3 dans le champ d’application du 
présent règlement.

(16) L’étiquette énergétique, qui sert à classer les produits sur 
une échelle allant de A à G, telle que prévue pour les appa
reils électroménagers dans la directive 92/75/CEE du 
Conseil du 22 septembre 1992 concernant l’indication de 
la consommation des appareils domestiques en énergie et 
en autres ressources par voie d’étiquetage et d’informations 
uniformes relatives aux produits

(1)  JO L 297 du 13.10.1992, p. 16.

 (1), est bien connue des 
consommateurs et s’est révélée un outil efficace de promo
tion d’appareils consommant moins d’énergie. Il convient 
d’utiliser le même système pour l’étiquetage des pneuma
tiques en fonction de l’efficacité en carburant.

(17) L’apposition d’une étiquette sur les pneumatiques au point 
de vente et sa reproduction dans la documentation techni
que promotionnelle devraient garantir que les distributeurs 

ainsi que les utilisateurs finaux potentiels disposent, sur le 
lieu d’achat et au moment de celui-ci, d’informations har
monisées concernant l’efficacité en carburant, l’adhérence 
sur sol mouillé et le bruit de roulement externe des 
pneumatiques.

(18) Certains utilisateurs finaux choisissent leurs pneumatiques 
avant de se rendre au point de vente ou achètent leurs 
pneumatiques par correspondance. Afin que ces utilisa
teurs finaux puissent également choisir en connaissance de 
cause sur la base d’informations harmonisées concernant 
l’efficacité en carburant, l’adhérence sur sol mouillé et le 
bruit de roulement externe des pneumatiques, il convient 
de reproduire les étiquettes dans toute la documentation 
technique promotionnelle, y compris lorsque cette docu
mentation est mise à disposition sur l’internet. La docu
mentation technique promotionnelle ne comprend pas les 
annonces publicitaires diffusées par le biais de panneaux 
d’affichage, de journaux, de magazines, de la radio, de la 
télévision et des formats similaires en ligne.

(19) Il convient de fournir aux utilisateurs finaux potentiels des 
informations explicitant chaque élément de l’étiquette, 
ainsi que sa pertinence. Ces informations devraient être 
fournies dans la documentation technique promotionnelle, 
par exemple sur les sites internet des fournisseurs.

(20) Les informations devraient être fournies conformément à 
des méthodes d’essai harmonisées qui devraient être fiables, 
précises et reproductibles, afin de permettre aux utilisateurs 
finaux de comparer les différents pneumatiques et de 
réduire les coûts des essais pour les fabricants.

(21) Afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre et 
d’accroître la sécurité du transport routier, les États mem
bres peuvent mettre en place des incitations en faveur de 
pneumatiques plus sûrs, à faible niveau de bruit et effica
ces en carburant. Il convient de définir des classes d’effica
cité énergétique et d’adhérence sur sol mouillé minimales 
en deçà desquelles ces incitations ne seraient pas accordées 
afin d’éviter la fragmentation du marché intérieur. De tel
les incitations peuvent constituer des aides d’État. Le pré
sent règlement ne devrait pas préjuger de l’issue 
d’éventuelles procédures relatives aux aides d’État qui pour
raient être intentées à l’égard desdites incitations en vertu 
des articles 87 et 88 du traité et il ne devrait pas couvrir les 
impôts ni les questions fiscales.

(22) Pour que les objectifs des dispositions relatives à l’étiquetage 
soient atteints et afin d’assurer des conditions de concur
rence équitables au sein de la Communauté, il est essentiel 
que les fournisseurs et les distributeurs respectent lesdites 
dispositions. Les États membres devraient donc s’assurer du 
respect de ces dispositions, par la mise en place d’une sur
veillance du marché et de contrôles réguliers ex post, confor
mément notamment au règlement (CE) no  765/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les 
prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du 
marché pour la commercialisation des produits

(2)  JO L 218 du 13.8.2008, p. 30.

 (2).

(23) Lors de la mise en œuvre des dispositions pertinentes du 
présent règlement, les États membres devraient s’abstenir 
de mettre en œuvre des mesures qui entraînent des obliga
tions administratives inutilement lourdes pour les petites et 
moyennes entreprises.

RF9002.21.22

http://eur-lex.europa.eu/Result.do?aaaa=1992&mm=10&jj=13&type=L&nnn=297&pppp=0016&RechType=RECH_reference_pub&Submit=Search
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:218:0030:0030:FR:PDF


Journal officiel de l’Union européenne 22.12.2009

(24) Il convient d’encourager les fournisseurs et les distributeurs 
de pneumatiques à se conformer aux dispositions du pré
sent règlement avant 2012 pour accélérer la reconnais
sance de l’étiquetage et la mise en œuvre de ses avantages.

(25) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise en 
œuvre du présent règlement en conformité avec la décision 
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les moda
lités de l’exercice des compétences d’exécution conférées à 
la Commission

(1)  JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.

 (1).

(26) Il convient en particulier d’habiliter la Commission à ins
taurer des exigences concernant la classification des pneu
matiques C2 et  C3 en fonction de l’adhérence sur sol 
mouillé, afin d’adapter la classification des pneumatiques 
spécialement conçus pour le verglas et la neige en fonction 
de leur adhérence, et à adapter les annexes, notamment les 
méthodes d’essai et les tolérances correspondantes, au pro
grès technique. Ces mesures ayant une portée générale et 
ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels 
du présent règlement, y compris en le complétant par 
l’ajout de nouveau éléments non essentiels, elles doivent 
être arrêtées selon la procédure de réglementation avec 
contrôle prévue à l’article 5 bis de la décision 1999/468/CE.

(27) Il y a lieu de procéder à un réexamen du présent règlement 
afin de déterminer la compréhension que les utilisateurs 
finaux ont de l’étiquette et la capacité du présent règlement 
de susciter une transformation du marché,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Objectif et objet

1. L’objectif du présent règlement est d’accroître la sécurité et 
l’efficacité économique et environnementale du transport routier 
par la promotion de pneumatiques sûrs, à faible niveau de bruit 
et efficaces en carburant.

2. Le présent règlement établit un cadre pour la fourniture 
d’informations harmonisées concernant les paramètres des pneu
matiques, par voie d’étiquetage, permettant ainsi aux utilisateurs 
finaux de faire un choix éclairé lors de l’achat de pneumatiques.

Article  2

Champ d’application

1. Le présent règlement s’applique aux pneumatiques C1, C2 
et C3.

2. Le présent règlement ne s’applique pas: 

a) aux pneumatiques rechapés;

b) aux pneumatiques professionnels non routiers;

c) aux pneumatiques conçus pour être montés uniquement sur 
les véhicules immatriculés pour la première fois avant le
1er octobre 1990;

d) aux pneumatiques de secours à usage temporaire de type T;

e) aux pneumatiques dont l’indice de vitesse est inférieur 
à 80 km/h;

f) aux pneumatiques dont le diamètre de jante nominal est infé
rieur ou égal à 254 mm, ou supérieur ou égal à 635 mm;

g) aux pneumatiques munis de dispositifs additionnels destinés 
à améliorer les caractéristiques de traction, tels que les pneu
matiques cloutés;

h) aux pneumatiques conçus pour être montés uniquement sur 
des véhicules exclusivement destinés aux courses automobiles.

Article 3

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) «pneumatiques C1, C2 et C3», les pneumatiques appartenant 
aux classes définies à l’article  8 du règlement (CE) 
no 661/2009;

2) «pneumatique de secours à usage temporaire de type T», un 
pneumatique de secours à usage temporaire conçu pour être 
utilisé à des pressions de gonflage supérieures à celles établies 
pour les pneumatiques standard et renforcés;

3) «point de vente», un lieu de présentation ou de stockage et 
d’offre à la vente de pneumatiques aux utilisateurs finaux, y 
compris les salles d’exposition de voitures en ce qui concerne 
l’offre à la vente aux utilisateurs finaux de pneumatiques non 
montés sur des véhicules;

4) «documentation technique promotionnelle», les manuels 
techniques, brochures, dépliants et catalogues (sur papier, 
sous forme électronique ou en ligne), ainsi que les sites inter
net, utilisés aux fins de commercialiser des pneumatiques aux 
utilisateurs finaux ou distributeurs et qui décrivent les para
mètres techniques spécifiques d’un pneumatique;

5) «documentation technique», les informations liées aux pneu
matiques, y compris l’indication du fabricant et de la marque 
du pneumatique; la description du type de pneumatique ou 
du groupement de pneumatiques concerné par la déclaration 
de la classe d’efficacité en carburant, de la classe d’adhérence 
sur sol mouillé et de la classe ainsi que de la valeur mesurée 
du bruit de roulement externe; les rapports d’essai et l’exac
titude des essais;

6) «fabricant», toute personne physique ou morale qui fabrique 
un produit ou fait concevoir ou fabriquer un produit, et com
mercialise ce produit sous son nom ou sa marque;

7) «importateur», toute personne physique ou morale établie 
dans la Communauté qui met un produit provenant d’un 
pays tiers sur le marché communautaire;

8) «mandataire», toute personne physique ou morale établie 
dans la Communauté ayant reçu mandat écrit d’un fabricant 
pour agir en son nom aux fins de l’accomplissement de tâches 
déterminées qui sont liées aux obligations incombant à ce 
dernier en vertu du présent règlement;
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9) «fournisseur», le fabricant, son mandataire dans la Commu
nauté ou l’importateur;

10) «distributeur», toute personne physique ou morale faisant
partie de la chaîne d’approvisionnement, autre que le four
nisseur ou l’importateur, qui met un pneumatique à disposi
tion sur le marché;

11) «mise à disposition sur le marché», toute fourniture d’un pro
duit destiné à être distribué ou utilisé sur le marché commu
nautaire dans le cadre d’une activité commerciale, à titre
onéreux ou gratuit;

12) «utilisateur final», un consommateur, ainsi qu’un gestionnaire
de flotte ou une entreprise de transport routier, qui achète ou
est censé acheter un pneumatique;

13) «paramètre essentiel», un paramètre du pneumatique tel que
la résistance au roulement, l’adhérence sur sol mouillé ou le
bruit de roulement externe, qui a une incidence notable sur
l’environnement, la sécurité routière ou la santé pendant son
utilisation.

Article 4

Responsabilités des fournisseurs de pneumatiques

1. Les fournisseurs veillent à ce que les pneumatiques C1 et C2
qui sont livrés aux distributeurs ou aux utilisateurs finaux: 

a) portent sur la bande de roulement un autocollant indiquant
la classe d’efficacité en carburant telle que définie à l’annexe I,
partie A, la classe ainsi que la valeur mesurée du bruit de rou
lement externe telles que définies à l’annexe I, partie C, et, le
cas échéant, la classe d’adhérence sur sol mouillé telle que
définie à l’annexe I, partie B;

ou

b) pour chaque lot d’un ou de plusieurs pneumatiques identi
ques qui sont livrés, soient accompagnés d’une étiquette
imprimée indiquant la classe d’efficacité en carburant telle
que définie à l’annexe I, partie A, la classe ainsi que la valeur
mesurée du bruit de roulement externe telles que définies à
l’annexe I, partie C, et, le cas échéant, la classe d’adhérence sur
sol mouillé telle que définie à l’annexe I, partie B.

2. Le format de l’autocollant et de l’étiquette visés au paragra
phe 1 est tel que prescrit à l’annexe II.

3. Les fournisseurs indiquent la classe d’efficacité en carburant,
la classe ainsi que la valeur mesurée du bruit de roulement externe
et, le cas échéant, la classe d’adhérence sur sol mouillé des pneu
matiques C1, C2 et C3 dans la documentation technique promo
tionnelle, y compris sur leurs sites internet, comme prévu à
l’annexe I, dans l’ordre indiqué à l’annexe III.

4. Les fournisseurs mettent la documentation technique à la
disposition des autorités des États membres, sur demande, pen
dant une période s’achevant cinq ans après la mise à disposition
sur le marché du dernier pneumatique d’un type donné. La docu
mentation technique est suffisamment détaillée pour permettre
aux autorités de vérifier l’exactitude des informations indiquées
sur l’étiquette en ce qui concerne l’efficacité en carburant, l’adhé
rence sur sol mouillé et le bruit de roulement externe.

Article 5

Responsabilités des distributeurs de pneumatiques

1. Les distributeurs veillent à ce que: 

a) les pneumatiques, au point de vente, portent l’autocollant
livré par les fournisseurs conformément à l’article 4, paragra
phe 1, point a), à un emplacement clairement visible;

ou

b) avant la vente du pneumatique, l’étiquette visée à l’article  4,
paragraphe  1, point  b), soit montrée à l’utilisateur final et
clairement apposée à proximité immédiate du pneumatique,
au point de vente.

2. Lorsque les pneumatiques proposés à la vente ne sont pas
visibles pour les utilisateurs finaux, les distributeurs donnent aux
utilisateurs finaux des informations sur la classe d’efficacité en car
burant, la classe d’adhérence sur sol mouillé et la classe ainsi que
la valeur mesurée du bruit de roulement externe de ces
pneumatiques.

3. Pour les pneumatiques C1, C2 et C3, les distributeurs indi
quent la classe d’efficacité en carburant, la valeur mesurée du bruit
de roulement externe et, le cas échéant, la classe d’adhérence sur
sol mouillé, telles que définies à l’annexe I, sur ou avec les factu
res remises aux utilisateurs finaux lors de l’achat des
pneumatiques.

Article 6

Responsabilités des fournisseurs et distributeurs de
véhicules

Lorsqu’au point de vente les utilisateurs finaux ont le choix entre
différents pneumatiques destinés à être montés sur un nouveau
véhicule qu’ils ont l’intention d’acquérir, les fournisseurs et distri
buteurs de véhicules leur fournissent, avant la vente, pour chacun
des pneumatiques proposés, des informations sur la classe d’effica
cité en carburant, la classe ainsi que la valeur mesurée du bruit de
roulement externe et, le cas échéant, la classe d’adhérence sur sol
mouillé des pneumatiques C1, C2 et C3, comme prévu à l’annexe I
et dans l’ordre indiqué à l’annexe  III. Ces informations figurent au
moins dans la documentation technique promotionnelle.

Article 7

Méthodes d’essai harmonisées

Les informations à fournir en application des articles  4, 5 et  6
concernant la classe d’efficacité en carburant, la classe ainsi que la
valeur mesurée du bruit de roulement externe et la classe d’adhé
rence sur sol mouillé des pneumatiques sont obtenues en appli
quant les méthodes d’essai harmonisées visées à l’annexe I.

Article 8

Procédure de vérification

Les États membres évaluent la conformité des classes déclarées
d’efficacité en carburant et d’adhérence sur sol mouillé, au sens de
l’annexe  I, parties A et B, et de la classe ainsi que de la valeur
mesurée déclarées pour le bruit de roulement externe au sens de
l’annexe  I, partie  C, conformément à la procédure prévue à
l’annexe IV.
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Article 9

Marché intérieur

1. Si les exigences du présent règlement sont remplies, les États
membres ne peuvent ni interdire ni restreindre la mise à disposi
tion sur le marché de pneumatiques visés à l’article  2 pour des
motifs tenant aux informations sur les produits.

2. Sauf preuve contraire, les États membres considèrent que les
étiquettes et les informations sur les produits satisfont au présent
règlement. Ils peuvent demander aux fournisseurs de communi
quer la documentation technique, conformément à l’article  4,
paragraphe  4, afin d’évaluer l’exactitude des valeurs et classes
déclarées.

Article 10

Incitations

Les États membres ne prévoient pas d’incitations en faveur de
pneumatiques inférieurs à la classe C en matière d’efficacité en car
burant ou d’adhérence sur sol mouillé, au sens de l’annexe I, par
ties A et B, respectivement. Les impôts et les mesures fiscales ne
constituent pas des incitations aux fins du présent règlement.

Article  11

Modifications et adaptations au progrès technique

Les mesures suivantes visant à modifier des éléments non essen
tiels du présent règlement, y compris en le complétant, sont arrê
tées en conformité avec la procédure de réglementation avec
contrôle visée à l’article 13, paragraphe 2:

a) instauration d’exigences d’information concernant le classe
ment des pneumatiques C2 et C3 en fonction de l’adhérence
sur sol mouillé, pour autant qu’il existe des méthodes d’essai
harmonisées qui le permettent;

b) adaptation, le cas échéant, de la classification en fonction de
l’adhérence aux spécificités techniques des pneumatiques
conçus principalement pour obtenir, sur du verglas ou de la
neige, de meilleures performances qu’avec un pneumatique
normal en ce qui concerne leur capacité à amorcer, mainte
nir ou arrêter le déplacement du véhicule;

c) adaptation des annexes I à IV au progrès technique.

Article  12

Mise en œuvre

Conformément au règlement (CE) no  765/2008, les États mem
bres veillent à ce que les autorités chargées de la surveillance du
marché vérifient le respect des articles  4, 5 et  6 du présent
règlement.

Article  13

Comité

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
l’article  5  bis, paragraphes  1 à  4, et l’article  7 de la décision
1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des dispositions de
l’article 8 de celle-ci.

Article 14

Réexamen

1. La Commission évalue la nécessité de réexaminer le présent
règlement, en tenant compte notamment: 

a) de l’efficacité de l’étiquetage en termes d’information de l’uti
lisateur final, et plus particulièrement de la question de savoir
si les dispositions de l’article 4, paragraphe 1, point b), contri
buent aussi efficacement à la réalisation des objectifs du pré
sent règlement que celles de l’article 4, paragraphe 1, point a);

b) de la nécessité d’étendre le système d’étiquetage pour y inclure
les pneumatiques rechapés;

c) de la nécessité d’introduire de nouveaux paramètres de pneu
matiques, tels que le nombre de kilomètres parcourus;

d) des informations concernant les paramètres des pneumati
ques fournies par les fournisseurs et les distributeurs de véhi
cules aux utilisateurs finaux.

2. La Commission présente les résultats de cette évaluation au
Parlement européen et au Conseil au plus tard le 1er  mars 2016
et, le cas échéant, formule des propositions au Parlement euro
péen et au Conseil.

Article 15

Dispositions transitoires

Les articles 4 et 5 ne s’appliquent pas aux pneumatiques produits
avant le 1er  juillet 2012.

Article 16

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir du 1er novembre 2012.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Strasbourg, le 25 novembre 2009.

Par le Parlement européen
Le président

J. BUZEK

Par le Conseil
La présidente

Å. TORSTENSSON
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ANNEXE  I

CLASSEMENT DES PARAMÈTRES DES PNEUMATIQUES

Partie A: Classes d’efficacité en carburant

La classe d’efficacité en carburant doit être déterminée sur la base du coefficient de résistance au roulement (RRC) sur une 
échelle de A à G indiquée ci-après et d’une mesure effectuée conformément au règlement no  117 de la CEE-ONU et à ses 
modifications ultérieures.

Si un type de pneumatique est homologué pour plusieurs classes de pneumatiques (par exemple C1 et C2), l’échelle de clas
sement utilisée pour déterminer la classe d’efficacité en carburant de ce type de pneumatique devrait être celle applicable à 
la classe de pneumatiques la plus élevée (par exemple C2 et non C1).

Pneumatiques C1 Pneumatiques C2 Pneumatiques C3

RRC en kg/t Classe d’efficacité 
énergétique RRC en kg/t Classe d’efficacité 

énergétique RRC en kg/t Classe d’efficacité 
énergétique

RRC ≤ 6,5 A RRC ≤ 5,5 A RRC ≤ 4,0 A

6,6 ≤ RRC ≤ 7,7 B 5,6 ≤ RRC ≤ 6,7 B 4,1 ≤ RRC ≤ 5,0 B

7,8 ≤ RRC ≤ 9,0 C 6,8 ≤ RRC ≤ 8,0 C 5,1 ≤ RRC ≤ 6,0 C

vide D vide D 6,1 ≤ RRC ≤ 7,0 D

9,1 ≤ RRC ≤ 10,5 E 8,1 ≤ RRC ≤ 9,2 E 7,1 ≤ RRC ≤ 8,0 E

10,6 ≤ RRC ≤ 12,0 F 9,3 ≤ RRC ≤ 10,5 F RRC ≥ 8,1 F

RRC ≥ 12,1 G RRC ≥ 10,6 G vide G

Partie B: Classes d’adhérence sur sol mouillé

La classe d’adhérence sur sol mouillé des pneumatiques C1 doit être déterminée sur la base de l’indice d’adhérence sur revê
tement humide (G) sur une échelle de A à G indiquée ci-après et d’une mesure effectuée conformément au règlement no 117 
de la CEE-ONU et à ses modifications ultérieures.

G Classe d’adhérence sur sol mouillé

1,55 ≤ G A

1,40 ≤ G ≤ 1,54 B

1,25 ≤ G ≤ 1,39 C

vide D

1,10 ≤ G ≤ 1,24 E

G ≤ 1,09 F

vide G

Partie C: Classes et valeur mesurée du bruit de roulement externe

La valeur mesurée du bruit de roulement externe (N) doit être déclarée en décibels et calculée conformément au règlement 
no 117 de la CEE-ONU et à ses modifications ultérieures.
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La classe de bruit de roulement externe doit être déterminée sur la base des valeurs limites (LV) fixées à l’annexe II, partie C, 
du règlement (CE) no 661/2009, comme suit:

N en dB Classe de bruit de roulement externe

N ≤ LV – 3

LV-3 < N ≤ LV

N > LV
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ANNEXE  II

MODÈLE DE L’ÉTIQUETTE

1.  Présentation de l’étiquette

1.1. L’étiquette visée à l’article 4, paragraphe 1, et à l’article 5, paragraphe, 1 doit être conforme à l’image ci-après: 



1.2. L’image suivante indique les spécifications applicables à l’étiquette: 

1.3. L’étiquette doit avoir au moins 75 mm de large et 110 mm de haut. Lorsque l’étiquette est imprimée dans un format 
plus grand, son contenu doit néanmoins demeurer proportionné aux spécifications ci-dessus. 

1.4. L’étiquette doit satisfaire aux prescriptions suivantes: 

a) Les couleurs sont le cyan, le magenta, le jaune et le noir, et sont indiquées selon l’exemple suivant: 00-70-X-00: 
0 % cyan, 70 % magenta, 100 % jaune, 0 % noir.

b) Les numéros indiqués ci-après font référence aux légendes figurant au point 1.2:

Pictogramme: largeur: 19,5 mm, hauteur: 18,5 mm – trait du cadre du pictogramme: 3,5 pt, largeur: 26 mm, 
hauteur: 23 mm – cadre pour le classement: trait: 1 pt – extrémité du cadre: trait: 3,5 pt, largeur: 36 mm – 
couleur: X-10-00-05.

Pictogramme: largeur: 19 mm, hauteur: 19 mm – cadre pour le pictogramme: trait: 3,5 pt, largeur: 26 mm, 
hauteur: 23 mm – cadre pour le classement: trait: 1 pt – extrémité du cadre: trait: 3,5 pt, largeur: 26 mm – 
couleur: X-10-00-05.
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Pictogramme: largeur: 14 mm, hauteur: 15 mm – cadre pour le pictogramme: trait: 3,5 pt, largeur: 26 mm, 
hauteur: 24 mm – cadre pour la valeur: trait: 1 pt – extrémité du cadre: trait: 3,5 pt, hauteur: 24 mm – cou
leur: X-10-00-05.

— A: X-00-X-00, 

— B: 70-00-X-00, 

— C: 30-00-X-00, 

— D: 00-00-X-00, 

— E: 00-30-X-00, 

— F: 00-70-X-00, 

— G: 00-X-X-00.

Texte: Helvetica Bold 12 pt, 100 % blanc, contour noir: 0,5 pt.

Flèche: largeur: 16 mm, hauteur: 10 mm, 100 % noir.

Texte: Helvetica Bold 27 pt, 100 % blanc.

Flèche: largeur: 25,25 mm, hauteur: 10 mm, 100 % noir.

Texte: Helvetica Bold 20 pt, 100 % blanc.

Texte de l’unité: Helvetica Bold 13 pt, 100 % blanc.

Indication de la classe de pneumatique: Helvetica Bold 7,5 pt, 100 % noir. 

c) Le fond doit être blanc.

1.5. La classe de pneumatique (C1 ou C2) doit être indiquée sur l’étiquette au format prescrit sur l’image du point 1.2. 

55/243LenneéporuenoinU’ledleiciffolanruoJRF9002.21.22

.rion%001–mm5,51
:ruetuah,mm52,8:ruegral:Iexenna’ledCeitrapalàeéuqidni’uqelletenretxetnemeluoredtiurbedessalC

.rion%001,tp5,7ralugeRacitevleH:tnemelgèruaecneréféR

.mm6:ruetuah,mm9:ruegral:EUogoL

enretxetnemeluoredtiurbudeérusemruelaV

.rion%001,tp11dloBacitevleH:ellehcé’ledetxeT

.rion%001,mm5,5:seéllitniopsengilselertneellavretni,tp5,0:tiart:ellehcé’lsnadsengiL

tnemessalC

:srueluoc–tp5,0:riontiart,mm57,0:sehcèlfretniecapse,mm57,4:ruetuah:sehcèlFGàAedellehcÉ

.50-00-01-X:rueluoc–tp5,1:tiart:etteuqité’leddroB

enretxetnemeluoredtiurB



L 342/56 FR Journal officiel de l’Union européenne 22.12.2009

2.  Autocollant

2.1. L’autocollant visé à l’article 4, paragraphe 1, et à l’article 5, paragraphe 1, se compose de deux parties: i) une étiquette 
imprimée selon le modèle décrit au point 1 de la présente annexe et ii) un espace pour la marque commerciale, imprimé 
selon les spécifications décrites au point 2.2 de la présente annexe. 

2.2. Espace pour la marque commerciale: Les fournisseurs doivent ajouter sur l’autocollant, en plus de l’étiquette, leur nom 
commercial ou marque commerciale, la gamme de pneumatiques, la dimension du pneumatique, l’indice de charge, 
l’indice de vitesse et d’autres spécifications techniques; la couleur, le format et l’agencement de ces indications sont 
libres pour autant qu’ils n’atténuent pas ni ne perturbent la perception des indications de l’étiquette définie au point 1 
de la présente annexe. La surface totale de l’autocollant ne doit pas excéder 250 cm2 et sa hauteur totale ne doit pas 
dépasser 220 mm. 



22.12.2009 FR Journal officiel de l’Union européenne L 342/57

ANNEXE  III

Informations à fournir dans la documentation technique promotionnelle

1. Des informations sur les pneumatiques doivent être fournies dans l’ordre suivant: 

i) classe d’efficacité en carburant (lettre A à G);

ii) classe d’adhérence sur sol mouillé (lettre A à G);

iii) classe et valeur mesurée du bruit de roulement externe (en dB).

2. Les informations prévues au point 1 doivent satisfaire aux prescriptions suivantes: 

i) être faciles à lire;

ii) être faciles à comprendre;

iii) si le classement varie pour un même type de pneumatique en fonction de la dimension ou d’autres paramètres, 
l’écart entre le pneumatique le moins performant et le plus performant est indiqué.

3. Les fournisseurs doivent également mettre à disposition sur leurs sites internet les éléments suivants: 

i) un lien vers la page internet pertinente de la Commission qui est consacrée au présent règlement;

ii) une explication des pictogrammes imprimés sur l’étiquette;

iii) une déclaration soulignant que les économies effectives de carburant et la sécurité routière dépendent étroitement 
du comportement du conducteur, en particulier:

— une conduite écologique peut réduire sensiblement la consommation de carburant, 

— la pression de gonflage des pneumatiques devrait être régulièrement contrôlée pour optimiser les performan
ces en matière d’adhérence sur sol mouillé et d’efficacité en carburant, 

— les distances de sécurité devraient toujours être rigoureusement respectées.
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ANNEXE  IV

Procédure de vérification

La conformité des classes déclarées d’efficacité en carburant et d’adhérence sur sol mouillé et de la classe ainsi que de la valeur 
mesurée déclarées pour le bruit de roulement externe doit être évaluée pour chaque type de pneumatique ou chaque grou
pement de pneumatiques défini par le fournisseur, selon l’une des procédures suivantes:

a) i) on procède en premier lieu à l’essai d’un seul pneumatique. Si la valeur mesurée est conforme à la classe ou à la 
valeur mesurée déclarée pour le bruit de roulement externe, l’essai est satisfaisant;

et

ii) si la valeur mesurée n’est pas conforme à la classe ou à la valeur mesurée déclarée pour le bruit de roulement 
externe, on procède à l’essai de trois pneumatiques supplémentaires. La valeur moyenne de mesure issue des qua
tre pneumatiques testés est utilisée pour évaluer la conformité avec les informations déclarées;

ou

b) dans le cas où les classes ou valeurs indiquées sur l’étiquette sont fondées sur les résultats d’essais pour l’homologation 
obtenus conformément à la directive 2001/43/CE du Parlement européen et du Conseil

(1)  JO L 211 du 4.8.2001, p. 25.

 (1), au règlement (CE) 
no  661/2009 ou au règlement no  117 de la CEE-ONU et à ses modifications ultérieures, les États membres peuvent 
utiliser les données relatives à la conformité de production des pneumatiques des homologations en question.

L’évaluation des données relatives à la conformité de production doit prendre en compte les tolérances telles que définies 
dans la section 8 du règlement no 117 de la CEE-ONU et ses modifications ultérieures.

RF85/243L

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:211:0025:0025:FR:PDF


Journal officiel de l’Union européenne L 342/59

RÈGLEMENT (CE) No 1223/2009 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 30 novembre 2009

relatif aux produits cosmétiques

(refonte)

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment 
son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comité économique et social européen

(1)  JO C 27 du 3.2.2009, p. 34.

 (1),

statuant conformément à la procédure visée à l’article  251 du 
traité

(2)  Avis du Parlement européen du 24  mars 2009 (non encore paru au
Journal officiel) et décision du Conseil du20 novembre 2009.

 (2),

considérant ce qui suit:

(1) La directive 76/768/CEE du Conseil du 27  juillet 1976 
concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives aux produits cosmétiques

(3)  JO L 262 du 27.9.1976, p. 169.

 (3) a été modi
fiée à plusieurs reprises et de façon substantielle. Étant 
donné que de nouvelles modifications s’imposent, il 
convient, dans un souci de clarté et dans ce cas particulier, 
de procéder à la refonte de ladite directive en un texte 
unique.

(2) Le règlement constitue l’instrument juridique approprié, 
car il impose des règles claires et détaillées ne laissant aux 
États membres aucune possibilité de transposition diver
gente. De plus, le règlement garantit que les dispositions 
juridiques sont mises en œuvre au même moment dans 
l’ensemble de la Communauté.

(3) Le présent règlement a pour objectif de simplifier les pro
cédures et de rationaliser la terminologie, afin de réduire 
ainsi la charge administrative et les ambiguïtés. En outre, il 
renforce certains éléments du cadre réglementaire applica
ble aux produits cosmétiques, comme les contrôles au sein 
du marché, en vue d’assurer un niveau élevé de protection 
de la santé humaine.

(4) Le présent règlement harmonise de manière exhaustive les 
règles en vigueur dans la Communauté afin d’établir un 
marché intérieur des produits cosmétiques, tout en assu
rant un niveau élevé de protection de la santé humaine.

(5) Les préoccupations environnementales pouvant être susci
tées par les substances utilisées dans les produits cosméti
ques sont examinées dans le cadre de la mise en œuvre du 
règlement (CE) no  1907/2006 du Parlement européen et 
du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistre
ment, l’évaluation et l’autorisation des substances chimi
ques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH) et instituant une agence européenne des produits 
chimiques

(4)  JO L 396 du 30.12.2006, p. 1.

 (4), qui permet l’évaluation de la sécurité envi
ronnementale de manière transsectorielle.

(6) Le présent règlement ne vise que les produits cosmétiques 
et non les médicaments, dispositifs médicaux ou produits 
biocides. La délimitation entre ceux-ci ressort notamment 
de la définition détaillée des produits cosmétiques, laquelle 
se réfère tant aux lieux d’application de ces produits qu’aux 
buts poursuivis par leur emploi.

(7) L’évaluation permettant de déterminer si un produit est un 
produit cosmétique doit être effectuée au cas par cas, en 
tenant compte de l’ensemble des caractéristiques du pro
duit. Parmi les produits cosmétiques peuvent figurer les 
crèmes, émulsions, lotions, gels et huiles pour la peau, les 
masques de beauté, les fonds de teint (liquides, pâtes, pou
dres), les poudres pour maquillage, les poudres à appliquer 
après le bain, les poudres pour l’hygiène corporelle, les 
savons de toilette, les savons déodorants, les parfums, eaux 
de toilette et eau de Cologne, les préparations pour bains 
et douches (sels, mousses, huiles, gels), les dépilatoires, les 
déodorants et antiperspirants, les colorants capillaires, les 
produits pour l’ondulation, le défrisage et la fixation des 
cheveux, les produits de mise en plis, les produits de net
toyage pour les cheveux (lotions, poudres, shampoings), les 
produits d’entretien pour la chevelure (lotions, crèmes, hui
les), les produits de coiffage (lotions, laques, brillantines), 
les produits pour le rasage (savons, mousses, lotions), les 
produits de maquillage et démaquillage, les produits desti
nés à être appliqués sur les lèvres, les produits d’hygiène 
dentaire et buccale, les produits pour les soins et le 
maquillage des ongles, les produits d’hygiène intime 
externe, les produits solaires, les produits de bronzage sans 
soleil, les produits permettant de blanchir la peau et les 
produits antirides.

(8) Il convient que la Commission définisse les catégories de 
produits cosmétiques qui sont pertinentes pour l’applica
tion du présent règlement.

(9) Les produits cosmétiques devraient être sûrs dans des 
conditions d’utilisation normales ou raisonnablement pré
visibles. En particulier, un raisonnement risques/bénéfices 
ne devrait pas être utilisé pour justifier un risque pour la 
santé humaine.

RF9002.21.22

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2009:027:0034:0034:FR:PDF
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http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:396:0001:0001:FR:PDF
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(10) La présentation d’un produit cosmétique, et en particulier 
sa forme, son odeur, sa couleur, son apparence, son embal
lage, son étiquetage, son volume ou sa taille, ne devrait pas 
compromettre la santé et la sécurité des consommateurs en 
raison d’une confusion possible avec des denrées alimen
taires, conformément à la directive 87/357/CEE du Conseil 
du 25 juin 1987 concernant le rapprochement des législa
tions des États membres relatives aux produits qui, n’ayant 
pas l’apparence de ce qu’ils sont, compromettent la santé 
ou la sécurité des consommateurs

(1)  JO L 192 du 11.7.1987, p. 49.

 (1).

(11) Afin de clarifier les responsabilités, à chaque produit cos
métique devrait être associé une personne responsable éta
blie dans la Communauté.

(12) Garantir la traçabilité d’un produit cosmétique tout au long 
de la chaîne d’approvisionnement contribue à simplifier la 
surveillance du marché et à la rendre plus efficace. Un sys
tème de traçabilité efficace facilite la tâche des autorités de 
surveillance du marché pour retrouver les opérateurs 
économiques.

(13) Il est nécessaire de définir dans quelles conditions un dis
tributeur doit être considéré comme la personne 
responsable.

(14) Toutes les personnes physiques ou morales qui opèrent 
dans le commerce de gros ainsi que les détaillants qui ven
dent directement au consommateur sont couverts par le 
terme «distributeur». Les obligations du distributeur 
devraient donc être adaptées au rôle et au secteur d’activité 
respectifs de chacun de ces opérateurs.

(15) Le secteur européen des cosmétiques figure au premier 
rang des activités industrielles victimes de contrefaçon, ce 
qui est susceptible d’accroître les risques pour la santé 
humaine. Les États membres devraient accorder une atten
tion particulière à la mise en œuvre de la législation com
munautaire et des mesures horizontales relatives à la 
contrefaçon des produits cosmétiques, par exemple le 
règlement (CE) no  1383/2003 du Conseil du
22  juillet  2003 concernant l’intervention des autorités 
douanières à l’égard de marchandises soupçonnées de por
ter atteinte à certains droits de propriété intellectuelle ainsi 
que les mesures à prendre à l’égard de marchandises por
tant atteinte à certains droits de propriété intellectuelle

(2)  JO L 196 du 2.8.2003, p. 7.

 (2) 
et la directive 2004/48/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 relative au respect des droits de 
propriété intellectuelle

(3)  JO L 157 du 30.4.2004, p. 45.

 (3). Les contrôles au sein du marché 
sont un moyen efficace d’identifier les produits qui ne sont 
pas conformes aux exigences du présent règlement.

(16) Pour garantir leur sécurité, les produits cosmétiques mis 
sur le marché devraient être fabriqués conformément aux 
bonnes pratiques de fabrication.

(17) En vue de mettre en place une surveillance du marché effi
cace, l’autorité compétente de l’État membre où est 
conservé un dossier d’information sur le produit devrait 
avoir aisément accès à ce dossier à une adresse unique 
située dans la Communauté.

(18) Pour être comparables et d’excellente qualité, les résultats 
des études de sécurité non cliniques effectuées en vue 
d’évaluer la sécurité d’un produit cosmétique devraient se 
conformer à la législation communautaire applicable.

(19) Il y a lieu de préciser les informations qui doivent être 
tenues à la disposition des autorités compétentes. Il 
importe que ces informations comportent tous les élé
ments nécessaires relatifs à l’identité, à la qualité, à la sécu
rité pour la santé humaine et aux effets revendiqués par le 
produit cosmétique. Ces informations sur le produit 
devraient en particulier inclure un rapport sur la sécurité 
du produit cosmétique démontrant qu’une évaluation de la 
sécurité a été effectuée.

(20) Afin de garantir l’application et le contrôle uniformes des 
restrictions applicables aux substances, l’échantillonnage et 
l’analyse devraient être réalisés de façon reproductible 
et normalisée.

(21) Le terme «mélange», tel que défini dans le présent règle
ment, devrait avoir la même signification que le terme «pré
paration» utilisé auparavant dans la 
législation communautaire.

(22) Il convient, pour des raisons de surveillance efficace du 
marché, de prévoir la notification aux autorités compéten
tes de certaines informations concernant le produit cosmé
tique mis sur le marché.

(23) Afin de permettre un traitement médical rapide et appro
prié en cas de troubles, les informations nécessaires relati
ves à la formulation du produit devraient être soumises aux 
centres antipoisons et aux structures assimilées, lorsque de 
tels centres ont été établis à cette fin par les États membres.

(24) En vue de maintenir à un minimum la charge administra
tive, les informations notifiées aux autorités compétentes, 
aux centres antipoisons et aux structures assimilées 
devraient être transmises de manière centralisée à la Com
munauté par le biais d’une interface électronique.

(25) Afin de garantir un passage sans heurts à la nouvelle inter
face électronique, les opérateurs économiques devraient 
être autorisés à notifier les informations demandées 
conformément au présent règlement avant sa date 
d’application.

(26) Le principe général de la responsabilité du fabricant ou de 
l’importateur en matière de sécurité du produit devrait 
s’appuyer sur les restrictions applicables à certaines subs
tances prévues aux annexes II et  III. En outre, les substan
ces destinées à être utilisées comme colorants, agents 
conservateurs et filtres ultraviolets devraient figurer respec
tivement aux annexes  IV, V  et  VI, afin d’être autorisées 
pour ces utilisations.

RF06/243L

http://eur-lex.europa.eu/Result.do?aaaa=1987&mm=07&jj=11&type=L&nnn=192&pppp=0049&RechType=RECH_reference_pub&Submit=Search
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(27) Pour éviter toute ambiguïté, il convient de préciser que la 
liste des colorants autorisés figurant à l’annexe  IV inclut 
uniquement des substances qui colorent par absorption et 
réflexion, et non des substances qui colorent par photolu
minescence, interférence ou réaction chimique.

(28) Afin de répondre aux préoccupations en matière de sécu
rité, l’annexe  IV, qui se limite actuellement aux colorants 
pour la peau, devrait inclure également les colorants capil
laires, une fois que l’évaluation des risques menée pour ces 
substances par le comité scientifique pour la sécurité des 
consommateurs (CSSC) institué par la décision 
2008/721/CE de la Commission du 5 septembre 2008 éta
blissant une structure consultative de comités scientifique 
et d’experts dans le domaine de la sécurité des consomma
teurs, de la santé publique et de l’environnement

(1)  JO L 241 du 10.9.2008, p. 21.

 (1) aura 
été finalisée. À cet effet, la Commission devrait pouvoir 
inclure les colorants capillaires dans le champ d’application 
de ladite annexe par la procédure de comitologie.

(29) L’utilisation de nanomatériaux dans les produits cosméti
ques peut augmenter au fil des développements de la tech
nologie. Afin de garantir un niveau élevé de protection des 
consommateurs, la libre circulation des marchandises et la 
sécurité juridique pour les fabricants, il est nécessaire d’éla
borer une définition uniforme des nanomatériaux au 
niveau international. La Communauté devrait s’efforcer de 
parvenir à un accord sur une définition dans des enceintes 
internationales appropriées. Si un tel accord était obtenu, 
la définition des nanomatériaux devrait être adaptée en 
conséquence dans le présent règlement.

(30) Aujourd’hui, il existe des informations inadéquates quant 
aux risques associés aux nanomatériaux. Afin de mieux 
évaluer leur sécurité, le CSSC devrait donner, en coopéra
tion avec les organismes concernés, des orientations sur 
des méthodologies d’essai qui prennent en compte les 
caractéristiques spécifiques des nanomatériaux.

(31) Il convient que la Commission procède à une révision 
régulière des dispositions relatives aux nanomatériaux, à la 
lumière des progrès scientifiques accomplis.

(32) En raison des propriétés dangereuses des substances clas
sées comme cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction (CMR) des catégories 1A, 1B et 2, en vertu du 
règlement (CE) no  1272/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, 
à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélan
ges

(2)  JO L 353 du 31.12.2008, p. 1.

 (2), leur utilisation dans les produits cosmétiques 
devrait être interdite. Toutefois, étant donné qu’une pro
priété dangereuse d’une substance n’entraîne pas nécessai
rement toujours un risque, il convient de prévoir la 
possibilité d’autoriser l’utilisation de substances classées 
comme CMR de catégorie 2 lorsque, au vu de l’exposition 
et de la concentration, elles ont été considérées comme 

sûres pour un emploi dans les produits cosmétiques par le 
CSSC et qu’elles sont réglementées par la Commission dans 
les annexes du présent règlement. En ce qui concerne les 
substances classées comme CMR de catégorie 1A ou 1B, il 
devrait être possible, dans le cas exceptionnel où ces subs
tances sont conformes aux exigences de sécurité alimen
taire, notamment parce qu’elles sont naturellement 
présentes dans les produits alimentaires, et où il n’existe 
aucune substance de substitution appropriée, d’employer 
ces substances dans les produits cosmétiques, à condition 
que cette utilisation ait été considérée comme sûre par le 
CSSC. Lorsque ces conditions sont remplies, la Commis
sion devrait modifier les annexes pertinentes du présent 
règlement dans un délai de quinze mois après la classifica
tion des substances comme CMR de catégorie  1A ou  1B 
conformément au règlement (CE) no 1272/2008. Ces subs
tances devraient faire l’objet d’un réexamen continu par le 
CSSC.

(33) Toute évaluation de la sécurité des substances, en particu
lier des substances CMR de catégorie  1A ou  1B, devrait 
tenir compte de l’exposition globale à ces substances éma
nant de toute source. Dans le même temps, il est essentiel 
que, pour les personnes chargées de la réalisation des éva
luations de la sécurité, il existe une approche harmonisée 
en ce qui concerne l’élaboration et l’utilisation des estima
tions relatives à cette exposition globale. En conséquence, 
la Commission, en étroite coopération avec le CSSC, 
l’Agence  européenne des produits chimiques (AEPC), 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) et 
d’autres parties intéressées, devrait procéder de toute 
urgence à une révision et élaborer des lignes directrices en 
matière de production et d’utilisation des estimations rela
tives à l’exposition globale pour ces substances.

(34) L’évaluation par le CSSC de l’utilisation des substances clas
sées comme CMR de catégories 1A et 1B dans les produits 
cosmétiques devrait également prendre en compte l’expo
sition auxdites substances des groupes de population vul
nérables, notamment les enfants de moins de trois ans, les 
personnes âgées, les femmes enceintes et allaitantes et les 
personnes présentant des déficiences immunitaires.

(35) Il convient que le CSSC donne des avis, le cas échéant, sur 
la sécurité de l’utilisation de nanomatériaux dans les pro
duits cosmétiques. Ces avis devraient se baser sur les infor
mations complètes qui sont fournies par la personne 
responsable.

(36) Il convient que les mesures prises par la Commission et les 
États membres concernant la protection de la santé 
humaine reposent sur le principe de précaution.

(37) Afin de garantir la sécurité du produit, les substances inter
dites devraient être acceptables à l’état de traces unique
ment si celles-ci sont technologiquement inévitables dans 
de bonnes pratiques de fabrication et à condition que le 
produit soit sûr.

(38) Le protocole sur la protection et le bien-être des animaux 
annexé au traité précise que la Communauté et les États 
membres tiennent pleinement compte des exigences du 
bien-être des animaux dans la mise en œuvre des politiques 
communautaires, notamment dans le domaine du marché 
intérieur.

RF9002.21.22
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(39) La directive 86/609/CEE du Conseil du 24 novembre 1986 
concernant le rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États membres rela
tives à la protection des animaux utilisés à des fins expéri
mentales ou à d’autres fins scientifiques

(1)  JO L 358 du 18.12.1986, p. 1.

 (1) établit des règles 
communes pour l’utilisation des animaux à des fins expé
rimentales dans la Communauté et fixe les conditions dans 
lesquelles ces expérimentations doivent être réalisées sur le 
territoire des États membres. En particulier, son article  7 
requiert que les expérimentations animales soient rempla
cées par des méthodes alternatives, dès lors que de telles 
méthodes existent et sont scientifiquement acceptables.

(40) Il est possible d’assurer la sécurité des produits cosmétiques 
et de leurs ingrédients en utilisant des méthodes alternati
ves qui ne sont pas nécessairement applicables à toutes les 
utilisations des ingrédients chimiques. Il convient donc de 
promouvoir l’utilisation de ces méthodes dans l’ensemble 
de l’industrie cosmétique et d’assurer leur adoption au 
niveau communautaire lorsqu’elles offrent un niveau de 
protection équivalent aux consommateurs.

(41) Il est déjà possible d’assurer la sécurité des produits cosmé
tiques finis sur la base des connaissances relatives à la sécu
rité des ingrédients qu’ils contiennent. Des dispositions 
interdisant l’expérimentation animale pour les produits 
cosmétiques finis devraient par conséquent être prévues. 
L’application, notamment par les petites et moyennes 
entreprises, à la fois de méthodes d’essai et de procédures 
d’évaluation des données pertinentes disponibles, y com
pris l’utilisation de méthodes par références croisées et par 
force probante, n’impliquant pas l’utilisation d’animaux 
pour l’évaluation de la sécurité des produits cosmétiques 
finis pourrait être facilitée par des lignes directrices de 
la Commission.

(42) La sécurité des ingrédients employés dans les produits cos
métiques pourra progressivement être assurée au moyen 
de méthodes alternatives ne recourant pas à l’animal vali
dées au niveau communautaire, ou approuvées comme 
scientifiquement validées, par le Centre européen pour la 
validation de méthodes alternatives (CEVMA) et en tenant 
dûment compte de l’évolution de la validation au sein de 
l’Organisation de coopération et de développement écono
miques (OCDE). Après avoir consulté le CSSC quant à 
l’applicabilité au domaine des produits cosmétiques des 
méthodes alternatives validées, la Commission devrait 
publier sans délai les méthodes validées ou approuvées et 
reconnues applicables auxdits ingrédients. Afin d’atteindre 
le plus haut degré possible de protection des animaux, une 
date limite devrait être fixée pour l’introduction d’une inter
diction définitive.

(43) La Commission a fixé, en ce qui concerne l’interdiction de 
commercialiser les produits cosmétiques dont la formula
tion définitive, les ingrédients ou combinaisons d’ingré
dients ont été expérimentés sur des animaux, et pour 
l’interdiction de chaque expérimentation en cours utilisant 
des animaux, un échéancier jusqu’au 11 mars 2009. Tou
tefois, en ce qui concerne les expérimentations sur la toxi
cité des doses répétées, la toxicité pour la reproduction et 
la toxicocinétique, il convient que, pour l’interdiction de 
commercialiser les produits cosmétiques pour lesquels ces 
expérimentations sont utilisées, le délai final soit fixé au

11  mars 2013. Sur la base de rapports annuels, la Com
mission devrait être autorisée à adapter l’échéancier en res
tant dans le cadre du délai maximal précité.

(44) Une meilleure coordination des ressources au niveau com
munautaire contribuera à l’approfondissement des 
connaissances scientifiques indispensables à la mise au 
point de méthodes alternatives. Il est essentiel, à cet égard, 
que la Communauté poursuive et accroisse ses efforts et 
prenne les mesures nécessaires pour promouvoir la recher
che et la mise au point de nouvelles méthodes alternatives 
ne recourant pas à l’animal, notamment dans ses 
programmes-cadres de recherche.

(45) La reconnaissance, par les pays tiers, des méthodes alter
natives mises au point dans la Communauté devrait être 
encouragée. À cette fin, la Commission et les États mem
bres devraient prendre toutes les dispositions appropriées 
pour faciliter l’acceptation de ces méthodes par l’OCDE. La 
Commission devrait également s’efforcer, dans le cadre des 
accords de coopération de la Communauté européenne, 
d’obtenir la reconnaissance des résultats des essais de sécu
rité réalisés dans la Communauté au moyen de méthodes 
alternatives, afin de garantir que l’exportation des produits 
cosmétiques pour lesquels de telles méthodes ont été 
employées n’est pas entravée et d’éviter que les pays tiers 
n’exigent la répétition de ces essais en utilisant des 
animaux.

(46) Il est nécessaire d’introduire une transparence en ce qui 
concerne les ingrédients employés dans les produits cos
métiques. Cette transparence devrait être assurée par la 
mention, sur son emballage, des ingrédients employés dans 
un produit cosmétique. En cas d’impossibilité pratique de 
faire figurer le nom de ces ingrédients sur l’emballage, il 
convient que ces indications soient jointes de manière à ce 
que le consommateur puisse disposer de ces informations.

(47) Un glossaire des dénominations communes des ingrédients 
devrait être établi par la Commission afin de garantir un 
étiquetage uniforme et de faciliter l’identification des ingré
dients cosmétiques. Ce glossaire ne devrait pas être destiné 
à constituer une liste limitative des substances employées 
dans les produits cosmétiques.

(48) Afin d’informer les consommateurs, il convient que les 
produits cosmétiques comportent des indications précises 
et facilement compréhensibles quant à leur durabilité d’uti
lisation. Dans la mesure où les consommateurs devraient 
être informés de la date jusqu’à laquelle le produit cosmé
tique continue de remplir sa fonction initiale et reste sans 
danger, il est important de connaître la date de durabilité 
minimale, c’est-à-dire la date avant laquelle il est préférable 
d’utiliser le produit. Lorsque la durabilité minimale est 
supérieure à  30  mois, le consommateur devrait être 
informé de la période pendant laquelle il peut utiliser le 
produit cosmétique sans aucun risque après l’ouverture. 
Cependant, cette exigence ne devrait pas s’appliquer lors
que le concept de durabilité après l’ouverture n’est pas per
tinent, à savoir pour les produits à usage unique, les 
produits ne présentant pas de risque de dégradation ou les 
produits qui ne s’ouvrent pas.
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(49) Un certain nombre de substances ont été identifiées par le 
CSSC comme susceptibles de provoquer des réactions 
allergiques et il est indispensable d’en limiter l’utilisation 
et/ou d’imposer certaines conditions concernant lesdites 
substances. Afin de veiller à ce que les consommateurs 
soient informés d’une manière adéquate, la présence de ces 
substances devrait être indiquée dans la liste des ingrédients 
et l’attention des consommateurs devrait être appelée sur la 
présence de ces ingrédients. Cette information devrait amé
liorer le diagnostic des allergies de contact pour les 
consommateurs et leur permettre d’éviter l’utilisation de 
produits cosmétiques qu’ils ne tolèrent pas. Pour les subs
tances susceptibles de causer des allergies à une partie 
importante de la population, il convient d’envisager 
d’autres mesures de restriction, telles qu’une interdiction ou 
une limitation de la concentration.

(50) Lors de l’évaluation de la sécurité d’un produit cosmétique, 
il devrait être possible de tenir compte des résultats des 
évaluations des risques réalisées dans d’autres domaines 
pertinents. L’utilisation de telles informations devrait être 
dûment documentée et  justifiée.

(51) Le consommateur devrait être protégé des allégations 
trompeuses concernant l’efficacité ou d’autres caractéristi
ques des produits cosmétiques. En particulier, la 
directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 11  mai  2005 relative aux pratiques commerciales 
déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans 
le marché intérieur

(1)  JO L 149 du 11.6.2005, p. 22.

 (1) est applicable. En outre, il convient 
que la Commission établisse, en coopération avec les 
États  membres, des critères communs relatifs à certaines 
allégations spécifiques pour les produits cosmétiques.

(52) Il devrait être possible de revendiquer sur un produit cos
métique qu’aucune expérimentation animale n’a été effec
tuée dans l’optique de son élaboration. La Commission, en 
consultation avec les États membres, a élaboré des lignes 
directrices dans le but de faire en sorte que des critères 
communs soient appliqués en ce qui concerne l’utilisation 
de ces allégations, qu’elles soient interprétées de manière 
uniforme et, en particulier, qu’elles n’induisent pas en 
erreur le consommateur. Dans l’élaboration de ces lignes 
directrices, la Commission a pris également en compte 
l’avis des nombreuses petites et moyennes entreprises qui 
constituent la majorité des producteurs ne recourant pas à 
l’expérimentation animale, l’avis des organisations non 
gouvernementales concernées et le besoin qu’ont les 
consommateurs d’être en mesure d’établir une distinction 
effective entre produits sur la base des critères de l’expéri
mentation animale.

(53) Outre les renseignements figurant sur l’étiquette, les 
consommateurs devraient avoir la possibilité de demander 
certaines informations concernant le produit à la personne 
responsable, afin de choisir en toute connaissance de cause.

(54) La surveillance efficace du marché est nécessaire pour assu
rer le respect des dispositions du présent règlement. Dans 
ce but, les effets indésirables graves devraient être notifiés 
et les autorités compétentes devraient avoir la possibilité de 

demander à la personne responsable une liste des produits 
cosmétiques contenant des substances ayant suscité des 
doutes sérieux quant à leur sécurité.

(55) Le présent règlement ne porte pas atteinte à la possibilité 
pour les États membres de réglementer, dans le respect du 
droit communautaire, la notification d’effets indésirables 
graves aux autorités compétentes des États membres par 
les professionnels de santé ou les consommateurs.

(56) Le présent règlement ne porte pas atteinte à la possibilité 
pour les États membres de réglementer, dans le respect du 
droit communautaire, l’établissement d’opérateurs écono
miques dans le secteur des produits cosmétiques.

(57) En cas de non-respect du présent règlement, une procédure 
claire et efficace peut être nécessaire pour le retrait et le 
rappel des produits. Cette procédure devrait s’appuyer, si 
possible, sur les règles communautaires existantes applica
bles aux marchandises dangereuses.

(58) S’agissant des produits cosmétiques qui, bien que répon
dant aux prescriptions du présent règlement, pourraient 
mettre en danger la santé humaine, il convient d’introduire 
une procédure de sauvegarde.

(59) Il convient que la Commission fournisse des indications en 
vue d’une interprétation et d’une application uniformes du 
concept de risques graves, afin de faciliter la mise en œuvre 
cohérente du présent règlement.

(60) Afin de se conformer aux principes des bonnes pratiques 
administratives, toute décision prise par une autorité com
pétente dans le cadre de la surveillance du marché devrait 
être dûment motivée.

(61) Afin de garantir un contrôle efficace au sein du marché, 
une coopération administrative étroite est nécessaire entre 
les autorités compétentes. Cela concerne en particulier 
l’assistance mutuelle dans la vérification des dossiers 
d’information sur les produits qui sont conservés dans un 
autre État membre.

(62) La Commission devrait être assistée par le CSSC, organisme 
d’évaluation des risques indépendant.

(63) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise en 
œuvre du présent règlement conformément à la décision 
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les moda
lités de l’exercice des compétences d’exécution conférées à 
la Commission

(2)  JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.

 (2).

(64) Il convient en particulier d’habiliter la Commission à adap
ter au progrès technique les annexes du présent règlement. 
Ces mesures ayant une portée générale et ayant pour objet 
de modifier des éléments non essentiels du présent règle
ment, elles doivent être arrêtées selon la procédure de 
réglementation avec contrôle prévue à l’article  5  bis de la 
décision 1999/468/CE.
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(65) Lorsque, pour des raisons d’urgence impérieuses, les délais 
normalement applicables dans le cadre de la procédure de 
réglementation avec contrôle ne peuvent pas être respec
tés, la Commission devrait pouvoir appliquer la procédure 
d’urgence prévue à l’article 5 bis, paragraphe 6, de la déci
sion 1999/468/CE, pour l’adoption de certaines mesures 
relatives aux substances CMR, aux nanomatériaux et aux 
risques potentiels pour la santé humaine.

(66) Il convient que les États membres déterminent le régime 
des sanctions applicables en cas de violation des disposi
tions du présent règlement et assurent la mise en œuvre de 
celles-ci. Ces sanctions devraient être effectives, propor
tionnées et dissuasives.

(67) Les opérateurs économiques, ainsi que les États membres 
et la Commission, ont besoin d’une période suffisante pour 
s’adapter aux modifications introduites par le présent règle
ment. Par conséquent, il est souhaitable de prévoir une 
période de transition suffisante pour cette adaptation. 
Cependant, afin de garantir une transition sans heurts, les 
opérateurs économiques devraient être autorisés à mettre 
sur le marché des produits cosmétiques qui sont confor
mes au présent règlement avant la fin de cette période 
de transition.

(68) Dans le souci d’améliorer la sécurité des produits cosméti
ques et de renforcer la surveillance du marché, il convient 
que les produits cosmétiques mis sur le marché après la 
date d’application du présent règlement soient conformes 
aux obligations prévues par celui-ci en termes d’évaluation 
de la sécurité, de dossier d’information sur le produit et de 
notification, même si des obligations similaires ont déjà été 
remplies au titre de la directive 76/768/CEE.

(69) Il convient d’abroger la directive 76/768/CEE. Cependant, 
afin d’assurer un traitement médical approprié en cas de 
troubles et d’assurer la surveillance du marché, il convient 
que les informations reçues conformément à l’article  7, 
paragraphe 3, et à l’article 7 bis, paragraphe 4, de la direc
tive 76/768/CEE en ce qui concerne des produits cosméti
ques soient conservées par les autorités compétentes 
pendant un certain temps, et que les informations en pos
session de la personne responsable restent disponibles pen
dant cette même période.

(70) Le présent règlement ne doit pas porter atteinte aux obli
gations des États membres concernant les délais de trans
position en droit national des directives indiqués à 
l’annexe IX, partie B.

(71) Étant donné que les objectifs du présent règlement, à savoir 
la réalisation du marché intérieur ainsi qu’un haut niveau 
de protection de la santé humaine grâce à la conformité 
des produits cosmétiques avec les exigences établies par le 
présent règlement, ne peuvent pas être réalisés de manière 
suffisante par les États membres et peuvent donc, en rai
son des dimensions de l’action, être mieux réalisés au 
niveau communautaire, la Communauté peut prendre des 
mesures, conformément au principe de subsidiarité consa
cré à l’article  5 du traité. Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu’énoncé audit  article, le pré
sent  règlement n’excède pas ce qui est nécessaire pour 
atteindre ces objectifs,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

CHAPITRE  I

CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

Champ d’application et objectif

Le présent règlement établit des règles auxquelles doit satisfaire 
tout produit cosmétique mis à disposition sur le marché, afin de 
garantir le fonctionnement du marché intérieur et d’assurer un 
niveau élevé de protection de la santé humaine.

Article 2

Définitions

1. Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) «produit cosmétique», toute substance ou tout mélange des
tiné à être mis en contact avec les parties superficielles du 
corps humain (épiderme, systèmes pileux et capillaire, ongles, 
lèvres et organes génitaux externes) ou avec les dents et les 
muqueuses buccales en vue, exclusivement ou principale
ment, de les nettoyer, de les parfumer, d’en modifier l’aspect, 
de les protéger, de les maintenir en bon état ou de corriger 
les odeurs corporelles;

b) «substance», un élément chimique et ses composés à l’état 
naturel ou obtenus par un processus de fabrication, y com
pris tout additif nécessaire pour en préserver la stabilité et 
toute impureté résultant du processus mis en œuvre, mais à 
l’exclusion de tout solvant qui peut être séparé sans affecter 
la stabilité de la substance ou modifier sa composition;

c) «mélange», un mélange ou une solution composé de deux 
substances ou plus;

d) «fabricant», toute personne physique ou morale qui fabrique 
ou fait concevoir ou fabriquer un produit cosmétique, et 
commercialise ce produit sous son nom ou sa marque;

e) «distributeur», toute personne physique ou morale faisant 
partie de la chaîne d’approvisionnement, autre que le fabri
cant ou l’importateur, qui met un produit cosmétique à dis
position sur le marché communautaire;

f) «utilisateur final», un consommateur ou un professionnel qui 
utilise le produit cosmétique;

g) «mise à disposition sur le marché», toute fourniture d’un pro
duit cosmétique destiné à être distribué, consommé ou uti
lisé sur le marché communautaire dans le cadre d’une activité 
commerciale, à titre onéreux ou gratuit;

h) «mise sur le marché», la première mise à disposition d’un pro
duit cosmétique sur le marché communautaire;
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i) «importateur», toute personne physique ou morale établie 
dans la Communauté qui met sur le marché communautaire 
un produit cosmétique provenant d’un pays tiers;

j) «norme harmonisée», une norme adoptée par l’un des orga
nismes européens de normalisation énumérés à l’annexe I de 
la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 22  juin 1998 prévoyant une procédure d’information 
dans le domaine des normes et réglementations techniques et 
des règles relatives aux services de la société de l’informa
tion

(1)  JO L 204 du 21.7.1998, p. 37.

 (1) sur la base d’une demande formulée par la Commis
sion conformément à l’article 6 de ladite directive;

k) «nanomatériau», un matériau insoluble ou bio-persistant, 
fabriqué intentionnellement et se caractérisant par une ou 
plusieurs dimensions externes, ou une structure interne, sur 
une échelle de 1 à 100 nm;

l) «agents conservateurs», les substances qui sont exclusivement 
ou principalement destinées à empêcher le développement de 
micro-organismes dans le produit cosmétique;

m) «colorants», les substances qui sont exclusivement ou princi
palement destinées à colorer le produit cosmétique, l’ensem
ble du corps ou certaines parties de celui-ci, par absorption 
ou réflexion de la lumière visible; les précurseurs de colorants 
capillaires d’oxydation sont également considérés comme des 
colorants;

n) «filtres ultraviolets», les substances qui sont exclusivement ou 
principalement destinées à protéger la peau de certains rayon
nements ultraviolets en absorbant, réfléchissant ou dispersant 
ces rayonnements;

o) «effet indésirable», une réaction nocive pour la santé humaine
imputable à l’utilisation normale ou raisonnablement prévi
sible d’un produit cosmétique;

p) «effet indésirable grave», un effet indésirable entraînant une
incapacité fonctionnelle temporaire ou permanente, un han
dicap, une hospitalisation, des anomalies congénitales, un ris
que vital immédiat ou un décès;

q) «retrait», toute mesure visant à empêcher la mise à disposi
tion sur le marché d’un produit cosmétique dans la chaîne
d’approvisionnement;

r) «rappel», toute mesure visant à obtenir le retour d’un produit
cosmétique qui a déjà été mis à la disposition de l’utilisateur
final;

s) «formulation-cadre», une formulation qui mentionne la caté
gorie ou la fonction des ingrédients et leur concentration
maximale dans le produit cosmétique, ou qui donne des
informations quantitatives et qualitatives pertinentes
lorsqu’un produit cosmétique n’est pas couvert, en partie ou
en totalité, par une telle formulation. La Commission fournit
des indications permettant l’établissement de la formulation-
cadre et les adapte régulièrement au progrès technique
et scientifique.

2. Aux fins du paragraphe  1, point  a), une substance ou un
mélange destiné à être ingéré, inhalé, injecté ou implanté dans le
corps humain n’est pas considéré comme un produit cosmétique.

3. Eu égard aux diverses définitions des nanomatériaux
publiées par différents organismes, et compte tenu des dévelop
pements techniques et scientifiques constants dans le domaine des
nanotechnologies, la Commission ajuste et adapte le paragra
phe 1, point k), au progrès technique et scientifique ainsi qu’aux
définitions adoptées en conséquence au niveau international. Ces
mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels du pré
sent règlement, sont arrêtées en conformité avec la procédure de
réglementation avec contrôle visée à l’article 32, paragraphe 3.

CHAPITRE  II

SÉCURITÉ, RESPONSABILITÉ ET LIBRE CIRCULATION

Article 3

Sécurité

Un produit cosmétique mis à disposition sur le marché est sûr
pour la santé humaine lorsqu’il est utilisé dans des conditions
d’utilisation normales ou raisonnablement prévisibles, compte
tenu notamment des éléments suivants:

a) présentation, y compris la conformité avec la directive
87/357/CEE;

b) étiquetage;

c) instructions concernant l’utilisation et l’élimination;

d) toute autre indication ou information émanant de la per
sonne responsable définie à l’article 4.

La présence d’avertissements ne dispense pas les personnes défi
nies aux articles 2 et 4 du respect des autres obligations prévues
par le présent règlement.

Article  4

Personne responsable

1. Seuls les produits cosmétiques pour lesquels une personne
physique ou morale est désignée dans la Communauté comme
«personne responsable» sont mis sur le marché.

2. La personne responsable garantit, pour chaque produit cos
métique mis sur le marché, la conformité aux obligations appli
cables établies dans le présent règlement.

3. Pour un produit cosmétique fabriqué dans la Communauté
ne faisant pas l’objet, par la suite, d’une exportation puis d’une
réimportation dans la Communauté, le fabricant établi dans la
Communauté est la personne responsable. 

RF9002.21.22

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:1998:204:0037:0037:FR:PDF


Journal officiel de l’Union européenne 22.12.2009

Le fabricant peut désigner comme personne responsable, par
mandat écrit, une personne établie dans la Communauté, qui
accepte par écrit. 

4. Lorsque, pour un produit cosmétique fabriqué dans la Com
munauté ne faisant pas l’objet, par la suite, d’une exportation puis
d’une réimportation dans la Communauté, le fabricant est établi
en dehors de la Communauté, il désigne comme personne respon
sable, par mandat écrit, une personne établie dans la Commu
nauté, qui accepte par écrit.

5. Pour un produit cosmétique importé, chaque importateur
est la personne responsable du produit cosmétique spécifique qu’il
met sur le marché. 

L’importateur peut désigner comme personne responsable, par
mandat écrit, une personne établie dans la Communauté, qui
accepte par écrit. 

6. Le distributeur est la personne responsable lorsqu’il met un
produit cosmétique sur le marché sous son nom ou sa marque, ou
modifie un produit déjà mis sur le marché de telle manière que sa
conformité aux exigences applicables risque d’en être affectée. 

La traduction des informations relatives à un produit cosmétique
déjà mis sur le marché n’est pas considérée comme une modifi
cation de ce produit de nature à affecter sa conformité aux exi
gences applicables du présent règlement. 

Article 5

Obligations des personnes responsables

1. Les personnes responsables garantissent la conformité aux
articles  3, 8, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et  18, à l’article  19,
paragraphes 1, 2 et 5, ainsi qu’aux articles 20, 21, 23 et 24.

2. Les personnes responsables qui considèrent ou ont des rai
sons de croire qu’un produit cosmétique qu’elles ont mis sur le
marché n’est pas conforme au présent règlement prennent immé
diatement les mesures correctives nécessaires pour le mettre en
conformité, le retirer ou le rappeler, selon le cas. 

En outre, si le produit cosmétique présente un risque pour la santé
humaine, les personnes responsables en informent immédiate
ment les autorités nationales compétentes des États membres où
elles ont mis le produit à disposition et celles de l’État membre où
le dossier d’information sur le produit est tenu à disposition, en
fournissant des précisions, notamment, sur la non-conformité et
les mesures correctives adoptées. 

3. Les personnes responsables coopèrent avec ces autorités, à
la demande de ces dernières, concernant toute mesure visant à éli
miner les risques posés par des produits cosmétiques qu’elles ont
mis à disposition sur le marché. En particulier, les personnes res
ponsables fournissent à l’autorité nationale compétente qui en

fait la demande motivée toutes les informations et la documenta
tion nécessaires pour démontrer la conformité des aspects spéci
fiques du produit, dans une langue aisément compréhensible par
ladite autorité.

Article 6

Obligations des distributeurs

1. Dans le cadre de leurs activités, lorsqu’ils mettent un pro
duit cosmétique à disposition sur le marché, les distributeurs agis
sent avec la diligence requise en ce qui concerne les exigences
applicables.

2. Avant de mettre un produit cosmétique à disposition sur le
marché, les distributeurs vérifient que: 

— l’étiquetage mentionne les informations prévues à l’article 19,
paragraphe  1, points  a), e)  et  g), et à l’article  19,
paragraphes 3 et 4,

— les exigences linguistiques prévues à l’article  19, paragra
phe 5, sont respectées,

— la date de durabilité minimale spécifiée, le cas échéant,
conformément à l’article 19, paragraphe 1, n’est pas dépassée.

3. Lorsque les distributeurs estiment ou ont des raisons de
croire: 

— qu’un produit cosmétique n’est pas en conformité avec les
exigences prévues par le présent règlement, ils ne peuvent
mettre ce produit à disposition sur le marché qu’après sa mise
en conformité avec les exigences applicables,

— qu’un produit cosmétique qu’ils ont mis à disposition sur le
marché n’est pas conforme au présent règlement, ils s’assu
rent que les mesures correctives nécessaires sont prises pour
mettre ce produit en conformité, le retirer ou le rappeler,
selon le cas.

En outre, si le produit cosmétique présente un risque pour la santé
humaine, les distributeurs en informent immédiatement la per
sonne responsable et les autorités nationales compétentes des
États membres où ils ont mis le produit à disposition, en fournis
sant des précisions, notamment, sur la non-conformité et les
mesures correctives adoptées.

4. Les distributeurs s’assurent, lorsqu’un produit est sous leur
responsabilité, que les conditions de stockage ou de transport ne
compromettent pas sa conformité aux exigences prévues par le
présent règlement.

5. Les distributeurs coopèrent avec les autorités compétentes,
à la demande de ces dernières, concernant toute mesure visant à
éliminer les risques posés par des produits qu’ils ont mis à dispo
sition sur le marché. En particulier, les distributeurs fournissent à
l’autorité nationale compétente qui en fait la demande motivée
toutes les informations et la documentation nécessaires pour
démontrer la conformité du produit aux exigences énumérées au
paragraphe  2, dans une langue aisément compréhensible par
ladite autorité.

RF66/243L



Journal officiel de l’Union européenne L 342/67

Article 7

Identification dans la chaîne d’approvisionnement

À la demande d’une autorité compétente:

— les personnes responsables identifient les distributeurs
qu’elles approvisionnent en produits cosmétiques,

— le distributeur identifie le distributeur ou la personne respon
sable qui lui a fourni le produit cosmétique, ainsi que les dis
tributeurs à qui il a fourni ce produit.

Cette obligation s’applique pendant une période de trois ans à par
tir de la date à laquelle le lot du produit cosmétique a été mis à la
disposition du distributeur.

Article  8

Bonnes pratiques de fabrication

1. La fabrication des produits cosmétiques respecte les bonnes
pratiques de fabrication en vue de garantir les objectifs de
l’article 1er.

2. Le respect des bonnes pratiques de fabrication est présumé
lorsque la fabrication est effectuée conformément aux normes
harmonisées applicables dont les références ont été publiées au
Journal officiel de l’Union européenne.

Article 9

Libre circulation

Les États membres ne refusent pas, n’interdisent pas et ne restrei
gnent pas, pour des raisons concernant les exigences contenues
dans le présent règlement, la mise à disposition sur le marché des
produits cosmétiques qui répondent aux prescriptions du présent
règlement.

CHAPITRE  III

ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ, DOSSIER D’INFORMATION
SUR LE PRODUIT ET NOTIFICATION

Article 10

Évaluation de la sécurité

1. Avant la mise sur le marché d’un produit cosmétique, la per
sonne responsable veille, afin de démontrer que ce produit est
conforme à l’article 3, à ce que sa sécurité soit évaluée sur la base
des informations appropriées et à ce qu’un rapport sur la sécurité
du produit cosmétique soit établi conformément à l’annexe I. 

La personne responsable s’assure: 

a) que l’usage auquel le produit cosmétique est destiné et l’expo
sition systémique attendue aux différents ingrédients dans
une formulation finale sont pris en compte dans l’évaluation
de la sécurité;

b) qu’une approche appropriée fondée sur la force probante est
utilisée dans l’évaluation de la sécurité pour passer en revue
les données émanant de toutes les sources existantes;

c) que le rapport sur la sécurité du produit cosmétique est
actualisé en tenant compte des informations pertinentes
complémentaires apparues après la mise sur le marché du
produit.

Le premier alinéa s’applique également aux produits cosmétiques
qui ont été notifiés en vertu de la directive 76/768/CEE.

La Commission, en étroite coopération avec toutes les parties
intéressées, adopte des lignes directrices appropriées permettant
aux entreprises, en particulier aux petites et moyennes entrepri
ses, de satisfaire aux exigences établies à l’annexe I. Lesdites lignes
directrices sont adoptées conformément à la procédure de régle
mentation visée à l’article 32, paragraphe 2.

2. L’évaluation de la sécurité du produit cosmétique, exposée
à l’annexe I, partie B, est effectuée par une personne titulaire d’un
diplôme ou autre titre sanctionnant une formation universitaire
d’enseignement théorique et pratique en pharmacie, toxicologie,
médecine ou dans une discipline analogue, ou une formation
reconnue équivalente par un État membre.

3. Les études de sécurité non cliniques visées dans l’évaluation
de la sécurité prévue au paragraphe 1 et effectuées après le 30 juin
1988 pour évaluer la sécurité d’un produit cosmétique sont
conformes à la législation communautaire relative aux principes
de bonnes pratiques de laboratoire en vigueur au moment où
l’étude a été réalisée ou aux autres normes internationales recon
nues comme équivalentes par la Commission ou l’AEPC.

Article 11

Dossier d’information sur le produit

1. Lorsqu’un produit cosmétique est mis sur le marché, la per
sonne responsable conserve un dossier d’information sur celui-ci.
Le dossier d’information sur le produit est conservé pendant une
période de dix  ans à partir de la date à laquelle le dernier lot du
produit cosmétique a été mis sur le marché.

2. Le dossier d’information sur le produit contient les informa
tions et données suivantes, actualisées si nécessaire: 

a) une description du produit cosmétique permettant l’établis
sement d’un lien clair entre le dossier d’information et le pro
duit cosmétique concerné;

b) le rapport sur la sécurité du produit cosmétique visé à l’arti
cle 10, paragraphe 1;

c) une description de la méthode de fabrication et une déclara
tion de conformité aux bonnes pratiques de fabrication visées
à l’article 8;
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d) lorsque la nature ou l’effet du produit cosmétique le justifie,
les preuves de l’effet revendiqué par le produit cosmétique;

e) les données relatives aux expérimentations animales réalisées
par le fabricant, ses agents ou fournisseurs et relatives au
développement ou à l’évaluation de la sécurité du produit
cosmétique ou de ses ingrédients, y  compris toute expéri
mentation animale réalisée pour satisfaire aux exigences
législatives ou réglementaires de pays tiers.

3. La personne responsable veille à ce que l’autorité compé
tente de l’État membre où est conservé le dossier d’information
sur le produit ait aisément accès à ce dossier en format électroni
que ou sous un autre format, à son adresse indiquée sur
l’étiquetage. 

Les informations figurant dans le dossier d’information sur le pro
duit sont disponibles dans une langue qui peut être facilement
comprise par les autorités compétentes de l’État membre. 

4. Les exigences visées aux paragraphes 1 à 3 du présent arti
cle s’appliquent également aux produits cosmétiques qui ont été
notifiés en vertu de la directive 76/768/CEE.

Article  12

Échantillonnage et analyse

1. L’échantillonnage et l’analyse des produits cosmétiques sont
effectués de façon fiable et reproductible.

2. En l’absence de législation communautaire applicable, la fia
bilité et la reproductibilité sont présumées si la méthode employée
est conforme aux normes harmonisées applicables dont les réfé
rences ont été publiées au Journal officiel de l’Union européenne.

Article 13

Notification

1. Avant la mise sur le marché du produit cosmétique, la per
sonne responsable transmet à la Commission, par des moyens
électroniques, les informations suivantes: 

a) la catégorie du produit cosmétique et son ou ses noms, afin
de permettre son identification spécifique;

b) le nom et l’adresse de la personne responsable où le dossier
d’information sur le produit est tenu à disposition;

c) le pays d’origine en cas d’importation;

d) l’État membre dans lequel le produit cosmétique doit être mis
sur le marché;

e) les coordonnées d’une personne physique à contacter en cas
de nécessité;

f) la présence de substances sous forme de nanomatériaux et:

i) leur identification comprenant le nom chimique (IUPAC)
et d’autres nomenclatures telles que spécifiées au point 2
du préambule des annexes II à VI du présent règlement;

ii) les conditions d’exposition raisonnablement prévisibles;

g) le nom et le numéro CAS (Chemical Abstracts Service) ou le
numéro CE des substances classées comme cancérogènes,
mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR) de caté
gorie  1A ou  1B, conformément à l’annexe  VI, partie  3, du
règlement (CE) no 1272/2008;

h) la formulation-cadre permettant un traitement médical
prompt et approprié en cas de troubles.

Le premier alinéa s’applique également aux produits cosmétiques
qui ont été notifiés en vertu de la directive 76/768/CEE.

2. Lorsque le produit cosmétique est mis sur le marché, la per
sonne responsable notifie à la Commission l’étiquetage original et,
si elle est raisonnablement lisible, une photographie de l’embal
lage correspondant.

3. À compter du 11 juillet 2013, un distributeur qui met à dis
position dans un État membre un produit cosmétique déjà mis sur
le marché d’un autre État membre et qui traduit, de sa propre ini
tiative, tout élément de l’étiquetage de ce produit afin de se
conformer à la législation nationale, soumet à la Commission, par
des moyens électroniques, les informations suivantes:

a) la catégorie du produit cosmétique, son nom dans l’État
membre d’origine et son nom dans l’État membre où il est
mis à disposition, afin de permettre son
identification spécifique;

b) l’État membre dans lequel le produit cosmétique est mis à
disposition;

c) ses nom et adresse;

d) le nom et l’adresse de la personne responsable où le dossier
d’information sur le produit est tenu à disposition.

4. Lorsqu’un produit cosmétique a été mis sur le marché avant
le 11 juillet 2013 mais n’est plus mis sur le marché à compter de
cette date, et qu’un distributeur introduit ce produit dans un
État membre après cette date, ledit distributeur communique à la
personne responsable les informations suivantes:

a) la catégorie du produit cosmétique, son nom dans l’État
membre d’origine et son nom dans l’État membre où il est
mis à disposition, afin de permettre son
identification spécifique;

b) l’État membre dans lequel le produit cosmétique est mis à
disposition;
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c) ses nom et adresse.

Sur la base de cette communication, la personne responsable sou
met à la Commission, par des moyens électroniques, les informa
tions visées au paragraphe  1 du présent article, lorsque les
notifications prévues à l’article 7, paragraphe 3, et à l’article 7 bis,
paragraphe 4, de la directive 76/768/CEE n’ont pas été effectuées
dans l’État  membre dans lequel le produit cosmétique est mis à
disposition.

5. La Commission met sans délai les informations visées au
paragraphe 1, points a) à g), et aux paragraphes 2 et 3 à la dispo
sition de toutes les autorités compétentes par des
moyens électroniques. 

Ces informations peuvent être utilisées par les autorités compé
tentes uniquement à des fins de surveillance du marché, d’analyse
du marché, d’évaluation et d’information des consommateurs
dans le cadre des articles 25, 26 et 27. 

6. La Commission met sans délai, par des moyens électroni
ques, les informations visées aux paragraphes  1, 2 et  3 à la dis
position des centres antipoisons et structures assimilées, lorsque
de tels centres ou structures ont été établis par les États membres. 

Ces informations peuvent être utilisées par ces organismes uni
quement à des fins de traitement médical. 

7. Si l’une des informations visées aux paragraphes  1, 3  et  4
change, la personne responsable ou le distributeur fournit sans
délai une mise à jour.

8. La Commission peut, en tenant compte des progrès techni
ques et scientifiques et des besoins spécifiques liés à la surveillance
du marché, modifier les paragraphes  1 à  7 en y  ajoutant des
exigences. 

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels du
présent règlement, sont arrêtées en conformité avec la procédure
de réglementation avec contrôle visée à l’article 32, paragraphe 3. 

CHAPITRE  IV

RESTRICTIONS CONCERNANT CERTAINES SUBSTANCES

Article 14

Restrictions concernant les substances énumérées dans les
annexes

1. Sans préjudice de l’article  3, les produits cosmétiques ne
contiennent aucune des substances suivantes: 

a) substances interdites

— substances interdites énumérées à l’annexe II;

b) substances faisant l’objet de restrictions

— substances faisant l’objet de restrictions qui ne sont pas 
utilisées dans le respect des restrictions indiquées à 
l’annexe III;

c) colorants

i) les colorants autres que ceux énumérés à l’annexe  IV et 
les colorants qui y figurent mais qui ne sont pas utilisés 
dans le respect des conditions établies dans ladite annexe, 

à l’exception des produits de coloration capillaire visés 
au paragraphe 2;

ii) sans préjudice des points  b), d)  i) et  e)  i), les substances 
qui sont énumérées à l’annexe  IV mais qui ne sont pas 
destinées à être employées comme colorants et qui ne 
sont pas utilisées dans le respect des conditions établies 
dans ladite annexe;

d) agents conservateurs

i) les agents conservateurs autres que ceux énumérés à 
l’annexe V et les agents conservateurs qui y figurent mais 
qui ne sont pas utilisés dans le respect des conditions 
établies dans ladite annexe;

ii) sans préjudice des points  b), c)  i) et  e)  i), les substances 
qui sont énumérées à l’annexe  V mais qui ne sont pas 
destinées à être employées comme agents conservateurs 
et qui ne sont pas utilisées dans le respect des conditions 
établies dans ladite annexe;

e) filtres ultraviolets

i) les filtres ultraviolets autres que ceux énumérés à 
l’annexe  VI et les filtres ultraviolets qui y figurent mais 
qui ne sont pas utilisés dans le respect des conditions 
établies dans ladite annexe;

ii) sans préjudice des points  b), c)  i) et d)  i), les substances 
qui sont énumérées à l’annexe  VI mais qui ne sont pas 
destinées à être employées comme filtres ultraviolets et 
qui ne sont pas utilisées dans le respect des conditions 
établies dans ladite annexe.

2. Sous réserve d’une décision de la Commission visant à éten
dre le champ d’application de l’annexe IV aux produits de colora
tion capillaire, ces produits ne contiennent ni colorants destinés à 
colorer les cheveux ou le système pileux du visage, à l’exception 
des cils, autres que ceux énumérés à l’annexe IV, ni colorants des
tinés à colorer les cheveux ou le système pileux du visage, à 
l’exception des cils, qui sont énumérés à ladite annexe mais qui ne 
sont pas utilisés dans le respect des conditions qui y sont établies. 

La décision de la Commission visée au premier alinéa, qui vise à 
modifier des éléments non essentiels du présent règlement, est 
arrêtée en conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 32, paragraphe 3. 

Article 15

Substances classées comme CMR

1. L’utilisation, dans les produits cosmétiques, de substances 
classées comme CMR de catégorie 2, conformément à l’annexe VI, 
partie  3, du règlement (CE) no  1272/2008, est interdite. Toute
fois, une substance classée dans la catégorie  2 peut être utilisée 
dans des produits cosmétiques si elle a été évaluée par le CSSC et 
que celui-ci l’a jugée sûre pour l’utilisation dans les produits cos
métiques. À cet effet, la Commission adopte les mesures néces
saires en conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 32, paragraphe 3, du présent règlement.
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2. L’utilisation, dans les produits cosmétiques, de substances 
classées comme CMR de catégorie  1A ou  1B, conformément à 
l’annexe  VI, partie  3, du règlement (CE) no  1272/2008, est 
interdite. 

Toutefois, ces substances peuvent être utilisées à titre exception
nel dans les produits cosmétiques si, après leur classification 
comme CMR de catégorie 1A ou 1B, conformément à l’annexe VI, 
partie 3, du règlement  (CE) no 1272/2008, toutes les conditions 
suivantes sont remplies: 

a) elles sont conformes aux prescriptions relatives à la sécurité 
des denrées alimentaires définies par le règlement (CE) 
no 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 jan
vier 2002 établissant les principes généraux et les prescrip
tions générales de la législation alimentaire, instituant 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des 
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires

(1)  JO L 31 du 1.2.2002, p. 1.

 (1);

b) il n’existe pas de substances de substitution appropriées, 
comme l’établit une analyse des solutions de remplacement;

c) la demande est faite pour un usage particulier de la catégorie 
de produits, avec une exposition déterminée; et

d) elles ont été évaluées et jugées sûres par le CSSC pour une uti
lisation dans les produits cosmétiques, notamment au vu de 
l’exposition à ces produits et en tenant compte de l’exposi
tion globale à partir d’autres sources, ainsi qu’en accordant 
une attention particulière aux groupes de population 
vulnérables.

En vue d’éviter tout mésusage du produit cosmétique, un étique
tage spécifique est assuré conformément à l’article  3 du présent 
règlement, compte tenu des risques éventuels liés à la présence de 
substances dangereuses et aux voies d’exposition.

En vue de l’application du présent paragraphe, la Commission 
modifie les annexes du présent règlement en conformité avec la 
procédure de réglementation avec contrôle visée à l’article  32, 
paragraphe 3, du présent règlement, dans un délai de quinze mois 
après l’inclusion des substances concernées à l’annexe VI, partie 3, 
du règlement (CE) no 1272/2008.

Pour des raisons d’urgence impérieuse, la Commission peut avoir 
recours à la procédure d’urgence visée à l’article 32, paragraphe 4, 
du présent règlement.

La Commission donne mandat au CSSC pour réévaluer ces subs
tances dès qu’apparaissent des préoccupations en matière de sécu
rité et au plus tard cinq ans après leur inclusion aux annexes  III 
à  VI du présent règlement, et au moins tous les cinq ans par la 
suite.

3. Le 11  janvier 2012 au plus tard, la Commission veille à ce 
que des lignes directrices appropriées soient mises au point afin 
de permettre une approche harmonisée de l’élaboration et de l’uti
lisation des estimations relatives à l’exposition globale dans le 
cadre de l’évaluation de la sécurité d’utilisation des substances 
CMR. Ces lignes directrices sont élaborées après consultation du 

CSSC, de l’AEPC, de l’EFSA et des autres parties intéressées, en 
encourageant, le cas échéant, les meilleures pratiques en la 
matière.

4. Lorsque des critères convenus par la Communauté ou au 
niveau international pour l’identification des substances présen
tant des propriétés perturbant le système endocrinien sont dispo
nibles, ou au plus tard le 11  janvier 2015, la Commission révise 
le présent règlement en ce qui concerne les substances présentant 
des propriétés perturbant le système endocrinien.

Article  16

Nanomatériaux

1. Pour tout produit cosmétique contenant des nanomaté
riaux, un niveau élevé de protection de la santé humaine est 
garanti.

2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux 
nanomatériaux utilisés comme colorants, filtres ultraviolets ou 
agents conservateurs réglementés par l’article  14, sauf spécifica
tion contraire.

3. Outre la notification prévue à l’article 13, les produits cos
métiques contenant des nanomatériaux sont notifiés à la Commis
sion par la personne responsable, par des moyens électroniques, 
six mois avant leur mise sur le marché, sauf s’ils ont déjà été mis 
sur le marché par la même personne responsable avant le 11 jan
vier 2013.

Dans ce cas, les produits cosmétiques contenant des nanomaté
riaux et mis sur le marché sont notifiés à la Commission par la 
personne responsable entre le 11  janvier 2013 et le 11  juillet 
2013, par des moyens électroniques, en plus de la notification 
prévue à l’article 13.

Les premier et deuxième alinéas ne s’appliquent pas aux produits 
cosmétiques contenant des nanomatériaux conformes aux exigen
ces prévues à l’annexe III.

Les informations notifiées à la Commission comprennent au 
minimum:

a) l’identification du nanomatériau, y compris son nom chimi
que (IUPAC) et d’autres nomenclatures telles que spécifiées au 
point 2 du préambule des annexes II à VI;

b) la spécification du nanomatériau, y compris la taille des par
ticules et les propriétés physiques et chimiques;

c) une estimation de la quantité de nanomatériau contenue dans 
les produits cosmétiques destinés à être mis sur le marché 
chaque année;

d) le profil toxicologique du nanomatériau;

e) les données relatives à la sécurité du nanomatériau, liées à la 
catégorie du produit cosmétique dans lequel il est utilisé;

f) les conditions d’exposition raisonnablement prévisibles.
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La personne responsable peut désigner une autre personne phy
sique ou morale, par mandat écrit, pour la notification des nano
matériaux, et elle en informe la Commission.

La Commission attribue un numéro de référence lors de la sou
mission du profil toxicologique, qui peut remplacer l’information 
à notifier en vertu du point d).

4. Dans le cas où la Commission émet des doutes sur la sécu
rité d’un nanomatériau, elle demande, sans délai, au CSSC de don
ner son avis sur la sécurité dudit nanomatériau en ce qui concerne 
son utilisation dans les catégories de produits cosmétiques concer
nées, ainsi que sur les conditions d’exposition raisonnablement 
prévisibles. La Commission publie ces informations. Le CSSC 
donne son avis dans les six mois suivant la demande de la Com
mission. Lorsque le CSSC estime qu’une donnée nécessaire est 
manquante, la Commission demande à la personne responsable 
de fournir ces données dans un délai raisonnable explicitement 
mentionné et qui ne peut pas être prolongé. Le CSSC rend son 
avis définitif dans les six mois suivant la fourniture des informa
tions supplémentaires. L’avis du CSSC est mis à la disposition du 
public.

5. La Commission peut, à tout moment, invoquer la procédure 
prévue au paragraphe 4 si elle a le moindre doute en matière de 
sécurité, par exemple en raison d’informations nouvelles fournies 
par un tiers.

6. En tenant compte de l’avis du CSSC, et lorsqu’il existe un ris
que potentiel pour la santé humaine, y compris lorsque les don
nées sont insuffisantes, la Commission peut modifier les annexes II 
et  III.

7. La Commission peut, en tenant compte des progrès techni
ques et scientifiques, modifier le paragraphe  3 en y ajoutant des 
exigences.

8. Les mesures visées aux paragraphes  6 et  7, qui visent à 
modifier des éléments non essentiels du présent règlement, sont 
arrêtées en conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 32, paragraphe 3.

9. Pour des raisons d’urgence impérieuse, la Commission peut 
avoir recours à la procédure visée à l’article 32, paragraphe 4.

10. La Commission rend disponibles les informations 
suivantes: 

a) le 11  janvier 2014 au plus tard, la Commission rend dispo
nible un catalogue de tous les nanomatériaux utilisés dans les 
produits cosmétiques mis sur le marché, y compris ceux qui 
sont utilisés comme colorants, filtres ultraviolets et agents 
conservateurs, mentionnés dans une section séparée, en indi
quant les catégories de produits cosmétiques et les conditions 
d’exposition raisonnablement prévisibles. Ce catalogue est 
régulièrement mis à jour par la suite et il est mis à la dispo
sition du public;

b) la Commission présente au Parlement européen et au Conseil 
un rapport de situation annuel, qui fournit des informations 
sur les développements concernant l’utilisation de nanoma
tériaux dans les produits cosmétiques dans la Communauté, 

y  compris ceux qui sont utilisés comme colorants, filtres 
ultraviolets et agents conservateurs, mentionnés dans une 
section séparée. Le premier rapport est présenté au plus tard 
le 11 juillet 2014. La mise à jour du rapport dresse la liste, en 
particulier, des nouveaux nanomatériaux présents dans les 
nouvelles catégories de produits cosmétiques, indique le 
nombre de notifications, les progrès accomplis en matière de 
développement de méthodes d’évaluation spécifiques aux 
nanomatériaux et de lignes directrices relatives aux évalua
tions de la sécurité, et fournit des informations sur les pro
grammes de coopération internationale.

11. La Commission réexamine régulièrement les dispositions 
du présent règlement en matière de nanomatériaux, en tenant 
compte des progrès scientifiques et propose, le cas échéant, les 
modifications qui s’imposent concernant ces dispositions. 

Le premier réexamen est effectué au plus tard le 11 juillet 2018.

Article 17

Traces de substances interdites

La présence non intentionnelle d’une petite quantité d’une subs
tance interdite, provenant d’impuretés issues d’ingrédients natu
rels ou synthétiques, du processus de fabrication, du stockage, de 
la migration de l’emballage, qui est techniquement inévitable dans 
de bonnes pratiques de fabrication, est permise à condition qu’elle 
soit conforme à l’article 3.

CHAPITRE V

EXPÉRIMENTATION ANIMALE

Article 18

Expérimentation animale

1. Sans préjudice des obligations générales découlant de l’arti
cle 3, les opérations suivantes sont interdites: 

a) la mise sur le marché des produits cosmétiques dont la for
mulation finale, afin de satisfaire aux exigences du présent 
règlement, a fait l’objet d’une expérimentation animale au 
moyen d’une méthode autre qu’une méthode alternative 
après qu’une telle méthode alternative a été validée et adop
tée au niveau communautaire, en tenant dûment compte de 
l’évolution de la validation au sein de l’OCDE;

b) la mise sur le marché de produits cosmétiques contenant des 
ingrédients ou des combinaisons d’ingrédients qui, afin de 
satisfaire aux exigences du présent règlement, ont fait l’objet 
d’une expérimentation animale au moyen d’une méthode 
autre qu’une méthode alternative après qu’une telle méthode 
alternative a été validée et adoptée au niveau communautaire, 
en tenant dûment compte de l’évolution de la validation au 
sein de l’OCDE;

c) la réalisation, dans la Communauté, d’expérimentations ani
males portant sur des produits cosmétiques finis afin de satis
faire aux exigences du présent règlement;
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d) la réalisation, dans la Communauté, d’expérimentations ani
males portant sur des ingrédients ou combinaisons d’ingré
dients afin de satisfaire aux exigences du présent règlement, 
après la date à laquelle de telles expérimentations doivent être 
remplacées par une ou plusieurs méthodes alternatives vali
dées figurant dans le règlement (CE) no 440/2008 de la Com
mission du 30  mai  2008 établissant des méthodes d’essai 
conformément au règlement (CE) no  1907/2006 du Parle
ment européen et du Conseil concernant l’enregistrement, 
l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi 
que les restrictions applicables à ces substances (REACH)

(1)  JO L 142 du 31.5.2008, p. 1.

 (1), 
ou à l’annexe VIII du présent règlement.

2. La Commission, après consultation du CSSC et du Centre 
européen pour la validation de méthodes alternatives (CEVMA) et 
en tenant dûment compte de l’évolution de la validation au sein 
de l’OCDE, a établi des échéanciers pour l’application des dispo
sitions énoncées au paragraphe 1, points a), b) et d), y compris des 
dates limites pour l’élimination progressive des différentes expé
rimentations. Les échéanciers ont été mis à la disposition du 
public le 1er octobre 2004 et adressés au Parlement européen et 
au Conseil. La période d’application pour ce qui est du paragra
phe 1, points a), b) et d), était limitée au 11 mars 2009.

En ce qui concerne les expérimentations concernant la toxicité des 
doses répétées, la toxicité pour la reproduction et la toxicocinéti
que, pour lesquelles il n’existe pas encore de méthodes alternati
ves à l’étude, la période d’application du paragraphe  1, points  a) 
et b), est limitée au 11 mars 2013.

La Commission étudie les difficultés techniques éventuelles que 
pose le respect de l’interdiction relative aux expérimentations, en 
particulier celles concernant la toxicité des doses répétées, la toxi
cité pour la reproduction et la toxicocinétique, pour lesquelles il 
n’existe pas encore de méthodes alternatives à l’étude. Les rapports 
annuels présentés en vertu de l’article 35 contiennent notamment 
des informations sur les résultats provisoires et finaux de ces 
études.

Sur la base de ces rapports annuels, les échéanciers établis visés au 
premier alinéa pouvaient être adaptés jusqu’au 11  mars  2009 
pour ce qui est du premier alinéa et peuvent être adaptés 
jusqu’au 11 mars 2013 pour ce qui est du deuxième alinéa, après 
consultation des entités visées au premier alinéa.

La Commission étudie les progrès et le respect des dates limites 
ainsi que les difficultés techniques éventuelles que pose le respect 
de l’interdiction. Les rapports annuels présentés en vertu de l’arti
cle 35 contiennent notamment des informations sur les résultats 
provisoires et finaux des études de la Commission. S’il ressort de 
ces études, au plus tard deux ans avant la fin de la période limite 
visée au deuxième alinéa, que, pour des raisons techniques, une 
ou plusieurs expérimentations visées audit alinéa ne seront pas 
développées et validées avant l’expiration de la période qui y est 
visée, la Commission informe le Parlement européen et le Conseil 
et présente une proposition législative conformément à l’arti
cle 251 du traité.

Dans des circonstances exceptionnelles, lorsque la sécurité d’un 
ingrédient existant qui entre dans la composition d’un produit 
cosmétique suscite de graves préoccupations, un État membre 
peut demander à la Commission d’accorder une dérogation au 

paragraphe  1. Cette demande comporte une évaluation de la 
situation et indique les mesures nécessaires. Sur cette base, la 
Commission peut, après consultation du CSSC et en prenant une 
décision motivée, autoriser la dérogation. Cette autorisation indi
que les conditions associées à la dérogation en termes d’objectifs 
spécifiques, de durée et de transmission des résultats.

Une dérogation n’est accordée que si:

a) l’ingrédient est largement utilisé et ne peut être remplacé par 
un autre, qui soit capable de remplir une fonction analogue;

b) le problème particulier de santé humaine est étayé par des 
preuves et la nécessité d’effectuer des expérimentations sur 
l’animal est justifiée et étayée par un protocole de recherche 
circonstancié proposé comme base d’évaluation.

Le rapport annuel présenté par la Commission conformément à 
l’article  35 contient notamment la décision d’autorisation, les 
conditions qui y sont associées et le résultat final obtenu.

Les mesures visées au sixième alinéa, qui visent à modifier des élé
ments non essentiels du présent règlement, sont arrêtées en 
conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle 
visée à l’article 32, paragraphe 3.

3. Aux fins du présent article et de l’article 20, on entend par: 

a) «produit cosmétique fini», le produit cosmétique dans sa for
mulation finale tel qu’il est mis sur le marché et à la disposi
tion de l’utilisateur final, ou son prototype;

b) «prototype», un premier modèle ou dessin qui n’a pas été pro
duit en lots et à partir duquel le produit cosmétique fini est 
copié ou finalement mis au point.

CHAPITRE VI

INFORMATION DES CONSOMMATEURS

Article 19

Étiquetage

1. Sans préjudice des autres dispositions du présent article, les 
produits cosmétiques ne sont mis à disposition sur le marché que 
si le récipient et l’emballage des produits cosmétiques portent en 
caractères indélébiles, facilement lisibles et visibles, les mentions 
suivantes: 

a) le nom ou la raison sociale et l’adresse de la personne respon
sable. Ces mentions peuvent être abrégées dans la mesure où 
l’abréviation permet d’identifier cette personne et son adresse. 
Si plusieurs adresses sont indiquées, celle où la personne res
ponsable tient à disposition le dossier d’information sur le 
produit est mise en évidence. Le pays d’origine est spécifié 
pour les produits cosmétiques importés;
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b) le contenu nominal au moment du conditionnement, indi
qué en poids ou en volume, sauf pour les emballages conte
nant moins de cinq grammes ou moins de cinq millilitres, les 
échantillons gratuits et les unidoses; en ce qui concerne les 
préemballages, qui sont habituellement commercialisés par 
ensemble de pièces et pour lesquels l’indication du poids ou 
du volume n’est pas significative, le contenu peut ne pas être 
indiqué pour autant que le nombre de pièces soit mentionné 
sur l’emballage. Cette mention n’est pas nécessaire lorsque le 
nombre de pièces est facile à déterminer de l’extérieur ou si 
le produit n’est habituellement commercialisé qu’à  l’unité;

c) la date jusqu’à laquelle le produit cosmétique, conservé dans 
des conditions appropriées, continue à remplir sa fonction 
initiale et reste notamment conforme à l’article  3 (ci-après 
dénommée «la date de durabilité minimale»).

La date elle-même ou l’indication de l’endroit où elle figure 
sur l’emballage est précédée du symbole figurant à 
l’annexe  VII, point  3 ou de la mention «à utiliser de préfé
rence avant fin».

La date de durabilité minimale est clairement mentionnée et 
se compose, dans l’ordre, soit du mois et de l’année, soit du 
jour, du mois et de l’année. En cas de besoin, ces mentions 
sont complétées par l’indication des conditions qui doivent 
être remplies pour assurer la durabilité indiquée.

L’indication de la date de durabilité minimale n’est pas obli
gatoire pour les produits cosmétiques dont la durabilité mini
male excède trente mois. Ces produits portent l’indication de 
la durée pendant laquelle le produit est sûr après son ouver
ture et peut être utilisé sans dommages pour le consomma
teur. Cette information est indiquée, sauf si le concept de 
durabilité après ouverture n’est pas pertinent, par le symbole 
figurant à l’annexe VII, point 2, suivi de la durée d’utilisation 
(exprimée en mois et/ou années);

d) les précautions particulières d’emploi et, au minimum, celles 
indiquées dans les annexes  III à  VI, ainsi que d’éventuelles 
indications concernant des précautions particulières à obser
ver pour les produits cosmétiques à usage professionnel;

e) le numéro de lot de fabrication ou la référence permettant 
l’identification du produit cosmétique. En cas d’impossibilité 
pratique due aux dimensions réduites des produits cosméti
ques, une telle mention ne doit figurer que sur l’emballage;

f) la fonction du produit cosmétique, sauf si cela ressort claire
ment de sa présentation;

g) la liste des ingrédients. Ces informations peuvent figurer uni
quement sur l’emballage. La liste est précédée du terme
«ingrédients».

Aux fins du présent article, on entend par «ingrédient» toute 
substance ou mélange utilisé de façon intentionnelle dans le 
produit cosmétique au cours du processus de fabrication. 
Toutefois, ne sont pas considérées comme ingrédients:

i) les impuretés contenues dans les matières premières 
utilisées;

ii) les substances techniques subsidiaires utilisées dans le 
mélange mais ne se retrouvant pas dans la composition 
du produit fini.

Les compositions parfumantes et aromatiques et leurs matiè
res premières sont mentionnées par les termes «parfum» ou
«aroma». En outre, la présence de substances dont la mention 
est exigée en vertu de la colonne «Autres» de l’annexe  III est 
indiquée dans la liste des ingrédients, en plus des termes «par
fum» ou «aroma».

La liste des ingrédients est établie dans l’ordre décroissant de 
leur importance pondérale au moment de leur incorporation 
dans le produit cosmétique. Les ingrédients dont la concen
tration est inférieure à 1 % peuvent être mentionnés dans le 
désordre après ceux dont la concentration est supérieure 
à 1 %.

Tout ingrédient présent sous la forme d’un nanomatériau 
doit être clairement indiqué dans la liste des ingrédients. Le 
nom de l’ingrédient est suivi du mot «nano» entre crochets.

Les colorants autres que ceux destinés à colorer les cheveux 
ou le système pileux du visage, à l’exception des cils, peuvent 
être mentionnés dans le désordre après les autres ingrédients 
cosmétiques. Pour les produits cosmétiques décoratifs com
mercialisés en plusieurs nuances de couleurs, tous les colo
rants utilisés dans la gamme, à l’exception de ceux destinés à 
colorer les cheveux ou le système pileux du visage, à l’excep
tion des cils, peuvent être mentionnés, à condition d’y ajou
ter les mots «peut contenir» ou le symbole «+/-». La 
nomenclature CI (Colour Index) est utilisée, le cas échéant.

2. Lorsqu’il est impossible pour des raisons pratiques de faire 
figurer sur l’étiquetage, comme cela est prévu, les indications 
visées au paragraphe 1, points d) et g), les dispositions suivantes 
s’appliquent: 

— les indications requises figurent sur une notice, une étiquette, 
une bande ou une carte jointe ou attachée au produit, 

— sauf impossibilité pratique, il est fait référence à ces informa
tions soit par une indication abrégée, soit par le symbole 
reproduit à l’annexe VII, point 1, qui doit figurer sur le réci
pient ou l’emballage pour les indications visées au paragra
phe  1, point  d), et sur l’emballage pour celles visées au 
paragraphe 1, point g).

3. Dans le cas du savon et des perles pour le bain ainsi que 
d’autres petits produits, lorsqu’il est impossible, pour des raisons 
pratiques, de faire figurer les indications visées au paragraphe  1, 
point  g), sur une étiquette, une bande, une carte ou une notice 
jointe, lesdites  indications figurent sur un écriteau placé à proxi
mité immédiate du récipient dans lequel le produit cosmétique est 
proposé à la vente.
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4. Pour les produits cosmétiques présentés non préemballés ou 
pour les produits cosmétiques emballés sur le lieu de vente à la 
demande de l’acheteur, ou préemballés en vue de leur vente 
immédiate, les États membres arrêtent les modalités selon lesquel
les les mentions visées au paragraphe 1 sont indiquées.

5. La langue dans laquelle sont rédigées les informations visées 
au paragraphe 1, points b), c), d) et f), ainsi qu’aux paragraphes 2, 
3 et  4, est déterminée par la législation des États  membres dans 
lesquels le produit est mis à la disposition de l’utilisateur final.

6. Les informations visées au paragraphe 1, point g), sont indi
quées à l’aide de la dénomination commune de l’ingrédient éta
blie dans le glossaire prévu à l’article  33. En l’absence de 
dénomination commune de l’ingrédient, on utilisera un terme 
figurant dans une nomenclature généralement admise.

Article 20

Allégations concernant le produit

1. Pour l’étiquetage, la mise à disposition sur le marché et la 
publicité des produits cosmétiques, le texte, les dénominations, 
marques, images ou autres signes figuratifs ou non ne peuvent 
être utilisés pour attribuer à ces produits des caractéristiques ou 
des fonctions qu’ils ne possèdent pas.

2. La Commission, en coopération avec les États membres, éta
blit un plan d’action relatif aux allégations utilisées et définit des 
priorités afin de déterminer des critères communs justifiant l’uti
lisation d’une allégation. 

Après consultation du CSSC ou de toute autre autorité compé
tente, la Commission adopte une liste de critères communs 
concernant les allégations pouvant être utilisées pour les produits 
cosmétiques, en conformité avec la procédure de réglementation 
avec contrôle visée à l’article 32, paragraphe 3, du présent règle
ment, en tenant compte des dispositions de la 
directive 2005/29/CE. 

Le 11  juillet 2016 au plus tard, la Commission présente au Par
lement européen et au Conseil un rapport concernant l’utilisation 
des allégations sur la base des critères communs adoptés au titre 
du deuxième alinéa. Si le rapport conclut que les allégations sur 
les produits cosmétiques ne respectent pas les critères communs, 
la Commission prend les mesures appropriées, en coopération 
avec les États membres, afin d’en garantir le respect.

3. La personne responsable ne peut signaler, sur l’emballage du 
produit, ou sur tout document, notice, étiquette, bande ou carte 
accompagnant ce produit cosmétique ou s’y référant, l’absence 
d’expérimentations réalisées sur des animaux que si le fabricant et 
ses fournisseurs n’ont pas effectué ou commandité de telles expé
rimentations pour le produit cosmétique fini, son prototype ou 
les ingrédients le composant, et n’ont utilisé aucun ingrédient 
ayant été testé par d’autres sur des animaux en vue du dévelop
pement de nouveaux produits cosmétiques.

Article 21

Accès du public aux informations

Sans préjudice de la protection, notamment, du secret commer
cial et des droits de propriété intellectuelle, la personne responsa
ble veille à ce que la formule qualitative et quantitative du produit 
cosmétique et, dans le cas de compositions parfumantes et aro
matiques, le nom et le numéro de code de la composition et 
l’identité du fournisseur, ainsi que les données existantes en 
matière d’effets indésirables et d’effets indésirables graves provo
qués par le produit cosmétique suite à son utilisation, soient ren
dus facilement accessibles au public par des moyens appropriés.

Les informations quantitatives portant sur la composition du pro
duit cosmétique qui doivent être tenues à disposition du public ne 
concernent que les substances dangereuses conformément à l’arti
cle 3 du règlement (CE) no 1272/2008.

CHAPITRE  VII

SURVEILLANCE DU MARCHÉ

Article 22

Contrôle au sein du marché

Les États membres surveillent la conformité au présent règlement 
grâce à des contrôles effectués au sein du marché sur les produits 
cosmétiques qui y sont mis à disposition. Ils effectuent des contrô
les appropriés des produits cosmétiques et des opérateurs écono
miques à une échelle adéquate, par le biais du dossier 
d’information sur le produit et, le cas échéant, de vérifications 
physiques et en laboratoire sur la base d’échantillons pertinents.

Les États membres surveillent également la conformité avec les 
principes des bonnes pratiques de fabrication.

Les États membres confèrent aux autorités de surveillance du mar
ché les pouvoirs, les ressources et les informations nécessaires 
pour permettre auxdites autorités d’accomplir correctement 
leurs missions.

Les États membres réexaminent et évaluent périodiquement le 
fonctionnement de leurs activités de contrôle. Ces réexamens et 
évaluations sont réalisés au minimum tous les quatre ans, et leurs 
conclusions sont communiquées aux autres États membres et à la 
Commission et mises à la disposition du public par voie de com
munication électronique et, le cas échéant, par d’autres moyens.

Article 23

Communication des effets indésirables graves

1. En cas d’effets indésirables graves, la personne responsable 
et les distributeurs notifient sans délai les renseignements suivants 
à l’autorité compétente de l’État membre où l’effet indésirable 
grave a été constaté: 

a) tous les effets indésirables graves dont ils ont connaissance 
ou dont on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’ils aient 
connaissance;
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b) le nom du produit cosmétique concerné, permettant son 
identification spécifique;

c) les mesures correctives qu’ils ont prises, le cas échéant.

2. Lorsque la personne responsable notifie des effets indésira
bles graves à l’autorité compétente de l’État membre où l’effet 
indésirable grave a été constaté, cette autorité compétente trans
met immédiatement les informations visées au paragraphe 1 aux 
autorités compétentes des autres États membres.

3. Lorsque les distributeurs notifient des effets indésirables gra
ves à l’autorité compétente de l’État membre où l’effet indésirable 
grave a été constaté, cette autorité compétente transmet immé
diatement les informations visées au paragraphe  1 aux autorités 
compétentes des autres États membres et à la personne 
responsable.

4. Lorsque des utilisateurs finaux ou des professionnels de la 
santé notifient des effets indésirables graves à l’autorité compé
tente de l’État membre où l’effet indésirable grave a été constaté, 
cette autorité compétente transmet immédiatement les informa
tions relatives au produit cosmétique concerné aux autorités com
pétentes des autres États membres et à la personne responsable.

5. Les autorités compétentes peuvent utiliser les informations 
visées au présent article à des fins de surveillance au sein du mar
ché, d’analyse du marché, d’évaluation et d’information des 
consommateurs dans le cadre des articles 25, 26 et 27.

Article 24

Information sur les substances

En cas de doutes sérieux quant à la sécurité de toute substance 
entrant dans la composition des produits cosmétiques, l’autorité 
compétente d’un État membre où un produit contenant cette 
substance est mis à disposition sur le marché peut, par requête 
motivée, exiger de la personne responsable qu’elle communique 
une liste de tous les produits cosmétiques pour lesquels elle est 
responsable et qui contiennent cette substance. Cette liste indique 
la concentration de la substance concernée dans les produits 
cosmétiques.

Les autorités compétentes peuvent utiliser les informations visées 
au présent article à des fins de surveillance au sein du marché, 
d’analyse du marché, d’évaluation et d’information des consom
mateurs dans le cadre des articles 25, 26 et 27.

CHAPITRE VIII

NON-CONFORMITÉ ET CLAUSE DE SAUVEGARDE

Article 25

Non-conformité par la personne responsable

1. Sans préjudice du paragraphe  4, les autorités compétentes 
exigent de la personne responsable qu’elle prenne toutes les mesu
res appropriées, y compris des actions correctives de mise en 

conformité du produit cosmétique, son retrait du marché ou son 
rappel, dans un délai expressément mentionné, proportionnées à 
la nature du risque, lorsqu’une non-conformité est constatée pour 
l’un des points suivants: 

a) les bonnes pratiques de fabrication visées à l’article 8;

b) l’évaluation de la sécurité visée à l’article 10;

c) les exigences relatives au dossier d’information sur le produit 
visées à l’article 11;

d) les dispositions relatives à l’échantillonnage et à l’analyse 
visées à l’article 12;

e) les exigences en matière de notification visées aux articles 13 
et 16;

f) les restrictions concernant les substances, visées aux arti
cles 14, 15 et 17;

g) les exigences en matière d’expérimentation animale visées à 
l’article 18;

h) les exigences en matière d’étiquetage visées à l’article  19, 
paragraphes 1, 2, 5 et 6;

i) les exigences liées aux allégations concernant les produits, 
établies à l’article 20;

j) l’accès du public aux informations, visé à l’article 21;

k) la communication des effets indésirables graves visée à 
l’article 23;

l) les exigences d’information sur les substances, visées à 
l’article 24;

2. Le cas échéant, une autorité compétente informe l’autorité 
compétente de l’État membre dans lequel la personne responsa
ble est établie des mesures qu’elle a exigées de la part de la per
sonne responsable.

3. La personne responsable veille à ce que les mesures visées 
au paragraphe  1 soient prises pour tous les produits concernés 
mis à disposition sur le marché dans l’ensemble de 
la Communauté.

4. En cas de risques graves pour la santé humaine, lorsque 
l’autorité compétente considère que la non-conformité n’est pas 
limitée au territoire de l’État membre où le produit cosmétique est 
mis à disposition sur le marché, elle informe la Commission et les 
autorités compétentes des autres États membres des mesures 
qu’elle a exigées de la part de la personne responsable.

5. L’autorité compétente prend toutes les dispositions appro
priées pour interdire ou restreindre la mise à disposition du pro
duit cosmétique sur le marché ou pour procéder à son retrait du 
marché ou à son rappel dans les cas suivants: 

a) lorsqu’une action immédiate est nécessaire en cas de risque 
grave pour la santé humaine; ou
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b) lorsque la personne responsable ne prend pas toutes les 
mesures appropriées dans le délai visé au paragraphe 1.

En cas de risques graves pour la santé humaine, l’autorité compé
tente informe sans délai la Commission et les autorités compé
tentes des autres États membres des dispositions qu’elle a prises.

6. En l’absence de risques graves pour la santé humaine, dans 
l’hypothèse où la personne responsable ne prendrait pas toutes les 
mesures appropriées, l’autorité compétente informe sans délai 
l’autorité compétente de l’État membre dans lequel la personne 
responsable est établie des mesures qu’elle a prises.

7. Aux fins des paragraphes  4 et  5 du présent article, le sys
tème d’échange d’informations prévu à l’article 12, paragraphe 1, 
de la directive 2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 3 décembre 2001 relative à la sécurité générale des produits

(1)  JO L 11 du 15.1.2002, p. 4.

 (1) 
est utilisé.

L’article 12, paragraphes 2, 3 et 4, de la directive 2001/95/CE et 
l’article  23 du règlement  (CE) no  765/2008 du Parlement euro
péen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions rela
tives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la 
commercialisation des produits

(2)  JO L 218 du 13.8.2008, p. 30.

 (2) s’appliquent également.

Article 26

Non-conformité par les distributeurs

Les autorités compétentes exigent des distributeurs qu’ils prennent 
toutes les mesures appropriées, y compris des actions correctives 
de mise en conformité du produit cosmétique, son retrait du mar
ché ou son rappel, dans un délai raisonnable, proportionnées à la 
nature du risque, lorsqu’une non-conformité est constatée par 
rapport aux obligations prévues à l’article 6.

Article 27

Clause de sauvegarde

1. Dans le cas de produits conformes aux exigences visées à 
l’article  25, paragraphe  1, lorsqu’une autorité compétente cons
tate ou a des motifs raisonnables de craindre qu’un ou plusieurs 
produits cosmétiques mis à disposition sur le marché présentent 
ou pourraient présenter un risque grave pour la santé humaine, 
elle prend toutes les mesures provisoires appropriées pour assu
rer que le ou les produits concernés sont retirés, rappelés ou que 
leur disponibilité est restreinte d’une autre manière.

2. L’autorité compétente communique immédiatement à la 
Commission et aux autorités compétentes des autres États mem
bres les mesures prises et toute information étayant la décision. 

Aux fins du premier alinéa, le système d’échange d’informations 
prévu à l’article 12, paragraphe 1, de la directive 2001/95/CE est 
utilisé. 

L’article  12, paragraphes  2, 3 et  4, de la directive 2001/95/CE 
s’applique. 

3. La Commission détermine, dès que possible, si les mesures 
provisoires visées au paragraphe 1 sont justifiées ou non. À cette 
fin, elle consulte, dans la mesure du possible, les parties intéres
sées, les États membres et le CSSC.

4. Si les mesures provisoires sont justifiées, l’article  31, para
graphe 1, s’applique.

5. Si les mesures provisoires ne sont pas justifiées, la Commis
sion en informe les États  membres et l’autorité compétente 
concernée abroge les mesures provisoires en question.

Article 28

Bonnes pratiques administratives

1. Toute décision prise en vertu des articles  25 et  27 indique 
les motifs exacts sur lesquels elle repose. Elle est notifiée sans délai 
par l’autorité compétente à la personne responsable, qui est infor
mée en même temps des voies de recours ouvertes par la législa
tion de l’État  membre concerné et des délais dans lequel ces 
recours peuvent être présentés.

2. À l’exclusion des cas dans lesquels une action immédiate est 
nécessaire en raison d’un risque grave pour la santé humaine, la 
personne responsable a la possibilité de présenter son point de 
vue avant la prise d’une décision.

3. Le cas échéant, les dispositions visées aux paragraphes 1 et 2 
s’appliquent eu égard au distributeur pour toute décision prise 
conformément aux articles 26 et 27.

CHAPITRE  IX

COOPÉRATION ADMINISTRATIVE

Article 29

Coopération entre les autorités compétentes

1. Les autorités compétentes des États membres coopèrent les 
unes avec les autres ainsi qu’avec la Commission afin d’assurer 
l’application correcte et la bonne mise en œuvre du présent règle
ment, et se transmettent toutes les informations nécessaires en 
vue d’appliquer le présent règlement de manière uniforme.

2. La Commission prévoit l’organisation d’un échange d’expé
riences entre les autorités compétentes afin de coordonner l’appli
cation uniforme du présent règlement.

3. La coopération peut s’inscrire dans le cadre d’initiatives 
mises en place au niveau international.
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Article 30

Coopération en matière de vérification du dossier 
d’information sur le produit

L’autorité compétente de tout État membre où un produit cosmé
tique est mis à disposition peut demander à l’autorité compétente 
de l’État membre où le dossier d’information sur le produit est 
tenu à disposition de vérifier si ce dossier d’information satisfait 
aux exigences visées à l’article 11, paragraphe 2, et si les informa
tions qui y figurent apportent la preuve de la sécurité du 
produit cosmétique.

L’autorité compétente demandant cette vérification motive sa 
demande.

À la réception de cette demande, l’autorité compétente sollicitée 
effectue la vérification dans les meilleurs délais et en tenant 
compte du degré d’urgence, et informe l’autorité compétente à 
l’origine de la demande de ses conclusions.

CHAPITRE X

MESURES D’EXÉCUTION ET DISPOSITIONS FINALES

Article 31

Modification des annexes

1. Lorsque l’utilisation de certaines substances dans les pro
duits cosmétiques entraîne un risque potentiel pour la santé 
humaine qui nécessite une action au niveau communautaire, la 
Commission peut, après consultation du CSSC, modifier en consé
quence les annexes II à VI. 

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels du 
présent règlement, sont arrêtées en conformité avec la procédure 
de réglementation avec contrôle visée à l’article 32, paragraphe 3. 

Pour des raisons d’urgence impérieuse, la Commission peut avoir 
recours à la procédure d’urgence visée à l’article 32, paragraphe 4. 

2. La Commission peut, après consultation du CSSC, modifier 
les annexes III à VI et l’annexe VIII afin de les adapter au progrès 
technique et scientifique. 

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels du 
présent règlement, sont arrêtées en conformité avec la procédure 
de réglementation avec contrôle visée à l’article 32, paragraphe 3. 

3. Lorsque cela s’avère nécessaire pour garantir la sécurité des 
produits cosmétiques mis sur le marché, la Commission peut, 
après consultation du CSSC, modifier l’annexe I. 

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels du 
présent règlement, sont arrêtées en conformité avec la procédure 
de réglementation avec contrôle visée à l’article 32, paragraphe 3. 

Article 32

Comité

1. La Commission est assistée par le comité permanent pour 
les produits cosmétiques.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les 
articles  5 et  7 de la décision  1999/468/CE s’appliquent, dans le 
respect des dispositions de l’article 8 de celle-ci. 

La période prévue à l’article  5, paragraphe  6, de la décision 
1999/468/CE est fixée à trois mois. 

3. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, 
l’article  5 bis, paragraphes  1 à  4, et l’article  7 de la décision 
1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des dispositions de 
l’article 8 de celle-ci.

4. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, 
l’article 5 bis, paragraphes 1, 2, 4 et 6, et l’article 7 de la décision 
1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des dispositions de 
l’article 8 de celle-ci.

Article 33

Glossaire des dénominations communes des ingrédients

La Commission établit et met à jour un glossaire des dénomina
tions communes des ingrédients. À cette fin, elle prend en compte 
les nomenclatures reconnues au niveau international, notamment 
la nomenclature internationale des ingrédients de produits cos
métiques (INCI). Ce glossaire ne constitue pas une liste des subs
tances dont l’utilisation est autorisée dans les produits 
cosmétiques.

La dénomination commune des ingrédients est appliquée, pour 
l’étiquetage des produits cosmétiques mis sur le marché, douze 
mois au plus tard après la publication du glossaire au Journal offi
ciel de l’Union européenne.

Article 34

Autorités compétentes, centres antipoisons ou structures 
assimilées

1. Les États membres désignent leurs autorités compétentes 
nationales.

2. Les États membres communiquent à la Commission les 
coordonnées des autorités visées au paragraphe 1, ainsi que celles 
des centres antipoisons et structures assimilées visés à l’article 13, 
paragraphe  6. Ils en communiquent une version actualisée lors
que cela est nécessaire.

3. La Commission établit et met à jour une liste des autorités 
et organismes visés au paragraphe 2 et la tient à la disposition du 
public.

Article 35

Rapport annuel sur l’expérimentation animale

Chaque année, la Commission présente au Parlement européen et 
au Conseil un rapport sur:

1) les progrès réalisés en matière de mise au point, de validation 
et d’acceptation légale de méthodes alternatives. Le rapport 
contient des données précises sur le nombre et le type d’expé
rimentations portant sur des produits cosmétiques effectuées 
sur des animaux. Les États membres sont tenus de recueillir 
ces renseignements en plus de la collecte de statistiques que 
leur impose la directive 86/609/CEE. La Commission veille 
en particulier à ce que des méthodes d’expérimentation alter
natives ne recourant pas à des animaux vivants soient mises 
au point, validées et légalement acceptées;
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2) les progrès réalisés par la Commission dans ses efforts visant 
à obtenir l’acceptation par l’OCDE de méthodes alternatives 
validées au niveau communautaire et la reconnaissance, par 
les pays tiers, des résultats des essais de sécurité réalisés dans 
la Communauté au moyen de méthodes alternatives, notam
ment dans le cadre des accords de coopération conclus entre 
la Communauté et ces pays;

3) la manière dont ont été pris en compte les besoins spécifi
ques des petites et moyennes entreprises.

Article  36

Objection formelle à l’encontre de normes harmonisées

1. Lorsqu’un État membre ou la Commission estime qu’une 
norme harmonisée ne satisfait pas entièrement aux exigences 
visées dans les dispositions correspondantes du présent règle
ment, la Commission ou l’État membre concerné saisit le comité 
institué par l’article 5 de la directive 98/34/CE en exposant ses rai
sons. Le comité rend son avis sans délai.

2. Au vu de l’avis du comité, la Commission décide de publier, 
de ne pas publier, de publier avec restrictions, de maintenir, de 
maintenir avec restrictions ou de retirer les références à la norme 
harmonisée concernée au Journal officiel de l’Union européenne.

3. La Commission informe les États membres et l’organisme 
européen de normalisation concerné. Si nécessaire, elle demande 
la révision des normes harmonisées en cause.

Article 37

Sanctions

Les États membres déterminent le régime des sanctions applica
bles aux violations des dispositions du présent règlement et pren
nent toutes mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre de 
celles-ci. Les sanctions ainsi prévues doivent être effectives, pro
portionnées et dissuasives. Les États membres notifient ces dispo
sitions à la Commission au plus tard le 11  juillet 2013, et toute 
modification ultérieure les concernant dans les meilleurs délais.

Article 38

Abrogation

La directive 76/768/CEE est abrogée avec effet au 11 juillet 2013, 
à l’exception de l’article  4  ter qui est abrogé avec effet au
1er décembre 2010.

Les références à la directive abrogée s’entendent comme faites au 
présent règlement.

Le présent règlement ne porte pas atteinte aux obligations des 
États membres concernant les délais de transposition en droit 
national des directives indiqués à l’annexe IX, partie B.

Cependant, les autorités compétentes continuent à garder dispo
nibles les informations reçues conformément à l’article  7, para
graphe  3, et à l’article  7  bis, paragraphe  4, de la 
directive 76/768/CEE, et les personnes responsables continuent à 
tenir à disposition les informations collectées conformément à 
l’article 7 bis de ladite directive, jusqu’au 11 juillet 2020.

Article 39

Dispositions transitoires

Par dérogation à la directive  76/768/CEE, les produits cosméti
ques qui sont conformes au présent règlement peuvent être mis 
sur le marché avant le 11 juillet 2013.

À compter du 11  janvier 2012, par dérogation à la directive 
76/768/CEE, une notification effectuée conformément à l’arti
cle  13 du présent règlement est considérée comme conforme à 
l’article 7, paragraphe 3, et à l’article 7 bis, paragraphe 4, de ladite 
directive.

Article 40

Entrée en vigueur et date d’application

1. Le présent règlement entre en vigueur le [vingtième jour sui
vant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne].

2. Il est applicable à compter du 11 juillet 2013, à l’exception:

— de l’article  15, paragraphes  1 et  2, qui s’applique à compter 
du 1er décembre 2010, de même que les articles 14, 31 et 32 
dans la mesure où ils sont nécessaires pour l’application de 
l’article 15, paragraphes 1 et 2, et 

— de l’article 16, paragraphe 3, deuxième alinéa, qui s’applique 
à compter du 11 janvier 2013.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 30 novembre 2009

Par le Parlement européen
Le président

J. BUZEK

Par le Conseil
La présidente

B. ASK
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ANNEXE  I

RAPPORT SUR LA SÉCURITÉ DU PRODUIT COSMÉTIQUE

Le rapport sur la sécurité du produit cosmétique comporte, au minimum, les éléments suivants:

PARTIE A –  Informations sur la sécurité du produit cosmétique

1.  Formule quantitative et qualitative du produit cosmétique

Formule qualitative et quantitative du produit cosmétique, y compris l’identité chimique des substances (nom chimi
que, INCI, CAS, EINECS/ELINCS, lorsque cela est possible) et leur fonction prévue. Dans le cas des compositions par
fumantes et aromatiques, description du nom et du numéro de code de la formule et de l’identité du fournisseur.

2.  Caractéristiques physiques/chimiques et stabilité du produit cosmétique

Caractéristiques physiques et chimiques des substances ou des mélanges, ainsi que du produit cosmétique.

Stabilité des produits cosmétiques dans des conditions de stockage raisonnablement prévisibles.

3.  Qualité microbiologique

Spécifications microbiologiques de la substance ou du mélange et du produit cosmétique. Une attention particulière est 
accordée aux produits cosmétiques utilisés sur le contour des yeux, sur les muqueuses en général, sur une peau lésée, 
chez les enfants de moins de trois ans, chez les personnes âgées et chez les personnes au système immunitaire fragilisé.

Résultats du challenge test pour la conservation.

4.  Impuretés, traces, informations concernant le matériau d’emballage

Pureté des substances et des mélanges.

En cas de présence de substances interdites sous forme de traces, éléments prouvant qu’elle est techniquement inévitable.

Caractéristiques pertinentes du matériau d’emballage, notamment sa pureté et sa stabilité.

5.  Utilisation normale et raisonnablement prévisible

Utilisation normale et raisonnablement prévisible du produit. Le raisonnement est justifié en particulier à la lumière 
des avertissements et autres explications figurant dans l’étiquetage du produit.

6.  Exposition au produit cosmétique

Données relatives à l’exposition au produit cosmétique compte tenu des observations faites au point  5 en ce qui 
concerne:

1) le ou les sites d’application;

2) la ou les zones d’application;

3) la quantité de produit appliquée;

4) la durée et la fréquence d’utilisation;

5) la ou les voies d’exposition normales ou raisonnablement prévisibles;

6) la ou les populations visées (ou exposées). Il convient de tenir compte également de l’exposition potentielle d’une 
population spécifique.
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Le calcul de l’exposition prend aussi en considération les effets toxicologiques à envisager (il peut, par exemple, être 
nécessaire de calculer l’exposition par unité de surface de peau ou par unité de poids corporel). La possibilité d’une expo
sition secondaire par des voies autres que celles résultant d’une application directe devrait également être prise en 
compte (par exemple, inhalation involontaire de sprays, ingestion involontaire de produits pour les  lèvres).

Une attention particulière est accordée à toute incidence possible sur l’exposition due à la taille des particules.

7.  Exposition aux substances

Données relatives à l’exposition aux substances contenues dans le produit cosmétique pour les effets toxicologiques 
appropriés compte tenu des informations figurant au point 6.

8.  Profil toxicologique des substances

Sans préjudice de l’article 18, profil toxicologique de la substance contenue dans le produit cosmétique pour tous les 
effets toxicologiques pertinents. Un accent particulier est mis sur l’évaluation de la toxicité locale (irritation de la peau 
et des yeux), de la sensibilisation cutanée et, en cas d’absorption UV, de la toxicité photo-induite.

Toutes les voies d’absorption toxicologiques importantes sont examinées ainsi que les effets systémiques, et la marge 
de sécurité basée sur une NOAEL (no observed adverse effects level - dose sans effet néfaste observé) est calculée. 
L’absence de ces considérations est dûment justifiée.

Une attention particulière est accordée à toute incidence possible sur le profil toxicologique résultant:

— de la taille des particules, y compris les nanomatériaux, 

— des impuretés des substances et des matières premières utilisées, et 

— de l’interaction des substances.

Toute utilisation d’une approche par références croisées est dûment étayée et justifiée.

La source des informations est clairement indiquée.

9.  Effets indésirables et effets indésirables graves

Toutes les données disponibles sur les effets indésirables et les effets indésirables graves pour le produit cosmétique ou, 
le cas échéant, pour d’autres produits cosmétiques. Ceci inclut des données statistiques.

10.  Informations sur le produit cosmétique

Autres informations pertinentes, par exemple études existantes chez des volontaires humains, ou résultats dûment 
confirmés et justifiés d’évaluations de risques qui ont été réalisées dans d’autres domaines pertinents.

PARTIE B –  Évaluation de la sécurité du produit cosmétique

1.  Conclusion de l’évaluation

Indication relative à la sécurité du produit cosmétique au regard de l’article 3.

2.  Avertissements et instructions d’utilisation figurant sur l’étiquette

Indication de la nécessité de faire figurer sur l’étiquette des avertissements particuliers et les instructions d’utilisation 
conformément à l’article 19, paragraphe 1, point d).

3.  Raisonnement

Explication du raisonnement scientifique aboutissant à la conclusion de l’évaluation indiquée au point 1 et aux infor
mations prévues au point 2. Cette explication repose sur les descriptions visées à la partie A. Le cas échéant, des marges 
de sécurité sont évaluées et analysées.
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Elle comprend, entre autres, une évaluation spécifique des produits cosmétiques destinés aux enfants de moins de trois 
ans et des produits cosmétiques destinés exclusivement à l’hygiène intime externe.

Il convient d’évaluer les interactions éventuelles des substances contenues dans le produit cosmétique.

La prise en compte ou non des différents profils toxicologiques est dûment justifiée.

Les incidences de la stabilité sur la sécurité du produit cosmétique sont dûment examinées.

4.  Références de la personne chargée de l’évaluation et approbation de la partie B

Nom et adresse de la personne chargée de l’évaluation de la sécurité.

Preuve de qualification de la personne chargée de l’évaluation de la sécurité.

Date et signature de la personne chargée de l’évaluation de la sécurité.
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Préambule des annexes  II à VI

1) Aux fins des annexes II à VI, on entend par:

a) «produit à rincer», un produit cosmétique destiné à être enlevé après application sur la peau, le système pileux ou
les muqueuses;

b) «produit sans rinçage», un produit cosmétique destiné à rester en contact prolongé avec la peau, le système pileux
ou les muqueuses;

c) «produit pour les cheveux et la pilosité faciale», un produit cosmétique destiné à être appliqué sur les cheveux ou
le système pileux du visage, à l’exception des cils;

d) «produit pour la peau», un produit cosmétique destiné à être appliqué sur la peau;

e) «produit pour les lèvres», un produit cosmétique destiné à être appliqué sur les  lèvres;

f) «produit pour le visage», un produit cosmétique destiné à être appliqué sur la peau du visage;

g) «produit pour les ongles», un produit cosmétique destiné à être appliqué sur les ongles;

h) «produit bucco-dentaire», un produit cosmétique destiné à être appliqué sur les dents ou sur les muqueuses de la
cavité buccale;

i) «produit destiné aux muqueuses», un produit cosmétique destiné à être appliqué sur les muqueuses

— de la cavité buccale,

— sur le bord des yeux,

— ou des organes génitaux externes;

j) «produit pour les yeux», un produit cosmétique destiné à être appliqué à proximité des yeux;

k) «usage professionnel», l’application et l’utilisation de produits cosmétiques par des individus dans l’exercice de leur
activité professionnelle.

2) Afin de faciliter l’identification des substances, les nomenclatures suivantes sont utilisées:

— les dénominations communes internationales (DCI) pour les produits pharmaceutiques (OMS, Genève, août 1975),

— les numéros CAS (Chemical Abstracts Service),

— le numéro CE correspondant soit aux numéros de l’Inventaire européen des produits chimiques commercialisés
(EINECS), soit aux numéros de la Liste européenne des substances chimiques notifiées (ELINCS), soit au numéro
d’enregistrement attribué conformément au règlement (CE) no 1907/2006,

— le XAN, c’est-à-dire la dénomination commune par pays (X), par exemple «USAN», qui correspond à la dénomi
nation commune pour les États-Unis,

— la dénomination figurant dans le glossaire des dénominations communes des ingrédients visé à l’article 33 du pré
sent règlement.

3) Les substances énumérées aux annexes III à IV ne couvrent pas les nanomatériaux, sauf mention spécifique.
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ANNEXE  II

LISTE DES SUBSTANCES INTERDITES DANS LES PRODUITS COSMÉTIQUES

Numéro 
d’ordre

Identification de la substance

Nom chimique/DCI Numéro CAS Numéro CE

a b c d

1 Acétylamino-2 chloro-5 benzoxazole 35783-57-4

2 β-Acétoxyéthyl triméthyl ammonium hydroxyde (acétylcholine) et ses 
sels

51-84-3 200-128-9

3 Acéglumate de déanol (DCI) 3342-61-8 222-085-5

4 Spironolactone (DCI) 52-01-7 200-133-6

5 Acide [(hydroxy-4 iodo-3 phénoxy)-4 diiodo-3,5 phényl] acétique 
(acide 3,3’,5 triiodothyroacétique) [tiratricol (DCI)] et ses sels

51-24-1 200-086-1

6 Méthotrexate (DCI) 59-05-2 200-413-8

7 Acide aminocaproïque (DCI) et ses sels 60-32-2 200-469-3

8 Cinchophène (DCI), ses sels, dérivés et les sels de ses dérivés 132-60-5 205-067-1

9 Acide thyropropique (DCI) et ses sels 51-26-3

10 Acide trichloracétique 76-03-9 200-927-2

11 Aconitum napellus L. (feuilles, racines et préparations) 84603-50-9 283-252-6

12 Aconitine (alcaloïde principal d’Aconitum napellus L.) et ses sels 302-27-2 206-121-7

13 Adonis vernalis L. et ses préparations 84649-73-0 283-458-6

14 Épinéphrine (DCI) 51-43-4 200-098-7

15 Alcaloïdes des Rauwolfia serpentina L. et leurs sels 90106-13-1 290-234-1

16 Alcools acétyléniques, leurs esters, leurs éthers-oxydes et leurs sels

17 Isoprénaline (DCI) 7683-59-2 231-687-7

18 Allyle, isothiocyanate d’ 57-06-7 200-309-2

19 Alloclamide (DCI) et ses sels 5486-77-1

20 Nalorphine (DCI) ses sels et ses éthers-oxydes 62-67-9 200-546-1

21 Amines sympathicomimétiques à action sur le système nerveux 
central: toute substance énumérée dans la première liste de 
médicaments dont la délivrance est soumise à prescription médicale 
reprise dans la résolution AP (69) 2 du Conseil de l’Europe

300-62-9 206-096-2

22 Aminobenzène (aniline), ses sels et ses dérivés halogénés et sulfonés 62-53-3 200-539-3

23 Bétoxycaïne (DCI) et ses sels 3818-62-0

24 Zoxazolamine (DCI) 61-80-3 200-519-4

25 Procaïnamide (DCI) ses sels et ses dérivés 51-06-9 200-078-8

26 Aminobiphényle, di-(benzidine) 92-87-5 202-199-1

27 Tuaminoheptane (DCI) ses isomères et ses sels 123-82-0 204-655-5

28 Octodrine (DCI) et ses sels 543-82-8 208-851-1

29 Amino-2 bis- (méthoxy-4 phényl) 1-2 éthanol et ses sels 530-34-7

30 Amino-2 méthyl-4 hexane et ses sels 105-41-9 203-296-1

31 Acide amino-4 salicylique et ses sels 65-49-6 200-613-5

32 Aminotoluène et ses isomères, leurs sels, leurs dérivés halogénés et 
sulfonés

26915-12-8 248-105-2
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33 Aminoxylènes, leurs isomères, leurs sels et leurs dérivés halogénés et 
sulfonés

1300-73-8 215-091-4

34 9-(3-Méthyl-2-butényloxy)-7H-furo [3,2-g] [1] benzopyrane-7-one 
(amidine)

482-44-0 207-581-1

35 Ammi majus L. et ses préparations 90320-46-0 291-072-4

36 Amylène chloré (dichloro-2,3 méthyl-2 butane) 507-45-9

37 Androgène (substances à effet)

38 Anthracène (huile d’) 120-12-7 204-371-1

39 Antibiotiques

40 Antimoine et ses composés 7440-36-0 231-146-5

41 Apocynum cannabinum L. et ses préparations 84603-51-0 283-253-1

42 5,6,6a,7-Tétrahydro-6-méthyle-4 H-dibenzo [de, g] quinoline-10, 
11-diol. (apomorphine) et ses sels

58-00-4 200-360-0

43 Arsenic et ses composés 7440-38-2 231-148-6

44 Atropa belladonna L. et ses préparations 8007-93-0 232-365-9

45 Atropine, ses sels et ses dérivés 51-55-8 200-104-8

46 Baryum (sels de), à l’exception du sulfure de baryum dans les 
conditions prévues à l’annexe III, et du sulfate de baryum, des laques, 
pigments ou sels préparés à partir de colorants lorsque ceux-ci figurent 
dans la liste de l’annexe IV

47 Benzène 71-43-2 200-753-7

48 Benzimidazolone 615-16-7 210-412-4

49 Benzazépine et benzodiazépine, leurs sels et dérivés 12794-10-4

50 Benzoate de diméthylamino- méthyl-2-butanol-2 et ses sels 
(amylocaïne)

644-26-8 211-411-1

51 Benzoyl-triméthyl-oxypipéridine (eucaïne) et ses sels 500-34-5

52 Isocarboxazide (DCI) 59-63-2 200-438-4

53 Bendrofluméthiazide (DCI) et ses dérivés 73-48-3 200-800-1

54 Béryllium et ses dérivés 7440-41-7 231-150-7

55 Brome métalloïde 7726-95-6 231-778-1

56 Tosilate de brétylium (DCI) 61-75-6 200-516-8

57 Carbromal (DCI) 77-65-6 201-046-6

58 Bromisoval (DCI) 496-67-3 207-825-7

59 Bromphéniramine (DCI) et ses sels 86-22-6 201-657-8

60 Bromure de benzilonium (DCI) 1050-48-2 213-885-5

61 Bromure de tétrylammonium (DCI) 71-91-0 200-769-4

62 Brucine 357-57-3 206-614-7

63 Tétracaïne (DCI) et ses sels 94-24-6 202-316-6

64 Mofébutazone (DCI) 2210-63-1 218-641-1

65 Tolbutamide (DCI) 64-77-7 200-594-3

66 Carbutamide (DCI) 339-43-5 206-424-4

67 Phénylbutazone (DCI) 50-33-9 200-029-0

68 Cadmium et ses composés 7440-43-9 231-152-8

69 Cantharis vesicatoria 92457-17-5 296-298-7

70 Cantharidine 56-25-7 200-263-3
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71 Phenprobamate (DCI) 673-31-4 211-606-1

72 Carbazol (dérivés nitrés du)

73 Carbone (sulfure de) 75-15-0 200-843-6

74 Catalase 9001-05-2 232-577-1

75 Céphéline et ses sels 483-17-0 207-591-6

76 Chenopodium ambrosioïdes L. (essence) 8006-99-3

77 Chloral hydraté 302-17-0 206-117-5

78 Chlore élémentaire 7782-50-5 231-959-5

79 Chlorpropamide (DCI) 94-20-2 202-314-5

80 Déplacé ou supprimé

81 Chlorhydrate-citrate de 2-4-diamino-azobenzène (chrysoïdine, 
chlorhydrate et/ou citrate)

5909-04-6

82 Chlorzoxazone (DCI) 95-25-0 202-403-9

83 Chlorodiméthylamino-méthyl pyrimidine (crimidine) 535-89-7 208-622-6

84 Chlorprothixène (DCI) et ses sels 113-59-7 204-032-8

85 Clofénamide (DCI) 671-95-4 211-588-5

86 Bis-(chloroéthyl) méthylamine-N oxyde et ses sels (mustine N-oxyde) 126-85-2

87 Chlorméthine (DCI) et ses sels 51-75-2 200-120-5

88 Cyclophosphamide (DCI) et ses sels 50-18-0 200-015-4

89 Mannomustine (DCI) et ses sels 576-68-1 209-404-3

90 Butanilicaïne (DCI) et ses sels 3785-21-5

91 Chlormézanone (DCI) 80-77-3 201-307-4

92 Triparanol (DCI) 78-41-1 201-115-0

93 [(Chloro-4 phényl)-2 phényl-2-acétyl-2 dioxo- 1,3 indane] 
(chlorophacinone)

3691-35-8 223-003-0

94 Chlorphénoxamine (DCI) 77-38-3

95 Phénaglycodol (DCI) 79-93-6 201-235-3

96 Chlorure d’éthyle 75-00-3 200-830-5

97 Sels de chrome, acide chromique et ses sels 7440-47-3 231-157-5

98 Claviceps purpurea Tul., ses alcaloïdes et ses préparations 84775-56-4 283-885-8

99 Conium maculatum L. (fruit, poudre et préparations) 85116-75-2 285-527-6

100 Glycyclamide (DCI) 664-95-9 211-557-6

101 Cobalt (benzènesulfonate de) 23384-69-2

102 Colchicine, ses sels et ses dérivés 64-86-8 200-598-5

103 Colchicoside et ses dérivés 477-29-2 207-513-0

104 Colchicum autumnale L. et ses préparations 84696-03-7 283-623-2

105 Convallatoxine 508-75-8 208-086-3

106 Anamirta Cocculus L. (fruits)

107 Croton Tiglium L. (huile) 8001-28-3

108 N-(Crotonoylamino-4 benzènesulfonyl) N’-butylurée 52964-42-8
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109 Curare et curarines 8063-06-7/ 
22260-42-0

232-511-1/ 
244-880-6

110 Curarisants de synthèse

111 Cyanhydrique (acide) et ses sels 74-90-8 200-821-6

112 Féclémine (DCI); 2-(α-cyclohexylbenzyl)-N,N,N′,N′-tétraéthyl-1,3-
propanediamine

3590-16-7

113 Cycloménol (DCI) et ses sels 5591-47-9 227-002-6

114 Hexacyclonate de sodium (DCI) 7009-49-6

115 Hexapropymate (DCI) 358-52-1 206-618-9

116 Déplacé ou supprimé

117 0,0’-Diacétyl N-allyl desméthylmorphine 2748-74-5

118 Pipazétate (DCI) et ses sels 2167-85-3 218-508-8

119 (α, β-Dibromo-phényléthyl)-5 méthyl-5 hydantoïne 511-75-1 208-133-8

120 Bis-(triméthylammonio)-1,5 pentane (sels de, dont bromure de 
pentaméthonium) (DCI)

541-20-8 208-771-7

121 Bromure d’azaméthonium (DCI) 306-53-6 206-186-1

122 Cyclarbamate (DCI) 5779-54-4 227-302-7

123 Clofénotane (DCI); DDT (ISO) 50-29-3 200-024-3

124 Bis-(triéthylammonio)-1,6 hexane (sels de, dont bromure 
d’hexaméthonium) (DCI)

55-97-0 200-249-7

125 Dichloroéthanes (chlorures d’éthylène), dont 1,2-dichloroéthane 107-06-2 203-458-1

126 Dichloroéthylènes (chlorures d’acétylène), dont chlorure de vinylidène 
(1,1-dichloroéthylène)

75-35-4 200-864-0

127 Lysergide (DCI) (LSD) et ses sels 50-37-3 200-033-2

128 Diéthylaminoéthyl (phényl-4’ hydroxy-3’ benzoate)-2 et ses sels 3572-52-9 222-686-2

129 Cinchocaïne (DCI) et ses sels 85-79-0 201-632-1

130 Diéthylamino-3 propyl cinnamate 538-66-9

131 Diéthylnitro-4 phényl thiophosphate (parathion – ISO) 56-38-2 200-271-7

132 N,N’-bis (2-diéthylaminoéthyl) oxamido bis (2-chlorobenzyle) [sels de], 
dont chlorure d’ambénonium (DCI)

115-79-7 204-107-5

133 Méthyprylone (DCI) et ses sels 125-64-4 204-745-4

134 Digitaline et tous les hétérosides de la digitale 752-61-4 212-036-6

135 (Dihydroxy-2,6 méthyl-4 aza-4 hexyl) -7 théophylline (xanthinol) 2530-97-4

136 Dioxéthédrine (DCI) et ses sels 497-75-6 207-849-8

137 Iodure de piprocurarium (DCI) 3562-55-8 222-627-0

138 Propyphénazone (DCI) 479-92-5 207-539-2

139 Tétrabénazine (DCI) et ses sels 58-46-8 200-383-6

140 Captodiame (DCI) 486-17-9 207-629-1

141 Méféclorazine (DCI) et ses sels 1243-33-0

142 Diméthylamine 124-40-3 204-697-4

143 (Diméthylamino) -1 [(diméthylamino) -méthyl] butanol-2 benzoate et 
ses sels

963-07-5 213-512-6

144 Méthapyrilène (DCI) et ses sels 91-80-5 202-099-8
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145 Métamfépramone (DCI) et ses sels 15351-09-4 239-384-1

146 Amitriptyline (DCI) et ses sels 50-48-6 200-041-6

147 Metformine (DCI) et ses sels 657-24-9 211-517-8

148 Dinitrate d’isosorbide (DCI) 87-33-2 201-740-9

149 Dinitrile malonique 109-77-3 203-703-2

150 Dinitrile succinique 110-61-2 203-783-9

151 Dinitrophénols isomères 51-28-5/ 
329-71-5/ 
573-56-8/ 
25550-58-7

200-087-7/ 
206-348-1/ 
209-357-9/ 
247-096-2

152 Inproquone (DCI) 436-40-8

153 Dimévamide (DCI) et ses sels 60-46-8 200-479-8

154 Diphénylpyraline (DCI) et ses sels 147-20-6 205-686-7

155 Sulfinpyrazone (DCI) 57-96-5 200-357-4

156 N-(4-Amino-4-oxo-3, 3-diphényl-butyl)-N, N-diisopropyl-N-méthyl-
ammonium [sels de, dont iodure d’isopropamide] (DCI)

71-81-8 200-766-8

157 Bénactyzine (DCI) 302-40-9 206-123-8

158 Benzatropine (DCI) et ses sels 86-13-5

159 Cyclizine (DCI) et ses sels 82-92-8 201-445-5

160 Diphényl-5,5 tétrahydroglyoxalinone-4 [doxenitoine (DCI)] 3254-93-1 221-851-6

161 Probénécide (DCI) 57-66-9 200-344-3

162 Disulfirame (DCI); thirame (DCI) 97-77-8/ 
137-26-8

202-607-8 / 
205-286-2

163 Émétine, ses sels et ses dérivés 483-18-1 207-592-1

164 Éphédrine et ses sels 299-42-3 206-080-5

165 Oxanamide (DCI) et ses dérivés 126-93-2

166 Ésérine ou physostigmine et ses sels 57-47-6 200-332-8

167 Esters de l’acide p-aminobenzoïque (avec le groupe amino libre), à 
l’exception de celui repris nommément à l’annexe VI

168 Esters de la choline et de la méthycholine et leurs sels, dont le chlorure 
de choline (DCI)

67-48-1 200-655-4

169 Caramiphène (DCI) et ses sels 77-22-5 201-013-6

170 Ester diéthylphosphorique du p-nitrophénol (paraoxon - ISO) 311-45-5 206-221-0

171 Météthoheptazine (DCI) et ses sels 509-84-2

172 Oxphénéridine (DCI) et ses sels 546-32-7

173 Éthoheptazine (DCI) et ses sels 77-15-6 201-007-3

174 Métheptazine (DCI) et ses sels 469-78-3

175 Méthylphénidate (DCI) et ses sels 113-45-1 204-028-6

176 Doxylamine (DCI) et ses sels 469-21-6 207-414-2

177 Tolboxane (DCI) 2430-46-8

178 4-Benzyloxyphénol et 4-éthoxyphénol 103-16-2/ 
622-62-8

203-083-3/ 
210-748-1

179 Paréthoxycaïne (DCI) et ses sels 94-23-5 205-246-4

180 Fénozolone (DCI) 15302-16-6 239-339-6

181 Glutéthimide (DCI) et ses sels 77-21-4 201-012-0
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182 Éthylène, oxyde d’ 75-21-8 200-849-9

183 Bémégride (DCI) et ses sels 64-65-3 200-588-0

184 Valnoctamide (DCI) 4171-13-5 224-033-7

185 Halopéridol (DCI) 52-86-8 200-155-6

186 Paraméthasone (DCI) 53-33-8 200-169-2

187 Fluanisone (DCI) 1480-19-9 216-038-8

188 Triflupéridol (DCI) 749-13-3

189 Fluorésone (DCI) 2924-67-6 220-889-0

190 Fluorouracil (DCI) 51-21-8 200-085-6

191 Fluorhydrique (acide), ses sels, ses composés complexes et les 
hydrofluorures sauf exceptions reprises dans l’annexe III

7664-39-3 231-634-8

192 Furfuryltriméthylammonium [sels de, dont iodure de furtréthonium] 
(DCI)

541-64-0 208-789-5

193 Galantamine (DCI) 357-70-0

194 Gestagène (substances à effet)

195 Hexachloro-1,2,3,4,5,6 cyclohexane (ou HCH) 58-89-9 200-401-2

196 Hexachloro-1,2,3,4,10,10 époxy-6,7 octahydro-1,4,4a,5,6,7,8,8a 
endo-endodiméthylène-1,4,5,8 naphtalène (endrin)

72-20-8 200-775-7

197 Hexachloroéthane 67-72-1 200-666-4

198 Hexachloro-1,2,3,4,10,10 hexahydro-1,4,4a,5,8,8a 
endo-endodiméthylène-1,4,5,8 naphtalène (isodrin)

465-73-6 207-366-2

199 Hydrastine, hydrastinine et leurs sels 118-08-1/ 
6592-85-4

204-233-0/ 
229-533-9

200 Hydrazides et leurs sels, dont l’isoniazide (DCI) 54-85-3 200-214-6

201 Hydrazine, ses dérivés et leurs sels 302-01-2 206-114-9

202 Octamoxine (DCI) et ses sels 4684-87-1

203 Warfarine (DCI) et ses sels 81-81-2 201-377-6

204 Bis-hydroxy-4 coumarinyl-2 acétate d’éthyle et les sels de l’acide 548-00-5 208-940-5

205 Méthocarbamol (DCI) 532-03-6 208-524-3

206 Propatylnitrate (DCI) 2921-92-8 220-866-5

207 Bis (hydroxy-4 oxo-2-2H-1-benzopyrane) 3 yl-1,1 méthylthio-3 
propane

208 Fénadiazol (DCI) 1008-65-7

209 Nitroxoline (DCI) et ses sels 4008-48-4 223-662-4

210 Hyoscyamine, ses sels et ses dérivés 101-31-5 202-933-0

211 Hyoscyamus niger L. (feuille, semence, poudre et préparations) 84603-65-6 283-265-7

212 Pémoline (DCI) et ses sels 2152-34-3 218-438-8

213 Iode métalloïde 7553-56-2 231-442-4

214 Bis-(triméthylammonio)-1,10 décane [sels de, dont bromure de 
décaméthonium (DCI)]

541-22-0 208-772-2

215 Ipéca Uragoga ipecacuanha Baill. et espèces apparentées (racines et leurs 
préparations)

8012-96-2 232-385-8

216 N-(Isopropyl-2 pentène-4 oyl) urée (apronalide) 528-92-7 208-443-3

217 Santonine 481-06-1 207-560-7

218 Lobelia inflata L. et préparations 84696-23-1 283-642-6
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219 Lobéline (DCI) et ses sels 90-69-7 202-012-3

220 Acide barbiturique, ses dérivés et leurs sels

221 Mercure et ses composés, sauf exceptions reprises dans l’annexe V 7439-97-6 231-106-7

222 3,4,5-Triméthoxyphénéthylamine (mescaline) et ses sels 54-04-6 200-190-7

223 Polyacétaldéhyde (métaldéhyde) 9002-91-9

224 (Méthoxy-2 allyl-4 phénoxy)-2N,N diéthyl acétamide et ses sels 305-13-5

225 Coumétarol (DCI) 4366-18-1 224-455-1

226 Dextrométhorphane (DCI) et ses sels 125-71-3 204-752-2

227 Méthylamino-2 heptane et ses sels 540-43-2

228 Isométheptène (DCI) et ses sels 503-01-5 207-959-6

229 Mécamylamine (DCI) 60-40-2 200-476-1

230 Guaïfénésine (DCI) 93-14-1 202-222-5

231 Dicoumarol (DCI) 66-76-2 200-632-9

232 Phenmétrazine (DCI), ses dérivés et ses sels 134-49-6 205-143-4

233 Thiamazol (DCI) 60-56-0 200-482-4

234 (Méthyl-2’ méthoxy-2’ phényl-4) dihydropyrano-3,4 coumarine 
(cyclocumarol)

518-20-7 208-248-3

235 Carisoprodol (DCI) 78-44-4 201-118-7

236 Méprobamate (DCI) 57-53-4 200-337-5

237 Téfazoline (DCI) et ses sels 1082-56-0

238 Arécoline 63-75-2 200-565-5

239 Méthylsulfate de poldine (DCI) 545-80-2 208-894-6

240 Hydroxyzine (DCI) 68-88-2 200-693-1

241 Naphtol β 135-19-3 205-182-7

242 Naphtylamines α et β et leurs sels 134-32-7/ 
91-59-8

205-138-7/ 
202-080-4

243 α -Naphtyl-3-hydroxy-4-coumarine 39923-41-6

244 Naphazoline (DCI) et ses sels 835-31-4 212-641-5

245 Néostigmine et ses sels dont bromure de néostigmine (DCI) 114-80-7 204-054-8

246 Nicotine et ses sels 54-11-5 200-193-3

247 Nitrites d’amyle 110-46-3 203-770-8

248 Nitrites métalliques à l’exception du nitrite de sodium 14797-65-0

249 Nitrobenzène 98-95-3 202-716-0

250 Nitrocrésol et leurs sels alcalins 12167-20-3

251 Nitrofurantoïne (DCI) 67-20-9 200-646-5

252 Furazolidone (DCI) 67-45-8 200-653-3

253 Nitroglycérine; trinitrate de propane-1,2,3-triyle 55-63-0 200-240-8

254 Acénocoumarol (DCI) 152-72-7 205-807-3

255 Nitroferricyanures alcalins (dont nitroprussiates) 14402-89-2/ 
13755-38-9

238-373-9 / -

256 Nitrostilbènes, homologues et leurs dérivés

257 Noradrénaline et ses sels 51-41-2 200-096-6
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258 Noscapine (DCI) et ses sels 128-62-1 204-899-2

259 Guanéthidine (DCI) et ses sels 55-65-2 200-241-3

260 Œstrogène (substances à effet)

261 Oléandrine 465-16-7 207-361-5

262 Chlortalidone (DCI) 77-36-1 201-022-5

263 Pelletiérine et ses sels 2858-66-4/ 
4396-01-4

220-673-6/ 
224-523-0

264 Pentachloroéthane 76-01-7 200-925-1

265 Tétranitrate de pentaérithrityle (DCI) 78-11-5 201-084-3

266 Pétrichloral (DCI) 78-12-6

267 Octamylamine (DCI) et ses sels 502-59-0 207-947-0

268 Acide picrique 88-89-1 201-865-9

269 Phénacémide (DCI) 63-98-9 200-570-2

270 Difencloxazine (DCI) 5617-26-5

271 Phényl-2 indanedione- 1,3 [phénindione (DCI)] 83-12-5 201-454-4

272 Éthylphénacémide [phénéturide (DCI)] 90-49-3 201-998-2

273 Phenprocoumone (DCI) 435-97-2 207-108-9

274 Fényramidol (DCI) 553-69-5 209-044-7

275 Triamtérène (DCI) et ses sels 396-01-0 206-904-3

276 Pyrophosphate de tétraéthyle 107-49-3 203-495-3

277 Phosphate de tricrésyle 1330-78-5 215-548-8

278 Psilocybine (DCI) 520-52-5 208-294-4

279 Phosphore et phosphures métalliques 7723-14-0 231-768-7

280 Thalidomide (DCI) et ses sels 50-35-1 200-031-1

281 Physostigma Venenosum Balf. 89958-15-6 289-638-0

282 Picrotoxine 124-87-8 204-716-6

283 Pilocarpine et ses sels 92-13-7 202-128-4

284 α-Pipéridyl (-2) benzylacétate forme L., thréolévogyre 
[lévophacétopérane (DCI)] et ses sels

24558-01-8

285 Pipradrol (DCI) et ses sels 467-60-7 207-394-5

286 Azacyclonol (DCI) et ses sels 115-46-8 204-092-5

287 Biétamivérine (DCI) 479-81-2 207-538-7

288 Butopiprine (DCI) et ses sels 55837-15-5 259-848-7

289 Plomb et ses composés 7439-92-1 231-100-4

290 Coniïne 458-88-8 207-282-6

291 Prunus laurocerasus L. (eau distillée de laurier-cerise) 89997-54-6 289-689-9

292 Métyrapone (DCI) 54-36-4 200-206-2

293 Substances radioactives, telles que définies par la directive 
96/29/Euratom (1) fixant les normes de base relatives à la protection 
sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers 
résultant des rayonnements ionisants

294 Juniperus sabina L. (feuilles, huile essentielle et préparations) 90046-04-1 289-971-1
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295 Scopolamine, ses sels et ses dérivés 51-34-3 200-090-3

296 Sels d’or

297 Sélénium et ses composés à l’exception du disulfure de sélénium dans 
les conditions prévues à l’annexe III, numéro 49

7782-49-2 231-957-4

298 Solanum nigrum L. et ses préparations 84929-77-1 284-555-6

299 Spartéine (DCI) et ses sels 90-39-1 201-988-8

300 Glucocorticoïdes (corticostéroïdes)

301 Datura stramonium L. et ses préparations 84696-08-2 283-627-4

302 Strophantines, leurs génines (strophantidines) et leurs dérivés respectifs 11005-63-3 234-239-9

303 Strophanthus (espèces) et leurs préparations

304 Strychnine et ses sels 57-24-9 200-319-7

305 Strychnos (espèces) et leurs préparations

306 Stupéfiants: toute substance énumérée aux tableaux I et II de la 
convention unique sur les stupéfiants signée à New-York le 30 mars 
1961

307 Sulfonamides (para-amino benzène sulfonamide et ses dérivés obtenus 
par substitution d’un ou de plusieurs atomes d’hydrogène liés à un 
atome d’azote) et leurs sels

308 Sultiame (DCI) 61-56-3 200-511-0

309 Néodyme et ses sels 7440-00-8 231-109-3

310 Thiotépa (DCI) 52-24-4 200-135-7

311 Pilocarpus Jaborandi Holmes et ses préparations 84696-42-4 283-649-4

312 Tellure et ses composés 13494-80-9 236-813-4

313 Xylométazoline (DCI) et ses sels 526-36-3 208-390-6

314 Tétrachloréthylène 127-18-4 204-825-9

315 Tétrachlorure de carbone 56-23-5 200-262-8

316 Tétraphosphate d’hexaéthyle 757-58-4 212-057-0

317 Thallium et ses composés 7440-28-0 231-138-1

318 Glucosides de Thevitia neriifolia Juss 90147-54-9 290-446-4

319 Éthionamide (DCI) 536-33-4 208-628-9

320 Phénothiazine (DCI) et ses composés 92-84-2 202-196-5

321 Thiourée et ses dérivés, sauf exception reprise dans l’annexe III 62-56-6 200-543-5

322 Méphénésine (DCI) et ses esters 59-47-2 200-427-4

323 Vaccins, toxines ou sérums définis comme des médicaments 
immunologiques aux termes de l’article 1er, point 4, de la directive 
2001/83/CE

324 Tranylcypromine (DCI) et ses sels 155-09-9 205-841-9

325 Trichloronitro méthane 76-06-2 200-930-9

326 Tribromoéthanol (avertine) 75-80-9 200-903-1

327 Trichlorméthine (DCI) et ses sels 817-09-4 212-442-3

328 Trétamine (DCI) 51-18-3 200-083-5

329 Triéthiodure de gallamine (DCI) 65-29-2 200-605-1

330 Urginea Scilla Steinh. et ses préparations 84650-62-4 283-520-2

331 Vératrine et ses sels 8051-02-3 613-062-00-4

332 Schoenocaulon officinale Lind., ses semences et préparations 84604-18-2 283-296-6
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333 Veratrum Spp. et leurs préparations 90131-91-2 290-407-1

334 Chlorure de vinyl monomère 75-01-4 200-831-0

335 Ergocalciférol (DCI) et cholécalciférol (vitamine D2 et D3) 50-14-6/ 
67-97-0

200-014-9/ 
200-673-2

336 Xanthates alcalins et alkylxanthates

337 Yohimbine et ses sels 146-48-5 205-672-0

338 Diméthylsulfoxyde (DCI) 67-68-5 200-664-3

339 Diphénhydramine (DCI) et ses sels 58-73-1 200-396-7

340 p-tert-Butylphénol 98-54-4 202-679-0

341 4-tert-Butylpyrocatechol 98-29-3 202-653-9

342 Dihydrotachystérol (DCI) 67-96-9 200-672-7

343 Dioxane (1,4 diéthylène dioxyde) 123-91-1 204-661-8

344 Morpholine et ses sels 110-91-8 203-815-1

345 Pyrethrum album L. et ses préparations

346 Maléate de 2-[4-méthoxybenzyl-N-(2-pyridul)amino] 
éthyldiméthylamine (maléate de mépyramine; maléate de pyrilamine)

59-33-6 200-422-7

347 Tripelennamine (DCI) 91-81-6 202-100-1

348 Tétrachlorosalicylanilides 7426-07-5

349 Dichlorosalicylanilides 1147-98-4

350 Tétrabromosalicylanilides

351 Dibromosalicylanilides

352 Bithionol (DCI) 97-18-7 202-565-0

353 Monosulfures thio-uramiques 97-74-5 202-605-7

354 Déplacé ou supprimé

355 Diméthylformamide (N,N-diméthylformamide) 68-12-2 200-679-5

356 4-Phénylbuténone (acétone benzylidène) 122-57-6 204-555-1

357 Benzoates d’alcool 4-hydroxy-3-méthoxycinnamylique (coniféryle), 
sauf teneurs normales dans les essences naturelles utilisées

358 Furocoumarines [dont trioxysalen (DCI), méthoxy-8 psoralène, 
méthoxy-5 psoralène] sauf teneurs normales dans les essences naturel
les utilisées.

Dans les crèmes solaires et les produits bronzants, les furocoumarines 
doivent être en quantité inférieure à 1 mg/kg

3902-71-4/ 
298-81-7/ 
484-20-8

223-459-0/ 
206-066-9/ 
207-604-5

359 Huile de graines de Laurus nobilis L. 84603-73-6 283-272-5

360 Safrol sauf teneurs normales dans les huiles naturelles utilisées et à la 
condition que la concentration ne dépasse pas:

100 ppm dans le produit fini, 50 ppm dans les produits d’hygiène den
taire et buccale, à condition que le safrol ne soit pas présent dans les 
dentifrices destinés spécialement aux enfants

94-59-7 202-345-4

361 Dihypoiodite de 5,5’-diisopropyl-2,2’-diméthylbiphényle-4,4’-diyle 
(iodothymol)

552-22-7 209-007-5

362 Éthyl-3’-tétrahydro-5’,6’,7’,8’-tétraméthyl-5’,5’,8’,8’-acétonaphtone-2’ ou 
tétraméthyl-1,1,4,4-éthyl-6-acétyl-7-tétrahydro naphtalène-1,2,3,4 
(AETT; Versalide)

88-29-9 201-817-7

363 1,2-Diaminobenzène et ses sels 95-54-5 202-430-6
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364 4-Méthyl-m-phénylenediamine (2,4-diaminotoluène) et ses sels 95-80-7 202-453-1

365 Acide aristolochique et ses sels, Aristolochia spp. et leurs préparations 475-80-9/ 
313-67-7/ 
15918-62-4

202-499-6/ 
206-238-3 /-

366 Chloroforme 67-66-3 200-663-8

367 2,3,7,8-Tétra chlorodibenzo-p-dioxine (TCDD) 1746-01-6 217-122-7

368 6-Acétoxy-2,4-diméthyl-1,3-dioxane (Diméthoxane) 828-00-2 212-579-9

369 Pyridine thio-2-N-oxyde: sel de sodium (Pyrithione sodique) 3811-73-2 223-296-5

370 N-(Trichlorométhylthio) cyclohexène-4-dicarboximide 1,2 (captan -
ISO)

133-06-2 205-087-0

371 2,2’-Dihydroxy-3,3’,5,5’,6,6’-hexachlorodiphenylméthane 
[hexachlorophène (DCI)]

70-30-4 200-733-8

372 3-Oxyde de 6-(pipérindinyl)-2,4-pyrimidine diamine [minoxidil (DCI)] 
et ses sels

38304-91-5 253-874-2

373 3,4’,5-Tribromosalicylanilide [tribromsalan (DCI)] 87-10-5 201-723-6

374 Phytolacca spp. et leurs préparations 65497-07-6/ 
60820-94-2

375 Trétinoïn (DCI) (acide rétinoïque et ses sels) 302-79-4 206-129-0

376 1-Méthoxy-2,4-diaminobenzène (2,4-diaminoanisole - CI 76050) et 
ses sels

615-05-4 210-406-1

377 1-Méthoxy-2,5-diaminobenzène (2,5-diaminoanisole) et ses sels 5307-02-8 226-161-9

378 Colorant CI 12140 3118-97-6 221-490-4

379 Colorant CI 26105 (Solvent Red 24) 85-83-6 201-635-8

380 Colorant CI 42555 (Basic Violet 3)

Colorant CI 42555:1

Colorant CI 42555:2

548-62-9

467-63-0

208-953-6

207-396-6

381 Amyl-4-diméthylaminobenzoate (mélange d’isomères) [Padimate A 
(DCI)]

14779-78-3 238-849-6

383 2-Amino-4-nitrophénol 99-57-0 202-767-9

384 2-Amino-5-nitrophénol 121-88-0 204-503-8

385 α-Hydroxy-11 prégnène-4-dione-3,20 et ses esters 80-75-1 201-306-9

386 Colorant CI 42640; [4-[[4-(diméthylamino)phényl][4-[éthyl(3-
sulfonatobenzyl)amino]phényl]méthylène]cyclohexa-2,5-diène-1-
ylidène](éthyl) (3-sulfonatobenzyl)ammonium, sel de sodium

1694-09-3 216-901-9

387 Colorant CI 13065 587-98-4 209-608-2

388 Colorant CI 42535 (Basic Violet 1) 8004-87-3

389 Colorant CI 61554 (Solvent Blue 35) 17354-14-2 241-379-4

390 Antiandrogènes à structure stéroïdienne

391 Zirconium et ses composés, à l’exception des substances inscrites sous 
le numéro d’ordre 50 de l’annexe III, et les laques, pigments ou sels de 
zirconium des colorants lorsqu’ils figurent à l’annexe IV

7440-67-7 231-176-9

392 Déplacé ou supprimé

393 Acétonitrile 75-05-8 200-835-2

394 Tétrahydrozoline [Tétryzoline (DCI)] et ses sels 84-22-0 201-522-3
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395 Hydroxy-8-quinoléine et son sulfate à l’exception des utilisations 
prévues au numéro 51 de l’annexe III

148-24-3/ 
134-31-6

205-711-1/ 
205-137-1

396 Dithio-2,2’-bispyridine-dioxyde 1,1’ (produit d’addition avec le sulfate 
de magnésium trihydraté)-(pyrithione disulfure + sulfate de 
magnésium)

43143-11-9 256-115-3

397 Colorant CI 12075 (Pigment Orange 5) et ses laques, pigments et sels 3468-63-1 222-429-4

398 Colorant CI 45170 et CI 45170:1 (Basic Violet 10) 81-88-9/ 
509-34-2

201-383-9/ 
208-096-8

399 Lidocaïne (DCI) 137-58-6 205-302-8

400 1,2-Époxybutane 106-88-7 203-438-2

401 Colorant CI 15585 5160-02-1/ 
2092-56-0

225-935-3/ 
218-248-5

402 Lactate de strontium 29870-99-3 249-915-9

403 Nitrate de strontium 10042-76-9 233-131-9

404 Polycarboxylate de strontium

405 Pramocaïne (DCI) 140-65-8 205-425-7

406 4-Éthoxy-m-phénylènediamine et ses sels 5862-77-1

407 2,4-Diamino-phényléthanol et ses sels 14572-93-1

408 Pyrocatéchol (catéchol) 120-80-9 204-427-5

409 Pyrogallol 87-66-1 201-762-9

410 Nitrosamines, dont diméthylnitrosoamine, nitrosodipropylamine, 
2,2’-(nitrosoimino)biséthanol

62-75-9/ 
621-64-7/ 
1116-54-7

200-549-8/ 
210-698-0/ 
214-237-4

411 Alkyl- et alcanolamines secondaires et leurs sels

412 4-Amino-2-nitrophénol 119-34-6 204-316-1

413 2-Méthyl-m-phénylènediamine (2,6-diaminotoluène) 823-40-5 212-513-9

414 4-tert-Butyl-3-méthoxy-2,6-dinitrotoluène (musc ambrette) 83-66-9 201-493-7

415 Déplacé ou supprimé

416 Cellules, tissus ou produits d’origine humaine

417 3,3-bis(4-hydroxyphényl)phthalide [Phénolphthaléine (DCI)] 77-09-8 201-004-7

418 Acide-3-imidazol-4-ylacrylique (acide urocanique) et son ester 
éthylique

104-98-3/ 
27538-35-8

203-258-4/ 
248-515-1

419 Matières de catégorie 1 et matières de catégorie 2, telles que définies 
aux articles 4 et 5 du règlement (CE) no 1774/2002 du Parlement 
européen et du Conseil (2), et ingrédients dérivés

420 Goudrons de houille bruts et raffinés 8007-45-2 232-361-7

421 1,1,3,3,5-Pentaméthyl-4,6-dinitroindane (moskène) 116-66-5 204-149-4

422 5-tert-Butyl-1,2,3-triméthyl-4,6-dinitrobenzène (musc tibétène) 145-39-1 205-651-6

423 Racine d’aunée (Inula helenium L.), en cas d’utilisation comme 
ingrédient de parfum

97676-35-2

424 Cyanure de benzyle, en cas d’utilisation comme ingrédient de parfum 140-29-4 205-410-5

425 Alcool de cyclamen, en cas d’utilisation comme ingrédient de parfum 4756-19-8 225-289-2

426 Maléate de diéthyle, en cas d’utilisation comme ingrédient de parfum 141-05-9 205-451-9

427 3,4-Dihydrocoumarine, en cas d’utilisation comme ingrédient de 
parfum

119-84-6 204-354-9

428 2,4-Dihydroxy-3-méthyl-benzaldéhyde, en cas d’utilisation comme 
ingrédient de parfum

6248-20-0 228-369-5
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429 3,7-Diméthyl-2-octèn-1-ol (6,7- dihydrogéraniol), en cas d’utilisation 
comme ingrédient de parfum

40607-48-5 254-999-5

430 4,6-Diméthyl-8-tert-butyl-coumarine, en cas d’utilisation comme 
ingrédient de parfum

17874-34-9 241-827-9

431 Citraconate de diméthyle, en cas d’utilisation comme ingrédient de 
parfum

617-54-9

432 7,11-Diméthyl-4,6,10-dodécatrièn-3-one (pseudo-méthylionone), en 
cas d’utilisation comme ingrédient de parfum

26651-96-7 247-878-3

433 6,10-Diméthyl-3,5,9-undécatrièn-2-one (pseudo-ionone), en cas 
d’utilisation comme ingrédient de parfum

141-10-6 205-457-1

434 Diphénylamine, en cas d’utilisation comme ingrédient de parfum 122-39-4 204-539-4

435 Acrylate d’éthyle, en cas d’utilisation comme ingrédient de parfum 140-88-5 205-438-8

436 Absolue de feuilles de figuier (Ficus carica L.), en cas d’utilisation 
comme ingrédient de parfum

68916-52-9

437 trans-2-Hepténal, en cas d’utilisation comme ingrédient de parfum 18829-55-5 242-608-0

438 trans-2-Hexénal diéthyle acétal, en cas d’utilisation comme ingrédient 
de parfum

67746-30-9 266-989-8

439 trans-2-Hexénal diméthyl acétal, en cas d’utilisation comme ingrédient 
de parfum

18318-83-7 242-204-4

440 Alcool hydroabiétylique, en cas d’utilisation comme ingrédient de 
parfum

13393-93-6 236-476-3

441 6-Isopropyl-2-décahydronaphthalénol, en cas d’utilisation comme 
ingrédient de parfum

34131-99-2 251-841-7

442 7-Méthoxycoumarine, en cas d’utilisation comme ingrédient de parfum 531-59-9 208-513-3

443 4-(4-Méthoxyphényl)-3-butène-2-one (anisylidène acétone), en cas 
d’utilisation comme ingrédient de parfum

943-88-4 213-404-9

444 1-(4-Méthoxyphényl)-1-pentène-3-one (α-méthyl anisylidène acétone), 
en cas d’utilisation comme ingrédient de parfum

104-27-8 203-190-5

445 Méthyl trans-2-butenoate, en cas d’utilisation comme ingrédient de 
parfum

623-43-8 210-793-7

446 7-Méthylcoumarine, en cas d’utilisation comme ingrédient de parfum 2445-83-2 219-499-3

447 5-Méthyl-2,3-hexanedione (acétylisovaléryle), en cas d’utilisation 
comme ingrédient de parfum

13706-86-0 237-241-8

448 2-Pentylidène cyclohexanone, en cas d’utilisation comme ingrédient de 
parfum

25677-40-1 247-178-8

449 3,6,10-Triméthyl-3,5,9-undécatrièn-2-one (pseudo-isométhylionone), 
en cas d’utilisation comme ingrédient de parfum

1117-41-5 214-245-8

450 Huile de verbena (Lippia citriodora Kunth.), en cas d’utilisation comme 
ingrédient de parfum

8024-12-2

451 Déplacé ou supprimé

452 6-(2-Chloroéthyl)-6(2-méthoxyethoxy)-2,5,7,10-tétraoxa-6-silaundécane 37894-46-5 253-704-7

453 Dichlorure de cobalt 7646-79-9 231-589-4

454 Sulfate de cobalt 10124-43-3 233-334-2

455 Monoxyde de nickel 1313-99-1 215-215-7

456 Trioxyde de dinickel 1314-06-3 215-217-8

457 Dioxyde de nickel 12035-36-8 234-823-3

458 Disulfure de trinickel 12035-72-2 234-829-6

459 Tétracarbonylnickel 13463-39-3 236-669-2

460 Sulfure de nickel 16812-54-7 240-841-2

461 Bromate de potassium 7758-01-2 231-829-8

462 Monoxyde de carbone 630-08-0 211-128-3

463 Buta-1,3-diène, voir également les nos 464-611 106-99-0 203-450-8
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464 Isobutane contenant > 0,1 % p/p de butadiène 75-28-5 200-857-2

465 Butane contenant > 0,1 % p/p de butadiène 106-97-8 203-448-7

466 Gaz (pétrole), C3-4 contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68131-75-9 268-629-5

467 Gaz de queue (pétrole), craquage catalytique de distillat et de naphta, 
absorbeur de colonne de fractionnement contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68307-98-2 269-617-2

468 Gaz de queue (pétrole), polymérisation catalytique de naphta, 
stabilisateur de colonne de fractionnement contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68307-99-3 269-618-8

469 Gaz de queue (pétrole), exempts d’hydrogène sulfuré, reformage 
catalytique de naphta, stabilisateur de colonne de fractionnement, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68308-00-9 269-619-3

470 Gaz de queue (pétrole), hydrotraitement de distillats de craquage, 
rectificateur, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68308-01-0 269-620-9

471 Gaz de queue (pétrole), craquage catalytique de gazole, absorbeur, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68308-03-2 269-623-5

472 Gaz de queue (pétrole), unité de récupération des gaz, contenant 
> 0,1 % p/p de butadiène

68308-04-3 269-624-0

473 Gaz de queue (pétrole), unité de récupération des gaz, déséthaniseur, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68308-05-4 269-625-6

474 Gaz de queue (pétrole) désacidifiés, hydrodésulfuration de distillat et 
de naphta, colonne de fractionnement, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68308-06-5 269-626-1

475 Gaz de queue (pétrole) exempts d’hydrogène sulfuré, rectificateur de 
gazole sous vide hydrodésulfuré, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68308-07-6 269-627-7

476 Gaz de queue (pétrole), isomérisation du naphta, stabilisateur de 
colonne de fractionnement, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68308-08-7 269-628-2

477 Gaz de queue (pétrole), exempts d’hydrogène sulfuré, stabilisateur de 
naphta léger de distillation directe, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68308-09-8 269-629-8

478 Gaz de queue (pétrole), exempts d’hydrogène sulfuré, 
hydrodésulfuration de distillat direct, contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68308-10-1 269-630-3

479 Gaz de queue (pétrole), préparation de la charge d’alkylation 
propane-propylène, déséthaniseur, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68308-11-2 269-631-9

480 Gaz de queue (pétrole), exempts d’hydrogène sulfuré, 
hydrodésulfuration de gazole sous vide, contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68308-12-3 269-632-4

481 Gaz (pétrole), craquage catalytique, produits de tête, contenant > 0,1 % 
p/p de butadiène

68409-99-4 270-071-2

482 Alcanes en C1-2 contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68475-57-0 270-651-5

483 Alcanes en C2-3 contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68475-58-1 270-652-0

484 Alcanes en C3-4 contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68475-59-2 270-653-6

485 Alcanes en C4-5 contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68475-60-5 270-654-1

486 Gaz combustibles contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68476-26-6 270-667-2

487 Gaz combustibles, distillats de pétrole brut contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68476-29-9 270-670-9

488 Hydrocarbures en C3-4 contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68476-40-4 270-681-9

489 Hydrocarbures en C4-5 contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68476-42-6 270-682-4

490 Hydrocarbures en C2-4, riches en C3 contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68476-49-3 270-689-2
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491 Gaz de pétrole liquéfiés contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68476-85-7 270-704-2

492 Gaz de pétrole liquéfiés adoucis contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68476-86-8 270-705-8

493 Gaz en C3-4, riches en isobutane contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68477-33-8 270-724-1

494 Distillats en C3-6 (pétrole), riches en pipérylène contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68477-35-0 270-726-2

495 Gaz d’alimentation (pétrole), traitement aux amines, contenant > 0,1 % 
p/p de butadiène

68477-65-6 270-746-1

496 Gaz résiduels (pétrole), production du benzène, hydrodésulfuration, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-66-7 270-747-7

497 Gaz de recyclage (pétrole), production du benzène, riches en 
hydrogène, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-67-8 270-748-2

498 Gaz d’huile mélangée (pétrole), riches en hydrogène et en azote, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-68-9 270-749-8

499 Gaz de tête (pétrole), colonne de séparation du butane, contenant 
> 0,1 % p/p de butadiène

68477-69-0 270-750-3

500 Gaz (pétrole), C2-3 contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68477-70-3 270-751-9

501 Gaz de fond (pétrole), dépropanisation de gazole de craquage 
catalytique, riches en C4 et désacidifiés, contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68477-71-4 270-752-4

502 Gaz de queue (pétrole), débutanisation de naphta de craquage 
catalytique, riches en C3-5, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-72-5 270-754-5

503 Gaz de tête (pétrole), dépropanisation du naphta de craquage 
catalytique, riches en C3 et désacidifiés, contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68477-73-6 270-755-0

504 Gaz (pétrole), craquage catalytique, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68477-74-7 270-756-6

505 Gaz (pétrole), craquage catalytique, riches en C1-5, contenant > 0,1 % 
p/p de butadiène

68477-75-8 270-757-1

506 Gaz de tête (pétrole), stabilisation de naphta de polymérisation 
catalytique, riches en C2-4, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-76-9 270-758-7

507 Gaz de tête (pétrole), rectification du naphta de reformage catalytique, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-77-0 270-759-2

508 Gaz (pétrole), reformage catalytique, riches en C1-4, contenant > 0,1 % 
p/p de butadiène

68477-79-2 270-760-8

509 Gaz de recyclage (pétrole), reformage catalytique de charges en C6-8, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-80-5 270-761-3

510 Gaz (pétrole), reformage catalytique de charges en C6-8, contenant 
> 0,1 % p/p de butadiène

68477-81-6 270-762-9

511 Gaz (pétrole), recyclage de reformage catalytique en C6-8, riches en 
hydrogène, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-82-7 270-763-4

512 Gaz (pétrole), charge d’alkylation oléfinique et paraffinique en C3-5, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-83-8 270-765-5

513 Gaz (pétrole), retour en C2, contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68477-84-9 270-766-0

514 Gaz (pétrole), riches en C4, contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68477-85-0 270-767-6

515 Gaz de tête (pétrole), déséthaniseur, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68477-86-1 270-768-1

516 Gaz de tête (pétrole), colonne de déisobutanisation, contenant > 0,1 % 
p/p de butadiène

68477-87-2 270-769-7

517 Gaz secs (pétrole), dépropaniseur, riches en propène, contenant 
> 0,1 % p/p de butadiène

68477-90-7 270-772-3

RF9002.21.22

dcba

ECorémuNSACorémuNICD/euqimihcmoN

ecnatsbusalednoitacifitnedI

erdro’d
orémuN



Journal officiel de l’Union européenne 22.12.2009

518 Gaz de tête (pétrole), dépropaniseur, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68477-91-8 270-773-9

519 Gaz acides secs résiduels (pétrole), unité de concentration des gaz, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-92-9 270-774-4

520 Gaz (pétrole), réabsorbeur de concentration des gaz, distillation, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-93-0 270-776-5

521 Gaz de tête (pétrole), unité de récupération des gaz, dépropaniseur, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-94-1 270-777-0

522 Gaz (pétrole), charge de l’unité Girbatol, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68477-95-2 270-778-6

523 Gaz résiduels (pétrole), absorption d’hydrogène, contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68477-96-3 270-779-1

524 Gaz (pétrole), riches en hydrogène, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68477-97-4 270-780-7

525 Gaz de recyclage (pétrole), huile mélangée hydrotraitée, riches en 
hydrogène et en azote, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-98-5 270-781-2

526 Gaz (pétrole), fractionnement de naphta isomérisé, riches en C4, 
exempts d’hydrogène sulfuré, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68477-99-6 270-782-8

527 Gaz de recyclage (pétrole), riches en hydrogène, contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68478-00-2 270-783-3

528 Gaz d’appoint (pétrole), reformage, riches en hydrogène, contenant 
> 0,1 % p/p de butadiène

68478-01-3 270-784-9

529 Gaz (pétrole), hydrotraitement du reformage, contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68478-02-4 270-785-4

530 Gaz (pétrole), hydrotraitement du reformage, riches en hydrogène et 
en méthane, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-03-5 270-787-5

531 Gaz d’appoint (pétrole), hydrotraitement du reformage, riches en 
hydrogène, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-04-6 270-788-0

532 Gaz (pétrole), distillation du craquage thermique, contenant > 0,1 % 
p/p de butadiène

68478-05-7 270-789-6

533 Gaz résiduels (pétrole), huile clarifiée de craquage catalytique et résidu 
sous vide de craquage thermique, ballon de reflux de fractionnement, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-21-7 270-802-5

534 Gaz résiduels (pétrole), stabilisation de naphta de craquage catalytique, 
absorbeur, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-22-8 270-803-0

535 Gaz résiduels (pétrole), fractionnement combiné des produits de 
craquage catalytique, de reformage catalytique et d’hydrodésulfuration, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-24-0 270-804-6

536 Gaz résiduels (pétrole), refractionnement du craquage catalytique, 
absorbeur, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-25-1 270-805-1

537 Gaz résiduels (pétrole), stabilisation par fractionnement du naphta de 
reformage catalytique, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-26-2 270-806-7

538 Gaz résiduels (pétrole), séparateur de naphta de reformage catalytique, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-27-3 270-807-2

539 Gaz résiduels (pétrole), stabilisateur de naphta de reformage 
catalytique, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-28-4 270-808-8

540 Gaz résiduels (pétrole), hydrotraitement de distillat de craquage, 
séparateur, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-29-5 270-809-3

541 Gaz résiduels (pétrole), séparateur de naphta de distillation directe 
hydrodésulfuré, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-30-8 270-810-9
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542 Gaz résiduels (pétrole), mélange de l’unité de gaz saturés, riches en C4, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-32-0 270-813-5

543 Gaz résiduels (pétrole), unité de récupération des gaz saturés, riches en 
C1-2, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-33-1 270-814-0

544 Gaz résiduels (pétrole), craquage thermique de résidus sous vide, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68478-34-2 270-815-6

545 Hydrocarbures riches en C3-4, distillat de pétrole, contenant > 0,1 % 
p/p de butadiène

68512-91-4 270-990-9

546 Gaz (pétrole), reformage catalytique de naphta de distillation directe, 
produits de tête du stabilisateur, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68513-14-4 270-999-8

547 Gaz résiduels (pétrole), déshexaniseur de naphta de distillation directe 
à large intervalle d’ébullition, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68513-15-5 271-000-8

548 Gaz résiduels (pétrole), dépropaniseur d’hydrocraquage, riches en 
hydrocarbures, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68513-16-6 271-001-3

549 Gaz résiduels (pétrole), stabilisateur de naphta léger de distillation 
directe, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68513-17-7 271-002-9

550 Gaz résiduels (pétrole), effluent de reformage, ballon de détente à 
haute pression, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68513-18-8 271-003-4

551 Gaz résiduels (pétrole), effluent de reformage, ballon de détente à basse 
pression, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68513-19-9 271-005-5

552 Résidus (pétrole), séparateur d’alkylation, riches en C4, contenant 
> 0,1 % p/p de butadiène

68513-66-6 271-010-2

553 Hydrocarbures en C1-4 contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68514-31-8 271-032-2

554 Hydrocarbures en C1-4 adoucis, contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68514-36-3 271-038-5

555 Gaz résiduels (pétrole), distillation des gaz de raffinage de l’huile, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68527-15-1 271-258-1

556 Hydrocarbures en C1-3 contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68527-16-2 271-259-7

557 Hydrocarbures en C1-4, fraction débutanisée, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68527-19-5 271-261-8

558 Gaz (pétrole), unité de production du benzène, hydrotraitement, 
produits de tête du dépentaniseur, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68602-82-4 271-623-5

559 Gaz humides en C1-5 (pétrole), contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68602-83-5 271-624-0

560 Gaz résiduels (pétrole), absorbeur secondaire, fractionnement des 
produits de tête du craquage catalytique fluide, contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68602-84-6 271-625-6

561 Hydrocarbures en C2-4 contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68606-25-7 271-734-9

562 Hydrocarbures en C3, contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68606-26-8 271-735-4

563 Gaz d’alimentation pour l’alkylation (pétrole), contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68606-27-9 271-737-5

564 Gaz résiduels (pétrole), fractionnement des résidus du dépropaniseur, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68606-34-8 271-742-2

565 Produits pétroliers, gaz de raffinerie, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68607-11-4 271-750-6

566 Gaz (pétrole), séparateur à basse pression, hydrocraquage, contenant 
> 0,1 % p/p de butadiène

68783-06-2 272-182-1

567 Gaz (pétrole), mélange de raffinerie, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68783-07-3 272-183-7

568 Gaz (pétrole), craquage catalytique, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68783-64-2 272-203-4
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569 Gaz en C2-4 adoucis (pétrole), contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68783-65-3 272-205-5

570 Gaz de raffinerie (pétrole), contenant > 0,1 % p/p de butadiène 68814-67-5 272-338-9

571 Gaz résiduels (pétrole), séparateur de produits de platformat, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68814-90-4 272-343-6

572 Gaz (pétrole), kérosène sulfureux hydrotraité, stabilisateur du 
dépentaniseur, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68911-58-0 272-775-5

573 Gaz (pétrole), kérosène sulfureux hydrotraité, ballon de détente, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68911-59-1 272-776-0

574 Gaz résiduels (pétrole), fractionnement de pétrole brut, contenant 
> 0,1 % p/p de butadiène

68918-99-0 272-871-7

575 Gaz résiduels (pétrole), déshexaniseur, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

68919-00-6 272-872-2

576 Gaz résiduels de rectification (pétrole), désulfuration Unifining de 
distillats, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68919-01-7 272-873-8

577 Gaz résiduels de fractionnement (pétrole), craquage catalytique fluide, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68919-02-8 272-874-3

578 Gaz résiduels d’absorbeur secondaire (pétrole), lavage des gaz de 
craquage catalytique fluide, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68919-03-9 272-875-9

579 Gaz résiduels de rectification (pétrole), désulfuration par 
hydrotraitement de distillat lourd, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68919-04-0 272-876-4

580 Gaz résiduels de stabilisateur (pétrole), fractionnement de l’essence 
légère de distillation directe, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68919-05-1 272-878-5

581 Gaz résiduels de rectification (pétrole), désulfuration Unifining de 
naphta, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68919-06-2 272-879-0

582 Gaz résiduels (pétrole), stabilisateur de reformage Platforming, 
fractionnement des coupes légères, contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68919-07-3 272-880-6

583 Gaz résiduels de prédistillation (pétrole), distillation du pétrole brut, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68919-08-4 272-881-1

584 Gaz résiduels (pétrole), reformage catalytique de naphta de distillation 
directe, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68919-09-5 272-882-7

585 Gaz résiduels (pétrole), stabilisation des coupes de distillation directe, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68919-10-8 272-883-2

586 Gaz résiduels (pétrole), séparation du goudron, contenant > 0,1 % p/p 
de butadiène

68919-11-9 272-884-8

587 Gaz résiduels (pétrole), rectificateur de l’unité Unifining, contenant 
> 0,1 % p/p de butadiène

68919-12-0 272-885-3

588 Gaz (pétrole), produits de tête du séparateur, craquage catalytique 
fluide, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68919-20-0 272-893-7

589 Gaz (pétrole), débutaniseur de naphta de craquage catalytique, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68952-76-1 273-169-3

590 Gaz de queue (pétrole), stabilisateur de naphta et de distillat de 
craquage catalytique, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68952-77-2 273-170-9

591 Gaz de queue (pétrole), séparateur de naphta d’hydrodésulfuration 
catalytique, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68952-79-4 273-173-5

592 Gaz de queue (pétrole), hydrodésulfuration de naphta de distillation 
directe, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68952-80-7 273-174-0

593 Gaz de queue (pétrole), distillat de craquage thermique, absorbeur de 
gazole et de naphta, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68952-81-8 273-175-6

RF001/243L

dcba

ECorémuNSACorémuNICD/euqimihcmoN

ecnatsbusalednoitacifitnedI

erdro’d
orémuN



Journal officiel de l’Union européenne L 342/101

594 Gaz de queue (pétrole), stabilisateur de fractionnement 
d’hydrocarbures de craquage thermique, cokéfaction pétrolière, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68952-82-9 273-176-1

595 Gaz légers de vapocraquage (pétrole), concentrés de butadiène, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68955-28-2 273-265-5

596 Gaz résiduels d’absorbeur (pétrole), fractionnement des produits de 
tête de craquage catalytique fluide et de désulfuration du gazole, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68955-33-9 273-269-7

597 Gaz de tête du stabilisateur (pétrole), reformage catalytique du naphta 
de distillation directe, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68955-34-0 273-270-2

598 Gaz (pétrole), distillation de pétrole brut et craquage catalytique, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

68989-88-8 273-563-5

599 Hydrocarbures en C4, contenant > 0,1 % p/p de butadiène 87741-01-3 289-339-5

600 Alcanes en C1-4, riches en C3, contenant > 0,1 % p/p de butadiène 90622-55-2 292-456-4

601 Gaz résiduels (pétrole), lavage de gazole à la diéthanolamine, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

92045-15-3 295-397-2

602 Gaz (pétrole), hydrodésulfuration du gazole, effluent, contenant 
> 0,1 % p/p de butadiène

92045-16-4 295-398-8

603 Gaz (pétrole), hydrodésulfuration du gazole, purge, contenant > 0,1 % 
p/p de butadiène

92045-17-5 295-399-3

604 Gaz résiduels (pétrole), effluent du réacteur d’hydrogénation, ballon de 
détente, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

92045-18-6 295-400-7

605 Gaz résiduels haute pression (pétrole), vapocraquage du naphta, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

92045-19-7 295-401-2

606 Gaz résiduels (pétrole), viscoréduction de résidus, contenant > 0,1 % 
p/p de butadiène

92045-20-0 295-402-8

607 Gaz de vapocraquage (pétrole), riches en C3, contenant > 0,1 % p/p de 
butadiène

92045-22-2 295-404-9

608 Hydrocarbures en C4, distillats de vapocraquage, contenant > 0,1 % 
p/p de butadiène

92045-23-3 295-405-4

609 Gaz de pétrole liquéfiés, adoucis, fraction en C4, contenant > 0,1 % 
p/p de butadiène

92045-80-2 295-463-0

610 Hydrocarbures en C4, exempts de butadiène-1,3 et d’isobutène, 
contenant > 0,1 % p/p de butadiène

95465-89-7 306-004-1

611 Raffinats en C3-C5 saturés et insaturés (pétrole), exempts de butadiène, 
extraction à l’acétate d’ammonium cuivreux de la fraction de 
vapocraquage en C4, contenant > 0,1 % p/p de butadiène

97722-19-5 307-769-4

612 Benzo[d,e,f]chrysène (benzo[a]pyrène) 50-32-8 200-028-5

613 Brai de goudron de houille et de pétrole, contenant > 0,005 % p/p de 
benzo[a]pyrène

68187-57-5 269-109-0

614 Distillats aromatiques à noyaux condensés (charbon-pétrole), 
contenant > 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

68188-48-7 269-159-3

615 Déplacé ou supprimé

616 Déplacé ou supprimé

617 Huile de créosote, fraction acénaphtène, exempte d’acénaphtène, 
contenant > 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

90640-85-0 292-606-9

618 Brai de houille à basse température, contenant > 0,005 % p/p de 
benzo[a]pyrène

90669-57-1 292-651-4

619 Brai de houille à basse température, traitement thermique, contenant 
> 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

90669-58-2 292-653-5
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620 Brai de houille à basse température, oxydé, contenant > 0,005 % p/p 
de benzo[a]pyrène

90669-59-3 292-654-0

621 Résidus d’extrait de lignite, contenant > 0,005 % p/p de 
benzo[a]pyrène

91697-23-3 294-285-0

622 Paraffines (charbon), goudron de lignite à haute température, 
contenant > 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

92045-71-1 295-454-1

623 Paraffines (charbon), goudron de lignite à haute température 
hydrotraitées, contenant > 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

92045-72-2 295-455-7

624 Déchets solides, cokéfaction de brai de goudron de houille, contenant 
> 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

92062-34-5 295-549-8

625 Brai de goudron de houille à haute température, secondaire, contenant 
> 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

94114-13-3 302-650-3

626 Résidus (charbon), extraction au solvant liquide, contenant > 0,005 % 
p/p de benzo[a]pyrène

94114-46-2 302-681-2

627 Charbon liquide, solution d’extraction au solvant liquide, contenant 
> 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

94114-47-3 302-682-8

628 Charbon liquide, extraction au solvant liquide, contenant > 0,005 % 
p/p de benzo[a]pyrène

94114-48-4 302-683-3

629 Cires de paraffine (charbon), goudron de lignite à haute température 
traité au charbon, contenant > 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

97926-76-6 308-296-6

630 Cires de paraffine (charbon), goudron de lignite à haute température 
traité à l’argile, contenant > 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

97926-77-7 308-297-1

631 Cires de paraffine (charbon), goudron de lignite à haute température 
traité à l’acide silicique, contenant > 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

97926-78-8 308-298-7

632 Huiles d’absorption, fraction hydrocarbures bicycliques aromatiques et 
hétérocycliques, contenant > 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

101316-45-4 309-851-5

633 Hydrocarbures aromatiques polycycliques en C20-28, dérivés par 
pyrolyse d’un mélange brai de goudron-polyéthylène-polypropylène, 
contenant > 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

101794-74-5 309-956-6

634 Hydrocarbures aromatiques polycycliques en C20-28, dérivés par 
pyrolyse d’un mélange brai de goudron-polyéthylène, contenant 
> 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

101794-75-6 309-957-1

635 Hydrocarbures aromatiques polycycliques en C20-28, dérivés par 
pyrolyse d’un mélange brai de goudron-polystyrène, contenant 
> 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

101794-76-7 309-958-7

636 Brai de goudron de houille à haute température, traité thermiquement, 
contenant > 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène

121575-60-8 310-162-7

637 Dibenzo[a,h]anthracène 53-70-3 200-181-8

638 Benzo[a]anthracène 56-55-3 200-280-6

639 Benzo[e]pyrène 192-97-2 205-892-7

640 Benzo[j]fluoranthène 205-82-3 205-910-3

641 Benzo(e)acéphénanthrylène 205-99-2 205-911-9

642 Benzo(k)fluoranthène 207-08-9 205-916-6

643 Chrysène 218-01-9 205-923-4

644 2-Bromopropane 75-26-3 200-855-1

645 Trichloroéthylène 79-01-6 201-167-4

646 1,2-Dibromo-3-chloropropane 96-12-8 202-479-3
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647 2,3-Dibromopropane-1-ol; 2,3-dibromo-1-propanol 96-13-9 202-480-9

648 1,3-Dichloro-2-propanol 96-23-1 202-491-9

649 α,α,α-Trichlorotoluène 98-07-7 202-634-5

650 α-Chlorotoluène (chlorure de benzyle) 100-44-7 202-853-6

651 1,2-Dibromoéthane; dibromure d’éthylène 106-93-4 203-444-5

652 Hexachlorobenzène 118-74-1 204-273-9

653 Bromoéthylène (bromure de vinyle) 593-60-2 209-800-6

654 1,4-Dichlorobut-2-ène 764-41-0 212-121-8

655 Méthyloxiranne (oxyde de propylène) 75-56-9 200-879-2

656 (Époxyéthyl)benzène (oxyde de styrène) 96-09-3 202-476-7

657 1-Chloro-2,3-époxypropane (épichlorhydrine) 106-89-8 203-439-8

658 (R)-1-Chloro-2,3-époxypropane 51594-55-9 424-280-2

659 1,2-Époxy-3-phénoxypropane (éther phénylglycidylique) 122-60-1 204-557-2

660 2,3-Époxypropane-1-ol (glycidol) 556-52-5 209-128-3

661 R-2,3-Époxy-1-propanol 57044-25-4 404-660-4

662 2,2′-Bioxiranne (1,2:3,4-diépoxybutane) 1464-53-5 215-979-1

663 (2RS, 3RS)-3-(2-Chlorophényl)-2-(4-fluorophényl)-[(1H-1,2,4-triazol-1-
yl)-méthyl]oxiranne; époxiconazole

133855-98-8 406-850-2

664 Oxyde de chlorométhyle et de méthyle 107-30-2 203-480-1

665 2-Méthoxyéthanol et son acétate (acétate de 2-méthoxyéthyle) 109-86-4/ 
110-49-6

203-713-7/ 
203-772-9

666 2-Éthoxyéthanol et son acétate (acétate de 2-éthoxyéthyle) 110-80-5/ 
111-15-9

203-804-1/ 
203-839-2

667 Oxybis(chlorométhane), oxyde de bis(chlorométhyle) 542-88-1 208-832-8

668 2-Méthoxypropanol 1589-47-5 216-455-5

669 Propiolactone 57-57-8 200-340-1

670 Chlorure de diméthylcarbamoyle 79-44-7 201-208-6

671 Uréthane (carbamate d’éthyle) 51-79-6 200-123-1

672 Déplacé ou supprimé

673 Déplacé ou supprimé

674 Acide méthoxyacétique 625-45-6 210-894-6

675 Phtalate de dibutyle; DBP 84-74-2 201-557-4

676 Oxyde de bis(2-méthoxyéthyle); (diméthoxydiglycol) 111-96-6 203-924-4

677 Phtalate de bis(2-éthylhexyle); DEHP (diéthylhexylphtalate) 117-81-7 204-211-0

678 Phtalate de bis(2-méthoxyéthyle) 117-82-8 204-212-6

679 Acétate de 2-méthoxypropyle 70657-70-4 274-724-2

680 [[[3,5-bis(1,1-diméthyléthyl)-4-hydroxyphényl]méthyl]thio]acétate 
de 2-éthylhexyle

80387-97-9 279-452-8

681 Acrylamide, sauf autre réglementation contenue dans le présent 
règlement

79-06-1 201-173-7

682 Acrylonitrile 107-13-1 203-466-5

683 2-Nitropropane 79-46-9 201-209-1
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684 Dinosèbe; 2-(1-méthylpropyl)-4,6-dinitrophénol, ses sels et ses esters 
à l’exception de ceux nommément désignés dans la présente liste

88-85-7 201-861-7

685 2-Nitroanisole 91-23-6 202-052-1

686 4-Nitrobiphényle 92-93-3 202-204-7

687 2,4-Dinitrotoluène;

Dinitrotoluène, qualité technique

121-14-2/ 
25321-14-6

204-450-0/ 
246-836-1

688 Binapacryl 485-31-4 207-612-9

689 2-Nitronaphtalène 581-89-5 209-474-5

690 2,3-Dinitrotoluène 602-01-7 210-013-5

691 5-Nitroacénaphthène 602-87-9 210-025-0

692 2,6-Dinitrotoluène 606-20-2 210-106-0

693 3,4-Dinitrotoluène 610-39-9 210-222-1

694 3,5-Dinitrotoluène 618-85-9 210-566-2

695 2,5-Dinitrotoluène 619-15-8 210-581-4

696 Dinoterbe, ses sels et ses esters 1420-07-1 215-813-8

697 Nitrofène 1836-75-5 217-406-0

698 Déplacé ou supprimé

699 Diazométhane 334-88-3 206-382-7

700 1,4,5,8-Tétraaminoanthraquinone; (Disperse Blue 1) 2475-45-8 219-603-7

701 Déplacé ou supprimé

702 1-Méthyl-3-nitro-1-nitrosoguanidine 70-25-7 200-730-1

703 Déplacé ou supprimé

704 Déplacé ou supprimé

705 4,4′-Méthylènedianiline 101-77-9 202-974-4

706 4,4′-(4-Iminocyclohexa-2,5-diénylidèneméthylene)dianiline, chlorhy
drate

569-61-9 209-321-2

707 4,4′-Méthylènedi-o-toluidine 838-88-0 212-658-8

708 o-Anisidine 90-04-0 201-963-1

709 3,3′-Diméthoxybenzidine (ortho-dianisidine) et ses sels 119-90-4 204-355-4

710 Déplacé ou supprimé

711 Colorants azoïques dérivant de l’o-dianisidine

712 3,3′-Dichlorobenzidine 91-94-1 202-109-0

713 Benzidine, dichlorhydrate 531-85-1 208-519-6

714 Sulfate de [[1,1′-biphényl]-4,4′-diyl]diammonium 531-86-2 208-520-1

715 3,3′-Dichlorobenzidine, dichlorhydrate 612-83-9 210-323-0

716 Sulfate de benzidine 21136-70-9 244-236-4

717 Acétate de benzidine 36341-27-2 252-984-8

718 Dihydrogénobis(sulfate) de 3,3′-dichlorobenzidine 64969-34-2 265-293-1

719 Sulfate de 3,3′-dichlorobenzidine 74332-73-3 277-822-3

720 Colorants azoïques dérivant de la benzidine

721 4,4′-bi-o-toluidine (ortho-tolidine) 119-93-7 204-358-0

722 4,4′-bi-o-toluidine, dichlorhydrate 612-82-8 210-322-5

723 Bis(hydrogénosulfate) de [3,3′-diméthyl[1,1′-biphényl]-4,4′-diyl]diam
monium

64969-36-4 265-294-7
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724 Sulfate de 4,4′-bi-o-toluidine 74753-18-7 277-985-0

725 Colorants dérivant de la o-tolidine 611-030-00-4

726 Biphényle-4-ylamine (4-aminobiphényle) et ses sels 92-67-1 202-177-1

727 Azobenzène 103-33-3 203-102-5

728 Acétate de (méthyl-ONN-azoxy)méthyle 592-62-1 209-765-7

729 Cycloheximide 66-81-9 200-636-0

730 2-Méthylaziridine 75-55-8 200-878-7

731 Imidazolidine-2-thione (éthylène thiourée) 96-45-7 202-506-9

732 Furanne 110-00-9 203-727-3

733 Aziridine 151-56-4 205-793-9

734 Captafol 2425-06-1 219-363-3

735 Carbadox 6804-07-5 229-879-0

736 Flumioxazine 103361-09-7 613-166-00-X

737 Tridémorphe 24602-86-6 246-347-3

738 Vinclozoline 50471-44-8 256-599-6

739 Fluazifop-butyl 69806-50-4 274-125-6

740 Flusilazole 85509-19-9 014-017-00-6

741 1,3,5-tris(oxirannylméthyl)-1,3,5-triazine-2,4,6(1H,3H,5H)-trione 
(TGIC)

2451-62-9 219-514-3

742 Thioacétamide 62-55-5 200-541-4

743 Déplacé ou supprimé

744 Formamide 75-12-7 200-842-0

745 N-Méthylacétamide 79-16-3 201-182-6

746 N-Méthylformamide 123-39-7 204-624-6

747 N,N-Diméthylacétamide 127-19-5 204-826-4

748 Triamide hexaméthylphosphorique 680-31-9 211-653-8

749 Sulfate de diéthyle 64-67-5 200-589-6

750 Sulfate de diméthyle 77-78-1 201-058-1

751 1,3-propanesultone 1120-71-4 214-317-9

752 Chlorure de diméthylsulfamoyle 13360-57-1 236-412-4

753 Sulfallate 95-06-7 202-388-9

754 Mélange de: 4-[[bis-(4-fluorophényl)méthylsilyl]méthyl]-
4H-1,2,4-triazole et 1-[[bis-(4-fluorophényl)méthylsilyl] 
méthyl]-1H-1,2,4-triazole

403-250-2

755 (+/–) (R)-2-[4-(6-chloroquinoxalin-2-yloxy)phényloxy]propanoate de 
tétrahydrofurfuryle

119738-06-6 607-373-00-4

756 6-Hydroxy-1-(3-isopropoxypropyl)-4-méthyl-2-oxo-5-[4-(phénylazo) 
phénylazo]-1,2-dihydro-3-pyridinecarbonitrile

85136-74-9 400-340-3

757 Formate de (6-(4-hydroxy-3-(2-méthoxyphénylazo)-2-sulfonato-7-
naphtylamino)-1,3,5-triazine-2,4-diyl)bis[(amino-1-méthyléthyl) 
ammonium]

108225-03-2 402-060-7

758 [4′-(8-Acétylamino-3,6-disulfonato-2-naphtylazo)-4″-(6-
benzoylamino-3-sulfonato-2-naphtylazo)biphényl-1,3′,3″,1O′″-
tétraolato-O,O′,O″,O′″]cuivre(II) de trisodium

413-590-3
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759 Mélange de: N-[3-hydroxy-2-(2-méthylacryloylaminométhoxy) 
propoxyméthyl]-2-méthylacrylamide, de N-[2,3-bis-(2-
méthylacryloylaminométhoxy)propoxyméthyl]-2-méthylacrylamide, de 
méthacrylamide, de 2-méthyl-N-(2-méthyl-
acryloylaminométhoxyméthyl)acrylamide, et de 
N-(2,3-dihydroxypropoxyméthyl)-2-méthylacrylamide

412-790-8

760 1,3,5-tris[(2S et 2R)-2,3-époxypropyl]-1,3,5-triazine-2,4,6-
(1H,3H,5H)-trione (téroxirone)

59653-74-6 616-091-00-0

761 Érionite 12510-42-8 650-012-00-0

762 Amiante 12001-28-4 650-013-00-6

763 Pétrole 8002-05-9 232-298-5

764 Distillats lourds (pétrole), hydrocraquage, contenant > 3 % p/p d’extrait 
de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64741-76-0 265-077-7

765 Distillats paraffiniques lourds (pétrole), raffinés au solvant, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64741-88-4 265-090-8

766 Distillats paraffiniques légers (pétrole), raffinés au solvant, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64741-89-5 265-091-3

767 Huiles résiduelles (pétrole), désasphaltées au solvant, contenant > 3 % 
p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64741-95-3 265-096-0

768 Distillats naphténiques lourds (pétrole), raffinés au solvant, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64741-96-4 265-097-6

769 Distillats naphténiques légers (pétrole), raffinés au solvant, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64741-97-5 265-098-1

770 Huiles résiduelles (pétrole), raffinées au solvant, contenant > 3 % p/p 
d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-01-4 265-101-6

771 Distillats paraffiniques lourds (pétrole), traités à la terre, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-36-5 265-137-2

772 Distillats paraffiniques légers (pétrole), traités à la terre, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-37-6 265-138-8

773 Huiles résiduelles (pétrole), traitées à la terre, contenant > 3 % p/p 
d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-41-2 265-143-5

774 Distillats naphténiques lourds (pétrole), traités à la terre, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-44-5 265-146-1

775 Distillats naphténiques légers (pétrole), traités à la terre, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-45-6 265-147-7

776 Distillats naphténiques lourds (pétrole), hydrotraités, contenant > 3 % 
p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-52-5 265-155-0

777 Distillats naphténiques légers (pétrole), hydrotraités, contenant > 3 % 
p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-53-6 265-156-6

778 Distillats paraffiniques lourds (pétrole), hydrotraités, contenant > 3 % 
p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-54-7 265-157-1

779 Distillats paraffiniques légers (pétrole), hydrotraités, contenant > 3 % 
p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-55-8 265-158-7

780 Distillats paraffiniques légers (pétrole), déparaffinés au solvant, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-56-9 265-159-2

781 Huiles résiduelles (pétrole), hydrotraitées, contenant > 3 % p/p d’extrait 
de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-57-0 265-160-8

782 Huiles résiduelles (pétrole), déparaffinées au solvant, contenant > 3 % 
p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-62-7 265-166-0
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783 Distillats naphténiques lourds (pétrole), déparaffinés au solvant, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-63-8 265-167-6

784 Distillats naphténiques légers (pétrole), déparaffinés au solvant, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-64-9 265-168-1

785 Distillats paraffiniques lourds (pétrole), déparaffinés au solvant, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-65-0 265-169-7

786 Huile de ressuage (pétrole), contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl 
sulfoxyde (DMSO)

64742-67-2 265-171-8

787 Huiles naphténiques lourdes (pétrole), déparaffinage catalytique, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-68-3 265-172-3

788 Huiles naphténiques légères (pétrole), déparaffinage catalytique, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-69-4 265-173-9

789 Huiles de paraffine lourdes (pétrole), déparaffinage catalytique, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-70-7 265-174-4

790 Huiles de paraffine légères (pétrole), déparaffinage catalytique, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-71-8 265-176-5

791 Huiles naphténiques lourdes complexes (pétrole), déparaffinées, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-75-2 265-179-1

792 Huiles naphténiques légères complexes (pétrole), déparaffinées, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

64742-76-3 265-180-7

793 Extraits au solvant de distillat naphténique lourd (pétrole), concentré 
aromatique, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

68783-00-6 272-175-3

794 Extraits au solvant de distillat paraffinique lourd raffiné au solvant 
(pétrole), contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

68783-04-0 272-180-0

795 Extraits (pétrole), désasphaltage au solvant de distillats paraffiniques 
lourds, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

68814-89-1 272-342-0

796 Huiles lubrifiantes (pétrole), C20-50, base huile neutre, hydrotraitement, 
vicosité élevée, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

72623-85-9 276-736-3

797 Huiles lubrifiantes (pétrole), C15-30, base huile neutre, hydrotraitement, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

72623- 86-0 276-737-9

798 Huiles lubrifiantes (pétrole), C20-50, base huile neutre, hydrotraitement, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

72623- 87-1 276-738-4

799 Huiles lubrifiantes, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl 
sulfoxyde (DMSO)

74869-22-0 278-012-2

800 Distillats paraffiniques lourds complexes (pétrole), déparaffinés, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

90640-91-8 292-613-7

801 Distillats paraffiniques légers complexes (pétrole), déparaffinés, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

90640-92-9 292-614-2

802 Distillats paraffiniques lourds (pétrole), déparaffinés au solvant et 
traités à la terre, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

90640-94-1 292-616-3

803 Hydrocarbures paraffiniques lourds en C20-50 (pétrole), déparaffinage 
au solvant et hydrotraitement, contenant > 3 % p/p d’extrait de 
diméthyl sulfoxyde (DMSO)

90640-95-2 292-617-9

804 Distillats paraffiniques légers (pétrole), déparaffinés au solvant et traités 
à la terre, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

90640-96-3 292-618-4

805 Distillats paraffiniques légers (pétrole), déparaffinés au solvant et 
hydrotraités, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

90640-97-4 292-620-5

806 Extraits au solvant (pétrole), distillat naphténique lourd, hydrotraités, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

90641-07-9 292-631-5
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807 Extraits au solvant (pétrole), distillat paraffinique lourd, hydrotraités, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

90641-08-0 292-632-0

808 Extraits au solvant (pétrole), distillat paraffinique léger, hydrotraités, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

90641-09-1 292-633-6

809 Huiles résiduelles (pétrole), déparaffinées au solvant, hydrotraitées, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

90669-74-2 292-656-1

810 Huiles résiduelles (pétrole), déparaffinage catalytique, contenant > 3 % 
p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

91770-57-9 294-843-3

811 Distillats paraffiniques lourds (pétrole), déparaffinés, hydrotraités, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

91995-39-0 295-300-3

812 Distillats paraffiniques légers (pétrole), déparaffinés, hydrotraités, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

91995-40-3 295-301-9

813 Distillats (pétrole), raffinage au solvant et hydrocraquage, 
déparaffinage, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

91995-45-8 295-306-6

814 Distillats naphténiques légers (pétrole), raffinés au solvant, 
hydrotraités, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

91995-54-9 295-316-0

815 Extraits au solvant (pétrole) distillat paraffinique léger hydrotraité, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

91995- 73-2 295-335-4

816 Extraits au solvant (pétrole), distillat naphténique léger, 
hydrodésulfurés, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

91995-75-4 295-338-0

817 Extraits au solvant (pétrole), distillat paraffinique léger, traités à l’acide, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

91995-76-5 295-339-6

818 Extraits au solvant (pétrole), distillat paraffinique léger, 
hydrodésulfurés, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

91995-77-6 295-340-1

819 Extraits au solvant (pétrole), gazole léger sous vide, hydrotraités, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

91995-79-8 295-342-2

820 Huiles de ressuage hydrotraitées (pétrole), contenant > 3 % p/p 
d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

92045-12-0 295-394-6

821 Huiles lubrifiantes en C17-35 (pétrole), extraction au solvant, 
déparaffinées, hydrotraitées, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl 
sulfoxyde (DMSO)

92045-42-6 295-423-2

822 Huiles lubrifiantes déparaffinées au solvant (pétrole), non aromatiques, 
hydrocraquage, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

92045-43-7 295-424-8

823 Huiles résiduelles (pétrole), hydrocraquage, traitement à l’acide et 
déparaffinage au solvant, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl 
sulfoxyde (DMSO)

92061-86-4 295-499-7

824 Huiles de paraffine lourdes (pétrole), déparaffinées et raffinées au 
solvant, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

92129-09-4 295-810-6

825 Extraits au solvant (pétrole), distillat paraffinique lourd, traités à la 
terre, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

92704-08-0 296-437-1

826 Huiles lubrifiantes paraffiniques (pétrole), huiles de base, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

93572-43-1 297-474-6

827 Extraits au solvant hydrodésulfurés (pétrole), distillat naphténique 
lourd, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

93763-10-1 297-827-4

828 Extraits au solvant hydrodésulfurés (pétrole), distillat paraffinique lourd 
déparaffiné au solvant, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl 
sulfoxyde (DMSO)

93763-11-2 297-829-5
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829 Hydrocarbures, résidus de distillation paraffiniques, hydrocraquage, 
déparaffinage au solvant, contenant > 3 % d’extrait de diméthyl 
sulfoxyde (DMSO)

93763-38-3 297-857-8

830 Huile de ressuage (pétrole), traitée à l’acide, contenant > 3 % p/p 
d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

93924-31-3 300-225-7

831 Huiles de ressuage (pétrole), traitées à l’argile, contenant > 3 % p/p 
d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

93924-32-4 300-226-2

832 Hydrocarbures en C20-50, hydrogénation d’huile résiduelle, distillat 
sous vide, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

93924-61-9 300-257-1

833 Distillats lourds (pétrole), hydrotraités, raffinés au solvant, hydrogénés, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

94733-08-1 305-588-5

834 Distillats légers (pétrole), hydrocraquage, raffinés au solvant, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

94733-09-2 305-589-0

835 Huiles lubrifiantes en C18-40 (pétrole), base distillat d’hydrocraquage 
déparaffiné au solvant, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl 
sulfoxyde (DMSO)

94733-15-0 305-594-8

836 Huiles lubrifiantes en C18-40 (pétrole), base raffinat hydrogéné 
déparaffiné au solvant, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl 
sulfoxyde (DMSO)

94733-16-1 305-595-3

837 Hydrocarbures en C13-30, riches en aromatiques, distillat naphténique 
extrait au solvant, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

95371-04-3 305-971-7

838 Hydrocarbures en C16-32, riches en aromatiques, distillat naphténique 
extrait au solvant, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

95371-05-4 305-972-2

839 Hydrocarbures en C37-68, résidus de distillation sous vide hydrotraités, 
désasphaltés, déparaffinés, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl 
sulfoxyde (DMSO)

95371-07-6 305-974-3

840 Hydrocarbures en C37-65, résidus de distillation sous vide désasphaltés, 
hydrotraités, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

95371-08-7 305-975-9

841 Distillats légers (pétrole), raffinés au solvant, hydrocraquage, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97488-73-8 307-010-7

842 Distillats lourds (pétrole), hydrogénés raffinés au solvant, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97488-74-9 307-011-2

843 Huiles lubrifiantes en C18-27 (pétrole), hydrocraquées, déparaffinées au 
solvant, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97488-95-4 307-034-8

844 Hydrocarbures en C17-30, résidu de distillation atmosphérique 
désasphalté au solvant et hydrotraité, fraction légère de distillation, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97675-87-1 307-661-7

845 Hydrocarbures en C17-40, résidu de distillation hydrotraité et 
désasphalté au solvant, fraction légère de distillation sous vide, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97722-06-0 307-755-8

846 Hydrocarbures en C13-27, naphténiques légers, extraction au solvant, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97722-09-3 307-758-4

847 Hydrocarbures en C14-29, naphténiques légers, extraction au solvant, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97722-10-6 307-760-5

848 Huile de ressuage (pétrole), traitée au charbon, contenant > 3 % p/p 
d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97862-76-5 308-126-0

849 Huile de ressuage (pétrole), traitée à l’acide silicique, contenant > 3 % 
p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97862-77-6 308-127-6
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850 Hydrocarbures en C27-42, désaromatisés, contenant > 3 % p/p d’extrait 
de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97862-81-2 308-131-8

851 Hydrocarbures en C17-30, distillats hydrotraités, produits légers de 
distillation, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde 
(DMSO)

97862-82-3 308-132-3

852 Hydrocarbures en C27-45, distillation naphténique sous vide, contenant 
> 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97862-83-4 308-133-9

853 Hydrocarbures en C27-45, désaromatisés, contenant > 3 % p/p d’extrait 
de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97926-68-6 308-287-7

854 Hydrocarbures en C20-58, hydrotraités, contenant > 3 % p/p d’extrait 
de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97926-70-0 308-289-8

855 Hydrocarbures naphténiques en C27-42, contenant > 3 % p/p d’extrait 
de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

97926-71-1 308-290-3

856 Extraits au solvant de distillat paraffinique léger (pétrole), traités au 
charbon, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

100684-02-4 309-672-2

857 Extraits au solvant de distillat paraffinique léger (pétrole), traités à la 
terre, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

100684- 03-5 309-673-8

858 Extraits au solvant de gazole léger sous vide (pétrole), traités au 
charbon, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

100684-04-6 309-674-3

859 Extraits au solvant de gazole léger sous vide (pétrole), traités à la terre, 
contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

100684-05-7 309-675-9

860 Huiles résiduelles (pétrole), déparaffinées au solvant et traitées au 
charbon, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

100684-37-5 309-710-8

861 Huiles résiduelles (pétrole), déparaffinées au solvant et traitées à la 
terre, contenant > 3 % p/p d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

100684-38-6 309-711-3

862 Huiles lubrifiantes supérieures à C25 (pétrole), extraction au solvant, 
désasphaltage, déparaffinage, hydrogénation, contenant > 3 % p/p 
d’extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO)

101316-69-2 309-874-0

863 Huiles lubrifiantes en C17-32 (pétrole), extraction au solvant, 
déparaffinage, hydrogénation, contenant > 3 % p/p d’extrait de 
diméthyl sulfoxyde (DMSO)

101316-70-5 309-875-6

864 Huiles lubrifiantes en C20-35 (pétrole), extraction au solvant, 
déparaffinage, hydrogénation, contenant > 3 % p/p d’extrait de 
diméthyl sulfoxyde (DMSO)

101316-71-6 309-876-1

865 Huiles lubrifiantes en C24-50 (pétrole), extraction au solvant, 
déparaffinage, hydrogénation, contenant > 3 % p/p d’extrait de 
diméthyl sulfoxyde (DMSO)

101316-72-7 309-877-7

866 Distillats moyens (pétrole), adoucis, sauf lorsque l’historique complet 
du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à 
partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64741-86-2 265-088-7

867 Gazoles (pétrole), raffinés au solvant, sauf lorsque l’historique complet 
du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à 
partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64741-90-8 265-092-9

868 Distillats moyens (pétrole), raffinés au solvant, sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64741-91-9 265-093-4

869 Gazoles (pétrole), traités à l’acide, sauf lorsque l’historique complet du 
raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de 
laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64742-12-7 265-112-6

870 Distillats moyens (pétrole), traités à l’acide, sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64742-13-8 265-113-1

871 Distillats légers (pétrole), traités à l’acide, sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64742-14-9 265-114-7
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872 Gazoles (pétrole), neutralisés chimiquement, sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64742-29-6 265-129-9

873 Distillats moyens (pétrole), neutralisés chimiquement, sauf lorsque 
l’historique complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que 
la substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64742-30-9 265-130-4

874 Distillats moyens (pétrole), traités à la terre, sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64742-38-7 265-139-3

875 Distillats moyens (pétrole), hydrotraités, sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64742-46-7 265-148-2

876 Gazoles (pétrole), hydrodésulfurés, sauf lorsque l’historique complet du 
raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de 
laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64742-79-6 265-182-8

877 Distillats moyens (pétrole) hydrodésulfurés, sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64742-80-9 265-183-3

878 Distillats à point d’ébullition élevé (pétrole), résidu de fractionnement 
du reformage catalytique, sauf lorsque l’historique complet du 
raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de 
laquelle il est produit n’est pas cancérogène

68477-29-2 270-719-4

879 Distillats à point d’ébullition moyen (pétrole), résidu de fractionnement 
du reformage catalytique, sauf lorsque l’historique complet du 
raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de 
laquelle il est produit n’est pas cancérogène

68477-30-5 270-721-5

880 Distillats à bas point d’ébullition (pétrole), résidu de fractionnement du 
reformage catalytique, sauf lorsque l’historique complet du raffinage 
est connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de laquelle 
il est produit n’est pas cancérogène

68477-31-6 270-722-0

881 Alcanes en C12-26 ramifiés et droits, sauf lorsque l’historique complet 
du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à 
partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

90622-53-0 292-454-3

882 Distillats moyens (pétrole), hautement raffinés, sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

90640-93-0 292-615-8

883 Distillats (pétrole) reformage catalytique, concentré aromatique lourd, 
sauf lorsque l’historique complet du raffinage est connu, et qu’il peut 
être établi que la substance à partir de laquelle il est produit n’est 
pas cancérogène

91995-34-5 295-294-2

884 Gazoles paraffiniques, sauf lorsque l’historique complet du raffinage 
est connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de laquelle 
il est produit n’est pas cancérogène

93924-33-5 300-227-8

885 Naphta lourd (pétrole), raffiné au solvant, hydrodésulfuré, sauf lorsque 
l’historique complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que 
la substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

97488-96-5 307-035-3

886 Hydrocarbures en C16-20, distillat moyen hydrotraité, fraction légère de 
distillation, sauf lorsque l’historique complet du raffinage est connu, et 
qu’il peut être établi que la substance à partir de laquelle il est produit 
n’est pas cancérogène

97675- 85-9 307-659-6

887 Hydrocarbures en C12-20 paraffiniques hydrotraités, fraction légère de 
distillation, sauf lorsque l’historique complet du raffinage est connu, et 
qu’il peut être établi que la substance à partir de laquelle il est produit 
n’est pas cancérogène

97675-86-0 307-660-1

888 Hydrocarbures en C11-17 naphténiques légers, extraction au solvant, 
sauf lorsque l’historique complet du raffinage est connu, et qu’il peut 
être établi que la substance à partir de laquelle il est produit n’est 
pas cancérogène

97722-08-2 307-757-9
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889 Gazoles hydrotraités, sauf lorsque l’historique complet du raffinage est 
connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de laquelle il 
est produit n’est pas cancérogène

97862-78-7 308-128-1

890 Distillats paraffiniques légers (pétrole), traités au charbon, sauf lorsque 
l’historique complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que 
la substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

100683-97-4 309-667-5

891 Distillats paraffiniques intermédiaires (pétrole), traités au charbon, sauf 
lorsque l’historique complet du raffinage est connu, et qu’il peut être 
établi que la substance à partir de laquelle il est produit n’est 
pas cancérogène

100683-98-5 309-668-0

892 Distillats paraffiniques intermédiaires (pétrole), traités à la terre, sauf 
lorsque l’historique complet du raffinage est connu, et qu’il peut être 
établi que la substance à partir de laquelle il est produit n’est 
pas cancérogène

100683-99-6 309-669-6

893 Graisses lubrifiantes, sauf lorsque l’historique complet du raffinage est 
connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de laquelle il 
est produit n’est pas cancérogène

74869-21-9 278-011-7

894 Gatsch (pétrole), sauf lorsque l’historique complet du raffinage est 
connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de laquelle il 
est produit n’est pas cancérogène

64742-61-6 265-165-5

895 Gatsch (pétrole), traité à l’acide, sauf lorsque l’historique complet du 
raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de 
laquelle il est produit n’est pas cancérogène

90669-77-5 292-659-8

896 Gatsch (pétrole), traité à la terre, sauf lorsque l’historique complet du 
raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de 
laquelle il est produit n’est pas cancérogène

90669-78-6 292-660-3

897 Gatsch (pétrole), hydrotraité, sauf lorsque l’historique complet du 
raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de 
laquelle il est produit n’est pas cancérogène

92062-09-4 295-523-6

898 Gatsch à bas point de fusion (pétrole), sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

92062-10-7 295-524-1

899 Gatsch à bas point de fusion (pétrole), hydrotraité, sauf lorsque 
l’historique complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que 
la substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

92062-11-8 295-525-7

900 Gatsch (pétrole), à bas point de fusion, traité au charbon, sauf lorsque 
l’historique complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que 
la substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

97863-04-2 308-155-9

901 Gatsch (pétrole), à bas point de fusion, traité à la terre, sauf lorsque 
l’historique complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que 
la substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

97863-05-3 308-156-4

902 Gatsch (pétrole), à bas point de fusion, traité à l’acide silicique, sauf 
lorsque l’historique complet du raffinage est connu, et qu’il peut être 
établi que la substance à partir de laquelle il est produit n’est pas 
cancérogène

97863-06-4 308-158-5

903 Gatsch (pétrole), traité au charbon, sauf lorsque l’historique complet 
du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à 
partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

100684-49-9 309-723-9

904 Pétrolatum, sauf lorsque l’historique complet du raffinage est connu, et 
qu’il peut être établi que la substance à partir de laquelle il est produit 
n’est pas cancérogène

8009-03-8 232-373-2

905 Pétrolatum oxydé (pétrole), sauf lorsque l’historique complet du 
raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de 
laquelle il est produit n’est pas cancérogène

64743-01-7 265-206-7

906 Pétrolatum (pétrole), traité à l’alumine, sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

85029-74-9 285-098-5
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907 Pétrolatum (pétrole), hydrotraité, sauf lorsque l’historique complet du 
raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de 
laquelle il est produit n’est pas cancérogène

92045-77-7 295-459-9

908 Pétrolatum (pétrole), traité au charbon, sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

97862-97-0 308-149-6

909 Pétrolatum (pétrole), traité à l’acide silicique, sauf lorsque l’historique 
complet du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la 
substance à partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

97862-98-1 308-150-1

910 Pétrolatum (pétrole), traité à la terre, sauf lorsque l’historique complet 
du raffinage est connu, et qu’il peut être établi que la substance à 
partir de laquelle il est produit n’est pas cancérogène

100684-33-1 309-706-6

911 Distillats légers (pétrole), craquage catalytique 64741-59-9 265-060-4

912 Distillats intermédiaires (pétrole), craquage catalytique 64741-60-2 265-062-5

913 Distillats légers (pétrole), craquage thermique 64741-82-8 265-084-5

914 Distillats légers (pétrole), craquage catalytique, hydrodésulfuration 68333-25-5 269-781-5

915 Distillats (pétrole), naphta léger de vapocraquage 68475-80-9 270-662-5

916 Distillats (pétrole), distillats pétroliers, vapocraquage puis craquage 68477-38-3 270-727-8

917 Gazoles de vapocraquage (pétrole) 68527-18-4 271-260-2

918 Distillats moyens (pétrole), craquage thermique, hydrodésulfuration 85116-53-6 285-505-6

919 Gasoil (pétrole), craquage thermique, hydrodésulfurisé 92045-29-9 295-411-7

920 Résidus (pétrole), naphta de vapocraquage hydrogéné 92062-00-5 295-514-7

921 Résidus de distillation (pétrole), vapocraquage de naphta 92062-04-9 295-517-3

922 Distillats légers (pétrole), craquage catalytique, dégradation thermique 92201-60-0 295-991-1

923 Résidus (pétrole), naphta de vapocraquage, maturation 93763-85-0 297-905-8

924 Gazoles légers sous vide (pétrole), hydrodésulfuration et craquage 
thermique

97926-59-5 308-278-8

925 Distillats moyens de cokéfaction (pétrole), hydrodésulfurés 101316-59-0 309-865-1

926 Distillats lourds (pétrole), vapocraquage 101631-14-5 309-939-3

927 Résidus (pétrole), tour atmosphérique 64741-45-3 265-045-2

928 Gazoles lourds (pétrole), distillation sous vide 64741-57-7 265-058-3

929 Distillats lourds (pétrole), craquage catalytique 64741-61-3 265-063-0

930 Huiles clarifiées (pétrole), craquage catalytique 64741-62-4 265-064-6

931 Résidus de fractionnement (pétrole), reformage catalytique 64741-67-9 265-069-3

932 Résidus (pétrole), hydrocraquage 64741-75-9 265-076-1

933 Résidus (pétrole), craquage thermique 64741-80-6 265-081-9

934 Distillats lourds (pétrole), craquage thermique 64741-81-7 265-082-4

935 Gazoles sous vide (pétrole), hydrotraités 64742-59-2 265-162-9

936 Résidus de tour atmosphérique (pétrole), hydrodésulfurés 64742-78-5 265-181-2

937 Gazoles lourds sous vide (pétrole), hydrodésulfurés 64742-86-5 265-189-6

938 Résidus (pétrole), vapocraquage 64742-90-1 265-193-8

939 Résidus de distillation atmosphérique (pétrole) 68333-22-2 269-777-3

940 Huiles clarifiées (pétrole), craquage catalytique, hydrodésulfuration 68333-26-6 269-782-0

941 Distillats intermédiaires (pétrole), craquage catalytique, 
hydrodésulfuration

68333-27-7 269-783-6

942 Distillats lourds (pétrole), craquage catalytique, hydrodésulfuration 68333-28-8 269-784-1
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943 Fuel-oil, résidus-gazoles de distillation directe, à haute teneur en soufre 68476-32-4 270-674-0

944 Fuel-oil résiduel 68476-33-5 270-675-6

945 Résidus de distillation (pétrole), résidu de fractionnement du reformage 
catalytique

68478-13-7 270-792-2

946 Résidus (pétrole), gazole lourd de cokéfaction et gazole sous vide 68478-17-1 270-796-4

947 Résidus lourds de cokéfaction et résidus légers sous vide (pétrole) 68512-61-8 270-983-0

948 Résidus légers sous vide (pétrole) 68512-62-9 270-984-6

949 Résidus légers de vapocraquage (pétrole) 68513-69-9 271-013-9

950 Fuel-oil, no 6 68553-00-4 271-384-7

951 Résidus à basse teneur en soufre (pétrole), unité de fractionnement 68607-30-7 271-763-7

952 Gazoles atmosphériques lourds (pétrole) 68783-08-4 272-184-2

953 Résidus de laveur à coke (pétrole), contenant des aromatiques à 
noyaux condensés

68783-13-1 272-187-9

954 Distillats sous vide (pétrole), résidus de pétrole 68955-27-1 273-263-4

955 Résidus de vapocraquage résineux (pétrole) 68955-36-2 273-272-3

956 Distillats intermédiaires sous vide (pétrole) 70592-76-6 274-683-0

957 Distillats légers sous vide (pétrole) 70592-77-7 274-684-6

958 Distillats sous vide (pétrole) 70592-78-8 274-685-1

959 Gazoles lourds sous vide (pétrole), cokéfaction, hydrodésulfuration 85117-03-9 285-555-9

960 Résidus de vapocraquage (pétrole), distillats 90669-75-3 292-657-7

961 Résidus légers sous vide (pétrole) 90669-76-4 292-658-2

962 Fuel-oil lourd à haute teneur en soufre 92045-14-2 295-396-7

963 Résidus (pétrole), craquage catalytique 92061-97-7 295-511-0

964 Distillats intermédiaires (pétrole), craquage catalytique, dégradation 
thermique

92201-59-7 295-990-6

965 Huiles résiduelles (pétrole) 93821-66-0 298-754-0

966 Résidus de vapocraquage, traitement thermique 98219-64-8 308-733-0

967 Distillats moyens de cokéfaction (pétrole), hydrodésulfurés 101316-57-8 309-863-0

968 Distillats paraffiniques légers (pétrole) 64741-50-0 265-051-5

969 Distillats paraffiniques lourds (pétrole) 64741-51-1 265-052-0

970 Distillats naphténiques légers (pétrole) 64741-52-2 265-053-6

971 Distillats naphténiques lourds (pétrole) 64741-53-3 265-054-1

972 Distillats naphténiques lourds (pétrole), traités à l’acide 64742-18-3 265-117-3

973 Distillats naphténiques légers (pétrole), traités à l’acide 64742-19-4 265-118-9

974 Distillats paraffiniques lourds (pétrole), traités à l’acide 64742-20-7 265-119-4

975 Distillats paraffiniques légers (pétrole), traités à l’acide 64742-21-8 265-121-5

976 Distillats paraffiniques lourds (pétrole), neutralisés chimiquement 64742-27-4 265-127-8

977 Distillats paraffiniques légers (pétrole), neutralisés chimiquement 64742-28-5 265-128-3

978 Distillats naphténiques lourds (pétrole), neutralisés chimiquement 64742-34-3 265-135-1

979 Distillats naphténiques légers (pétrole), neutralisés chimiquement 64742-35-4 265-136-7

980 Extraits au solvant (pétrole), distillat naphténique léger 64742-03-6 265-102-1

981 Extraits au solvant (pétrole), distillat paraffinique lourd 64742-04-7 265-103-7
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982 Extraits au solvant (pétrole), distillat paraffinique léger 64742-05-8 265-104-2

983 Extraits au solvant (pétrole), distillat naphténique lourd 64742-11-6 265-111-0

984 Extraits au solvant (pétrole), gazole léger sous vide 91995-78-7 295-341-7

985 Hydrocarbures en C26-55, riches en aromatiques 97722-04-8 307-753-7

986 3,3′-[[1,1′-Biphényl]-4,4′-diylbis(azo)]bis(4-aminonaphtalène-1-
sulfonate) de disodium

573-58-0 209-358-4

987 4-Amino-3-[[4′-[(2,4-diaminophényl)azo][1,1′-biphényl]-4-yl]azo]-5-
hydroxy-6-(phénylazo)naphtalène-2,7-disulfonate de disodium

1937-37-7 217-710-3

988 3,3′-[[1,1′-Biphényl]-4,4′-diylbis(azo)]bis[5-amino-4-
hydroxynaphtalène-2,7-disulfonate] de tétrasodium

2602-46-2 220-012-1

989 4-o-Tolylazo-o-toluidine 97-56-3 202-591-2

990 4-Aminoazobenzène 60-09-3 200-453-6

991 [5-[[4′-[[2,6-Dihydroxy-3-[(2-hydroxy-5-sulfophényl)azo]phényl] 
azo][1,1′-biphényl]-4-yl]azo]salicylato(4-)]cuprate(2-) de disodium

16071-86-6 240-221-1

992 Éther diglycidique du résorcinol 101-90-6 202-987-5

993 1,3-Diphénylguanidine 102-06-7 203-002-1

994 Époxyde d’heptachlore 1024-57-3 213-831-0

995 4-Nitrosophénol 104-91-6 203-251-6

996 Carbendazine 10605-21-7 234-232-0

997 Oxyde d’allyle et de glycidyle 106-92-3 203-442-4

998 Chloroacétaldéhyde 107-20-0 203-472-8

999 Hexane 110-54-3 203-777-6

1000 2-(2-Méthoxyéthoxy)éthanol (diéthylène glycol methyléther; DEGME) 111-77-3 203-906-6

1001 (+/–)-2-(2,4-Dichlorophényl)-3-(1H-1,2,4-triazol-1-yl)propyl-1,1,2,2-
tétrafluoroéthyléther (tétraconazole - ISO)

112281-77-3 407-760-6

1002 4-[4-(1,3-Dihydroxyprop-2-yl)phénylamino]-1,8-dihydroxy-5-
nitroanthraquinone

114565-66-1 406-057-1

1003 5,6,12,13-Tétrachloroanthra(2,1,9-def:6,5,10-d’e’f’) 
diisoquinoléine-1,3,8,10(2H,9H)-tétrone

115662-06-1 405-100-1

1004 Phosphate de tris(2-chloroéthyle) 115-96-8 204-118-5

1005 4′-Éthoxy-2-benzimidazolanilide 120187-29-3 407-600-5

1006 Dihydroxyde de nickel 12054-48-7 235-008-5

1007 N,N-Diméthylaniline 121-69-7 204-493-5

1008 Simazine 122-34-9 204-535-2

1009 Bis(cyclopentadiényl)-bis(2,6-difluoro-3-(pyrrol-1-yl)-phényl)titanium 125051-32-3 412-000-1

1010 N,N,N′,N′-Tétraglycidyl-4,4′-diamino-3,3′-diethyldiphénylméthane 130728-76-6 410-060-3

1011 Pentaoxyde de divanadium 1314-62-1 215-239-8

1012 Pentachlorophénol et ses sels alcalins 87-86-5/ 
131-52-2/ 
7778-73-6

201-778-6/ 
205-025-2/ 
231-911-3
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1013 Phosphamidon 13171-21-6 236-116-5

1014 N-(Trichlorométhylthio)phtalimide (folpet - ISO) 133-07-3 205-088-6

1015 N-2-Naphtylaniline 135-88-6 205-223-9

1016 Zirame 137-30-4 205-288-3

1017 1-Bromo-3,4,5-trifluorobenzène 138526-69-9 418-480-9

1018 Propazine 139-40-2 205-359-9

1019 Trichloroacétate de 3-(4-chlorophényl)-1, 1-diméthyluronium; 
monuron-TCA

140-41-0 006-043-00-1

1020 Isoxaflutole 141112-29-0 606-054-00-7

1021 Krésoxym méthyl 143390-89-0 607-310-00-0

1022 Chlordécone 143-50-0 205-601-3

1023 9-Vinylcarbazole 1484-13-5 216-055-0

1024 Acide 2-éthylhexanoïque 149-57-5 205-743-6

1025 Monuron 150-68-5 205-766-1

1026 Chlorure de morpholine-4-carbonyle 15159-40-7 239-213-0

1027 Daminozide 1596-84-5 216-485-9

1028 Alachlore (ISO) 15972-60-8 240-110-8

1029 Produit de condensation UVCB de: chlorure de 
tétrakis-hydroxyméthylphosphonium, urée et de C16-18-suifalkylamine 
hydrogénée distillée

166242-53-1 422-720-8

1030 Ioxynil et octanoate d’ioxynil (ISO) 1689-83-4/ 
3861-47-0

216-881-1/ 
223-375-4

1031 Bromoxynil (ISO) (3,5-dibromo-4-hydroxybenzonitrile) et heptanoate 
de bromoxynil (ISO)

1689-84-5/ 
56634-95-8

216-882-7/ 
260-300-4

1032 Octanoate de 2,6-dibromo-4-cyanophényle 1689-99-2 216-885-3

1033 Déplacé ou supprimé

1034 5-Chloro-1,3-dihydro-2H-indol-2-one 17630-75-0 412-200-9

1035 Bénomyl 17804-35-2 241-775-7

1036 Chlorothalonil 1897-45-6 217-588-1

1037 N′-(4-Chloro-o-tolyl)-N,N-diméthylformamidine, monochlorhydrate 19750-95-9 243-269-1

1038 4,4′-Méthylènebis(2-éthylaniline) 19900-65-3 243-420-1

1039 Valinamide 20108-78-5 402-840-7

1040 [(p-tolyloxy)méthyl]oxiranne 2186-24-5 218-574-8

1041 [(m-tolyloxy)méthyl]oxiranne 2186-25-6 218-575-3

1042 Oxyde de 2,3-époxypropyle et de o-tolyle 2210-79-9 218-645-3

1043 [(Tolyloxy)méthyl]oxiranne, oxyde de glycidyle et de tolyle 26447-14-3 247-711-4

1044 Diallate 2303-16-4 218-961-1

1045 2,4-Dibromobutanoate de benzyle 23085-60-1 420-710-8

1046 Trifluoroiodométhane 2314-97-8 219-014-5

1047 Thiophanate-méthyl 23564-05-8 245-740-7

1048 Dodécachloropentacyclo[5.2.1.02,6.03,9.05,8]décane (mirex) 2385-85-5 219-196-6

1049 Propyzamide 23950-58-5 245-951-4

1050 Oxyde de butyle et de glycidyle 2426-08-6 219-376-4

1051 2,3,4-Trichlorobut-1-ène 2431-50-7 219-397-9
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1052 Chinométhionate 2439-01-2 219-455-3

1053 Monohydrate de (-)-(1R,2S)-(1,2-époxypropyl)phosphonate de 
(R)-α-phényléthylammonium

25383-07-7 418-570-8

1054 5-Éthoxy-3-trichlorométhyl-1,2,4-thiadiazole (étridiazole - ISO) 2593-15-9 219-991-8

1055 N-[4-[(2-Hydroxy-5-méthylphényl)azo]phényl]acétamide, CI Disperse 
Yellow 3

2832-40-8 220-600-8

1056 1,2,4-Triazole 288-88-0 206-022-9

1057 Aldrine (ISO) 309-00-2 206-215-8

1058 Diuron (ISO) 330-54-1 206-354-4

1059 Linuron (ISO) 330-55-2 206-356-5

1060 Carbonate de nickel 3333-67-3 222-068-2

1061 3-(4-Isopropylphényl)-1,1-diméthylurée (isoproturon - ISO) 34123-59-6 251-835-4

1062 Iprodione 36734-19-7 253-178-9

1063 Déplacé ou supprimé

1064 5-(2,4-Dioxo-1,2,3,4-tétrahydropyrimidine)-3-fluoro-2-
hydroxyméthyltétrahydrofuran

41107-56-6 415-360-8

1065 Crotonaldéhyde 4170-30-3 224-030-0

1066 N-Éthoxycarbonyl-N-(p-tolylsulfonyl)azanide 
d’hexahydrocyclopenta[c]pyrrole-1-(1H)-ammonium

418-350-1

1067 4,4′-Carbonimidoylbis[N,N-diméthylaniline] et ses sels 492-80-8 207-762-5

1068 DNOC (ISO) 534-52-1 208-601-1

1069 Chlorure de p-toluidinium 540-23-8 208-740-8

1070 Sulfate de p-toluidine (1:1) 540-25-0 208-741-3

1071 2-(4-tert-Butylphényl)éthanol 5406-86-0 410-020-5

1072 Fenthion 55-38-9 200-231-9

1073 Chlordane, pur 57-74-9 200-349-0

1074 Hexane-2-one (méthyle butyle cétone) 591-78-6 209-731-1

1075 Fénarimol 60168-88-9 262-095-7

1076 Acétamide 60-35-5 200-473-5

1077 N-Cyclohexyl-N-méthoxy-2,5-diméthyl-3-furamide (furmecyclox - ISO) 60568-05-0 262-302-0

1078 Dieldrine 60-57-1 200-484-5

1079 4,4′-Isobutyléthylidènediphénol 6807-17-6 401-720-1

1080 Chlordiméforme 6164-98-3 228-200-5

1081 Amitrole 61-82-5 200-521-5

1082 Carbaryl 63-25-2 200-555-0

1083 Distillats légers (pétrole), hydrocraquage 64741-77-1 265-078-2

1084 Bromure de 1-éthyl-1-méthylmorpholinium 65756-41-4 612-182-00-4

1085 (3-Chlorophényl)-(4-méthoxy-3-nitrophényl) méthanone 66938-41-8 423-290-4

1086 Combustibles, diesels, sauf lorsque l’historique complet du raffinage est 
connu, et qu’il peut être établi que la substance à partir de laquelle ils 
sont produits n’est pas cancérogène

68334-30-5 269-822-7

1087 Fuel-oil, no 2 68476-30-2 270-671-4

1088 Fuel-oil, no 4 68476-31-3 270-673-5

1089 Combustibles pour moteur diesel no 2 68476-34-6 270-676-1
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1090 2,2-Dibromo-2-nitroéthanol 69094-18-4 412-380-9

1091 Bromure de 1-éthyl-1-méthylpyrrolidinium 69227-51-6 612-183-00-X

1092 Monocrotophos 6923-22-4 230-042-7

1093 Nickel 7440-02-0 231-111-4

1094 Bromométhane (bromure de méthyle - ISO) 74-83-9 200-813-2

1095 Chlorométhane (chlorure de méthyle) 74-87-3 200-817-4

1096 Iodométhane (iodure de méthyle) 74-88-4 200-819-5

1097 Bromoéthane (bromure d’éthyle) 74-96-4 200-825-8

1098 Heptachlore 76-44-8 200-962-3

1099 Hydroxyde de fentine 76-87-9 200-990-6

1100 Sulfate de nickel 7786-81-4 232-104-9

1101 3,5,5-Triméthylcyclohex-2-énone (isophorone) 78-59-1 201-126-0

1102 2,3-Ddichloropropène 78-88-6 201-153-8

1103 Fluazifop-P-butyl (ISO) 79241-46-6 607-305-00-3

1104 Acide (S)-2,3-dihydro-1H-indole-2-carboxylique 79815-20-6 410-860-2

1105 Toxaphène 8001-35-2 232-283-3

1106 Chlorhydrate de (4-hydrazinophényl)-N-méthylméthanesulfonamide 81880-96-8 406-090-1

1107 1-Phénylazo-2-naphtol; CI Solvent Yellow 14 842-07-9 212-668-2

1108 Chlozolinate 84332-86-5 282-714-4

1109 Alcanes en C10-13, chloro- 85535-84-8 287-476-5

1110 Déplacé ou supprimé

1111 2,4,6-Trichlorophénol 88-06-2 201-795-9

1112 Chlorure de diéthylcarbamoyle 88-10-8 201-798-5

1113 1-Vinyl-2-pyrrolidone 88-12-0 201-800-4

1114 Myclobutanil (ISO) 
(2-p-chlorophényl-2-(1H-1,2,4-triazole-1-ylméthyl)hexanenitrile)

88671-89-0 410-400-0

1115 Acétate de fentine 900-95-8 212-984-0

1116 Biphényle-2-ylamine 90-41-5 201-990-9

1117 Monochlorhydrate-de-trans-4-cyclohexyl-L-proline 90657-55-9 419-160-1

1118 Diisocyanate de 2-méthyl-m-phénylène (2,6-diisocyanate de toluène) 91-08-7 202-039-0

1119 Diisocyanate de 4-méthyl-m-phénylène (2,4-diisocyanate de toluène) 584-84-9 209-544-5

1120 Diisocyanate de-m-tolylidène (diisocyanate de toluène) 26471-62-5 247-722-4

1121 Carburéacteurs pour avion, extraction au solvant de charbon, 
hydrocraquage, hydrogénation

94114-58-6 302-694-3

1122 Combustibles diesels, extraction au solvant de charbon, 
hydrocraquage, hydrogénation

94114-59-7 302-695-9

1123 Poix contenant > 0,005 % p/p de benzo[a]pyrène 61789-60-4 263-072-4

1124 2-Butanone-oxime 96-29-7 202-496-6

1125 Hydrocarbures en C16-20, résidu de distillation paraffinique, 
hydrocraquage et déparaffinage au solvant

97675-88-2 307-662-2

1126 α,α-Dichlorotoluène 98-87-3 202-709-2
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1127 Laines minérales, à l’exception de celles qui sont nommément 
désignées dans la présente annexe; [Fibres (de silicates) vitreuses 
artificielles à orientation aléatoire, dont le pourcentage pondéral 
d’oxydes alcalins et d’oxydes alcalino-terreux (Na2O + K2O + CaO + 
MgO + BaO) est supérieur à 18 %]

1128 Acétophénone, produits de réaction avec formaldéhyde, 
cyclohexylamine, méthanol et acide acétique

406-230-1

1129 Déplacé ou supprimé

1130 Déplacé ou supprimé

1131 Bis(7-acétamido-2-(4-nitro-2-oxidophénylazo)-3-sulfonato-1-
naphtolato) chromate(1-) de trisodium

400-810-8

1132 Mélange de: 4-allyl-2,6-bis(2,3-époxypropyl)phénol, 4-allyl-6-(3-(6-
(3-(6-(3-(4-allyl-2,6-bis(2,3-époxypropyl) phénoxy)2-hydroxypropyl)-4-
allyl-2-(2,3-époxypropyl)phénoxy)-2-hydroxypropyl)-4-allyl-2-
(2,3-époxypropyl)phénoxy-2-hydroxypropyl-2-(2,3-
époxypropyl)phénol, 4-allyl-6-(3-(4-allyl-2,6-bis (2,3-époxypropyl) 
phénoxy)-2-hydroxypropyl)-2-(2,3-époxypropyl) phénoxy) phénol 
et 4-allyl-6-(3-(6-(3-(4-allyl-2,6-bis(2,3-époxypropyl) 
phénoxy)-2-hydroxypropyl)-4-allyl-2-(2,3-époxypropyl) phénoxy) 
2-hydroxypropyl)-2-(2,3-époxypropyl) phénol

417-470-1

1133 Huile de racine de costus (Saussurea lappa Clarke), en cas d’utilisation 
comme ingrédient de parfum

8023-88-9

1134 7-Ethoxy-4-méthylcoumarine, en cas d’utilisation comme ingrédient de 
parfum

87-05-8 201-721-5

1135 Hexahydrocoumarine, en cas d’utilisation comme ingrédient de parfum 700-82-3 211-851-4

1136 Baume du Pérou (Nom INCI: Myroxylon pereirae), en cas d’utilisation 
comme ingrédient de parfum

8007-00-9 232-352-8

1137 Nitrite d’isobutyle 542-56-2 208-819-7

1138 Isoprène (stabilisé); (2-méthyl-1,3-butadiène) 78-79-5 201-143-3

1139 1-Bromopropane; bromure de n-propyle 106-94-5 203-445-0

1140 Chloroprène (stabilisé); (2-chlorobuta-1,3-diène) 126-99-8 204-818-0

1141 1,2,3-Trichloropropane 96-18-4 202-486-1

1142 Éther diméthylique d’éthylène-glycol (EGDME) 110-71-4 203-794-9

1143 Dinocap (ISO) 39300-45-3 254-408-0

1144 Diaminotoluène, produit technique – mélange de [4-méthyl-m-
phénylènediamine] (3) et [2-méthyl-m-phénylènediamine] (4)

Méthyl-phénylènediamine

25376-45-8 246-910-3

1145 p-Chlorophényltrichlorométhane 5216-25-1 226-009-1

1146 Oxyde de diphényle; dérivé octabromé 32536-52-0 251-087-9

1147 1,2-bis(2-Méthoxyéthoxy)éthane; éther méthylique du triéthylène-
glycol (TEGDME)

112-49-2 203-977-3

1148 Tétrahydrothiopyrane-3-carboxaldéhyde 61571-06-0 407-330-8

1149 4,4′-bis(Diméthylamino)benzophénone (cétone de Michler) 90-94-8 202-027-5

1150 4-Méthylbenzène-sulfonate de (S)-oxyraneméthanol 70987-78-9 417-210-7

1151 Ester dipentylique (ramifié et linéaire) de l’acide 1,2-benzène-
dicarboxylique [1]

84777-06-0 [1] 284-032-2

Phthalate de n-pentyle et d’isopentyle [2]

Phthalate de di-n-pentyle [3] 131-18-0 [3] 205-017-9

Phthalate de diisopentyle [4] 605-50-5 [4] 210-088-4
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1152 Phthalate de butyle benzyle (BBP) 85-68-7 201-622-7

1153 Diesters alkyliques en C7-11 ramifiés et linéaires de l’acide 
1,2-benzène-dicarboxylique

68515-42-4 271-084-6

1154 Mélange de: disodium 4-(3-éthoxycarbonyle-4-(5-(3-
éthoxycarbonyle-5-hydroxy-1-(4-sulfonatophényle) pyrazol-4-yl) 
penta-2,4-diénylidène)-4,5-dihydro-5-oxopyrazol-1-yl)benzènesulfonate 
et trisodium 4-(3-éthoxycarbonyle-4-(5-(3-
éthoxycarbonyle-5-oxido-1-(4-sulfonatophényle)pyrazol-4-
yl)penta-2,4-diénylidène)-4,5-dihydro-5-oxopyrazol-1-
yl)benzènesulfonate

402-660-9

1155 Dihydrochlorure de dichlorure de dipyridinium (méhylènebis 
(4,1-phénylènazo(1-(3-(diméthylamino) propyle)-1,2-dihydro-6-
hydroxy-4-méthyle-2-oxopyridine-5,3-diyle)))-1,1′diclorodipridinio de 
chlorohydrate

401-500-5

1156 2-[2-Hydroxy-3-(2-chlorophényl) carbamoyl-1-naphthylazo]-7-[2-
hydroxy-3-(3-méthylphényl)-carbamoyl-1-naphthylazo]fluorén-9-one

420-580-2

1157 Azafénidine 68049-83-2

1158 2,4,5-Triméthylaniline [1] 137-17-7 [1] 205-282-0

Hydrochlorure de 2,4,5-triméthylaniline [2] 21436-97-5 [2]

1159 4,4′-Thiodianiline et ses sels 139-65-1 205-370-9

1160 4,4′-Oxydianiline (p-aminophényl éther) et ses sels 101-80-4 202-977-0

1161 N,N,N′,N′-Tétraméthyl-4,4’-méthylène dianiline 101-61-1 202-959-2

1162 6-Méthoxy-m-toluidine; (p-Crésidine) 120-71-8 204-419-1

1163 3-Éthyl-2-méthyl-2-(3-méthylbutyl)-1,3-oxazolidine 143860-04-2 421-150-7

1164 Mélange de: 1,3,5-tris(3-aminométhylphényl)-1,3,5-
(1H,3H,5H)-triazine-2,4,6-trione et mélange d’oligomères de 
3,5-bis(3-aminométhylphényl)-1-poly[3,5-bis(3-aminométhylphényl)-
2,4,6-trioxo-1,3,5-(1H,3H,5H)-triazin-1-yl]-1,3,5-(1H,3H,5H)-
triazine-2,4,6-trione

421-550-1

1165 2-Nitrotoluène 88-72-2 201-853-3

1166 Phosphate de tributyle 126-73-8 204-800-2

1167 Naphthalène 91-20-3 202-049-5

1168 Nonylphénol [1] 25154-52-3 [1] 246-672-0

4-Nonylphénol, ramifié [2] 84852-15-3 [2] 284-325-5

1169 1,1,2-Trichloroéthane 79-00-5 201-166-9

1170 Déplacé ou supprimé

1171 Déplacé ou supprimé

1172 Chlorure d’allyle; (3-chloropropène) 107-05-1 203-457-6

1173 1,4-Dichlorobenzène; (p-dichlorobenzène) 106-46-7 203-400-5

1174 Éther bis(2-chloroéthyle) 111-44-4 203-870-1

1175 Phénol 108-95-2 203-632-7

1176 Bisphénol A (4,4′-isopropylidènediphénol) 80-05-7 201-245-8

1177 Trioxyméthylène (1,3,5-trioxan) 110-88-3 203-812-5

1178 Propargite (ISO) 2312-35-8 219-006-1

1179 1-Chloro-4-nitrobenzène 100-00-5 202-809-6

1180 Molinate (ISO) 2212-67-1 218-661-0

1181 Fenpropimorphe (ISO) 67564-91-4 266-719-9

1182 Déplacé ou supprimé

1183 Isocyanate de méthyle 624-83-9 210-866-3
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1184 N,N-Diméthylanilinium tetrakis(pentafluorophényle)borate 118612-00-3 422-050-6

1185 O,O′-(Éthènylméthylsilylène) di[(4-méthylpentan-2-one) oxime] 421-870-1

1186 Mélange dans un rapport 2:1 de: 4-(7-hydroxy-2,4,4-triméthyle-2-
chromanyle)résorcinol-4-yl-tris(6-diazo-5,6-dihydro-5-
oxonaphthalène-1-sulfonate) et 4-(7-hydroxy-2,4,4-triméthyle-2-
chromanyle)résorcinolbis(6-diazo-5,6-dihydro-5-oxonaphthalène-
1-sulfonate)

140698-96-0 414-770-4

1187 Mélange de: produit de la réaction entre 
4,4′-méthylènebis[2-(4-hydroxybenzyle)-3,6-diméthylphénol] 
et 6-diazo-5,6-dihydro-5-oxo-naphthalènesulfonate (1:2) Produit de la 
réaction entre 
4,4′-méthylènebis[2-(4-hydroxybenzyle)-3,6-diméthylphenol] 
et 6-diazo-5,6-dihydro-5-oxonaphthalènesulfonate (1:3)

417-980-4

1188 Chlorhydrate vert de malachite [1] 569-64-2 [1] 209-322-8

Oxalate vert de malachite [2] 18015-76-4 [2] 241-922-5

1189 1-(4-Chlorophényle)-4,4-diméthyle-3-(1,2,4-triazol-1-ylméthyle) 
pentan-3-ol

107534-96-3 403-640-2

1190 5-(3-Butyryle-2,4,6-triméthylphényle)-2-[1-(ethoxyimino)propyle]-3-
hydroxycyclohex-2-en-1-one

138164-12-2 414-790-3

1191 Trans-4-phényle-L-proline 96314-26-0 416-020-1

1192 Déplacé ou supprimé

1193 Mélange de: 5-[(4-[(7-amino-1-hydroxy-3-sulfo-2-naphthyle) azo]-2,5-
diéthoxyphényle)azo]-2-[(3-phosphonophényle)azo]-acide benzoïque 
et 5-[(4-[(7-amino-1-hydroxy-3-sulfo-2-naphthyl)azo]-2,5-
diethoxyphenyl)azo]-3-[(3-phosphonophenyl) azo]-acide benzoïque

163879-69-4 418-230-9

1194 2-{4-(2-Ammoniopropylamino)-6-[4-hydroxy-3-(5-méthyle-2-
méthoxy-4-sulfamoylphénylazo)-2-sulfonatonaphth-7-
ylamino]-1,3,5-triazin-2-ylamino}}-2-aminopropyl formate

424-260-3

1195 5-Nitro-o-toluidine [1] 99-55-8 [1] 202-765-8

Hydrochlorure de 5-nitro-o-toluidine[2] 51085-52-0 [2] 256-960-8

1196 Chlorure de 1-(1-naphtylméthyl)quinoléinium 65322-65-8 406-220-7

1197 (R)-5-Bromo-3-(1-methyl-2-pyrrolidinylméthyl)-1H-indole 143322-57-0 422-390-5

1198 Pymétrozine (ISO) 123312-89-0 613-202-00-4

1199 Oxadiargyle (ISO) 39807-15-3 254-637-6

1200 Chlorotoluron (3-(3-chloro-p-tolyl)-1,1-diméthyle urée) 15545-48-9 239-592-2

1201 N-[2-(3-Acétyl-5-nitrothiophène-2-ylazo)-5-diéthylaminophényle] 
acétamide

416-860-9

1202 1,3-bis(Vinylsulfonylacétamido)-propane 93629-90-4 428-350-3

1203 p-Phénétidine (4-éthoxyaniline) 156-43-4 205-855-5

1204 m-Phénylènediamine et ses sels 108-45-2 203-584-7

1205 Résidus (goudron de houille), distillation d’huile de créosote, s’ils 
contiennent > 0,005 % de w/w benzo[a]pyrène

92061-93-3 295-506-3

1206 Huile de créosote, fraction acénaphtène, huile de lavage, si elles 
contiennent > 0,005 % de w/w benzo[a]pyrène

90640-84-9 292-605-3

1207 Huile de créosote, si elle contient > 0,005 % de w/w benzo[a]pyrène 61789-28-4 263-047-8

1208 Créosote, si elle contient > 0,005 % de w/w benzo[a]pyrène 8001-58-9 232-287-5

1209 Huile de créosote, distillat à point d’ébullition élevé, huile de lavage, 
s’ils contiennent > 0,005 % de w/w benzo[a]pyrène

70321-79-8 274-565-9

1210 Résidus d’extraits (houille), acide d’huile de créosote, résidus d’extraits 
d’huile de lavage, s’ils contiennent > 0,005 % de w/w benzo[a]pyrène

122384-77-4 310-189-4

1211 Huile de créosote, distillat à point d’ébullition bas, s’ils contiennent 
> 0,005 de % w/w benzo[a]pyrène

70321-80-1 274-566-4
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1212 6-Methoxy-2,3-Pyridinediamine et son sel HCl, en cas d’utilisation 
dans des produits de teinture capillaire

94166-62-8 303-358-9

1213 2,3-Naphthalenediol, en cas d’utilisation dans des produits de teinture 
capillaire

92-44-4 202-156-7

1214 2,4-Diaminodiphenylamine, en cas d’utilisation dans des produits de 
teinture capillaire

136-17-4

1215 2,6-Bis(2-Hydroxyethoxy)-3,5-Pyridinediamine et son sel HCl, en cas 
d’utilisation dans des produits de teinture capillaire

117907-42-3

1216 2-Methoxymethyl-p-Aminophenol et son sel HCl, en cas d’utilisation 
dans des produits de teinture capillaire

135043-65-1/ 
29785-47-5

1217 4,5-Diamino-1-Methylpyrazole et son sel HCl, en cas d’utilisation dans 
des produits de teinture capillaire

20055-01-0/ 
21616-59-1

1218 4,5-Diamino-1-((4-Chlorophenyl)Methyl)-1H-Pyrazole Sulfate, en cas 
d’utilisation dans des produits de teinture capillaire

163183-00-4

1219 4-Chloro-2-Aminophenol, en cas d’utilisation dans des produits de 
teinture capillaire

95-85-2 202-458-9

1220 4-Hydroxyindole, en cas d’utilisation dans des produits de teinture 
capillaire

2380-94-1 219-177-2

1221 4-Methoxytoluene-2,5-Diamine et son sel HCl, en cas d’utilisation dans 
des produits de teinture capillaire

56496-88-9

1222 5-Amino-4-Fluoro-2-Methylphenol Sulfate, en cas d’utilisation dans 
des produits de teinture capillaire

163183-01-5

1223 N,N-Diethyl-m-Aminophenol, en cas d’utilisation dans des produits de 
teinture capillaire

91-68-9/ 
68239-84-9

202-090-9/ 
269-478-8

1224 N,N-Dimethyl-2,6-Pyridinediamine et son sel HCl, en cas d’utilisation 
dans des produits de teinture capillaire

—

1225 N-Cyclopentyl-m-Aminophenol, en cas d’utilisation dans des produits 
de teinture capillaire

104903-49-3

1226 N-(2-Methoxyethyl)-p-phenylenediamine et son sel HCl, en cas 
d’utilisation dans des produits de teinture capillaire

72584-59-9/ 
66566-48-1

276-723-2

1227 2,4-Diamino-5-methylphenetol et son sel HCl, en cas d’utilisation dans 
des produits de teinture capillaire

113715-25-6

1228 1,7-Naphthalenediol, en cas d’utilisation dans des produits de teinture 
capillaire

575-38-2 209-383-0

1229 3,4-Acide diaminobenzoïque, en cas d’utilisation dans des produits de 
teinture capillaire

619-05-6 210-577-2

1230 2-Aminomethyl-p-Aminophenol et son sel HCl, en cas d’utilisation 
dans des produits de teinture capillaire

79352-72-0

1231 Solvent Red 1 (CI 12150), en cas d’utilisation dans des produits de 
teinture capillaire

1229-55-6 214-968-9

1232 Acid Orange 24 (CI 20170), en cas d’utilisation dans des produits de 
teinture capillaire

1320-07-6 215-296-9

1233 Acid Red 73 (CI 27290), en cas d’utilisation dans des produits de 
teinture capillaire

5413-75-2 226-502-1

1234 PEG-3,2′,2′-di-p-phénylènediamine 144644-13-3

1235 6-Nitro-o-toluidine 570-24-1 209-329-6

1236 HC Yellow no 11 73388-54-2

1237 HC Orange no 3 81612-54-6

1238 HC Green no 1 52136-25-1 257-687-7

1239 HC Red no 8 et ses sels 13556-29-1/ 
97404-14-3

- / 306-778-0

1240 Tétrahydro-6-nitroquinoxaline et ses sels 158006-54-3/ 
41959-35-7/ 
73855-45-5
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1241 Disperse Red 15, sauf comme impureté dans Disperse Violet 1 116-85-8 204-163-0

1242 4-Amino-3-fluorophénol 399-95-1 402-230-0

1243 N,N′-dihéxadécyle-N,N′-bis (2-hydroxyéthyle) propanediamide

Bishydroxyethyl Biscetyl Malonamide

149591-38-8 422-560-9

1244 1-Méthyl-2,4,5-trihydroxybenzène et ses sels, en cas d’utilisation dans 
des produits de teintures capillaires

1124-09-0 214-390-7

1245 2,6-Dihydroxy-4-méthylpyridine et ses sels, en cas d’utilisation dans 
des produits de teintures capillaires

4664-16-8 225-108-7

1246 5-Hydroxy-1,4-benzodioxane et ses sels, en cas d’utilisation dans des 
produits de teintures capillaires

10288-36-5 233-639-0

1247 3,4-Methylenedioxyphenol et ses sels, en cas d’utilisation dans des pro
duits de teintures capillaires

533-31-3 208-561-5

1248 3,4-Methylenedioxyaniline et ses sels, en cas d’utilisation dans des pro
duits de teintures capillaires

14268-66-7 238-161-6

1249 Hydroxypyridinone et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

822-89-9 212-506-0

1250 3-Nitro-4-aminophenoxyethanol et ses sels, en cas d’utilisation dans 
des produits de teintures capillaires

50982-74-6

1251 2-Méthoxy-4-nitrophénol (4-Nitroguaiacol) et ses sels, en cas d’utilisa
tion dans des produits de teintures capillaires

3251-56-7 221-839-0

1252 CI Acid Black 131 et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

12219-01-1

1253 1,3,5-Trihydroxybenzène (Phloroglucinol) et ses sels, en cas d’utilisa
tion dans des produits de teintures capillaires

108-73-6 203-611-2

1254 1,2,4-Benzenetriacetate et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits 
de teintures capillaires

613-03-6 210-327-2

1255 Ethanol, 2,2’-iminobis-, produits de réaction avec l’épichlorhydrine 
et 2-nitro-1,4-benzènediamine (HC Blue no 5) et ses sels, en cas d’utili
sation dans des produits de teintures capillaires

68478-64-8/ 
158571-58-5

1256 N-Méthyl-1,4-diaminoanthraquinone, produits de réaction avec l’épi
chlorhydrine et la monoéthanolamine (HC Blue no 4) et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

158571-57-4

1257 Acide 4-aminobenzènesulfonique (acide sulfanilique) et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

121-57-3/ 
515-74-2

204-482-5/ 
208-208-5

1258 Acide 3,3’-(Sulfonylbis[(2-nitro-4,1-phénylène)imino)]bis(6-
(phénylamino)benzènesulfonique et ses sels, en cas d’utilisation dans 
des produits de teintures capillaires

6373-79-1 228-922-0

1259 3(ou 5)-[(4-(Benzylméthylamino)phényl)Azo)-1,2-(ou 1,4)-diméthyl-
1H-1,2,4-triazolium et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

89959-98-8/ 
12221-69-1

289-660-0

1260 (2,2’-[(3-Chloro-4-[(2,6-dichloro-4-
nitrophényl)azo)phényl)imino)biséthanol) (Disperse Brown 1) et ses 
sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

23355-64-8 245-604-7

1261 Benzothiazolium, 2-[[4-[éthyl(2-hydroxyéthyl)amino]phényl]azo]-6-
méthoxy-3-méthyl-, et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

12270-13-2 235-546-0

1262 2-[(4-Chloro-2-nitrophényl)azo]-N-(2-méthoxyphényl)-3-
oxobutanamide (Pigment Yellow 73) et ses sels, en cas d’utilisation 
dans des produits de teintures capillaires

13515-40-7 236-852-7
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1263 2,2’-[(3,3’-Dichloro[1,1’-biphényl]-4,4’-diyl)bis(azo)]bis[3-oxo-N-
phénylbutanamide] (Pigment Yellow 12) et ses sels, en cas d’utilisation 
dans des produits de teintures capillaires

6358-85-6 228-787-8

1264 2,2’-(1,2-Ethènediyl)bis[5-[(4-éthoxyphényl)azo]acide benzène 
sulfonique) et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

2870-32-8 220-698-2

1265 2,3-Dihydro-2,2-diméthyl-6-[(4-(phénylazo)-1-naphthalényl)azo]-1H-
pyrimidine (Solvent Black 3) et ses sels, en cas d’utilisation dans des 
produits de teintures capillaires

4197-25-5 224-087-1

1266 Acide 3(ou5)-[[4-[(7-amino-1-hydroxy-3-sulphonato-2-naphthyl) 
azo]-1-naphthyl]azo]salicylique et ses sels, en cas d’utilisation dans des 
produits de teintures capillaires

3442-21-5/ 
34977-63-4

222-351-0/ 
252-305-5

1267 Acide 2-naphtalène sulfonique, 7-(benzoylamino)-4-hydroxy-3-[[4-[(4-
sulfophényl)azo]phényl]azo]-, et ses sels, en cas d’utilisation dans des 
produits de teintures capillaires

2610-11-9 220-028-9

1268 (μ-[(7,7’-Iminobis(4-hydroxy-3-[(2-hydroxy-5-(N-méthylsulphamoyl) 
phényl)azo)naphthalène-2-sulfonato)](6-)])dicuprate(2-) et ses sels, en 
cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

37279-54-2 253-441-8

1269 Acide 3-[(4-(Acétylamino)phényl)azo]-4-hydroxy-7-[[[[5-hydroxy-6-
(phénylazo)-7-sulfo-2-naphthalényl]amino]carbonyl]amino]-2-
naphtalène sulfonique et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits 
de teintures capillaires

3441-14-3 222-348-4

1270 Acide 2-naphtalène sulfonique, 7,7’-(carbonyldiimino)bis(4-hydroxy-3-
[[2-sulfo-4-[(4-sulfophényl)azo]phényl]azo]-, et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

2610-10-8/ 
25188-41-4

220-027-3

1271 Ethanaminium, N-(4-[bis[4-(diéthylamino)phényl]méthylène]-2,5-
cyclohexadiène-1-ylidène)-N-éthyl-, et ses sels, en cas d’utilisation dans 
des produits de teintures capillaires

2390-59-2 219-231-5

1272 3H-Indolium, 2-[[(4-méthoxyphényl)méthylhydrazono]méthyl]-1,3,3-
triméthyl-, et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

54060-92-3 258-946-7

1273 3H-Indolium, 2-(2-[(2,4-diméthoxyphényl)amino)éthényl)-1,3,3-
triméthyl-, et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures 
capillaires

4208-80-4 224-132-5

1274 Nigrosine soluble dans l’alcool (Solvent Black 5), en cas d’utilisation 
dans des produits de teintures capillaires

11099-03-9

1275 Phénoxazine-5-ium, 3,7-bis(diéthylamino)-, et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

47367-75-9/ 
33203-82-6

251-403-5

1276 Benzo[a]phénoxazine-7-ium, 9-(diméthylamino)-, et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

7057-57-0/ 
966-62-1

230-338-6/ 
213-524-1

1277 6-Amino-2-(2,4-diméthylphényl)-1H-benz[de]isoquinoline-1,3(2H)-
dione (Solvent Yellow 44) et ses sels, en cas d’utilisation dans des 
produits de teintures capillaires

2478-20-8 219-607-9

1278 1-Amino-4-[[4-[(diméthylamino)méthyl]phényl]amino]anthraquinone 
et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

67905-56-0/ 
12217-43-5

267-677-4/ 
235-398-7

1279 Laccaic Acid (CI Natural Red 25) et ses sels, en cas d’utilisation dans 
des produits de teintures capillaires

60687-93-6

1280 Acide benzène sulfonique, 
5-[(2,4-dinitrophényl)amino]-2-(phénylamino)-, et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

6373-74-6/ 
15347-52-1

228-921-5/ 
239-377-3

1281 4-[(4-Nitrophényl)azo]aniline (Disperse Orange 3) et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

730-40-5/ 
70170-61-5

211-984-8

1282 4-Nitro-m-phenylenediamine et ses sels, en cas d’utilisation dans des 
produits de teintures capillaires

5131-58-8 225-876-3
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1283 1-Amino-4-(méthylamino)-9,10-anthracènedione (Disperse Violet 4) et 
ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

1220-94-6 214-944-8

1284 N-Methyl-3-nitro-p-phenylenediamine et ses sels, en cas d’utilisation 
dans des produits de teintures capillaires

2973-21-9 221-014-5

1285 N1-(2-Hydroxyéthyl)-4-nitro-o-phénylènediamine (HC Yellow no 5) et 
ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

56932-44-6 260-450-0

1286 N1-(Tris(hydroxyméthyl)]méthyl-4-nitro-1,2-phénylènediamine (HC 
Yellow no 3) et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

56932-45-7 260-451-6

1287 2-Nitro-N-hydroxyéthyl-p-anisidine et ses sels, en cas d’utilisation dans 
des produits de teintures capillaires

57524-53-5

1288 N,N’-Diméthyl-N-Hydroxyéthyl-3-nitro-p-phenylenediamine et ses sels, 
en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

10228-03-2 233-549-1

1289 3-(N-Méthyl-N-(4-méthylamino-3-nitrophényl)amino)propane-1,2-diol 
et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

93633-79-5 403-440-5

1290 Acide 4-éthylamino-3-nitrobenzoïque (N-Ethyl-3-Nitro PABA) et ses 
sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

2788-74-1 412-090-2

1291 (8-[(4-Amino-2-nitrophényl)azo]-7-hydroxy-2-naphthyl) 
triméthylammonium et ses sels, à l’exception de Basic Red 118 (CAS 
71134-97-9) comme impureté dans Basic Brown 17, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

71134-97-9 275-216-3

1292 5-[(4-(Diméthylamino)phényl)azo)-1,4-diméthyl-1H-1,2,4-triazolium et 
ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

12221-52-2

1293 m-Phénylènediamine, 4-(phénylazo)-, et ses sels, en cas d’utilisation 
dans des produits de teintures capillaires

495-54-5 207-803-7

1294 1,3-Benzènediamine, 4-méthyl-6-(phénylazo)-, et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

4438-16-8 224-654-3

1295 Acide 2,7-naphtalènedisulfonique, 
5-(acétylamino)-4-hydroxy-3-[(2-méthylphényl)azo)-, et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

6441-93-6 229-231-7

1296 4,4’-[(4-Méthyl-1,3-phénylène)bis(azo)]bis[6-méthyl-1,3-
benzènediamine] (Basic Brown 4) et ses sels, en cas d’utilisation dans 
des produits de teintures capillaires

4482-25-1 224-764-1

1297 Benzènaminium, 3-[[4-[[diamino(phénylazo)phényl]azo]-2-
méthylphényl]azo]-N,N,N-triméthyl-, et ses sels, en cas d’utilisation 
dans des produits de teintures capillaires

83803-99-0 280-920-9

1298 Benzènaminium, 3-[[4-[[diamino(phénylazo)phényl]azo]-1-
naphthalényl]azo]-N,N,N-triméthyl-, et ses sels, en cas d’utilisation 
dans des produits de teintures capillaires

83803-98-9 280-919-3

1299 Ethanaminium, N-[4-[(4-(diéthylamino)phényl)phénylméthylène]-2,5-
cyclohexadiène-1-ylidène]-N-éthyl-, et ses sels, en cas d’utilisation dans 
des produits de teintures capillaires

633-03-4 211-190-1

1300 9,10-Anthracènedione, 1-[(2-hydroxyéthyl)amino]-4-(méthylamino)- et 
ses dérivés et sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures 
capillaires

2475-46-9/ 
86722-66-9

219-604-2/ 
289-276-3

1301 1,4-Diamino-2-méthoxy-9,10-anthracènedione (Disperse Red 11) et 
ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

2872-48-2 220-703-8

1302 1,4-Dihydroxy-5,8-bis[(2-hydroxyéthyl)amino]anthraquinone (Disperse 
Blue 7) et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

3179-90-6 221-666-0
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1303 1-[(3-Aminopropyl)amino]-4-(méthylamino)anthraquinone et ses sels, 
en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

22366-99-0 244-938-0

1304 N-[6-[(2-Chloro-4-hydroxyphényl)imino]-4-méthoxy-3-oxo-1,4-
cyclohexadiène-1-yl]acétamide (HC Yellow no 8) et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

66612-11-1 266-424-5

1305 [6-[[3-Chloro-4-(méthylamino)phényl]imino]-4-méthyl-3-
oxocyclohexa-1,4-diène-1-yl]urée (HC Red no 9) et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

56330-88-2 260-116-4

1306 Phénothiazine-5-ium, 3,7-bis(diméthylamino)-, et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

61-73-4 200-515-2

1307 4,6-Bis(2-Hydroxyéthoxy)-m-Phénylènediamine et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

94082-85-6

1308 5-Amino-2,6-Diméthoxy-3-Hydroxypyridine et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

104333-03-1

1309 4,4’-Diaminodiphenylamine et ses sels, en cas d’utilisation dans des 
produits de teintures capillaires

537-65-5 208-673-4

1310 4-Diéthylamino-o-toluidine et ses sels, en cas d’utilisation dans des 
produits de teintures capillaires

148-71-0/ 
24828-38-4/ 
2051-79-8

205-722-1/ 
246-484-9/ 
218-130-3

1311 N,N-Diéthyl-p-phénylènediamine et ses sels, en cas d’utilisation dans 
des produits de teintures capillaires

93-05-0/ 
6065-27-6/ 
6283-63-2

202-214-1/ 
227-995-6/ 
228-500-6

1312 N,N-Dimethyl-p-phenylenediamine et ses sels, en cas d’utilisation dans 
des produits de teintures capillaires

99-98-9/ 
6219-73-4

202-807-5/ 
228-292-7

1313 Toluene-3,4-Diamine et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits 
de teintures capillaires

496-72-0 207-826-2

1314 2,4-Diamino-5-méthylphénoxyéthanol et ses sels, en cas d’utilisation 
dans des produits de teintures capillaires

141614-05-3/ 
113715-27-8

1315 6-Amino-o-cresol et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

17672-22-9

1316 Hydroxyéthylaminométhyl-p-aminophénol et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

110952-46-0/ 
135043-63-9

1317 2-Amino-3-nitrophenol et ses sels, en cas d’utilisation dans des 
produits de teintures capillaires

603-85-0 210-060-1

1318 2-Chloro-5-nitro-N-hydroxyethyl-p-phenylenediamine et ses sels, en 
cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

50610-28-1 256-652-3

1319 2-Nitro-p-phenylenediamine et ses sels, en cas d’utilisation dans des 
produits de teintures capillaires

5307-14-2/ 
18266-52-9

226-164-5/ 
242-144-9

1320 Hydroxyethyl-2,6-dinitro-p-anisidine et ses sels, en cas d’utilisation 
dans des produits de teintures capillaires

122252-11-3

1321 6-Nitro-2,5-pyridinediamine et ses sels, en cas d’utilisation dans des 
produits de teintures capillaires

69825-83-8

1322 Phénazinium, 3,7-diamino-2,8-diméthyl-5-phényl-, et ses sels, en cas 
d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

477-73-6 207-518-8

1323 Acide 3-hydroxy-4-[(2-hydroxynaphthyl)azo]-7-nitronaphthalène-1-
sulfonique et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures 
capillaires

16279-54-2/ 
5610-64-0

240-379-1/ 
227-029-3
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1324 3-[(2-nitro-4-(trifluorométhyl)phényl)amino]propane-1,2-diol (HC 
Yellow no 6) et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

104333-00-8

1325 2-[(4-chloro-2-nitrophényl)amino]éthanol (HC Yellow no 12) et ses 
sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

59320-13-7

1326 3-[[4-[(2-Hydroxyéthyl)Méthylamino]-2-Nitrophényl]Amino]-1,2-
Propanediol et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

173994-75-7/ 
102767-27-1

1327 3-[[4-[Ethyl(2-Hydroxyéthyl)Amino]-2-Nitrophényl]Amino]-1,2-
Propanediol et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de 
teintures capillaires

114087-41-1/ 
114087-42-2

1328 Ethanaminium, N-[4-[[4-(diéthylamino)phényl][4-(éthylamino)-1-
naphthalényl]méthylène]-2,5-cyclohexadiène-1-ylidène]-N-éthyl-, et ses 
sels, en cas d’utilisation dans des produits de teintures capillaires

2390-60-5 219-232-0

(1) JO L 159 du 29.6.1996, p. 1 
(2) JO L 273 du 10.10.2002, p. 1. 
(3) Pour les différents ingrédients, il convient de se reporter au numéro d’ordre 364 de l’annexe II. 
(4) Pour les différents ingrédients, il convient de se reporter au numéro d’ordre 413 de l’annexe II.
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ANNEXE  III

LISTE DES SUBSTANCES QUE LES PRODUITS COSMÉTIQUES NE PEUVENT CONTENIR EN DEHORS DES RESTRICTIONS PRÉVUES 
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2a Acide thioglycolique 
et ses sels

Thioglycolic acid 68-11-1 200-677-4 a) Produits pour les 
cheveux et la pilosité 
faciale

8 % Usage général

prêt à l’emploi pH 7 
à 9,5

Conditions d’utilisation:

a) b) c)

Éviter le contact avec les yeux

En cas de contact avec les yeux, 
laver immédiatement et abondam
ment avec de l’eau et consulter un 
spécialiste

a) c)

Porter des gants appropriés

Avertissements:

a) b) c)

Contient des sels de l’acide thiogly
colique

Suivre le mode d’emploi

Conserver hors de portée des 
enfants

a) Réservé aux professionnels

11 % Usage professionnel

prêt à l’emploi pH 7 
à 9,5

b) Dépilatoires 5 % prêt à l’emploi pH 7 
à 12,7

c) Produits pour les 
cheveux et la pilosité 
faciale à rincer

2 %

Les pourcentages 
ci-dessus sont calculés 
en acide thioglycolique

prêt à l’emploi pH 7 
à 9,5
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2b Esters de l’acide 
thioglycolique

Produits pour le frisage 
ou le défrisage des 
cheveux:

a) 8 % Usage général

prêt à l’emploi pH 6 
à 9,5

Conditions d’utilisation:

a) b)

Peut entraîner une sensibilisation 
par contact avec la peau

Éviter le contact avec les yeux

En cas de contact avec les yeux, 
laver immédiatement et abondam
ment avec de l’eau et consulter un 
spécialiste

Porter des gants appropriés

Avertissements:

Contient des esters de l’acide thio
glycolique

Suivre le mode d’emploi

Conserver hors de portée des 
enfants

b) 11 %

Les pourcentages 
ci-dessus sont calcu
lés en acide thiogly
colique

Usage professionnel

prêt à l’emploi pH 6 
à 9,5

b) Réservé aux professionnels

3 Acide oxalique, ses 
esters et sels alcalins

Oxalic acid 144-62-7 205-634-3 Produits pour les che
veux et la pilosité faciale

5 % Usage professionnel Réservé aux professionnels

4 Ammoniaque Ammonia 7664-41-7/ 
1336-21-6

231-635-3/ 
215-647-6

6 % (en NH3) Au-delà de 2 %: contient de 
l’ammoniaque
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5 Tosylchloramide 
sodique (DCI)

Chloramine-T 127-65-1 204-854-7 0,2 %

6 Chlorates de 
métaux alcalins

Sodium chlorate 7775-09-9 231-887-4 a) Dentifrices

b) Autres produits

a) 5 %

b) 3 %

Potassium chlorate 3811-04-9 223-289-7

7 Chlorure de méthy
lène

Dichloromethane 75-09-2 200-838-9 35 % (en cas de mélange 
avec le 1,1,1-trichloré
thane, la concentration 
totale ne peut dépasser 
35 %)

Teneur maximale en 
impuretés: 0,2 %

8 p-Phénylènediamine, 
ses dérivés à 
N-substitution et ses 
sels; dérivés à 
N-substitution de 
o-phénylène
diamine (1), à 
l’exception des déri
vés figurant ailleurs 
dans la présente 
annexe et sous les 
numéros d’ordre 
1309, 1311 
et 1312 à 
l’annexe II

p-Phenylenediamine 106-50-3 203-404-7 Colorants d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

6 % (en base libre) a) Usage général

Ne pas utiliser sur 
les sourcils

a) Peut provoquer une réaction 
allergique

Contient des diaminobenzènes

Ne pas employer pour la colo
ration des cils et des sourcils

b) Usage professionnel b) Réservé aux professionnels

Contient des diaminobenzènes

Peut provoquer une réaction 
allergique

Porter des gants appropriés
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9 Diaminotoluènes, 
leurs dérivés 
substitués à l’azote 
et leurs sels (1)à 
l’exception des 
substances figurant 
sous les numéros 
d’ordre 364, 413, 
1144, 1310 
et 1313 de 
l’annexe II

Toluene-2,5-
diamine

95-70-5 202-442-1 Colorants d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

10 % (en base libre) a) Usage général

Ne pas utiliser sur 
les sourcils

a) Peut provoquer une réaction 
allergique

Contient des diaminotoluènes

Ne pas employer pour la colo
ration des cils et des sourcils

b) Usage professionnel b) Réservé aux professionnels

Contient des diaminotoluènes

Peut provoquer une réaction 
allergique

Porter des gants appropriés

10 Diaminophénols (1) Colorants d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

10 % (en base libre) a) Usage général

Ne pas utiliser sur 
les sourcils

a) Peut provoquer une réaction 
allergique

Ne pas employer pour la colo
ration des cils et des sourcils

b) Usage professionnel b) Réservé aux professionnels

Peut provoquer une réaction 
allergique

Porter des gants appropriés

11 Dichlorophène Dichlorophen 97-23-4 202-567-1 0,5 % Contient: Dichlorophen
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12 Eau oxygénée et 
autres composés ou 
mélanges libérant 
de l’eau oxygénée 
dont le carbamide 
d’eau oxygénée et le 
peroxyde de zinc

Hydrogen peroxide 7722-84-1 231-765-0 a) Produits pour les 
cheveux et la pilosité 
faciale

12 % d’H2O2 (40 volu
mes), présent ou dégagé

a) Porter des gants appropriés

a) b) c): 
Contient: Hydrogen peroxide.

Éviter le contact du produit avec 
les yeux

Rincer immédiatement les yeux si 
le produit entre en contact avec 
ceux-ci

b) Produits pour la 
peau

4 % d’H2O2, présent ou 
dégagé

c) Produits pour durcir 
les ongles

2 % d’H2O2, présent ou 
dégagé

d) Produits bucco-
dentaires

0,1 % d’H2O2, présent 
ou dégagé

13 Formaldéhyde (2) Formaldehyde 50-00-0 200-001-8 Produits pour durcir les 
ongles

5 % (en aldéhyde formi
que)

À des fins autres 
qu’inhiber le développe
ment de micro-
organismes dans le 
produit. Cette fin doit 
ressortir de la présenta
tion du produit

Protéger les cuticules par un corps 
gras

Contient: Formaldehyde (3)

14 Hydroquinone (4) Hydroquinone 123-31-9 204-617-8 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

0,3 % Usage général

Ne pas utiliser sur les 
sourcils

Ne pas employer pour la colora
tion des cils ou des sourcils

Rincer immédiatement les yeux si 
le produit entre en contact avec 
ceux-ci

Contient: Hydroquinone

Usage professionnel Réservé aux professionnels

Contient: Hydroquinone

Rincer immédiatement les yeux si 
le produit entre en contact avec 
ceux-ci
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b) Préparations pour 
ongles artificiels

0,02 % (après mélange 
pour utilisation)

Usage professionnel b) Réservé aux professionnels

Éviter le contact avec la peau

Lire attentivement le mode 
d’emploi

15a Potasse caustique ou 
soude caustique

Potassium 
hydroxide/sodium 
hydroxide

1310-58-3/ 
1310-73/2

215-181-3/ 
215-185-5

a) Solvant des cuticules 
des ongles

a) 5 % (5) a) Contient un agent alcalin

Éviter tout contact avec les 
yeux

Danger de cécité

Conserver hors de portée des 
enfants

b) Produits pour le 
défrisage des che
veux

2 % (5) Usage général Contient un agent alcalin

Éviter tout contact avec les yeux

Danger de cécité

Conserver hors de portée des 
enfants

4,5 % (5) Usage professionnel Réservé aux professionnels
Éviter tout contact avec les yeux
Danger de cécité

c) Régulateur de pH 
pour dépilatoires

c) pH < 12,7 c) Conserver hors de portée des 
enfants
Éviter tout contact avec les 
yeux

d) Autres usages 
comme régulateur 
de pH

d) pH < 11
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15b Hydroxyde de 
lithium

Lithium hydroxide 1310-65-2 215-183-4 a) Produits pour le 
défrisage des che
veux

2 % (6) Usage général a) Contient un agent alcalin

Éviter le contact avec les yeux

Danger de cécité

Conserver hors de portée des 
enfants

4,5 % (6) Usage professionnel Éviter le contact avec les yeux

Danger de cécité

b) Régulateurs de pH 
pour dépilatoires

pH < 12,7 b) Contient un agent alcalin

Conserver hors de portée des 
enfants

Éviter le contact avec les yeux

c) Autres usages en 
tant que régulateurs 
de pH (uniquement 
pour les produits 
à rincer)

pH < 11
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15c Hydroxyde de 
calcium

Calcium hydroxide 1305-62-0 215-137-3 a) Produits pour le 
défrisage des che
veux, contenant 
deux composants: 
de l’hydroxyde de 
calcium et un sel de 
guanidine

a) 7 % (enhydroxyde 
de calcium)

a) Contient un agent alcalin

Éviter le contact avec les yeux

Conserver hors de portée des 
enfants

Danger de cécité

b) Régulateurs de pH 
pour dépilatoires

b) pH < 12,7 b) Contient un agent alcalin

Conserver hors de portée des 
enfants

Éviter le contact avec les yeux

c) Autres usages (par 
exemple régulateur 
de pH, auxiliaire de 
fabrication)

c) pH < 11

16 1-Naphtol et ses sels 1-Naphthol 90-15-3 201-969-4 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est de 
1,0 %

Peut provoquer une réaction aller
gique

17 Nitrite de sodium Sodium nitrite 7632-00-0 231-555-9 Inhibiteur de corrosion 0,2 % Ne pas employer avec 
les amines secondaires 
et/ou tertiaires ou 
d’autres substances qui 
forment des nitrosami
nes

18 Nitrométhane Nitromethane 75-52-5 200-876-6 Inhibiteur de corrosion 0,3 %

19 Déplacé ou supprimé

20 Déplacé ou supprimé
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21 (8α, 
9R)-6’-Méthoxy-
cinchonane-9-ol et 
ses sels

Quinine 130-95-0 205-003-2 a) Produits pour les 
cheveux à rincer

a) 0,5 % (en quinine 
base)

b) Produits pour les 
cheveux sans rin
çage

b) 0,2 % (en quinine 
base)

22 Résorcine (4) Resorcinol 108-46-3 203-585-2 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

5 % Usage général

Ne pas utiliser sur les 
sourcils

Contient:Resorcinol

Bien rincer les cheveux après appli
cation

Ne pas employer pour la colora
tion des cils et des sourcils

Rincer immédiatement les yeux si 
le produit entre en contact avec 
ceux-ci

Usage professionnel Réservé aux professionnels

Contient: Resorcinol

Rincer immédiatement les yeux si 
le produit entre en contact avec 
ceux-ci

b) Lotions capillaires et 
Shampooings

0,5 % Contient: Resorcinol

23 a) Sulfures alcalins a) Dépilatoires a) 2 % (en soufre) pH ≤ 12,7 a) b) Conserver hors de portée des 
enfants

Éviter tout contact avec les 
yeux

b) Sulfures alcali
noterreux

b) Dépilatoires b) 6 % (en soufre)

24 Sels de zinc hydro
solubles à l’excep
tion du bis(4-
hydroxybenzène-
sulfonate) de zinc 
(no 25) et de la pyri
thione de zinc 
(no 101 et 
annexe V, no 8)

Zinc acetate, zinc 
chloride, zinc gluco
nate, zinc glutamate

1 % (en zinc)
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25 Bis(4-Hydroxy-
benzènesulfonate) 
de zinc

Zinc 
phenolsulfonate

127-82-2 204-867-8 Déodorants, 
antiperspirants et 
lotions astringentes

6 % (en % de matière 
anhydre)

Éviter tout contact avec les yeux

26 Monofluoro-
phosphate 
d’ammonium

Ammonium 
monofluoro-
phosphate

20859-38-5/ 
66115-19-3

Produits 
bucco-dentaires

0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés 
autorisés par la présente 
annexe, la 
concentration maximale 
en F reste fixée à 0,15 %

Contient du monofluoro-
phosphate d’ammonium

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

27 Fluorophosphate de 
disodium

Sodium 
monofluoro-
phosphate

10163-15-2/ 
7631-97-2

233-433-0/ 
231-552-2

Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Sodium monofluoro-
phosphate

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:
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«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

28 Fluorophosphate de 
dipotassium

Potassium mono
fluorophosphate

14104-28-0 237-957-0 Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Potassium monofluoro-
phosphate

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

29 Fluorophosphate de 
calcium

Calcium monofluo
rophosphate

7789-74-4 232-187-1 Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Calcium monofluoro-
phosphate
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Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

30 Fluorure de calcium Calcium fluoride 7789-75-5 232-188-7 Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Calcium fluoride

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

RF
04

1/
24

3
L

ihgfedcba

sertuA
iolpme’là

setêrpsnoitarapérpselsnad
elamixamnoitartnecnoC

sprocudseitrap
,tiudorpedepyTECorémuNSACorémuN

stneidérgnised
eriassolgudenummoc

noitanimonéD
ICD/euqimihcmoN stnemessitrevasedte

iolpme’dsnoitidnocsedéllebiL

snoitcirtseRsecnatsbussednoitacifitnedI

erdro’d
orémuN



Journalofficielde
l’U

nion
européenne

L
342/141

31 Fluorure de sodium Sodium fluoride 7681-49-4 231-667-8 Produits 
bucco-dentaires

0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés 
autorisés par la présente 
annexe, la 
concentration maximale 
en F reste fixée à 0,15 %

Contient: Sodium fluoride
Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:
«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

32 Fluorure de potas
sium

Potassium fluoride 7789-23-3 232-151-5 Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Potassium fluoride
Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:
«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»
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33 Fluorure 
d’ammonium

Ammonium 
fluoride

12125-01-8 235-185-9 Produits 
bucco-dentaires

0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés 
autorisés par la présente 
annexe, la 
concentration maximale 
en F reste fixée à 0,15 %

Contient: Ammonium fluoride

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

34 Fluorure d’alumi
nium

Aluminium fluoride 7784-18-1 232-051-1 Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Aluminium fluoride

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»
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35 Fluorure stanneux Stannous fluoride 7783-47-3 231-999-3 Produits 
bucco-dentaires

0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés 
autorisés par la présente 
annexe, la 
concentration maximale 
en F reste fixée à 0,15 %

Contient: Stannous fluoride

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

36 Hydrofluorure de 
cétylamine (hydro
fluorure d’hexadécy
lamine)

Cetylamine hydro
fluoride

3151-59-5 221-588-7 Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Cetylamine hydrofluoride

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»
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37 Dihydrofluorure de 
bis-(hydroxyéthyl) 
aminopropyl-
N-hydroxyéthyl-
octadécylamine

— — Produits 
bucco-dentaires

0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés 
autorisés par la présente 
annexe, la 
concentration maximale 
en F reste fixée à 0,15 %

Contient du dihydrofluorure de 
bis-(hydroxyéthyl) aminopropyl-N-
hydroxyéthyl-octadécylamine

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

38 Dihydrofluorure de 
N,N′,N′-tri 
(polyoxyéthylène)-
N-hexadécyl-
propylènediamine

— — Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient du dihydrofluorure de 
N,N′,N′-tri (polyoxyéthylène)-N-
hexadécyl-propylènediamine

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:
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«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

39 Octadécène-9 
amine, fluorhydrate

Octadecenyl-
ammonium fluoride

2782-81-2 — Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Octadecenyl-ammonium 
fluoride

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

40 Hexafluorosilicate 
de disodium

Sodium fluorosili
cate

16893-85-9 240-934-8 Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Sodium fluorosilicate
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Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

41 Hexafluorosilicate 
de dipotassium

Potassium fluorosili
cate

16871-90-2 240-896-2 Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Potassium fluorosilicate

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»
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42 Hexafluorosilicate 
d’ammonium

Ammonium 
fluorosilicate

16919-19-0 240-968-3 Produits 
bucco-dentaires

0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés 
autorisés par la présente 
annexe, la 
concentration maximale 
en F reste fixée à 0,15 %

Contient: Ammonium fluorosili
cate

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

43 Hexafluorosilicate 
de magnésium

Magnesium fluoro
silicate

16949-65-8 241-022-2 Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Magnesium fluorosilicate

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser lingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»
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44 Dihydroxyméthyl-
1,3-thione-2-
imidazolidine

Dimethylol ethylene 
thiourea

15534-95-9 239-579-1 a) Produits pour les 
cheveux et la pilosité 
faciale

a) 2 % a) Ne pas utiliser dans 
les aérosols (sprays)

Contient: Dimethylol ethylene 
thiourea

b) Produits pour les 
ongles

b) 2 % b) pH < 4

45 Alcool benzyli
que (7)

Benzyl alcohol 100-51-6 202-859-9 Solvants, parfums et 
compositions parfu
mantes

À des fins autres 
qu’inhiber le développe
ment de micro-
organismes dans le 
produit. Cette fin doit 
ressortir de la présenta
tion du produit

46 Méthyl-6-coumarine 6-Methylcoumarin 92-48-8 202-158-8 Produits bucco-dentaires 0,003 %

47 3-Pyridineméthanol, 
fluorhydrate

Nicomethanol 
hydrofluoride

62756-44-9 — Produits bucco-dentaires 0,15 % (en F). En cas de 
mélange avec d’autres 
composés fluorés auto
risés par la présente 
annexe, la concentration 
maximale en F reste 
fixée à 0,15 %

Contient: Nicomethanol hydrofluo
ride

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»

48 Nitrate d’argent Silver nitrate 7761-88-8 231-853-9 Uniquement pour la 
coloration des cils et 
sourcils

4 % Contient: Silver nitrate

Rincer immédiatement les yeux si 
le produit entre en contact avec 
ceux-ci
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49 Disulfure de 
sélénium

Selenium disulphide 7488-56-4 231-303-8 Shampooings 
antipelliculaires

1 % Contient: Selenium disulphide

Éviter le contact avec les yeux et la 
peau endommagée

50 Hydroxychlorures 
d’aluminium et de 
zirconium hydratés

AlxZr(OH)yClz et 
leur complexe avec 
la glycine

Antiperspirants 20 % (en hydroxychlo
rure d’aluminium et 
zirconium anhydre)

5,4 % (en zirconium)

1. Le rapport entre les 
nombres d’atomes 
d’aluminium et de 
zirconium doit être 
compris entre 2 
et 10

2. Le rapport entre les 
nombres d’atomes 
(Al + Zr) et de 
chlore doit être 
compris entre 0,9 
et 2,1

3. Ne pas utiliser dans 
les générateurs 
d’aérosols (sprays)

Ne pas appliquer sur la peau irritée 
ou endommagée

51 Hydroxy-8-
quinoléine et son 
sulfate

Oxyquinoline et 
oxyquinoline sulfate

148-24-3/134-31-6 205-711-1/ 
205-137-1

Agent stabilisant de 
l’eau oxygénée dans les 
produits à rincer pour 
les cheveux et la pilosité 
faciale

0,3 % (comme base)

Agent stabilisant de 
l’eau oxygénée dans les 
produits sans rinçage 
pour les cheveux et la 
pilosité faciale

0,03 % (comme base)

52 Alcool méthylique Methyl alcohol 67-56-1 200-659-6 Dénaturant pour les 
alcools éthylique et iso-
propylique

5 % (en % des alcools 
éthylique et iso-
propylique)
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53 Acide étidronique et 
ses sels (acide 

1-hydroxyéthylidene-
diphosphonique et 
ses sels)

Etidronic acid 2809-21-4 220-552-8 a) Produits pour les 
cheveux et la pilosité 
faciale

1,5 % (en acide étidroni
que)

b) Savons 0,2 % (en acide étidroni
que)

54 Phénoxypropa
nol (8)

Phenoxyisopropanol 770-35-4 212-222-7 Utiliser uniquement 
pour les produits à rin
cer

Ne pas utiliser dans les 
produits bucco-
dentaires

2 % À des fins autres 
qu’inhiber le développe
ment de micro-
organismes dans le 
produit. Cette fin doit 
ressortir de la présenta
tion du produit

55 Déplacé ou supprimé

56 Fluorure de magné
sium

Magnesium fluoride 7783-40-6 231-995-1 Produits bucco-dentaires 0,15 % (en fluor). En cas 
de mélange avec 
d’autres composés fluo
rés autorisés par la pré
sente annexe, la 
concentration maximale 
en F reste fixée à 0,15 %

Contient: Magnesium fluoride

Sauf s’il est indiqué sur l’étiquetage 
qu’ils sont contre-indiqués pour les 
enfants (par exemple, par une 
mention type «pour adultes seule
ment»), les dentifrices dont la 
concentration en fluorures est 
comprise entre 0,1 et 0,15 % doi
vent obligatoirement porter les 
mentions suivantes:

«Enfants de 6 ans ou moins: utili
ser une quantité de dentifrice de la 
taille d’un petit pois sous la sur
veillance d’un adulte afin d’en 
minimiser l’ingestion. En cas 
d’apport de fluorures provenant 
d’autres sources, consultez un den
tiste ou un médecin»
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57 Chlorure de 
strontium 
(hexahydraté)

Strontium chloride 10476-85-4 233-971-6 a) Produits bucco-
dentaires

3,5 %, (en strontium). 
En cas de mélange avec 
d’autres composés de 
strontium autorisés par 
la présente annexe, la 
concentration maximale 
en strontium reste fixée 
à 3,5 %

Contient: Strontium chloride

Usage fréquent déconseillé chez les 
enfants

b) Shampooings et 
produits pour le 
visage

2,1 %, (en strontium). 
En cas de mélange avec 
d’autres composés de 
strontium autorisés par 
la présente annexe, la 
concentration maximale 
en strontium reste fixée 
à 2,1 %

58 Acétate de stron
tium (hémihydraté)

Strontium acetate 543-94-2 208-854-8 Produits bucco-dentaires 3,5 %, (en strontium). 
En cas de mélange avec 
d’autres composés de 
strontium autorisés par 
la présente annexe, la 
concentration maximale 
en strontium reste fixée 
à 3,5 %

Contient: Strontium acetate

Usage fréquent déconseillé chez les 
enfants

59 Talc: silicate de 
magnésium hydraté

Talc 14807-96-6 238-877-9 a) Produits pulvéru
lents pour les 
enfants de moins 
de 3 ans

b) Autres produits

a) Tenir à l’écart du nez et de la 
bouche de l’enfant
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60 Dialkylamides et 
dialcanolamides 
d’acides gras

Teneur maximale 
en amine secondaire: 
0,5 %

— Ne pas utiliser avec 
des systèmes de 
nitrosation 

— Teneur maximale 
en amine secon
daire: 5 % 
(concerne les 
matières premières) 

— Concentration 
maximale en nitro
samine: 50 μg/kg 

— À conserver en 
récipients sans 
nitrite

61 Monoalkylamines, 
monoalcanolamines 
et leurs sels

Teneur maximale en 
amine secondaire: 0,5 %

— Ne pas utiliser avec 
des systèmes de 
nitrosation - Pureté 
minimale: 99 % 

— Teneur maximale 
en amine secon
daire: 0,5 % 
(concerne les 
matières premières) 

— Concentration 
maximale en nitro
samine: 50 μg/kg 

— À conserver en 
récipients sans 
nitrite
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62 Trialkylamines, 
trialcanolamines et 
leurs sels

a) Produits sans rin
çage

b) Produits à rincer

a) 2,5 % a) b) 
— Ne pas utiliser avec 

des systèmes de 
nitrosation 

— Pureté minimale: 
99 % 

— Concentration 
maximale en 
amine secondaire: 
0,5 % (concerne les 
matières premières) 

— Concentration 
maximale en nitro
samine: 50 μg/kg 

— À conserver en 
récipients sans 
nitrite 

63 Hydroxyde de 
strontium

Strontium 
hydroxide

18480-07-4 242-367-1 Régulateur de pH pour 
dépilatoires

3,5 % (en strontium) pH ≤ 12,7 Conserver hors de portée des 
enfants

Éviter le contact avec les yeux

64 Peroxyde de stron
tium

Strontium peroxide 1314-18-7 215-224-6 Produits à rincer pour 
les cheveux et la pilosité 
faciale

4,5 % (en strontium) Tous les produits doi
vent satisfaire aux exi
gences en matière de 
peroxyde d’hydrogène

Usage professionnel

Éviter le contact avec les yeux

Rincer immédiatement les yeux si 
le produit entre en contact avec 
ceux-ci

Réservé aux professionnels

Porter des gants appropriés
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65 Chlorure, bromure 
et saccharinate de 
benzalkonium (9)

Benzalkonium 
bromide

91080-29-4 293-522-5 Produits à rincer pour 
les cheveux et la pilosité 
faciale

3 % (en chlorure de 
benzalkonium)

Dans le produit fini, les 
concentrations de 
chlorure, de bromure et 
de saccharinate de 
benzalkonium dont la 
chaîne alkyle est égale 
ou inférieure à C14, ne 
doivent pas dépasser 
0,1 % (exprimées en 
chlorure de 
benzalkonium)

Éviter tout contact avec les yeux

À des fins autres 
qu’inhiber le 
développement de 
micro-organismes dans 
le produit. Cette fin doit 
ressortir de la 
présentation du produit

Benzalkonium 
chloride

63449-41-2/ 
68391-01-5/ 
68424-85-1/ 
85409-22-9

264-151-6/ 
269-919-4/ 
270-325-2/ 
287-089-1

Benzalkonium 
saccharinate

68989-01-5 273-545-7

66 Polyacrylamides a) Produits corporels 
sans rinçage

a) Teneur résiduelle 
maximale en acryla
mide 0,1 mg/kg

b) Autres produits b) Teneur résiduelle 
maximale en acryla
mide 0,5 mg/kg

67 2-Benzylidène
heptanal

Amyl cinnamal 122-40-7 204-541-5 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:

— à 0,001 % dans les 
produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer
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68 Alcool benzylique Benzyl alcohol 100-51-6 202-859-9 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

69 Alcool cinnamyli
que

Cinnamyl alcohol 104-54-1 203-212-3 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

70 3,7-Diméthyl-2,6-
octadiénal

Citral 5392-40-5 226-394-6 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer
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71 2-Méthoxy-4-
(2-propényl)phénol

Eugenol 97-53-0 202-589-1 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

72 7-Hydroxycitronellal Hydroxycitronellal 107-75-5 203-518-7 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

73 2-Méthoxy-4-(1-
propényl)phénol

Isoeugenol 97-54-1 202-590-7 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer
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74 2-Pentyl-
3-phénylprop-
2-ène-1-ol

Amylcinnamyl 
alcohol

101-85-9 202-982-8 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

75 Salicylate de benzyle Benzyl salicylate 118-58-1 204-262-9 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

76 3-Phényl-2-
propénal

Cinnamal 104-55-2 203-213-9 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer
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77 2H-1-Benzopyrane-
2-one

Coumarin 91-64-5 202-086-7 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

78 (2E)-3,7-Diméthyl-
2,6-octadiène-1-ol

Geraniol 106-24-1 203-377-1 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

79 3- et 4-(4-Hydroxy-
4-méthylpentyl) 
cyclohex-3-ène-
1-carbaldéhyde

Hydroxyisohexyl 
3-cyclohexene car
boxaldehyde

51414-25-6/ 
31906-04-4

257-187-9/ 
250-863-4

La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer
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80 Alcool 4-méthoxy
benzylique

Anise alcohol 105-13-5 203-273-6 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

81 Ester phénylméthy
lique de l’acide 
3-phényl-2-
propénoïque

Benzyl cinnamate 103-41-3 203-109-3 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

82 3,7,11-Triméthyl-
2,6,10-
dodécatriène-1-ol

Farnesol 4602-84-0 225-004-1 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer
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83 2-(4-tert-
Butylbenzyl) 
propionaldéhyde

Butylphenyl 
methylpropional

80-54-6 201-289-8 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

84 3,7-Diméthyl-1,6-
octadiène-3-ol

Linalool 78-70-6 201-134-4 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

85 Benzoate de benzyle Benzyl benzoate 120-51-4 204-402-9 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer
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86 Citronellol / 
(±)-3,7-diméthyloct-
6-ène-1-ol

Citronellol 106-22-9/ 
26489-01-0

203-375-0/ 
247-737-6

La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produit sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

87 2-Benzylidène
octanal

Hexyl cinnamal 101-86-0 202-983-3 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

88 (4R)-1-Méthyl-4-
(1-méthyléthényl) 
cyclohexène

Limonene 5989-27-5 227-813-5 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

RF
90

02
.2

1.
22

ihgfedcba

sertuA
iolpme’là

setêrpsnoitarapérpselsnad
elamixamnoitartnecnoC

sprocudseitrap
,tiudorpedepyTECorémuNSACorémuN

stneidérgnised
eriassolgudenummoc

noitanimonéD
ICD/euqimihcmoN stnemessitrevasedte

iolpme’dsnoitidnocsedéllebiL

snoitcirtseRsecnatsbussednoitacifitnedI

erdro’d
orémuN



Journalofficielde
l’U

nion
européenne

22.12.2009

89 Carbonate de 
méthylheptine

Methyl 2-octynoate 111-12-6 203-836-6 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

90 3-Méthyl-4-(2,6,6-
triméthyl-2-
cyclohexène-1-yl)-3-
butène-2-one

alpha-Isomethyl 
ionone

127-51-5 204-846-3 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

91 Evernia prunastri, 
extraits

Evernia prunastri 
extract

90028-68-5 289-861-3 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:
— à 0,001 % dans les 

produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer
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92 Evernia furfuracea, 
extraits

Evernia furfuracea 
extract

90028-67-4 289-860-8 La présence de la subs
tance doit être indiquée 
dans la liste des ingré
dients visés à l’arti
cle 19, paragraphe 1, 
point g), lorsque sa 
concentration est supé
rieure:

— à 0,001 % dans les 
produits sans rin
çage 

— à 0,01 % dans les 
produits à rincer

93 2,4-Diamino-
pyrimidine-3-oxyde

Diaminopyrimidine 
oxide

74638-76-9 — Produits pour les che
veux et la pilosité faciale

1,5 %

94 Peroxyde de diben
zoyle

Benzoyl peroxide 94-36-0 202-327-6 Préparations pour 
ongles artificiels

0,7 % (après mélange 
pour utilisation)

Usage professionnel Réservé aux professionnels

Éviter le contact avec la peau

Lire attentivement le mode 
d’emploi

95 Méthyléther 
d’hydroquinone/ 
Mequinol

p-Hydroxyanisol 150-76-5 205-769-8 Préparations pour 
ongles artificiels

0,02 % (après mélange 
pour utilisation)

Usage professionnel Réservé aux professionnels

Éviter le contact avec la peau

Lire attentivement le mode 
d’emploi

96 5-tert-Butyl-2,4,6-
trinitro-m-xylène

Musk xylene 81-15-2 201-329-4 Tous produits cosméti
ques, à l’exception des 
produits bucco-
dentaires

a) 1,0 % dans les par
fums fins

b) 0,4 % dans les eaux 
de toilette

c) 0,03 % dans les 
autres produits
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97 4’-tert-Butyl-2’,6’-
diméthyl-3’,5’-
dinitroacéto-
phénone

Musk ketone 81-14-1 201-328-9 Tous produits 
cosmétiques, à 
l’exception des produits 
bucco-dentaires

a) 1,4 % dans les par
fums fins

b) 0,56 % dans les 
eaux de toilette

c) 0,042 % dans les 
autres produits

98 Acide 2-hydroxy-
benzoïque (10)

Salicylic acid 69-72-7 200-712-3 a) Produits à rincer 
pour les cheveux et 
la pilosité faciale

b) Autres produits

a) 3,0 %

b) 2,0 %

Ne pas utiliser dans les 
préparations destinées 
aux enfants âgés de 
moins de 3 ans, à 
l’exception des sham
pooings

À des fins autres 
qu’inhiber le développe
ment de micro-
organismes dans le 
produit. Cette fin doit 
ressortir de la présenta
tion du produit

Ne pas utiliser chez les enfants 
âgés de moins de 3 ans (11)

99 Sulfites et bisulfites 
inorganiques (12)

a) Teintures capillaires 
oxydantes

a) 0,67 % (en SO2 
libre)

À des fins autres 
qu’inhiber le développe
ment de micro-
organismes dans le 
produit. Cette fin doit 
ressortir de la présenta
tion du produit

b) Produits de défrisage 
des cheveux

b) 6,7 % (en SO2 libre)

c) Autobronzants pour 
le visage

c) 0,45 % (en SO2 
libre)

d) Autres autobron
zants

d) 0,40 % (en SO2 
libre)
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100 (Chloro-4 
phényl)-1(dichloro-
3,4 phényl)-
3 urée (13)

Triclocarban 101-20-2 202-924-1 Produits à rincer 1,5 % Critères de pureté:

3,3’,4,4’-
tétrachloroazobenzène 
≤ 1 ppm

3,3’,4,4’-
tétrachloroazoxyben
zène ≤ 1 ppm

À des fins autres 
qu’inhiber le développe
ment de micro-
organismes dans le 
produit. Cette fin doit 
ressortir de la présenta
tion du produit

101 Pyrithionede 
zinc (14)

Zinc pyrithione 13463-41-7 236-671-3 Produits sans rinçage 
pour les cheveux et la 
pilosité faciale

0,1 % À des fins autres 
qu’inhiber le développe
ment de micro-
organismes dans le 
produit. Cette fin doit 
ressortir de la présenta
tion du produit

102 4-Allylvératrole Methyl eugenol 93-15-2 202-223-0 Parfums fins 0,01 %

Eaux de toilette 0,004 %

Crèmes parfumantes 0,002 %

Dans les autres produits 
sans rinçage et produits 
bucco-dentaires

0,0002 %

Produits à rincer 0,001 %

RF
90

02
.2

1.
22

ihgfedcba

sertuA
iolpme’là

setêrpsnoitarapérpselsnad
elamixamnoitartnecnoC

sprocudseitrap
,tiudorpedepyTECorémuNSACorémuN

stneidérgnised
eriassolgudenummoc

noitanimonéD
ICD/euqimihcmoN stnemessitrevasedte

iolpme’dsnoitidnocsedéllebiL

snoitcirtseRsecnatsbussednoitacifitnedI

erdro’d
orémuN



Journalofficielde
l’U

nion
européenne

22.12.2009

215 4-Amino-
3-nitrophénol et ses 
sels

4-Amino-
3-nitrophenol

610-81-1 210-236-8 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 3,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,5 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

a) b) Peut provoquer une réaction 
allergique

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 3,0 %

216 2,7-Naphtalènediol 
et ses sels

Naphthalene-2,7-
diol

582-17-2 209-478-7 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

1,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 0,5 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

217 m-Aminophénol et 
ses sels

3-Aminophenol 591-27-5 209-711-2 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

Peut provoquer une réaction aller
gique

218 2,6-Dihydroxy-3,4-
diméthylpyridine et 
ses sels

2,6-Dihydroxy-
3,4-
dimethylpyridine

84540-47-6 283-141-2 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est de 
1,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009
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219 1-Hydroxy-3-nitro-
4-(3-hydroxypro-
pylamino)benzène 
et ses sels

4-Hydroxypro-
pylamino-
3-nitrophenol

92952-81-3 406-305-9 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 5,2 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est de 
2,6 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

a) b) Peut provoquer une réaction 
allergique

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 2,6 %

220 1-[(2’-Méthoxyéthyl) 
amino]-2-nitro-4-
[di-(2’-hydroxyéthyl) 
amino]benzène et 
ses sels

HC Blue No 11 23920-15-2 459-980-7 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 3,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,5 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

a) b) Peut provoquer une réaction 
allergique

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 2,0 %

221 1-Méthyl-3-nitro-4-
(β-hydroxyéthyl) 
aminobenzène et 
ses sels

Hydroxyethyl-
2-nitro-p-toluidine

100418-33-5 408-090-7 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

a) b) Peut provoquer une réaction 
allergique

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 1,0 %

222 1-Hydroxy-2-β-
hydroxyéthyla-
mino-4,6-
dinitrobenzène et 
ses sels

2-Hydroxyethylpi-
cramic acid

99610-72-7 412-520-9 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 3,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,5 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

a) b) Peut provoquer une réaction 
allergique

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 2,0 %
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223 4-Méthylamino-
phénol et ses sels

p-Methylaminophenol150-75-4 205-768-2 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

3,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,5 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

Peut provoquer une réaction aller
gique

224 1-(3-
Hydroxypropyla-
mino)-2-nitro-4-
bis(2-
hydroxyéethylamino) 
benzène et ses sels

HC Violet No 2 104226-19-9 410-910-3 Colorant non oxydant 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

225 1-(β-Hydroxyéthyl) 
amino-
2-nitro-4-N-éthyl-
N- (β-hydroxyéthyl) 
aminobenzène et 
ses sels

HC Blue No 12 104516-93-0 407-020-2 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 1,5 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 0,75 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

a) b) Peut provoquer une réaction 
allergique

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 1,5 %

226 4,4’-[1,3-
Propanediylbis(oxy)] 
bisbenzène-1,3-
diamine et ses sels

1,3-Bis-(2,4-
diaminophenoxy) 
propane

81892-72-0 279-845-4 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

Peut provoquer une réaction aller
gique

227 3-Amino-2,4-
dichlorophénol et 
ses sels

3-Amino-2,4-
dichlorophenol

61693-43-4 262-909-0 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

Peut provoquer une réaction aller
gique
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228 3-Méthyl-1-phényl-
5-pyrazolone et ses 
sels

Phenyl methyl 
pyrazolone

89-25-8 201-891-0 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

0,5 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 0,25 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

229 5-[(2-Hydroxyéthyl) 
amino]-o-crésol et 
ses sels

2-Methyl-5-
hydroxyethylamino
phenol

55302-96-0 259-583-7 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

Peut provoquer une réaction aller
gique

230 3,4-Dihydro-2H-
1,4-benzoxazine-
6-ol et ses sels

Hydroxybenzomor
pholine

26021-57-8 247-415-5 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation 
à l’application est 
de 1,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

Peut provoquer une réaction aller
gique

231 1,5-bis(β-
Hydroxyéthyl) 
amino-2-nitro-
4-chlorobenzène et 
ses sels

HC Yellow No 10 109023-83-8 416-940-3 Colorant non oxydant 
pour la coloration des 
cheveux

0,2 % Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

232 3,5-Diamino-2,6-
diméthoxypyridine 
et ses sels

2,6-Dimethoxy-3,5-
pyridinediamine 
HCl

85679-78-3/ 
56216-28-5

- / 260-062-1 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

0,5 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 0,25 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

Peut provoquer une réaction aller
gique
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233 1-(2-Aminoéthyl) 
amino-4-
(2-hydroxyéthyl) 
oxy-2-nitrobenzène 
et ses sels

HC Orange No 2 85765-48-6 416-410-1 Colorant non oxydant 
pour la coloration des 
cheveux

1,0 % Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

234 2-[(4-Amino-
2-méthyl-
5-nitrophényl) 
amino] 
éthanol et ses sels

HC Violet No 1 82576-75-8 417-600-7 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 0,5 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 0,25 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 0,5 %

235 2-[3-(Méthylamino)-
4-nitrophénoxy] 
éthanol et ses sels

3-Methylamino-4-
nitro-
phenoxyethanol

59820-63-2 261-940-7 Colorant non oxydant 
pour la coloration des 
cheveux

1,0 % Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

236 2-[(2-Méthoxy-4-
nitrophényl)ami
no]éthanol et ses 
sels

2-Hydroxy-
ethylamino-5-nitro-
anisole

66095-81-6 266-138-0 Colorant non oxydant 
pour la coloration des 
cheveux

1,0 % Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

237 2,2’-[(4-Amino-3-
nitrophényl)imino
]biséthanol, 
chlorhydrate et 
autres sels

HC Red No 13 94158-13-1 303-083-4 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 2,5 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est de 
1,25 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 2,5 %

238 Naphtalène-1,5-diol 
et ses sels

1,5-Naphthalenediol 83-56-7 201-487-4 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

1,0 % Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009
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239 Hydroxypropyl bis 
(N-hydroxyéthyl-
p-phénylène-
diamine) et ses sels

Hydroxypropyl 
bis(N-hydroxyethyl-
p-phenyldiamine) 
HCl

128729-30-6 416-320-2 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

3,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,5 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

Peut provoquer une réaction aller
gique

240 o-Aminophénol et 
ses sels

o-Aminophenol 95-55-6 202-431-1 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

241 5-Amino-o-crésol et 
ses sels

4-Amino-2-
hydroxytoluene

2835-95-2 220-618-6 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

3,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,5 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

242 2-(2,4-
Diaminophénoxy) 
éthanol, dichlorhy
drate et ses sels

2,4-
Diaminophe
noxyethanol HCl

66422-95-5 266-357-1 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

4,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 2,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009
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243 2-Méthyl-
1,3-benzènediol et 
ses sels

2-Methylresorcinol 608-25-3 210-155-8 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

244 4-Amino-m-crésol 
et ses sels

4-Amino-m-cresol 2835-99-6 220-621-2 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

3,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,5 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

245 2-[(3-Amino-4-
méthoxyphényl) 
amino] éthanol et 
ses sels

2-Amino-4-
hydroxyethylami
noanisole

83763-47-7 280-733-2 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

3,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,5 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

246 Hydroxyéthyl-3,4-
méthylènedioxyani
line, 2-(1,3-
benzodioxole-5-
ylamino)éthanol, 
chlorhydrate, et 
autres sels

Hydroxyethyl-3,4-
methylenedioxyani
line HCI

81329-90-0 303-085-5 Colorant d’oxydation 
pour la coloration des 
cheveux

3,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,5 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

247 2,2’-[[4-[(2-
Hydroxyéthyl) 
amino]-3-
nitrophényl]imino
]biséthanol et ses 
sels

HC Blue No 2 33229-34-4 251-410-3 Colorant non oxydant 
pour la coloration des 
cheveux

2,8 % Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009
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248 4-[(2-Hydroxyéthyl) 
amino]-
3-nitrophénol et ses 
sels

3-Nitro-p-hydroxye-
thylaminophenol

65235-31-6 265-648-0 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 6,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 3,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 6,0 %

249 1-(β-Uréidoéthyl) 
amino-4-
nitrobenzène et ses 
sels

4-Nitrophenyl ami
noethylurea

27080-42-8 410-700-1 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 0,5 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 0,25 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 0,5 %

250 1-Amino-2-nitro-4-
(2’,3’-
dihydroxypropyl) 
amino-5-
chlorobenzène 
et 1,4-bis-(2’,3’-
dihydroxypropyl) 
amino-2-nitro-5-
chlorobenzène et 
ses sels

HC Red No 10 + HC 
Red No 11

95576-89-9 + 
95576-92-4

— a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 1,0 %

251 2-Chloro-6-
(éthylamino)-4-
nitrophénol et ses 
sels

2-Chloro-6-
ethylamino-4-
nitrophenol

131657-78-8 411-440-1 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 3,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,5 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 3,0 %
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252 2-Amino-6-chloro-
4-nitrophénol et ses 
sels

2-Amino-6-chloro-
4-nitrophenol

6358-09-4 228-762-1 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 2,0 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 1,0 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 2,0 %

253 Chlorure de [4-[[4-
anilino-1-naphtyl] 
[4-(diméthylamino) 
phényl]méthylène] 
cyclohexa-2,5-
diène-1-ylidène] 
diméthylammonium 
(CI 44045) et autres 
sels

Basic Blue 26 
(CI 44045)

2580-56-5 219-943-6 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 0,5 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 0,25 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009b) Colorant non oxy

dant pour la colora
tion des cheveux

b) 0,5 %

254 5-Amino-4-
hydroxy-3-
(phénylazo) 
naphtalène-2,7-
disulfonate de diso
dium (CI 17200) et 
autres sels

Acid Red 33 
(CI 17200)

3567-66-6 222-656-9 Colorant non oxydant 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

255 3-[(2,4-Diméthyl-5-
sulfonatophényl) 
azo]-4-
hydroxynaphtalène-
1-sulfonate de diso
dium (CI 14700) et 
autres sels

Ponceau SX 
(CI 14700)

4548-53-2 224-909-9 Colorant non oxydant 
pour la coloration des 
cheveux

2,0 % Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009
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256 (4-(4-Aminophényl) 
(4-iminocyclohexa-
2,5-diénylidène) 
méthyl)-2-méthy-
laniline, 
chlorhydrate 
(CI 42510) et autres 
sels

Basic Violet 14 
(CI 42510)

632-99-5 211-189-6 a) Colorant d’oxyda
tion pour la colora
tion des cheveux

a) 0,3 % En combinaison avec du 
peroxyde d’hydrogène, 
la concentration maxi
male d’utilisation à 
l’application est 
de 0,15 %

Ne pas utiliser au-delà 
du 31.12.2009

b) Colorant non oxy
dant pour la colora
tion des cheveux

b) 0,3 %

(1) Ces substances peuvent être employées seules ou en mélange entre elles en quantité telle que la somme des rapports des teneurs du produit cosmétique en chacune de ces substances à la teneur maximale autorisée pour chacune d’elles ne dépasse 
par l’unité. 

(2) Pour utilisation comme agent conservateur, voir annexe V, no 5. 

(3) Uniquement si la concentration est supérieure à 0,05 %. 

(4) Ces substances peuvent être employées seules ou en mélange entre elles en quantité telle que la somme des rapports des teneurs du produit cosmétique en chacune de ces substances à la teneur maximale autorisée pour chacune d’elles ne dépasse 
pas 2. 

(5) La quantité d’hydroxyde de sodium, de potassium ou de lithium est exprimée en masse d’hydroxyde de sodium. En cas de mélanges, la somme ne doit pas dépasser les limites données à la colonne g. 

(6) La concentration d’hydroxyde de sodium, de potassium ou de lithium est exprimée en masse d’hydroxyde de sodium. En cas de mélange, la somme ne doit pas dépasser les limites indiquées dans la colonne g. 

(7) Pour utilisation comme agent conservateur: voir annexe V, no 34. 

(8) Pour utilisation comme agent conservateur: voir annexe V, no 43. 

(9) Pour utilisation comme agent conservateur: voir annexe V, no 54. 

(10) Pour utilisation comme agent conservateur: voir annexe V, no 3. 

(11) Uniquement pour les produits qui pourraient éventuellement être utilisés chez les enfants âgés de moins de 3 ans et qui restent en contact prolongé avec la peau. 

(12) Pour utilisation comme agent conservateur: voir annexe V, no 9. 

(13) Pour utilisation comme agent conservateur: voir annexe V, no 23. 

(14) Pour utilisation comme agent conservateur: voir annexe V, no 8.
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ANNEXE  IV

LISTE DES COLORANTS QUE PEUVENT CONTENIR LES PRODUITS COSMÉTIQUES

Préambule

Sans préjudice des autres dispositions du présent règlement, tout colorant inclut ses sels et laques et, lorsque le colorant est exprimé en tant que sel spécifique, ses autres sels et laques sont également inclus. 
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9 1-[(2-Chloro-4-nitrophényl)azo]-2-
naphtol et ses laques, sels ou pigments de 
baryum, strontium et zirconium, insolu
bles

12085 rouge 3 %

10 1-[(4-Méthyl-2-nitrophényl)azo]-2-
naphtol

12120 rouge Produits à rincer

11 3-Hydroxy-N-(o-tolyl)-4-[(2,4,5-
trichlorophényl)azo] naphtalène-2-
carboxamide

12370 rouge Produits à rincer

12 N-(4-Chloro-2-méthylphényl)-4-[(4-
chloro-2-méthylphényl)azo]-3-
hydroxynaphtalène-2-carboxamide

12420 rouge Produits à rincer

13 4-[(2,5-Dichlorophényl)azo]-N-(2,5-
diméthoxyphényl)-3-hydroxynaphtalène-
2-carboxamide

12480 brune Produits à rincer

14 N-(5-Chloro-2,4-diméthoxyphényl)-4-[[5-
[(diéthylamino)sulfonyl]-2-
méthoxyphényl] azo]-3-
hydroxynaphtalène-2-carboxamide

12490 rouge

15 2,4-Dihydro-5-méthyl-2-phényl-4-
(phénylazo)-3H-pyrazole-3-one

12700 jaune Produits à rincer

16 2-Amino-5-[(4-sulfonatophényl) azo] ben
zènesulfonate de disodium

13015 jaune

17 4-(2,4-Dihydroxyphénylazo) benzènesul
fonate de sodium

14270 orange

18 3-[(2,4-Diméthyl-5-sulfonatophényl) azo]-
4-hydroxynaphtalène-1-sulfonate de diso
dium

14700 rouge

19 4-Hydroxy-3-[(4-sulfonatonaphtyl) azo] 
naphtalènesulfonate de disodium

14720 222-657-4 rouge Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 122)
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20 6-[(2,4-Diméthyl-6-sulfonatophényl) azo]-
5-hydroxynaphtalène-1-sulfonate de diso
dium

14815 rouge

21 4-[(2-Hydroxy-1-naphtyl)azo] benzènesul
fonate de sodium et ses laques, sels ou 
pigments de baryum, strontium et zirco
nium, insolubles

15510 orange Ne pas utiliser dans les pro
duits pour les yeux

22 Bis[2-chloro-5-[(2-hydroxy-1-
naphtyl)azo]-4-sulfonatobenzoate] de 
calcium et de disodium

15525 rouge

23 Bis[4-[(2-hydroxy-1-naphtyl)azo]-2-
méthylbenzènesulfonate] de baryum

15580 rouge

24 4-[(2-Hydroxy-1-naphtyl)azo] naphtalène
sulfonate de sodium

15620 rouge Produits à rincer

25 2-[(2-Hydroxynaphtyl) azo] naphtalène
sulfonate de sodium et ses laques, sels ou 
pigments de baryum, strontium et zirco
nium, insolubles

15630 rouge 3 %

26 Bis[3-hydroxy-4-(phénylazo)-2-naphtoate] 
de calcium

15800 rouge Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

27 3-Hydroxy-4-[(4-méthyl-2-
sulfonatophényl)azo]-2-naphtoate de 
disodium et ses laques, sels ou pigments 
de baryum, strontium et zirconium, inso
lubles

15850 226-109-5 rouge Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 180)

28 4-[(5-Chloro-4-méthyl-2-
sulfonatophényl)azo]-3-hydroxy-2-
naphtoate de disodium et ses laques, sels 
ou pigments de baryum, strontium et 
zirconium, insolubles

15865 rouge
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29 3-Hydroxy-4-[(1-sulfonato-2-
naphtyl)azo]-2-naphtoate de calcium

15880 rouge

30 6-Hydroxy-5-[(3-sulfonatophényl)azo] 
naphtalène-2-sulfonate de disodium

15980 orange

31 6-Hydroxy-5-[(4-sulfonatophényl)azo] 
naphtalène-2-sulfonate de disodium et ses 
laques, sels ou pigments de baryum, 
strontium et zirconium, insolubles

15985 220-491-7 jaune Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 110)

32 6-Hydroxy-5-[(2-méthoxy-4-sulfonato-m-
tolyl)azo]naphtalène-2-sulfonate de diso
dium

16035 247-368-0 rouge Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 129)

33 3-Hydroxy-4-[(4’-sulfonatonaphtyl) 
azo]naphtalène-2,7-disulfonate de triso
dium

16185 213-022-2 rouge Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 123)

34 7-Hydroxy-8-(phénylazo) naphtalène-1,3-
disulfonate de disodium

16230 orange Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

35 1-(1-Naphtylazo)-2-hydroxynaphtalène-
4’,6,8-trisulfonate de trisodium et ses 
laques, sels ou pigments de baryum, 
strontium et zirconium, insolubles

16255 220-036-2 rouge Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 124)

36 7-Hydroxy-8-[(4-sulfonato-1-naphtyl)azo] 
naphtalène-1,3,6-trisulfonate de tétraso
dium

16290 rouge

37 5-Amino-4-hydroxy-3-(phénylazo) 
naphtalène-2,7-disulfonate de disodium et 
ses laques, sels ou pigments de baryum, 
strontium et zirconium, insolubles

17200 rouge

RF
90

02
.2

1.
22

jihgfedcba

sertuA

iolpme’l
àsetêrp

snoitarapérpsel
snadelamixam

noitartnecnoC

sprocudseitrap,tiudorpedepyTnoitaroloCECorémuNSACorémuN

stneidérgnised
eriassolgudenummoc

noitanimonéD/xedni
rueluocaledorémuN

euqimihcmoN
stnemessitreva
sedteiolpme’d

snoitidnoc
sedéllebiL

snoitidnoCsecnatsbussednoitacifitnedI

erdro’d
orémuN



Journalofficielde
l’U

nion
européenne

22.12.2009

38 5-Acétylamino-4-hydroxy-3-
(phénylazo)naphtalène-2,7-disulfonate de 
disodium

18050 223-098-9 rouge Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 128)

39 Sel disodique de l’acide 3-((4-cyclohexyl-
2-méthylphényl)azo)-4-hydroxy-5-(((4-
méthylphényl) sulfonyl) amino)-2,7-
naphtalènedisulfonique

18130 rouge Produits à rincer

40 Bis[2-[(4,5-dihydro-3-méthyl-5-oxo-1-
phényl-1H-pyrazole-4-yl)azo]benzoato 
(2-)]chromate(1-) d’hydrogène

18690 jaune Produits à rincer

41 Bis[5-chloro-3-[(4,5-dihydro-3-méthyl-5-
oxo-1-phényl-1H pyrazole-4-yl)azo]-2-
hydroxybenzènesulfonato (3-)] 
chromate(3-) de disodium et d’hydrogène

18736 rouge Produits à rincer

42 4-(3-Hydroxy-5-méthyl-4-
(phénylazo)pyrazole-2-
yl)benzènesulfonate de sodium

18820 jaune Produits à rincer

43 2,5-Dichloro-4-(5-hydroxy-3-méthyl-4-
((sulfophényl)azo)pyrazole-1-yl) benzène
sulfonate de disodium

18965 jaune

44 5-Hydroxy-1-(4-sulfophényl)-4-((4-
sulfophényl)azo) pyrazole-3-carboxylate 
de trisodium et ses laques, sels ou pig
ments de baryum, strontium et zirco
nium, insolubles

19140 217-699-5 jaune Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 102)

45 N,N’-(3,3’-Diméthyl[1,1’-biphényl]-4,4’-
diyl)bis[2-[(2,4-dichlorophényl)azo]-3-
oxobutyramide]

20040 jaune Produits à rincer Teneur maximale de 5 
ppm en 3,3’-
diméthylbenzidine 
dans le colorant

46 4-Amino-5-hydroxy-3-((4-
nitrophényl)azo)-6-
(phénylazo)naphtalène-2,7-disulfonate de 
sodium

20470 noire Produits à rincer
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47 2,2’-[(3,3’-Dichloro[1,1’-biphényl]-4,4’-
diyl)bis(azo)]bis[N-(2,4-diméthylphényl)-
3-oxobutyramide]

21100 jaune Produits à rincer Teneur maximale de 5 
ppm en 3,3’ 
-dichlorobenzidine 
dans le colorant

48 2,2’-[(3,3’-Dichloro[1,1’-biphényl]-4,4’-
diyl)bis(azo)]bis[N-(4-chloro-2,5-
diméthoxyphényl)-3-oxobutyramide]

21108 jaune Produits à rincer Teneur maximale de 5 
ppm en 3,3’-
dichlorobenzidine 
dans le colorant

49 2,2’-[Cyclohexylidènebis[(2-méthyl-4,1-
phénylène)azo]]bis[4-cyclohexylphénol]

21230 jaune Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

50 4,6-Dihydroxy-3-[[4-[1-[4-[[1-hydroxy-7-
[(phénylsulfonyl)oxy]-3-sulfonato-2-
naphtyl]azo]phényl] cyclohexyl]phényl] 
azo]naphtalène-2-sulfonate de disodium

24790 rouge Produits à rincer

51 1-(4-(Phénylazo)phénylazo)-2-naphtol 26100 rouge Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

Critères de pureté:

aniline ≤ 0,2 %

2-naphtol ≤ 0,2 %

4-aminoazobenzène ≤ 
0,1 %

1-(phénylazo)-2-
naphtol ≤ 3 %

1-[2-
(phénylazo)phénylazo]-2-napthalénol 
≤ 2 %

52 6-Amino-4-hydroxy-3-[[7-sulfonato-4-
[(4-sulfonatophényl)azo]-1-
naphtyl]azo]naphtalène-2,7-disulfonate de 
tétrasodium

27755 noire

53 1-Acétamido-2-hydroxy-3-(4-((4-
sulfonatophénylazo)-7-sulfonato-1-
naphtylazo))naphtalène-4,6-disulfonate de 
tétrasodium

28440 219-746-5 noire Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 151)
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54 Sel disodique de l’acide 2,2’-(1,2-
éthènediyl)bis[5-nitro]benzènesulfonique, 
produits de réaction avec les sels monoso
diques de l’acide 4-[(4-aminophényl)azo] 
benzènesulfonique

40215 orange Produits à rincer

55 β-Carotène 40800 230-636-6 orange Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 160 a)

56 8’-apo-β-Carotène-8’-al 40820 orange Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 160 e)

57 8’-Apo-β-carotène-8’-oate d’éthyle 40825 214-173-7 orange Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 160 f)

58 Canthaxanthine 40850 208-187-2 orange Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 161 g)

59 (4-(α-(p-(Diéthylamino)phényl)-2,4-
disulfobenzylidène)-2,5-cyclohexadiène-1-
ylidène) diéthylammonium, hydroxyde, 
sel de monosodium

42045 bleue Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

60 N-(4-((4-(Diéthylamino)phényl)(5-
hydroxy-2,4-disulfophényl)méthylène)-
2,5-cyclohexadiène-1-ylidène)-N-
éthyléthanaminium, hydroxyde, sel 
interne, sel de calcium (2:1) et ses laques, 
sels ou pigments de baryum, strontium et 
zirconium, insolubles

42051 222-573-8 bleue Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 131)

61 N-Éthyl-N-(4-((4-(éthyl((3-
sulfophényl)méthyl) amino)phényl)(4-
hydroxy-2-sulfophényl) méthylène)-2,5-
cyclohexadiène-1-ylidène)-3-sulfo-
benzèneméthanaminium, hydroxyde, sel 
interne, sel de disodium

42053 verte
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62 Hydrogéno(benzyl)[4-[[4-
[benzyléthylamino]phényl](2,4-
disulfonatophényl) méthylène]cyclohexa-
2,5-diène-1-ylidène](éthyl)ammonium, sel 
de sodium

42080 bleue Produits à rincer

63 N-Éthyl-N-(4-((4-(éthyl((3-
sulfophényl)méthyl) amino)phényl)(2-
sulfophényl)méthylène)-2,5-
cyclohexadiène-1-ylidène)-3-sulfo-
benzèneméthanaminium, hydroxyde, sel 
interne, sel de disodium

42090 223-339-8 bleue Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 133)

64 Hydrogéno[4-[(2-chlorophényl)[4-
[éthyl(3-sulfonatobenzyl)amino] 
phényl]méthylène]cyclohexa-2,5-diène-1-
ylidène](éthyl)(3-sulfonatobenzyl) ammo
nium, sel de sodium

42100 verte Produits à rincer

65 Hydrogéno[4-[(2-chlorophényl)[4-
[éthyl(3-sulfonatobenzyl)amino]-o-
tolyl]méthylène]-3-méthylcyclohexa-2,5-
diène-1-ylidène](éthyl)(3-sulfonatobenzyl) 
ammonium, sel de sodium

42170 verte Produits à rincer

66 (4-(4-Aminophényl)(4-iminocyclohexa-
2,5-diénylidène)méthyl)-2-méthylaniline, 
chlorhydrate

42510 violette Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

67 4-[(4-Amino-m-tolyl)(4-imino-3-
méthylcyclohexa-2,5-diène-1-
ylidène)méthyl]-o-toluidine, 
monochlorhydrate

42520 violette Produits à rincer 5 ppm

68 Hydrogéno[4-[[4-(diéthylamino) 
phényl][4-[éthyl[(3-sulfonatobenzyl) 
amino]-o-tolyl]méthylène]-3-
méthylcyclohexa-2,5-diène-1-
ylidène](éthyl)(3-sulfonatobenzyl) 
ammonium, sel de sodium

42735 bleue Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses
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69 Chlorure de [4-[[4-anilino-1-naphtyl][4-
(diméthylamino)phényl]méthylène] 
cyclohexa-2,5-diène-1-ylidène] diméthy
lammonium et ses sels

44045 bleue Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

70 Hydrogéno[4-[4-(diméthylamino)-α-(2-
hydroxy-3,6-disulfonato-1-
naphtyl)benzylidène] cyclohexa-2,5-diène-
1-ylidène] diméthylammonium, sel de 
monosodium

44090 221-409-2 verte Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 142)

71 Hydrogéno-3,6-bis(diéthylamino)-9-(2,4-
disulfonatophényl) xanthylium, sel de 
sodium

45100 rouge Produits à rincer

72 Hydrogéno-9-(2-carboxylatophényl)-3-(2-
méthylanilino)-6-(2-méthyl-4-
sulfoanilino)xanthylium, sel de 
monosodium

45190 violette Produits à rincer

73 Hydrogéno-9-(2,4-disulfonatophényl)-3,6-
bis(éthylamino)-2,7-diméthylxanthylium, 
sel de monosodium

45220 rouge Produits à rincer

74 2-(3-Oxo-6-oxydoxanthène-9-yl)benzoate 
de disodium

45350 jaune 6 %

75 4’,5’-Dibromo-3’,6’-
dihydroxyspiro[isobenzofuranne-1(3H),9’-
[9H]xanthène]-3-one et ses laques, sels ou 
pigments de baryum, strontium et zirco
nium, insolubles

45370 orange Teneur maximale de 
1 % en fluorescéine et 
de 2 % en monobro
mofluorescéine

76 2-(2,4,5,7-Tétrabromo-6-oxydo-3-
oxoxanthène-9-yl) benzoate de disodium 
et ses laques, sels ou pigments de baryum, 
strontium et zirconium, insolubles

45380 rouge Teneur maximale de 
1 % en fluorescéine et 
de 2 % en monobro
mofluorescéine

77 3’,6’-Dihydroxy-4’,5’-dinitrospiro 
[isobenzofuranne-1(3H),9’-[9H]xanthène]-
3-one

45396 orange 1 %, lorsqu’il 
est employé 
dans les pro
duits pour les 
lèvres

Uniquement sous 
forme d’acide libre 
lorsqu’il est employé 
dans les produits pour 
les lèvres
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78 3,6-Dichloro-2-(2,4,5,7-tétrabromo-6-
oxydo-3-oxoxanthène-9-yl)benzoate de 
dipotassium

45405 rouge Ne pas utiliser dans les pro
duits pour les yeux

Teneur maximale de 
1 % en fluorescéine et 
de 2 % en monobro
mofluorescéine

79 Acide 3,4,5,6-tétrachloro-2-(1,4,5,8-
tétrabromo-6-hydroxy-3-oxoxanthène-9-
yl)benzoïque et ses laques, sels ou 
pigments de baryum, strontium et zirco
nium, insolubles

45410 rouge Teneur maximale de 
1 % en fluorescéine et 
de 2 % en monobro
mofluorescéine

80 2-(2,4,5,7-Tétraiodo-6-oxydo-3-
oxoxanthène-9-yl)benzoate de disodium 
et ses laques, sels ou pigments de baryum, 
strontium et zirconium, insolubles

45430 240-474-8 rouge Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 127)

81 Isobenzofurannedione-1,3, produits de 
réaction avec la méthylquinoléine et la 
quinoléine

47000 jaune Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

82 1H-Indènedione-1,3(2H), (quinolinyl-2)-2, 
sulfonée, sels de sodium

47005 305-897-5 jaune Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 104)

83 Hydrogéno-9-[(3-méthoxyphényl)amino]-
7-phényl-5-(phénylamino)-4,10-
disulfonatobenzo[a] phénazinium, sel de 
sodium

50325 violette Produits à rincer

84 CI acide noir 2, esprit soluble de nigrosine 
sulfoné

50420 noire Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

85 8,18-Dichloro-5,15-diéthyl-5,15-
dihydrodiindolo[3,2-b:3’,2’-
m]triphénodioxazine

51319 violette Produits à rincer

86 1,2-Dihydroxyanthraquinone 58000 rouge

87 8-Hydroxypyrène-1,3,6-trisulfonate de 
trisodium

59040 verte Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses
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88 1-Anilino-4-hydroxyanthraquinone 60724 violette Produits à rincer

89 1-Hydroxy-4-(p-toluidino) anthraquinone 60725 violette

90 4-[(9,10-Dihydro-4-hydroxy-9,10-dioxo-
1-anthryl)amino]toluène-3-sulfonate de 
sodium

60730 violette Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

91 1,4-bis(p-Tolylamino)anthraquinone 61565 verte

92 2,2’-(9,10-Dioxoanthracène-1,4-
diyldiimino)bis(5-méthylsulfonate) de 
disodium

61570 verte

93 3,3’-(9,10-Dioxoanthracène-1,4-
diyldiimino) bis(2,4,6-
triméthylbenzènesulfonate) de sodium

61585 bleue Produits à rincer

94 1-Amino-4-(cyclohexylamino)-
9,10-dihydro-9,10-dioxoanthracène-2-
sulfonate de sodium

62045 bleue Produits à rincer

95 6,15-Dihydroanthrazine-5,9,14,18-
tétrone

69800 bleue

96 7,16-Dichloro-6,15-dihydroanthrazine-
5,9,14,18-tétrone

69825 bleue

97 Bisbenzimidazo[2,1-b:2’,1’-
i]benzo[lmn][3,8] phénanthroline-8,17-
dione

71105 orange Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

98 2-(1,3-Dihydro-3-oxo-2H-indazole-2-
ylidène)-1,2-dihydro-3H-indole-3-one

73000 bleue

99 5,5’-(2-(1,3-Dihydro-3-oxo-2H-indazole-
2-ylidène)-1,2-dihydro-3H-indole-3-
one)disulfonate de disodium

73015 212-728-8 bleue Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 132)

100 6-Chloro-2-(6-chloro-4-méthyl-3-
oxobenzo[b]thiène-2(3H)-ylidène)-4-
méthylbenzo[b]thiophène-3(2H)-one

73360 rouge
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101 5-Chloro-2-(5-chloro-7-méthyl-3-
oxobenzo[b]thiène-2(3H)-ylidène)-7-
méthylbenzo[b]thiophène-3(2H)-one

73385 violette

102 5,12-Dihydroquino[2,3-b]acridine-7,14-
dione

73900 violette Produits à rincer

103 5,12-Dihydro-2,9-diméthylquino[2,3-
b]acridine-7,14-dione

73915 rouge Produits à rincer

104 29H,31H-Phtalocyanine 74100 bleue Produits à rincer

105 [29H,31H-Phtalocyaninato(2-)-
N29,N30,N31,N32] cuivre

74160 bleue

106 [29H,31H-Phtalocyaninedisulfonato(4-)-
N29,N30,N31,N32]cuprate (2-) de diso
dium

74180 bleue Produits à rincer

107 Phtalocyanine contenant du cuivre, poly
chloro

74260 verte Ne pas utiliser dans les pro
duits pour les yeux

108 Acide 8,8’-diapo-ψ,ψ-carotènedioïque 75100 jaune

109 Rocou 75120 215-735-4/ 
289-561-2/ 
230-248-7

orange Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 160 b)

110 Lycopène 75125 — jaune Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 160 d)

111 Colorant alimentaire orange CI no 5 75130 214-171-6 orange Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 160 a)

112 β,Τ-Carotène-3-ol 75135 jaune

113 2-Amino-1,7-dihydro-6H-purine-6-one 75170 blanche
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114 Curcumines 75300 207-280-5 jaune Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 100)

115 Carmins 75470 215-680-6/ 
215-023-3/ 
215-724-4

rouge Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 120)

116 (2S-Trans)-[18-carboxy-20-
(carboxyméthyl)-13-éthyl-2,3-dihydro-
3,7,12,17-tétraméthyl-8-vinyl-21H,23H-
porphine-2-propionato(5-)-
N21,N22,N23,N24]cuprate (3-) de 
trisodium (Chlorophylles)

75810 215-800-7/ 
207-536-6/ 
208-272-4/ 
287-483-3/ 
239-830-5/ 
246-020-5

verte Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 140 et 
E 141)

117 Aluminium 77000 231-072-3 blanche Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 173)

118 Hydroxysulfate d’aluminium 77002 blanche

119 Silicate d’aluminium hydraté naturel, 
Al2O3.2SiO2.2H2O, contenant comme 
impuretés des carbonates de calcium, de 
magnésium ou de fer, de l’hydroxyde fer
rique, du sable quartzeux, du mica, etc.

77004 blanche

120 Lazurite 77007 bleue

121 Silicate d’aluminium coloré par de l’oxyde 
ferrique

77015 rouge

122 Sulfate de baryum 77120 blanche

123 Oxychlorure de bismuth 77163 blanche
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124 Carbonate de calcium 77220 207-439-9/ 
215-279-6

blanche Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 170)

125 Sulfate de calcium 77231 blanche

126 Noir de carbone 77266 215-609-9 noire Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 153)

127 Noir d’os. Fine poudre noire obtenue par 
calcination d’os d’animaux dans un réci
pient fermé. Se compose principalement 
de phosphate de calcium et de carbone

77267 noire

128 Noir de coke 77268:1 noire

129 Trioxyde de dichrome 77288 verte Exempt d’ion chro
mate

130 Trioxyde de dichrome 77289 verte Exempt d’ion chro
mate

131 CI pigment bleu 28 77346 verte

132 Cuivre 77400 brune

133 Or 77480 231-165-9 brune Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 175)

134 Oxyde de fer 77489 orange

135 Oxyde de fer rouge 77491 215-168-2 rouge Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 172)
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136 Oxyde de fer jaune 77492 51274-00-1 257-098-5 jaune Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 172)

137 Oxyde de fer noir 77499 235-442-5 noire Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 172)

138 Bleu de Prusse 77510 bleue Exempt d’ion cyanure

139 Carbonate de magnésium 77713 blanche

140 Diphosphate d’ammonium et de manga
nèse(3+)

77742 violette

141 Bis(orthophosphate) de trimanganèse 77745 rouge

142 Argent 77820 231-131-3 blanche Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 174)

143 Dioxyde de titane (1) 77891 236-675-5 blanche Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 171)

144 Oxyde de zinc 77947 blanche

145 Riboflavine Lactoflavin 201-507-1/ 
204-988-6

jaune Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 101)

146 Caramel Caramel 232-435-9 brune Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 150 
a-d)
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147 Extrait de paprika, capsanthéine, capsoru
bine

Capsanthin, capso
rubin

207-364-1/ 
207-425-2

orange Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 160 c)

148 Rouge betterave Beetroot Red 7659-95-2 231-628-5 rouge Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 162)

149 Anthocyanes

(Cyanidine

Péonidine

Malvidine

Delphinidine

Pétunidine

Pélargonidine)

Anthocyanins 528-58-5

134-01-0

528-53-0

643-84-5

134-04-3

208-438-6

205-125-6

211-403-8

208-437-0

—

205-127-7

rouge Critères de pureté 
spécifiés dans la direc
tive 95/45/CE de la 
Commission (E 163)

150 Stéarates d’aluminium, de zinc, de magné
sium et de calcium

Aluminum stearate

Zinc stearate

Magnesium stearate

Calcium stearate

7047-84-9

557-05-1

557-04-0

216-472-8

230-325-5

209-151-9

209-150-3

216-472-8

blanche

151 S,S-dioxyde du 4,4’-(3H-2,1-benzoxathiol-
3-ylidène)bis[2-bromo-3-méthyl-6-(1-
méthyléthyl)phénol]

Bromothymol blue 76-59-5 200-971-2 bleue Produits à rincer

152 S, S-dioxyde du 4,4’-(3H-2,1-
benzoxathiol-3-ylidène)bis[2,6-dibromo-
3-méthylphénol]

Bromocresol green 76-60-8 200-972-8 verte Produits à rincer

153 4-[(4,5-Dihydro-3-méthyl-5-oxo-1-
phényl-1H-pyrazole-4-yl)azo]-3-
hydroxynaphtalène-1-sulfonate de sodium

Acid Red 195 12220-24-5 — rouge Ne pas utiliser dans les pro
duits destinés aux muqueuses

(1) Pour utilisation comme filtre ultraviolet, voir annexe VI, no 27.
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ANNEXE V

LISTE DES AGENTS CONSERVATEURS ADMIS DANS LES PRODUITS COSMÉTIQUES

Préambule

1. Dans la présente liste, on entend par: 

— sels: les sels des cations sodium, potassium, calcium, magnésium, ammonium et éthanolamines; des anions chlorure, bromure, sulfate, acétate; 

— esters: les esters de méthyle, d’éthyle, de propyle, d’iso-propyle, de butyle, d’isobutyle, de phényle.

2. Tous les produits finis contenant du formaldéhyde ou des substances de la présente annexe et libérant du formaldéhyde doivent reprendre obligatoirement sur l’étiquetage la mention «Contient: Formaldehyde» dans 
la mesure où la concentration en formaldéhyde dans le produit fini dépasse 0,05 %. 
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2 Acide propionique et ses sels Propionic acid, ammonium pro
pionate, calcium propionate, 
magnesium propionate, potas
sium propionate, sodium pro
pionate

79-09-4, 17496-08-1, 4075-
81-4, 557-27-7, 327-62-8, 137-
40-6

201-176-3, 
241-503-7, 
223-795-8, 
209-166-0, 
206-323-5, 
205-290-4

2 % (acide)

3 Acide salicylique (1) et ses sels Salicylic acid, calcium salicylate, 
magnesium salicylate, MEA-
salicylate, sodium salicylate, 
potassium salicylate, TEA-
salicylate

69-72-7, 824-35-1, 18917-
89-0, 59866-70-5, 54-21-7, 
578-36-9, 2174-16-5

200-712-3, 
212-525-4, 
242-669-3, 
261-963-2, 
200-198-0, 
209-421-6, 
218-531-3

0,5 % (acide) Ne pas utiliser 
dans les pro
duits pour les 
enfants âgés de 
moins de 3 ans, 
à l’exception des 
shampooings

Ne pas employer 
chez les enfants 
de moins de 
3 ans (2)

4 Acide sorbique et ses sels Sorbic acid, calcium sorbate, 
sodium sorbate, potassium sor
bate

110-44-1, 7492-55-9, 7757-
81-5, 24634-61-5

203-768-7, 
231-321-6, 
231-819-3, 
246-376-1

0,6 % (acide)

5 Formaldéhyde et paraformaldé
hyde (3)

Formaldehyde

Paraformaldehyde

50-00-0, 30525-89-4 200-001-8 Produits bucco-
dentaires

0,1 % (en for
maldéhyde 
libre)

Ne pas utiliser 
dans les aéro
sols (sprays)

Autres produits 0,2 % (en for
maldéhyde 
libre)

6 Déplacé ou supprimé

7 Biphényle-2-ol et ses sels o-Phenylphenol, sodium 
o-phenylphenate, potassium 
o-phenylphenate, MEA 
o-phenylphenate

90-43-7, 132-27-4, 13707-
65-8, 84145-04-0

201-993-5, 
205-055-6, 
237-243-9, 
282-227-7

0,2 % (en phé
nol)

8 Pyrithione de zinc (4) Zinc pyrithione 13463-41-7 236-671-3 Produits pour les 
cheveux et la pilo
sité du visage

1,0 % Uniquement 
pour les pro
duits à rincer

Ne pas utiliser 
dans les pro
duits bucco-
dentaires

Autres produits 0,5 %

RF
90

02
.2

1.
22

ihgfedcba

sertuA

iolpme’làsetêrp
snoitarapérp

selsnadelamixam
noitartnecnoC

sprocudseitrap
,tiudorpedepyTECorémuNSACorémuNstneidérgnisederiassolgud

enummocnoitanimonéDICD/euqimihcmoN stnemessitrevased
teiolpme’dsnoit
-idnocsedéllebiL

snoitidnoCsecnatsbussednoitacifitnedI

erdro’d
orémuN



Journal officielde
l’U

nion
européenne

22.12.2009

9 Sulfites et bisulfites inorgani
ques (5)

Sodium sulfite, ammonium 
bisulfite, ammonium sulfite, 
potassium sulfite, potassium 
hydrogen sulfite, sodium bisul
fite, sodium metabisulfite, potas
sium metabisulfite

7757-83-7, 10192-30-0, 
10196-04-0, 10117-38-1, 
7773-03-7, 7631-90-5, 7681-
57-4, 16731-55-8

231-821-4, 
233-469-7, 
233-484-9, 
233-321-1, 
231-870-1, 
231-548-0, 
231-673-0, 
240-795-3

0,2 % (en SO2 
libre)

10 Déplacé ou supprimé

11 1,1,1-Trichloro-2-
méthylpropanol-2 (Chlorobuta
nol)

Chlorobutanol 57-15-8 200-317-6 0,5 % Ne pas utiliser 
dans les aéro
sols (sprays)

Contient: Chlo
robutanol

12 Acide p-hydroxybenzoïque, ses 
sels et esters

4-Hydroxybenzoic acid, methyl
paraben, butylparaben, potas
sium ethylparaben, potassium 
paraben, propylparaben, isobu
tylparaben, sodium methylpara
ben, sodium ethylparaben, 
sodium propylparaben, sodium 
butylparaben, sodium isobutyl
paraben, ethylparaben, sodium 
paraben, isopropylparaben, 
potassium methylparaben, 
potassium butylparaben, potas
sium propylparaben, sodium 
propylparaben, calcium para
ben, phenylparaben

99-96-7, 99-76-3, 94-26-8, 
36457-19-9,16782-08-4, 
94-13-3, 4247-02-3, 5026-
62-0, 35285-68-8, 35285-69-9, 
36457-20-2, 84930-15-4, 120-
47-8, 114-63-6, 4191-73-5, 
2611-07-2, 38566-94-8, 
84930-17-4, 35285-69-9, 
69959-44-0, 17696-62-7

202-804-9, 
202-785-7, 
202-318-7, 
253-048-1, 
240-830-2, 
202-307-7, 
224-208-8, 
225-714-1, 
252-487-6, 
252-488-1, 
253-049-7, 
284-595-4, 
204-399-4, 
204-051-1, 
224-069-3, 
247-464-2, 
254-009-1, 
284-597-5, 
252-488-1, 
274-235-4, 
241-698-9

0,4 % (en acide) 
pour un ester

0,8 % (en acide) 
pour les mélan
ges d’esters

13 Acide déhydroacétique et ses 
sels

Dehydroacetic acid, sodium 
dehydroacetate

520-45-6, 4418-26-2, 16807-
48-0

208-293-9, 
224-580-1

0,6 % (en acide) Ne pas utiliser 
dans les aéro
sols (sprays)

14 Acide formique et son sel de 
sodium

Formic acid, sodium formate 64-18-6, 141-53-7 200-579-1, 
205-488-0

0,5 % (en acide)
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15 1,6-Di (4-amidino-2-
bromophénoxy)-n-hexane 
(Dibromohexamidine) et ses sels 
(y compris l’isethionate)

Dibromohexamidine Isethionate 93856-83-8 299-116-4 0,1 %

16 Thiosalicylate d’éthylmercure 
sodique (Thiomersal)

Thimerosal 54-64-8 200-210-4 Produits les yeux 0,007 % (en Hg)

En cas de 
mélange avec 
d’autres compo
sés mercuriels 
autorisés par le 
présent règle
ment, la 
concentration 
maximale en Hg 
reste fixée 
à 0,007 %

Contient: Thio
salicylate d’éthyl
mercure sodique

17 Phénylmercure et ses sels (y 
compris le borate)

Phenyl Mercuric Acetate, Phenyl 
Mercuric Benzoate

62-38-4, 94-43-9 200-532-5, 
202-331-8

Produits pour les 
yeux

0,007 % (en Hg)

En cas de 
mélange avec 
d’autres compo
sés mercuriels 
autorisés par le 
présent règle
ment, la 
concentration 
maximale en Hg 
reste fixée 
à 0,007 %

Contient des 
composés phé
nylmercuriques

18 Acide undécylénique et ses sels Undecylenic acid, potassium 
undecylenate, sodium undecyle
nate, calcium undecylenate, 
TEA-undecylenate, MEA-
undecylenate

112-38-9, 6159-41-7, 3398-
33-2, 1322-14-1, 84471-25-0, 
56532-40-2

203-965-8, 
222-264-8, 
215-331-8, 
282-908-9, 
260-247-7

0,2 % (en acide)

19 1,3-bis(2-Éthylhexyl)hexahydro-
5-méthyl-5-pyrimidinamine

Hexetidine 141-94-6 205-513-5 0,1 %
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20 Bromo-5-nitro-5 dioxane 1,3 5-Bromo-5-nitro-1,3-dioxane 30007-47-7 250-001-7 Produits à rincer 0,1 % Éviter la forma
tion de nitrosa
mines

21 Bromo-2 nitro-2 propanediol 
1,3 (Bronopol)

2-Bromo-2-nitropropane-1,3-
diol

52-51-7 200-143-0 0,1 % Éviter la forma
tion de nitrosa
mines

22 Alcool dichloro-2,4-benzylique Dichlorobenzyl Alcohol 1777-82-8 217-210-5 0,15 %

23 1-(4-Chlorophényl)-3-(3,4-
dichlorophéenyl)urée (6)

Triclocarban 101-20-2 202-924-1 0,2 % Critères de 
pureté:

3-3′-4-4′-
Tétrachloroazo
benzène < 1 
ppm

3-3′-4-4′-
Tétrachloroa
zoxybenzène < 
1 ppm

24 Chlorocrésol p-Chloro-m-Cresol 59-50-7 200-431-6 Ne pas utiliser dans 
les produits desti
nés aux muqueuses

0,2 %

25 5-Chloro-2-(2,4-
dichlorophénoxy) phénol

Triclosan 3380-34-5 222-182-2 0,3 %

26 Chloroxylénol Chloroxylenol 88-04-0 201-793-8 0,5 %

27 N,N’’-Méthylènebis[N’-[3-
(hydroxyméthyl)-2,5-
dioxoimidazolidine-4-yl]urée]

Imidazolidinyl urea 39236-46-9 254-372-6 0,6 %

28 α, ω-bis [[[(Aminoiminométhy
l)amino]iminométhyl] amino
]poly(méthylène), dichlorhydrate

Polyaminopropyl biguanide 70170-61-5, 28757-47-3, 
133029-32-0

0,3 %

29 Phénoxy-2-éthanol Phenoxyethanol 122-99-6 204-589-7 1,0 %

30 Méthénamine Methenamine 100-97-0 202-905-8 0,15 %
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31 Chlorure de 1-(3-chloroallyl)-
3,5,7-triaza-1-azonia adaman
tane

Quaternium-15 4080-31-3 223-805-0 0,2 %

32 1-Imidazolyl-1-(4-
chlorophénoxy) 3,3-diméthyl-
butane-2-one

Climbazole 38083-17-9 253-775-4 0,5 %

33 Diméthylol, diméthylhydantoïne DMDM Hydantoin 6440-58-0 229-222-8 0,6 %

34 Alcool benzylique (7) Benzyl alcohol 100-51-6 202-859-9 1,0 %

35 1-Hydroxy-4-méthyl-6 (2,4,4-
triméthyl-pentyl) 2-piridon et 
son sel de monoéthanol amine

1-Hydroxy-4-methyl-6-(2,4,4-
trimethylpentyl) 2-pyridon, 
Piroctone Olamine

50650-76-5, 68890-66-4 272-574-2 Produits à rincer 1,0 %

Autres produits 0,5 %

36 Déplacé ou supprimé

37 2,2’-Méthylènebis(6-bromo-4-
chlorophénol)

Bromochlorophene 15435-29-7 239-446-8 0,1 %

38 Isopropyl-métacrésol o-Cymen-5-ol 3228-02-2 221-761-7 0,1 %

39 Chloro-5-méthyl-2-
isothiazoline-4-one-3 + méthyl-
2-isothiazoline-4-one-3 + du 
chlorure de magnésium et du 
nitrate de magnésium

Methylchloroisothiazolinone et 
Methylisothiazolinone

26172-55-4, 2682-20-4, 
55965-84-9

247-500-7, 
220-239-6

0,0015 % (d’un 
mélange dans 
un rapport 3:1 
de chloro-5-
méthyl-2-
isothiazoline-4-
one-3 et 
méthyl-2-
isothiazoline-4-
one-3)

40 Benzyl-2-chloro-4-phénol Chlorophene 120-32-1 204-385-8 0,2 %

41 Chloracétamide Chloroacetamide 79-07-2 201-174-2 0,3 % Contient: Chlo
roacetamide
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42 N,N’’-bis(4-Chlorophényl)-3,12-
diimino-2,4,11,13-
tétraazatétradécanediamidine: 
acétate, gluconate et chlorhy
drate

Chlorhexidine, Chlorhexidine 
Diacetate, Chlorhexidine Diglu
conate, Chlorhexidine Dihydro
chloride

55-56-1, 56-95-1, 18472-51-0, 
3697-42-5

200-238-7, 
200-302-4, 
242-354-0, 
223-026-6

0,3 % (en chlo
rhéxidine)

43 Phénoxypropanol (8) Phenoxyisopropanol 770-35-4 212-222-7 Uniquement pour 
les produits à rin
cer

1,0 %

44 Alkyl (C12-22) triméthyl ammo
nium, bromure de, chlorure de

Behentrimonium chloride, cetri
monium bromide, cetrimonium 
chloride, laurtrimonium bro
mide, laurtrimonium chloride, 
steartrimonium bromide, stear
trimonium chloride

17301-53-0, 57-09-0, 112-
02-7, 1119-94-4, 112-00-5, 
1120-02-1, 112-03-8

241-327-0, 
200-311-3, 
203-928-6, 
214-290-3, 
203-927-0, 
214-294-5, 
203-929-1

0,1 %

45 4,4-Diméthyl-1,3-oxazolidine Dimethyl Oxazolidine 51200-87-4 257-048-2 0,1 % pH > 6

46 N-(Hydroxyméthyl)-N-
(dihydroxyméthyl-1,3-dioxo-
2,5-imidazolidinyl-4)-N-
(hydroxyméthyl) urée

Diazolidinyl Urea 78491-02-8 278-928-2 0,5 %

47 4,4’-(1,6-Hexanediylbis(oxy)) 
bis-benzènecarboximidamide et 
ses sels (incluant l’iséthionate et 
le p-hydroxybenzoate)

Hexamidine, Hexamidine diise
thionate, Hexamidine paraben

3811-75-4, 659-40-5, 93841-
83-9

211-533-5, 
299-055-3

0,1 %

48 Glutaraldéhyde (1,5-pentanedial) Glutaral 111-30-8 203-856-5 0,1 % Ne pas utiliser 
dans les aéro
sols (sprays)

Contient: Gluta
ral (9)

49 5-Éthyl-3,7-dioxa-1-azabicyclo 
[3.3.0] octane

7-Ethylbicyclooxazolidine 7747-35-5 231-810-4 0,3 % Ne pas utiliser 
dans les pro
duits bucco-
dentaires et 
dans les pro
duits destinés 
aux muqueuses
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50 3-(p-Chlorophénoxy)-propane-
1,2 diol

Chlorphenesin 104-29-0 203-192-6 0,3 %

51 Hydroxyméthylaminoacétate de 
sodium

Sodium Hydroxymethylglycinate 70161-44-3 274-357-8 0,5 %

52 Chlorure d’argent déposé sur 
dioxyde de titane

Silver chloride 7783-90-6 232-033-3 0,004 % (en 
AgCl)

20 % AgCl 
(m/m) sur TiO2. 
Ne pas utiliser 
dans les pro
duits pour les 
enfants âgés de 
moins de 3 ans, 
dans les pro
duits bucco-
dentaires et 
dans les pro
duits pour les 
yeux ou les 
lèvres

53 Chlorure de N,N-diméthyl-N-[2-
[2-[4-(1,1,3,3-tétraméthylbutyl) 
phénoxy]éthoxy]éthyl] benzène
méthanaminium

Benzethonium Chloride 121-54-0 204-479-9 a) Produits à rincer

b) Produits sans 
rinçage autres 
que les produits 
bucco-dentaires

0,1 %

54 Chlorure, bromure et sacchari
nate de benzalkonium (10)

Benzalkonium chloride, ben
zalkonium bromide, benzalko
nium saccharinate

8001-54-5, 63449-41-2, 
91080-29-4, 68989-01-5, 
68424-85-1, 68391-01-5, 
61789-71-7, 85409-22-9

264-151-6, 
293-522-5, 
273-545-7, 
270-325-2, 
269-919-4, 
263-080-8, 
287-089-1

0,1 % (en chlo
rure de benzalk
onium)

Éviter le contact 
avec les yeux

55 (Phénylméthoxy) méthanol Benzylhemiformal 14548-60-8 238-588-8 Produits à rincer 0,15 %
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56 Carbamate de 3-iodo-2-
propynylbutyle

Iodopropynyl butylcarbamate 55406-53-6 259-627-5 a) Produits à rincer
b) Produits sans 

rinçage
c) Déodorants/ 

antiperspirants

a) 0,02 %
b) 0,01 %
c) 0,0075 %

Ne pas utiliser 
pour les pro
duits bucco-
dentaires et les 
produits pour 
les lèvres
a) Ne pas utili

ser dans des 
produits 
pour les 
enfants âgés 
de moins de 
3 ans, sauf 
dans des 
produits de 
bain/des gels 
de douche et 
des sham
pooings

b) Ne pas utili
ser dans les 
lotions et 
crèmes pour 
le corps (13)

b) et c)   Ne pas 
utiliser dans des 
produits pour 
les enfants âgés 
de moins de 3 
ans

a) Ne pas utiliser 
pour des 
enfants âgés 
de moins de 3 
ans (11)

b) et c)   Ne pas 
utiliser pour des 
enfants âgés de 
moins de 
3 ans (12)

57 2-Méthyl-2H-isothiazole-3-one Methylisothiazolinone 2682-20-4 220-239-6 0,01 %

(1) Pour une utilisation autre que comme agent conservateur, voir annexe III, no 98. 
(2) Uniquement pour les produits qui pourraient éventuellement être utilisés chez les enfants âgés de moins de 3 ans et qui restent en contact prolongé avec la peau. 
(3) Pour une utilisation autre que comme agent conservateur, voir annexe III, no 13. 
(4) Pour une utilisation autre que comme agent conservateur, voir annexe III, no 101. 
(5) Pour une utilisation autre que comme agent conservateur, voir annexe III, no 99. 
(6) Pour une utilisation autre que comme agent conservateur, voir annexe III, no 100. 
(7) Pour une utilisation autre que comme agent conservateur, voir annexe III, nos 45 et 68. 
(8) Pour une utilisation autre que comme agent conservateur, voir annexe III, no 54. 
(9) Seulement si la concentration dépasse 0,05 %. 
(10) Pour une utilisation autre que comme agent conservateur, voir annexe III, no 65. 
(11) Uniquement pour les produits, autres que les produits de bain/gels de douche et shampooings, susceptibles d’être utilisés pour des enfants âgés de moins de 3 ans. 
(12) Uniquement pour les produits susceptibles d’être utilisés pour des enfants âgés de moins de 3 ans. 
(13) Concerne tous les produits destinés à être appliqués sur une partie étendue du corps.
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ANNEXE VI

LISTE DES FILTRES ULTRAVIOLETS ADMIS DANS LES PRODUITS COSMÉTIQUES 
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15 2,4,6-Trianilino-p-carbo-2’-éthylhexyl-1’-oxy)-1,3,5-
triazine

Ethylhexyl Triazone 88122-99-0 402-070-1 5 %

16 Phénol,2-(2H-benzotriazol-2-yl)-4-méthyl-6-(2-méthyl-3-
(1,3,3,3-tétraméthyl-1-(triméthylsilyl)oxy)-
disiloxanyl)propyl)

Drometrizole Trisiloxane 155633-54-8 15 %

17 Acide benzoïque, 4,4-((6-((4-(((1,1-
diméthyléthyl)amino)carbonyl)phényl)amino)-1,3,5-
triazine-2,4-diyl)diimino)bis-, bis(2-
éthylhexyl)ester)/Iscotrizinol (USAN)

Diethylhexyl Butamido Triazone 154702-15-5 10 %

18 3-(4-Méthylbenzylidène)-d-1 camphre/Enzacamène 4-Methylbenzylidene Camphor 38102-62-4/ 
36861-47-9

- / 253-242-6 4 %

19 3-Benzylidène camphre 3-Benzylidene Camphor 15087-24-8 239-139-9 2 %

20 2-Éthylhexyl salicylate/Octisalate Ethylhexyl Salicylate 118-60-5 204-263-4 5 %

21 4-Diméthylaminobenzoate de 2-éthylhexyle/Padimate-O 
(USAN:BAN)

Ethylhexyl Dimethyl PABA 21245-02-3 244-289-3 8 %

22 Acide 2-hydroxy-4-méthoxybenzophénone-5-sulfonique 
et son sel de sodium/Sulisobenzone

Benzophenone-4, Benzophenone-5 4065-45-6/ 
6628-37-1

223-772-2 / - 5 % (en acide)

23 2,2’-Méthylène-bis(6-(2H-benzotriazol-2-yl)-4-(1,1,3,3-
tétraméthyl-butyl)phénol/Bisoctrizole

Methylene Bis-Benzotriazolyl Tetra
methylbutylphenol

103597-45-1 403-800-1 10 %

24 Sel sodique de l’acide 2,2’-bis(1,4-phénylène)1H-
benzimidazole-4,6-disulfonique/Bisdisulizole disodium 
(USAN)

Disodium Phenyl Dibenzimidazole 
Tetrasulfonate

180898-37-7 429-750-0 10 % (en 
acide)

25 2,2’(6-(4-Méthoxyphényl)-1,3,5-triazine-2,4-diyl)bis(5-
((2-éthylhexyl)oxy)phénol) / Bémotrizinol

Bis-Ethylhexyloxyphenol Methoxy
phenyl Triazine

187393-00-6 10 %

26 Dimethicodiethylbenzalmalonate Polysilicone-15 207574-74-1 426-000-4 10 %

27 Dioxyde de titane (2) Titanium Dioxide 13463-67-7/ 
1317-70-0/ 
1317-80-2

236-675-5/ 
205-280-1/ 
215-282-2

25 %

28 Acide benzoïque, 2-[4-(diéthylamino)-2-
hydroxybenzoyl]-, hexylester

Diethylamino Hydroxybenzoyl Hexyl 
Benzoate

302776-68-7 443-860-6 10 % dans les 
produits de 
protection 
solaire

(1) Mention non exigée si la concentration est égale ou inférieure à 0,5 % et si la substance n’est utilisée que pour protéger le produit. 
(2) Pour une utilisation autre que comme colorant, voir annexe IV, no 143.
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ANNEXE VII

SYMBOLES UTILISÉS SUR L’EMBALLAGE/LE RÉCIPIENT

1.  Renvoi à des informations jointes ou attachées au produit

2.  Durée d’utilisation après ouverture

3.  Date de durabilité minimale
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ANNEXE VIII

LISTE DES MÉTHODES VALIDÉES ALTERNATIVES À L’EXPÉRIMENTATION ANIMALE

La présente annexe énumère les méthodes alternatives validées par le Centre européen pour la validation de méthodes alter
natives (CEVMA) du Centre commun de recherche disponibles pour répondre aux exigences du présent règlement et ne figu
rant pas dans le règlement (CE) no  440/2008 de la Commission du 30  mai  2008 établissant des méthodes d’essai 
conformément au règlement  (CE) no  1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’éva
luation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH). Comme 
l’expérimentation animale pourrait ne pas être remplacée complètement par une méthode alternative, il convient que 
l’annexe VIII précise si celle-ci la remplace totalement ou partiellement.

Numéro d’ordre Méthodes alternatives validées Nature du remplacement total ou partiel

A B C
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ANNEXE  IX

PARTIE A

Directive abrogée avec ses modifications successives

(visées à l’article 33)

Directive 76/768/CEE du Conseil du 27 juillet 1976 (JO L 262 du 27.9.1976, p. 169)

Directive 79/661/CEE du Conseil du 24 juillet 1979 (JO L 192 du 31.7.1979, p. 35)

Directive 82/147/CEE de la Commission du 11 février 1982 (JO L 63 du 6.3.1982, p. 26)

Directive 82/368/CEE du Conseil du 17 mai 1982 (JO L 167 du 15.6.1982, p. 1)

Directive 83/191/CEE de la Commission du 30 mars 1983 (JO L 109 du 26.4.1983, p. 25)

Directive 83/341/CEE de la Commission du 29 juin 1983 (JO L 188 du 13.7.1983, p. 15)

Directive 83/496/CEE de la Commission du 22 septembre 1983 (JO L 275 du 8.10.1983, p. 20)

Directive 83/574/CEE du Conseil du 26 octobre 1983 (JO L 332 du 28.11.1983, p. 38)

Directive 84/415/CEE de la Commission du 18 juillet 1984 (JO L 228 du 25.8.1984, p. 31)

Directive 85/391/CEE de la Commission du 16 juillet 1985 (JO L 224 du 22.8.1985, p. 40)

Directive 86/179/CEE de la Commission du 28 février 1986 (JO L 138 du 24.5.1986, p. 40)

Directive 86/199/CEE de la Commission du 26 mars 1986 (JO L 149 du 3.6.1986, p. 38)

Directive 87/137/CEE de la Commission du 2 février 1987 (JO L 56 du 26.2.1987, p. 20)

Directive 88/233/CEE de la Commission du 2 mars 1988 (JO L 105 du 26.4.1988, p. 11)

Directive 88/667/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 (JO L 382 du 31.12.1988, p. 46)

Directive 89/174/CEE de la Commission du 21 février 1989 (JO L 64 du 8.3.1989, p. 10)

Directive 89/679/CEE du Conseil du 21 décembre 1989 (JO L 398 du 30.12.1989, p. 25)

Directive 90/121/CEE de la Commission du 20 février 1990 (JO L 71 du 17.3.1990, p. 40)

Directive 91/184/CEE de la Commission du 12 mars 1991 (JO L 91 du 12.4.1991, p. 59)

Directive 92/8/CEE de la Commission du 18 février 1992 (JO L 70 du 17.3.1992, p. 23)

Directive 92/86/CEE de la Commission du 21 octobre 1992 (JO L 325 du 11.11.1992, p. 18)

Directive 93/35/CEE du Conseil du 14 juin 1993 (JO L 151 du 23.6.1993, p. 32)

Directive 93/47/CEE de la Commission du 22 juin 1993 (JO L 203 du 13.8.1993, p. 24)

Directive 94/32/CE de la Commission du 29 juin 1994 (JO L 181 du 15.7.1994, p. 31)

Directive 95/17/CE de la Commission du 19 juin 1995 (JO L 140 du 23.6.1995, p. 26)

Directive 95/34/CE de la Commission du 10 juillet 1995 (JO L 167 du 18.7.1995, p. 19)

Directive 96/41/CE de la Commission du 25 juin 1996 (JO L 198 du 8.8.1996, p. 36)

Directive 97/1/CE de la Commission du 10 janvier 1997 (JO L 16 du 18.1.1997, p. 85)

Directive 97/18/CE de la Commission du 17 avril 1997 (JO L 114 du 1.5.1997, p. 43)

Directive 97/45/CE de la Commission du 14 juillet 1997 (JO L 196 du 24.7.1997, p. 77)

Directive 98/16/CE de la Commission du 5 mars 1998 (JO L 77 du 14.3.1998, p. 44)

Directive 98/62/CE de la Commission du 3 septembre 1998 (JO L 253 du 15.9.1998, p. 20)

Directive 2000/6/CE de la Commission du 29 février 2000 (JO L 56 du 1.3.2000, p. 42)

Directive 2000/11/CE de la Commission du 10 mars 2000 (JO L 65 du 14.3.2000, p. 22)

Directive 2000/41/CE de la Commission du 19 juin 2000 (JO L 145 du 20.6.2000, p. 25)

Directive 2002/34/CE de la Commission du 15 avril 2002 (JO L 102 du 18.4.2002, p. 19)

Directive 2003/1/CE de la Commission du 6 janvier 2003 (JO L 5 du 10.1.2003, p. 14)
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Directive 2003/16/CE de la Commission du 19 février 2003 (JO L 46 du 20.2.2003, p. 24)

Directive 2003/15/CE du Parlement européen et du Conseil du
27 février 2003

(JO L 66 du 11.3.2003, p. 26)

Directive 2003/80/CE de la Commission du 5 septembre 2003 (JO L 224 du 6.9.2003, p. 27)
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Directive 2005/80/CE de la Commission du 21 novembre 2005 (JO L 303 du 22.11.2005, p. 32)

Directive 2006/65/CE de la Commission du 19 juillet 2006 (JO L 198 du 20.7.2006, p. 11)

Directive 2006/78/CE de la Commission du 29 septembre 2006 (JO L 271 du 30.9.2006, p. 56)

Directive 2007/1/CE de la Commission du 29 janvier 2007 (JO L 25 du 1.2.2007, p. 9)

Directive 2007/17/CE de la Commission du 22 mars 2007 (JO L 82 du 23.3.2007, p. 27)

Directive 2007/22/CE de la Commission du 17 avril 2007 (JO L 101 du 18.4.2007, p. 11)

Directive 2007/53/CE de la Commission du 29 août 2007 (JO L 226 du 30.8.2007, p. 19)

Directive 2007/54/CE de la Commission du 29 août 2007 (JO L 226 du 30.8.2007, p. 21)

Directive 2007/67/CE de la Commission du 22 novembre 2007 (JO L 305 du 23.11.2007, p. 22)

Directive 2008/14/CE de la Commission du 15 février 2008 (JO L 42 du 16.2.2008, p. 43)

Directive 2008/42/CE de la Commission du 3 avril 2008 (JO L 93 du 4.4.2008, p. 13)

Directive 2008/88/CE de la Commission du 23 septembre 2008 (JO L 256 du 24.9.2008, p. 12)

Directive 2008/123/CE de la Commission du 18 décembre 2008 (JO L 340 du 19.12.2008, p. 71)

Directive 2009/6/CE de la Commission du 4 février 2009 (JO L 36 du 5.2.2009, p. 15)

Directive 2009/36/CE de la Commission du 16 avril 2009 (JO L 98 du 17.4.2009, p. 31)

PARTIE B

Délais de transposition en droit national et d’application

(visés à l’article 33)

Directive Délais de transposition

Directive 76/768/CEE du Conseil du 27 juillet 1976 30.1.1978

Directive 79/661/CEE du Conseil du 24 juillet 1979 30.7.1979

Directive 82/147/CEE de la Commission du 11 février 1982 31.12.1982

Directive 82/368/CEE du Conseil du 17 mai 1982 31.12.1983

Directive 83/191/CEE de la Commission du 30 mars 1983 31.12.1984

Directive 83/341/CEE de la Commission du 29 juin 1983 31.12.1984
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ANNEXE X

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Directive 76/768/CEE Présent règlement

Article 1er Article 2, paragraphe 1, point a)

Article 2 Article 3

Article 3 —

Article 4, paragraphe 1 Article 14, paragraphe 1

Article 4, paragraphe 2 Article 17

Article 4 bis Article 18

Article 4 ter Article 15, paragraphe 1

Article 5 —

Article 5 bis Article 33

Article 6, paragraphes 1 et 2 Article 19, paragraphes 1, 2, 3 et 4

Article 6, paragraphe 3 Article 20

Article 7, paragraphe 1 Article 9

Article 7, paragraphe 2 Article 19, paragraphes 5 et 6

Article 7, paragraphe 3 Article 13

Article 7 bis, paragraphe 1, point h) Article 21

Article 7 bis, paragraphes 1, 2 et 3 Articles 10 et 11, annexe I

Article 7 bis, paragraphe 4 Article 13

Article 7 bis, paragraphe 5 Articles 29 et 34

Article 8, paragraphe 1 Article 12

Article 8, paragraphe 2 Article 31

Article 8 bis —

Article 9 Article 35

Article 10 Article 32

Article 11 —

Article 12 Article 27

Article 13 Article 28

Article 14 —

Article 15 —

Annexe I Considérant 7

Annexe II Annexe II

Annexe III Annexe III

Annexe IV Annexe IV

Annexe V —

Annexe VI Annexe V

Annexe VII Annexe VI

Annexe VIII Annexe VII

Annexe VIII bis Annexe VII

Annexe IX Annexe VIII

— Annexe IX

— Annexe X
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